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Partie I 
 

Arrêts des chambres et ordonnances 
du Premier Président

ACCIDENT DE LA CIRCULATION

2e Civ., 20 mai 2020, n° 19-10.247, (P)

– Rejet –

 ■ Indemnisation – Indemnisation par un coauteur – Recours contre 
un autre coauteur ayant la qualité de conducteur – Fondement – 
Détermination.

Le conducteur d’un véhicule terrestre à moteur impliqué dans un accident de la circulation et son assureur qui 
a indemnisé les dommages causés à un tiers ne peuvent exercer un recours contre un autre conducteur impliqué 
que sur le fondement des anciens articles 1382, 1213, 1214 et 1251 du code civil en leur rédaction antérieure 
à l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016.

Le codébiteur tenu in solidum, qui a exécuté l’entière obligation, ne peut comme le codébiteur solidaire, même 
s’il agit par subrogation, répéter contre les autres débiteurs que les part et portion de chacun d’eux.

Le décès de l’un des codébiteurs tenu in solidum, comme celui d’un codébiteur solidaire, qui laisse plusieurs 
héritiers n’efface pas le caractère solidaire de la dette au regard des débiteurs originaires. Il en modifie seulement 
les effets pour les héritiers, tenus dans la proportion de leurs parts héréditaires.

Faits et procédure

1.Selon l’arrêt attaqué (Paris, 1er octobre 2018), le 3 mars 2007, M. H... I..., conducteur 
d’un véhicule, assuré auprès de la société Axa France IARD, son épouse Mme D... I... 
et leur fils W... I... (les consorts I...), alors âgé de 3 mois, ont été victimes d’un accident 
complexe de la circulation routière dans lequel ont été impliqués les véhicules de 
M. R..., assuré auprès de la société Avanssur, de Mme B..., assuré auprès de la Maif, de 
Mme U..., assuré auprès de la société AIG Europe, venant aux droits de la société AIG 
Europe Limited, de Mme X..., assuré auprès de la Matmut, de Y... F..., non assuré et de 
M. C..., assuré auprès de la société Garantie Mutuelle des fonctionnaires et employés 
de l’Etat des services publics (Gmf).

2. La société Axa France IARD a assigné l’ensemble des conducteurs des véhicules 
impliqués dans l’accident, les assureurs et les consorts I... aux fins de réparation des 
préjudices subis par ces derniers et de répartition de la dette d’indemnisation.

3. L’action publique engagée à l’encontre de Y... F... notamment pour conduite en état 
d’ébriété a été éteinte par son décès, survenu le [...].
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Examen des moyens

Sur la troisième branche du moyen unique du pourvoi incident formé 
par la Maif, la Matmut, Mme X... et Mme B..., ci-après annexé

4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce grief qui n’est manifeste-
ment pas de nature à entraîner la cassation.

Sur le pourvoi principal

Enoncé du moyen

5. La société Axa France IARD fait grief à l’arrêt de fixer la contribution de la société 
Avanssur à l’ensemble des dettes indemnitaires envers les consorts I... à la proportion 
de seulement 45 %, de fixer la contribution de la société GMF et de M. C... à l’en-
semble des dettes indemnitaires envers les consorts I... à la proportion de seulement 
10 % et de la débouter de sa demande tendant à voir condamner in solidum les sociétés 
Avanssur et GMF à la garantir de toutes les sommes qu’elle a déjà versées et qu’elle 
pourrait être amenée à verser au titre de l’indemnisation des préjudices des consorts 
I..., alors :

« 1°/ que la contribution à la dette de réparation des dommages causés aux tiers entre 
les conducteurs de véhicules terrestres à moteur impliqués dans un accident de la cir-
culation et leurs assureurs a lieu en proportion des fautes respectives des conducteurs 
impliqués ; que, partant, les conducteurs non fautifs et leurs assureurs disposent d’un 
recours intégral à l’encontre de chacun des conducteurs fautifs et de leurs assureurs ; 
que la cour d’appel ayant elle-même retenu que M. I..., conducteur du véhicule as-
suré par l’exposante, n’avait commis aucune faute, contrairement à MM. R... et C..., 
conducteurs fautifs des véhicules assurés respectivement par les sociétés Avanssur et 
GMF, il s’en déduisait que ces sociétés devaient être condamnées in solidum à garantir 
l’exposante de toutes les sommes qu’elle avait versées et qu’elle pourrait être amenée 
à verser au titre de l’indemnisation des préjudices de M. et Mme I... et de leur fils ; 
qu’en déboutant l’exposante de cette demande, la cour d’appel n’a pas tiré les consé-
quences légales de ses propres énonciations et a violé les articles 1251 et 1382 du code 
civil dans leur rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance du 10 février 2016 ;

2°/ que le décès de l’un des codébiteurs solidaires qui laisse plusieurs héritiers n’efface 
pas le caractère solidaire de la dette au regard des débiteurs originaires ; qu’en débou-
tant l’exposante de sa demande tendant à voir condamner in solidum les sociétés Avans-
sur et GMF à la garantir de toutes les sommes qu’elle avait versées et qu’elle pourrait 
être amenée à verser au titre de l’indemnisation des préjudices de Mme I... et de son 
fils, aux motifs qu’il n’existait pas de solidarité dans le régime de la contribution à la 
dette sauf le cas de l’insolvabilité d’un contributeur qui avait pour effet d’accroître la 
charge contributive des autres contributeurs et que la dette de contribution incom-
bant à M. F... de son vivant n’avait pas été éteinte par son décès mais avait été transmise 
passivement à ses héritiers dont il n’était pas allégué qu’ils seraient insolvables, quand 
les sociétés Avanssur et GMF restaient tenues, in solidum avec les éventuels héritiers de 
M. F..., de garantir l’exposante de l’intégralité de la dette de réparation des préjudices 
de M. et Mme I... et de leur fils, la cour d’appel a violé les articles 1213, 1214, 1220, 
1234, 1251 et 1382 du code civil dans leur rédaction antérieure à celle issue de l’or-
donnance du 10 février 2016 ;
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3°/ que par l’effet de la subrogation, l’assureur d’un véhicule terrestre à moteur im-
pliqué dans un accident de la circulation est, pour le recouvrement des prestations in-
demnitaires ou de l’avance sur indemnité qu’il a versées au tiers victime de dommages 
causés par l’accident, investi de l’ensemble des droits et actions dont celui-ci disposait 
à l’encontre de la personne tenue à réparation ou son assureur ; que, partant, si le tiers 
victime bénéficiait d’une obligation in solidum à la réparation de son dommage à l’en-
contre des personnes tenues à réparation et de leurs assureurs, ces personnes et leurs 
assureurs sont également tenus in solidum envers l’assureur subrogé dans les droits et ac-
tions du tiers victime pour le recouvrement des indemnités qu’il a versées ; que la cour 
d’appel ayant retenu que le droit à indemnisation de M. et Mme I... et leur fils était 
entier et ayant condamné in solidum les sociétés Avanssur et GMF à les indemniser, il 
en résultait que par l’effet de la subrogation, l’exposante était, pour le recouvrement 
des indemnités qu’elle avait versées à M. et Mme I... et leur fils, investie de l’ensemble 
des droits et actions dont ceux-ci disposaient à l’encontre des sociétés Avanssur et 
GMF et était par conséquent fondée à solliciter la condamnation in solidum de ces 
sociétés à la garantir de toutes les indemnités qu’elle avait versées à M. et Mme I... et 
leur fils ; qu’en jugeant le contraire, la cour d’appel a violé l’article 1251 du code civil 
dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance du 10 février 2016, ensemble 
les articles L. 131-2 et L. 211-25 du code des assurances ;

4°/ qu’en toute hypothèse que le juge ne peut fonder sa décision sur les moyens de 
droit qu’il a relevés d’office sans avoir au préalable invité les parties à présenter leurs 
observations ; que pour débouter l’exposante de sa demande tendant à voir condam-
ner in solidum les sociétés Avanssur et GMF à la garantir de toutes les sommes qu’elle 
avait versées et qu’elle pourrait être amenée à verser au titre de l’indemnisation des 
préjudices de M. et Mme I... et de leur fils, la cour d’appel ne pouvait relever d’office 
le moyen de droit tiré de ce qu’il résultait des articles 1213, 1214, 1220 et 1234 du 
code civil qu’il n’existait pas de solidarité dans le régime de la contribution à la dette 
sauf le cas de l’insolvabilité d’un contributeur qui avait pour effet d’accroître la charge 
contributive des autres contributeurs et que la dette de contribution incombant à 
M. F... de son vivant n’avait pas été éteinte par son décès mais avait été transmise passi-
vement à ses héritiers dont il n’était pas allégué qu’ils seraient insolvables, sans avoir au 
préalable invité les parties à présenter leurs observations sur ce moyen ; qu’en statuant 
ainsi, la cour d’appel a violé le principe de la contradiction et l’article 16 du code de 
procédure civile. »

Réponse de la Cour

6. L’arrêt, en dépit de la formule générale du dispositif qui « rejette toutes demandes 
autres, plus amples ou contraires », n’a pas statué sur le chef de demande de la société 
Axa France IARD tendant à la condamnation in solidum des sociétés Avanssur et GMF 
à la garantir de toutes les sommes qu’elle avait déjà versées et pourrait être amenée 
à verser au titre de l’indemnisation des préjudices des consorts I... dès lors qu’il ne 
résulte pas des motifs de la décision que la cour d’appel ait examiné cette prétention.

7. L’omission de statuer pouvant être réparée par la procédure prévue à l’article 463 du 
code de procédure civile, le moyen n’est pas recevable en ses trois premières branches 
et ne peut être accueilli pour le surplus.
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Sur les moyens uniques des pourvois incidents formés par la Maif, Mme B..., 
la Matmut et Mme X..., la société AIG Europe et Mme U..., qui sont similaires

Enoncé des moyens

8. Pourvoi formé par la Maif, Mme B..., la Matmut et Mme X... : celles-ci font grief à 
l’arrêt de limiter à la proportion de 45 % la contribution de la société Avanssur à l’en-
semble des dettes indemnitaires envers les consorts I..., de limiter à la proportion de 
10 % la contribution de la société GMF et de M. C... à l’ensemble des dettes indemni-
taires envers les consorts I... et de rejeter la demande des sociétés Maif et Matmut et de 
Mmes X... et B... tendant à voir condamner les sociétés Avanssur et GMF à les garantir 
de toutes condamnations qui pourraient être prononcées à leur encontre, alors :

« 1°/ que le conducteur non fautif d’un véhicule terrestre à moteur impliqué dans 
un accident de la circulation et son assureur disposent d’un recours en contribution 
à la dette de réparation des dommages causés aux tiers par cet accident pour le tout à 
l’encontre de chacun des conducteurs fautifs et leur assureur ; qu’en l’espèce, la cour 
d’appel a relevé qu’K... B..., conductrice du véhicule assuré par la Maif, et L... X..., 
conductrice du véhicule assuré par la Matmut, n’avaient commis aucune faute dans 
l’accident litigieux, contrairement à MM. R... et C..., conducteurs fautifs des véhicules 
assurés respectivement par les sociétés Avanssur et GMF, et à M. F..., non assuré ; qu’en 
limitant néanmoins la contribution de la société Avanssur à l’ensemble des dettes in-
demnitaires des victimes de l’accident à la proportion de 45 %, et celle de la société 
GMF et de M. C... à 10 %, quand les conductrices non fautives et leur assureur étaient 
fondées à exercer un recours en contribution pour le tout contre chacun des conduc-
teurs fautifs et leur assureur, la cour d’appel n’a pas tiré les conséquences légales de 
ses propres constatations en violation des articles 1251 et 1382 du code civil dans leur 
rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance du 10 février 2016 ;

2°/ que le décès de l’un des codébiteurs in solidum n’efface pas le caractère in solidum de 
la dette au regard des débiteurs originaires ; qu’en limitant en l’espèce la contribution 
de la société Avanssur à l’ensemble des dettes indemnitaires des victimes de l’accident 
à la proportion de 45 %, et celle de la société GMF et de M. C... à 10 %, motifs pris 
qu’il n’existait pas de solidarité dans le régime de la contribution à la dette sauf le cas 
de l’insolvabilité d’un contributeur et que la dette de contribution incombant à M. F... 
de son vivant n’avait pas été éteinte par son décès mais avait été transmise passivement 
à ses héritiers dont il n’était pas allégué qu’ils seraient insolvables, quand les sociétés 
Avanssur et GMF restaient tenus, in solidum avec les éventuels héritiers de M. F..., de 
garantir pour le tout les conductrices non fautives et l’assureur de leur véhicule de la 
dette de réparation des préjudices subis par les victimes de l’accident litigieux, la cour 
d’appel a violé les articles 1213, 1214, 1220, 1234, 1251 et 1382 du code civil dans leur 
rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance du 10 février 2016 «.

9. Pourvoi formé par la société AIG Europe venant aux droits de la société AIG Europe 
Limited et Mme U... : ceux-ci font grief à l’arrêt de fixer la contribution de la société 
Avanssur à l’ensemble des dettes indemnitaires envers les consorts I... à la proportion 
de 45 %, et celle de la société GMF et de M. C... à 10 % et de rejeter les demandes 
de Mme U... et de la société AIG Europe tendant à voir dire et juger qu’elles ne sup-
porteront aucune contribution à l’indemnisation des victimes et condamner toutes les 
parties fautives et leurs assureurs respectifs à la garantir de toutes les condamnations 
prononcées à leur encontre, alors :
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« 1°/ que seul le coobligé à la dette peut y contribuer ; qu’en jugeant, pour ne fixer 
qu’à hauteur de 55 % (à hauteur de 45 % pour la société Avanssur et de 10 % pour 
la société GMF et M. C...) la charge finale de la dette pesant in solidum sur la société 
Avanssur, Mme B..., la Maif, Mme U..., la société AIG Europe, Mme X..., la Matmut, 
la société Axa France IARD, M. R... et M. C..., qu’il existait un autre conducteur 
fautif, M. F..., qui, « s’il avait été vivant, aurait dû contribuer aux dettes indemnitaires » 
à hauteur de 45 %, de sorte qu’il y aurait lieu de tenir compte de sa part contributive 
pour fixer celle des autres conducteurs fautifs quand, ni M. F... ni ses héritiers n’étant 
obligés à la dette ni même parties à l’instance, aucune contribution à la dette ne pou-
vait être retenue à leur encontre, la cour d’appel ne pouvant que diviser la charge finale 
de l’intégralité de la dette entre coobligés fautifs, à charge pour eux d’exercer, le cas 
échéant, un recours subrogatoire contre les héritiers de M. F..., la cour d’appel a violé 
les articles 1213 et 1214, devenus 1317, 1251, devenu 1346, et 1382, devenu 1240, du 
code civil ;

2°/ qu’entre coobligés fautifs, la contribution à la dette a lieu en proportion de la gra-
vité des fautes respectives ; qu’en jugeant, pour fixer à 45 % la contribution à la dette 
de la société Avanssur et à 10 % pour la société GMF et M. C..., qu’il existait un autre 
conducteur fautif, M. F..., ni appelé, ni présent, ni représenté à l’instance d’appel mais 
qui, « s’il avait été vivant, aurait dû contribuer aux dettes indemnitaires » à hauteur de 
45 %, la cour d’appel qui, pour fixer la contribution à la dette des coobligés fautifs, 
a tenu compte, non pas seulement de leurs fautes respectives et de leur gravité, mais 
également de celle imputée à un tiers à l’instance, a violé les articles 1213 et 1214, 
devenus 1317, 1251, devenu 1346, et 1382, devenu 1240, du code civil. »

Réponse de la Cour

10. Le conducteur d’un véhicule terrestre à moteur impliqué dans un accident de la 
circulation et son assureur qui a indemnisé les dommages causés à un tiers ne peuvent 
exercer un recours contre un autre conducteur impliqué que sur le fondement des 
articles 1382, 1213, 1214 et 1251 du code civil en leur rédaction antérieure à l’ordon-
nance n° 2016-131 du 10 février 2016, applicable à la cause.

La part contributive respective de chacun des conducteurs fautifs de véhicules impli-
qués dans l’accident est fixée en proportion de leurs fautes respectives, dont l’appré-
ciation relève du pouvoir souverain des juges du fond.

Le codébiteur tenu in solidum, qui a exécuté l’entière obligation, ne peut, comme le 
codébiteur solidaire, même s’il agit par subrogation, répéter contre les autres débiteurs 
que les part et portion de chacun d’eux. Si l’un des codébiteurs se trouve insolvable, la 
perte qu’occasionne son insolvabilité se répartit, par contribution, entre tous les autres 
codébiteurs solvables et celui qui a fait le paiement.

11. Il résulte des dispositions des articles 1213 et 1214, en leur rédaction applicable 
à l’espèce, que le décès de l’un des codébiteurs tenu in solidum, comme celui d’un 
codébiteur solidaire, qui laisse plusieurs héritiers, n’efface pas le caractère solidaire de 
la dette au regard des débiteurs originaires. Il en modifie seulement les effets pour les 
héritiers, tenus dans la proportion de leurs parts héréditaires.

12. La cour d’appel, pour rejeter les demandes tendant à ce que les sociétés Avanssur 
et GMF garantissent les sociétés Maif, Matmut et AIG Europe et leurs assurées res-
pectives de toutes les condamnations qui pourraient être prononcées à leur encontre, 
après avoir rappelé que la dette de contribution incombant à Y... F... de son vivant n’a 
pas été éteinte par son décès mais transmise passivement à ses héritiers, dont il n’est pas 



20

Bulletin Chambres civiles - Mai 2020
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

allégué qu’ils seraient insolvables et que la solution du litige impose de déterminer la 
part contributive respective de chacun des trois conducteurs fautifs de véhicules im-
pliqués dans l’accident, et ce nonobstant le fait que l’un d’entre eux n’était pas partie 
en cause d’appel, personnellement ou par représentation, et estimé que la gravité des 
fautes commises par M. R... et par Y... F... induit leur contribution à la dette indem-
nitaire à hauteur de 45 % chacun et que les fautes de moindre gravité commises par 
M. C... induisent sa contribution à la dette à hauteur de 10 %, a légalement justifié sa 
décision.

Et sur le pourvoi incident formé par les consorts I...

Enoncé du moyen

13. M. H... I... et Mme D... I..., agissant tant en leur nom personnel qu’en leur qualité 
d’administrateurs légaux de leur fils mineur, W... I..., font grief à l’arrêt de débouter 
M.  I... de sa demande tendant à voir condamner Mme B..., Mme U..., Mme X..., 
Y... F..., M. C..., chacun in solidum avec sa compagnie d’assurance, ainsi que la société 
Avanssur (assureur de M. R...) à lui verser la somme de 800 000 euros au titre de son 
préjudice économique par ricochet (sauf à parfaire ou à modifier) alors :

« 1°/ que lorsque le parent de la victime d’un accident de la circulation qui était, à la 
date de l’accident, en période de reconversion professionnelle, décide d’abandonner 
cette reconversion ou de limiter sa nouvelle activité pour assister son enfant devenu 
handicapé, il subit un préjudice économique par ricochet qui s’analyse en une perte 
de chance de percevoir le revenu professionnel qu’il pouvait légitimement espérer 
tirer de sa nouvelle activité avant l’accident ; que cette perte de chance est actuelle est 
certaine dès lors qu’il est établi que cette reconversion était en cours et sur le point 
d’aboutir, peu important qu’à la date de l’accident elle ne se soit pas d’ores et déjà 
effectivement concrétisée par la conclusion de nouveaux contrats rémunérateurs ; que 
M. I... faisait valoir que lorsque l’accident s’était produit, le 3 mars 2007, il était en 
train de développer une nouvelle activité de courtage international en matières pre-
mières, dont le succès imposait une longue période d’investissement préalable destinée 
à lui permettre de mettre en place un réseau dans le monde entier, avant de parvenir à 
la réalisation des projets et signatures de transactions commerciales sources de revenus, 
l’essentiel des fruits de son investissement restant donc à venir et s’annonçant, lorsqu’il 
avait fallu qu’il cesse de s’investir dans cette activité prenante pour s’occuper d’W..., 
qui avait été grièvement blessé ; qu’en relevant néanmoins que M. I... soutenait qu’il 
« aurait d’ores et déjà signé de nombreux contrats » pour rechercher, non si sa recon-
version professionnelle allait aboutir lorsque l’accident s’était produit, ainsi qu’elle y 
était invitée, mais si des contrats avaient été effectivement signés et lui avaient procuré 
des revenus, preuve de ce qu’il avait des chances de réussir sa reconversion à la date de 
l’accident, la cour d’appel a dénaturé les conclusions d’appel de M. I... et a ainsi violé 
l’article 4 du code de procédure civile ;

2°/ que lorsque le parent de la victime d’un accident de la circulation qui était, à la 
date de l’accident, en période de reconversion professionnelle, décide d’abandonner 
cette reconversion ou de limiter sa nouvelle activité pour assister son enfant devenu 
handicapé, il subit un préjudice économique par ricochet qui s’analyse en une perte 
de chance de percevoir le revenu professionnel qu’il pouvait légitimement espérer 
tirer de sa nouvelle activité avant l’accident ; que cette perte de chance est actuelle est 
certaine dès lors qu’il est établi que cette reconversion était en cours et sur le point 
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d’aboutir, peu important qu’à la date de l’accident elle ne se soit pas d’ores et déjà ef-
fectivement concrétisée par la conclusion de nouveaux contrats rémunérateurs ; qu’en 
retenant que M. I..., dont elle relevait elle-même qu’il établissait avoir entretenu, en 
2005 et 2006, des contacts et/ou des pourparlers dans le domaine du commerce inter-
national de matières premières, ne démontrait pas que sa reconversion professionnelle 
avait effectivement abouti à la conclusion de contrats commerciaux et lui avait procuré 
des revenus à la date de l’accident, soit le 3 mars 2007, de sorte qu’il ne pouvait être 
présumé qu’il aurait conservé des chances de réussir, ni s’être exclusivement consacré à 
l’assistance de son épouse et de son enfant gravement blessés, pour conclure à l’absence 
de preuve de son préjudice économique, sans rechercher, ainsi qu’elle y était invitée, 
si cette reconversion ne nécessitait pas un long et patient travail de mise en place de 
réseaux et de prises de contact avec les acteurs du secteur du commerce international 
des matières premières et si ce travail n’était pas sur le point d’aboutir à la conclu-
sion de transactions commerciales rémunératrices, lorsque l’accident s’était produit et 
l’avait contraint à cesser de s’investir dans sa nouvelle activité, à tout le moins suffisam-
ment pour pouvoir réussir, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard 
de l’ancien article 1382 du code civil, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance 
n° 2016-131 du 10 février 2016, et du principe de la réparation intégrale sans perte 
ni profit pour la victime ;

3°/ que lorsque le parent de la victime d’un accident de la circulation qui était, à la 
date de l’accident, en période de reconversion professionnelle, décide d’abandonner 
cette reconversion ou de limiter sa nouvelle activité pour assister son enfant devenu 
handicapé, il subit un préjudice économique qui s’analyse en une perte de chance 
de percevoir le revenu professionnel qu’il pouvait légitimement espérer tirer de sa 
nouvelle activité avant l’accident ; que cette perte de chance est actuelle est certaine 
dès lors qu’il est établi que cette reconversion était en cours et sur le point d’aboutir, 
sans que cette réussite espérée puisse être remise en cause en raison de la nouvelle re-
conversion de ce parent, plusieurs années après l’accident, dans un secteur différent de 
celui initialement envisagé ; qu’en retenant qu’après l’accident du 3 mars 2007, M. I... 
s’était reconverti dans un secteur différent puisqu’il a créé en 2013 une SARL à associé 
unique dans le domaine de la construction/rénovation dans le secteur de l’hôtellerie, 
pour en déduire qu’il ne rapportait pas la preuve du préjudice économique qu’il invo-
quait, quand cette nouvelle reconversion plusieurs années après l’accident ne pouvait 
exclure que sa première reconversion dans le domaine du commerce international des 
matières premières, en cours à la date de l’accident, ait eu des chances de réussite, la 
cour d’appel a violé l’ancien article 1382 du code civil, dans sa rédaction antérieure à 
l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016, et le principe de la réparation intégrale 
sans perte ni profit pour la victime ;

4°/ que lorsque le parent de la victime d’un accident de la circulation qui était, à la 
date de l’accident, en période de reconversion professionnelle, décide d’abandonner 
cette reconversion ou de limiter sa nouvelle activité pour assister son enfant devenu 
handicapé, il subit un préjudice économique par ricochet qui s’analyse en une perte 
de chance de percevoir le revenu professionnel qu’il pouvait légitimement espérer 
tirer de sa nouvelle activité avant l’accident ; qu’en retenant par motifs supposément 
adoptés que l’expert avait spécifié qu’il n’existait pas de préjudice professionnel pour 
en déduire que M. I... ne rapportait pas la preuve du préjudice économique qu’il invo-
quait, sans rechercher, ainsi qu’elle y était invitée (conclusions d’appel de M. I..., p. 52, 
dernier al.), si l’expert n’avait pas conclu à l’absence de préjudice économique directe-
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ment subi par M. I... du fait de l’accident dont il avait été également personnellement 
victime, sans examiner si, par ailleurs, il n’avait pas subi un préjudice économique par 
ricochet en cessant de s’investir dans le projet de reconversion professionnelle qu’il 
avait entrepris avant cet accident, pour se consacrer à sa famille et à son enfant deve-
nu handicapé, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’ancien 
article 1382 du code civil, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2016-131 
du 10 février 2016, et du principe de la réparation intégrale sans perte ni profit pour 
la victime. »

Réponse de la Cour

14. Pour débouter M.  I... de sa demande de condamnation in solidum des autres 
conducteurs, avec leur assureur respectif, à lui verser une somme au titre de son pré-
judice économique par ricochet alors qu’il soutenait qu’à la date de l’accident, il avait 
créé depuis deux ans une entreprise de « trading international en matières premières », 
l’arrêt relève notamment que M. I... n’a pas fourni d’ information précise sur l’évo-
lution de sa situation professionnelle à compter de l’année 2004 jusqu’à l’accident du 
3 mars 2007, n’a produit aucune information sur la provenance de ses revenus sala-
riaux sur ces années et aucune pièce justificative à leur égard, que lors de son audition 
par les enquêteurs de police à la suite de l’accident, il s’est déclaré sans activité pro-
fessionnelle et sans aucun revenu, que certains courriels, postérieurs au 3 mars 2007, 
démentent l’affirmation selon laquelle il aurait abandonné son activité de courtage à 
compter du jour de l’accident pour se consacrer exclusivement à l’assistance de son 
épouse et de son enfant gravement blessés, que parmi les pièces produites ne figure ni 
contrat de courtage signé par lui, ni, essentiellement, facture ou note d’honoraire ou 
de commission établie par lui au nom d’un quelconque mandant ou donneur d’ordre, 
que cette constatation est corroborée par le fait que, pour les années 2004 à 2007, ses 
avis d’imposition ne font mention d’aucun revenu non salarial et qu’il ne prouve pas 
que ses tentatives d’insertion dans le domaine du courtage international de matières 
premières lui aient procuré de quelconques revenus.

15. En déduisant de ces constatations qu’il n’est pas établi par M. I..., qu’après deux 
années de tentatives, il aurait conservé des chances de réussir une insertion que l’ac-
cident lui aurait fait perdre, la cour d’appel, qui n’a pas dénaturé les conclusions de 
ce dernier et a procédé à la recherche prétendument omise sur la perte de chance 
alléguée, a caractérisé, sans encourir les autres griefs du moyen, l’absence de préjudice 
économique par ricochet invoqué.

16. Le moyen n’est dès lors pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi principal et les pourvois incidents.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Bouvier - Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, 
Périer ; SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SCP Claire Leduc et Solange Vi-
gand ; SCP L. Poulet-Odent  ; SCP Rocheteau et Uzan-Sarano ; SCP Rousseau et 
Tapie -
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Textes visés : 

Articles 1382, 1213, 1214 et 1251 du code civil, en leur rédaction antérieure à l’ordonnance 
n° 2016-131 du 10 février 2016.

Rapprochement(s) : 

2e Civ., 8 juillet 2004, pourvoi n° 02-21.575, Bull. 2004, II, n° 343 (rejet), et l’arrêt cité.

2e Civ., 20 mai 2020, n° 19-13.309, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Indemnisation – Offre de l’assureur – Défaut – Sanction – Majoration 
du taux d’intérêt – Assiette – Détermination.

En application des articles L. 211-9 et L. 211-13 du code des assurances, lorsque l’offre prévue par le premier 
de ces textes n’a pas été faite dans les délais impartis, le montant de l’indemnité offerte par l’assureur ou allouée 
par le juge à la victime produit les intérêts de plein droit au double du taux de l’intérêt légal et, si l’assureur 
offre de payer une rente, le doublement du taux s’applique non pas au capital servant de base à son calcul mais 
aux arrérages qui auraient été perçus à compter de l’expiration du délai de l’offre jusqu’au jour de celle-ci, si elle 
intervient, ou jusqu’à la décision définitive.

 ■ Indemnisation – Offre de l’assureur – Défaut – Sanction – Majoration 
du taux d’intérêt – Sanction appliquée à la rente.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 12 novembre 2018), M. J... a été victime, le 3 mars 2010, 
d’un accident de la circulation dans lequel était impliqué le véhicule conduit par 
M. E..., assuré par la société GMF (l’assureur).

2. M. J... a assigné M. E... et l’assureur aux fins d’être indemnisé de l’ensemble de ses 
préjudices, en présence de l’Assistance publique-hôpitaux de Paris, la caisse primaire 
d’assurance maladie de Paris, la Caisse des dépôts et consignations, l’établissement 
public université Paris Diderot et la mutuelle Mutualité familiale du corps médical 
Français.

3. Plusieurs membres de la famille de M. J... (les consorts J... B...) sont intervenus vo-
lontairement à l’instance.

4. L’assureur a adressé en cours de procédure à M. J... une offre d’indemnisation, par 
lettre du 4 juillet 2012.
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Examen du moyen

Sur le moyen, pris en sa première branche,

Enoncé du moyen

5. L’assureur fait grief à l’arrêt de le condamner à payer à M. J... des intérêts au double 
du taux de l’intérêt légal sur une somme en capital de 242 565,88 euros du 4 no-
vembre 2010 au 4 juillet 2012 alors « que lorsque l’offre n’a pas été faite dans les délais 
impartis à l’article L. 211-9 du code des assurances, le montant de l’indemnité offerte 
tardivement par l’assureur à la victime produit intérêt de plein droit au double du 
taux de l’intérêt légal à compter de l’expiration du délai jusqu’au jour de l’offre ; que 
si l’assureur a proposé une indemnisation sous la forme d’une rente annuelle viagère, 
l’assiette de calcul de la sanction du doublement de l’intérêt légal s’applique à la rente 
et aux arrérages qui auraient été perçus pendant cette période, et non au capital ser-
vant de base à la détermination de son montant ; qu’en condamnant dès lors la société 
GMF assurances à paiement de la somme de 242 565,88 euros au titre du double des 
intérêts au taux légal, en prenant pour assiette le montant de 202 907,88 euros corres-
pondant au capital constitutif de la rente annuelle viagère offerte par l’assureur au titre 
de l’assistance tierce personne, quand cette sanction, qui avait en réalité pour assiette 
la rente annuelle viagère d’un montant de 8 760 euros, devait s’appliquer aux seuls 
arrérages qui auraient dû être perçus par l’assuré après l’expiration du délai de l’offre 
jusqu’au jour de celle-ci, la cour d’appel a violé les articles L. 211-9 et L. 211-13 du 
code des assurances. »

Réponse de la Cour

Recevabilité du moyen

6. Les consorts J... B... contestent la recevabilité du moyen. Ils soutiennent que la cri-
tique de l’assureur est nouvelle, en l’absence d’une discussion engagée devant la cour 
d’appel sur l’assiette à retenir pour le calcul des intérêts au taux doublé.

7. Cependant, le moyen, qui soutient que la cour d’appel ne pouvait pas légalement 
calculer les intérêts au taux légal doublé sur le capital constitutif de la rente alors 
qu’elle avait constaté que l’offre de paiement de l’assureur était constituée d’une rente 
et non pas d’un capital, ne se prévalant d’aucun fait qui n’ait été constaté par les juges 
du fond, est de pur droit et, partant, peut être invoqué pour la première fois devant la 
Cour de cassation.

8. Le moyen est donc recevable.

Bien-fondé du moyen

Vu les articles L. 211-9 et L. 211-13 du code des assurances :

9. Lorsque l’offre prévue par le premier de ces textes n’a pas été faite dans les délais 
impartis, le montant de l’indemnité offerte par l’assureur ou allouée par le juge à la 
victime produit intérêts de plein droit au double du taux de l’intérêt légal. Si l’assu-
reur offre de payer une rente, le doublement du taux s’applique non pas au capital 
servant de base à son calcul mais aux arrérages qui auraient été perçus à compter de 
l’expiration du délai de l’offre jusqu’au jour de celle-ci, si elle intervient, ou jusqu’à la 
décision définitive.
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10. Après avoir constaté que l’offre d’indemnisation de l’assureur comprenait une rente 
indemnisant le besoin d’assistance par une tierce personne de la victime, après consoli-
dation, la cour d’appel a condamné l’assureur à payer à M. J... les intérêts au double du 
taux de l’intérêt légal pour la période du 4 novembre 2010 au 4 juillet 2012 sur une 
somme incluant le capital constitutif de cette rente, d’un montant de 202 907,88 eu-
ros ;

11. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
la deuxième branche du moyen, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il condamne la société GMF à payer 
à M. J... des intérêts au double du taux de l’intérêt légal sur une somme en capital de 
242 565,88 euros du 4 novembre 2010 au 4 juillet 2012, l’arrêt rendu le 12 novembre 
2018, entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Ittah - Avocat général : M. Grignon Du-
moulin - Avocat(s) : SCP Alain Bénabent ; SCP Didier et Pinet ; SCP Rousseau et 
Tapie -

Textes visés : 
Articles L. 211-9 et L. 211-13 du code des assurances.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 7 février 2008, pourvoi n° 07-10.297, Bull. 2008, II, n° 24 (cassation) et les arrêts cités.

2e Civ., 20 mai 2020, n° 18-24.095, (P)

– Rejet –

 ■ Indemnisation – Victime – Préjudice corporel – Affection provoquée 
ou révélée uniquement par le fait dommageable – Prédisposition 
pathologique – Portée.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Bordeaux, 3  septembre 2018), que, le 23 août 2011, 
M. X..., alors âgé de 56 ans, a été victime d’un accident de la circulation, dans lequel 
était impliqué le véhicule conduit par Mme B..., assurée auprès de la société MAAF 
assurances (l’assureur) ; que M. X... se plaignant d’avoir, à la suite de la collision, perçu 
un « flash » et ressenti des décharges dans les membres inférieur et supérieur droits, a 
été transporté dans un centre hospitalier où a été diagnostiqué un traumatisme cervi-
cal bénin ; que dans les deux jours suivant l’accident, M. X... a présenté des tremble-
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ments de la main droite associés à des céphalées ; qu’une scintigraphie cérébrale a mis 
en évidence un syndrome parkinsonien ; qu’après expertise, M. X... a assigné Mme B... 
et l’assureur en réparation de ses préjudices, en présence de la caisse primaire d’assu-
rance maladie de la Gironde ;

Attendu que Mme  B... et l’assureur font grief à l’arrêt de dire que la maladie de 
Parkinson a été révélée par l’accident en sorte que cette affection lui est imputable 
et que le droit à réparation de M. X... est intégral et de renvoyer, en conséquence, 
l’affaire devant le tribunal pour liquidation du préjudice, alors, selon le moyen, que 
le dommage qui, constituant l’évolution inéluctable d’une pathologie antérieure, se 
serait manifesté de manière certaine indépendamment de la survenance du fait géné-
rateur, n’est pas en relation de causalité avec celui-ci ; qu’en se bornant à retenir, pour 
condamner Mme B... et l’assureur à indemniser M. X..., victime d’un accident de la 
circulation, des préjudices résultant d’une maladie de Parkinson dont elle relevait elle-
même qu’elle « n’est pas une affection post traumatique dans l’état des avis spécialisés 
recueillis par » l’expert judiciaire, que cette maladie n’avait été révélée que par le fait 
dommageable, sans rechercher, comme il le lui était demandé, si l’affection ne se serait 
pas nécessairement déclarée à plus ou moins brève échéance, ses conséquences ne pou-
vant, dès lors, être intégralement mises à la charge du responsable de l’accident et de 
son assureur, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard des articles 4 
de la loi du 5 juillet 1985 et 1382, devenu 1240 du code civil ;

Mais attendu qu’après avoir exactement énoncé que le droit de la victime d’un acci-
dent de la circulation à obtenir l’indemnisation de son préjudice corporel ne saurait 
être réduit en raison d’une prédisposition pathologique lorsque l’affection qui en est 
résulté n’a été provoquée ou révélée que du fait de l’accident, la cour d’appel a retenu 
que, selon l’anamnèse de l’état de santé de M. X..., il n’avait été repéré avant l’acci-
dent ni tremblements ni maladie de Parkinson, que si la maladie de Parkinson n’était 
pas d’origine traumatique selon les avis spécialisés recueillis par l’expert, il ressortait 
de ces mêmes avis que cette maladie était, chez M. X..., un état antérieur méconnu, 
que selon les conclusions de l’expert il n’était pas possible de dire dans quel délai cette 
maladie serait survenue, que la pathologie de M. X... ne s’était pas extériorisée avant 
l’accident sous la forme d’une quelconque invalidité, que cette affection n’avait été ré-
vélée que par le fait dommageable, en sorte qu’elle lui était imputable et que le droit à 
réparation de M. X... était intégral ; qu’ayant ainsi fait ressortir qu’il n’était pas justifié 
que la pathologie latente de M. X..., révélée par l’accident, se serait manifestée dans 
un délai prévisible, la cour d’appel, qui n’avait pas à procéder à d’autres recherches, a 
légalement justifié sa décision ;

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Touati - Avocat général : M. Grignon 
Dumoulin - Avocat(s) : SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SCP Célice, Texidor, 
Périer -

Textes visés : 

Principe de la réparation intégrale sans perte ni profit pour la victime ; article 1240 du code civil.
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Rapprochement(s) : 

Sur l’impossibilité de réduire l’indemnisation du préjudice de la victime en raison d’une prédis-
position pathologique lorsque l’affection qui en est issue n’a été provoquée ou révélée que par 
le fait dommageable, à rapprocher : Crim., 29 avril 1981, pourvoi n° 80-90.543, Bull. crim. 1981, 
n° 134 (rejet) ; Crim., 12 avril 1994, pourvoi n° 93-84.367, Bull. crim. 1994, n° 147 (1) (rejet) ; 
2e Civ., 10 juin 1999, pourvoi n° 97-20.028, Bull. 1999, II, n° 116 (cassation partielle) ; 2e Civ., 
10 novembre 2009, pourvoi n° 08-16.920, Bull. 2009, II, n° 263 (cassation).

ARBITRAGE

1re Civ., 13 mai 2020, n° 18-25.966, (P)

– Cassation –

 ■ Clause compromissoire – Exception tirée de son existence – Régime 
applicable – Détermination.

L’exception tirée de l’existence d’une clause compromissoire est régie par les dispositions qui gouvernent les 
exceptions de procédure. Dès lors, elle doit être soulevée in limine litis.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Colmar, 21 novembre 2018), rendu sur renvoi après cassation 
(1re Civ., 28 septembre 2016, pourvoi n° 15-20.938), et les productions, par acte sous 
seing privé du 28 février 2005 stipulant une clause compromissoire, la société Boulan-
gerie S... (la société S...) a cédé à la société Kimmolux mille six cent quatre-vingt-six 
actions qu’elle détenait dans le capital de la société Au Bon pain de France (la société 
Au Bon pain).

2. Suivant un second acte sous seing privé du même jour, la SCI Les Moines (la SCI) 
a vendu à la société Kimmolux un immeuble à usage industriel et commercial donné 
à bail à la société Au Bon pain.

3. L’article 4 du contrat de cession d’actions stipulait que la non-réalisation de la vente, 
si elle était du fait exclusif du cédant, entraînerait la résiliation de la cession des actions 
de la société Au Bon pain et que le montant payé à ce titre serait remboursé intégra-
lement, augmenté des intérêts au taux légal en vigueur.

4. L’acte de vente n’ayant pas été suivi d’un acte authentique dans le délai de six mois 
à compter de sa conclusion, exigé par l’article 42 de la loi du 1er juin 1924, dans sa 
rédaction issue de la loi n° 2002-306 du 4 mars 2002, la société Kimmolux a assigné 
la société S... et la SCI devant le tribunal de grande instance de Sarreguemines en 
annulation de la convention de cession d’actions et en paiement de certaines sommes.
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Examen du moyen

Sur le moyen unique, pris en ses deuxième et troisième branches, ci-après annexé

5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

Mais sur la première branche du moyen

Enoncé du moyen

6. La société Kimmolux fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevables ses demandes, alors 
« que l’exception tirée de l’existence d’une clause compromissoire est régie par les 
dispositions qui gouvernent les exceptions de procédure ; que, par suite, en relevant 
que le moyen tiré de l’existence d’une clause compromissoire n’avait pas à être sou-
levé in limine litis, dès lors qu’il constituait une fin de non-recevoir, la cour a violé les 
articles 73, 74, 122 et 123 du code de procédure civile. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 74 du code de procédure civile :

7. L’exception tirée de l’existence d’une clause compromissoire est régie par les dispo-
sitions qui gouvernent les exceptions de procédure.

8. Pour déclarer irrecevables les demandes de la société Kimmolux, l’arrêt retient 
que le moyen tiré de l’existence d’une clause compromissoire constitue une fin de 
non-recevoir, le défaut de saisine préalable d’une juridiction arbitrale faisant échec à 
celle d’une juridiction étatique, et non une exception d’incompétence entrant dans le 
champ d’application des articles 74 et 75 du code de procédure civile, les juridictions 
étatiques ne pouvant se déclarer incompétentes au profit d’une juridiction arbitrale et 
qu’en conséquence, il n’a pas à être soulevé in limine litis.

9. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 21 novembre 2018, 
entre les parties, par la cour d’appel de Colmar ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel de Nancy.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Acquaviva - Avocat(s)  : SCP Didier et 
Pinet ; SCP Rocheteau et Uzan-Sarano -

Textes visés : 
Article 74 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 
Sur le régime applicable à l’exception tirée de l’existence d’une clause compromissoire, à rappro-
cher : 2e Civ., 22 novembre 2001, pourvoi n° 99-21.662, Bull. 2001, II, n° 168 (rejet).
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ASSURANCE (règles générales)

2e Civ., 20 mai 2020, n° 19-11.538, (P)

– Rejet –

 ■ Garantie – Exclusion – Faute intentionnelle ou dolosive – Définition – 
Autonomie.

Une cour d’appel énonce exactement que la faute intentionnelle et la faute dolosive au sens de l’article L. 113-1 
du code des assurances, sont autonomes, chacune justifiant l’exclusion de garantie dès lors qu’elle fait perdre à 
l’opération d’assurance son caractère aléatoire.

Ayant retenu que le fait pour un assuré de mettre fin à ses jours, en installant une cuisinière à gaz et deux 
bouteilles de gaz dans un séjour, témoignait de la volonté de provoquer une forte explosion et que si l’incendie 
n’avait pas pour principale motivation la destruction de tout ou partie de l’immeuble, celle-ci était inévitable 
et ne pouvait être ignorée de l’incendiaire, la cour d’appel a pu en déduire que celui-ci avait commis une faute 
dolosive excluant la garantie de son assureur.

 ■ Garantie – Exclusion – Faute intentionnelle ou dolosive – Faute 
dolosive – Cas – Suicide par explosion au gaz dans un immeuble.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Grenoble, 5 décembre 2018), dans la nuit du..., un incendie 
s’est produit dans l’appartement de R... V... et a provoqué le décès de ce dernier ainsi 
que d’importants dommages à l’immeuble.

2. La société Axa France IARD, assureur de la copropriété, après avoir indemnisé les 
frais de réparations, s’est retournée contre la société Macif, assureur de R... V..., qui a 
refusé sa garantie au motif que ce dernier s’était suicidé et avait cherché à causer le 
dommage à la copropriété.

3. Le 30 janvier 2014, la société Axa France IARD a assigné la société Macif en ga-
rantie.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

4. La société Axa France IARD fait grief à l’arrêt de dire que la faute commise par 
R... V... est une faute dolosive, de dire que l’exclusion de garantie légale de l’article « L. 
113-2, alinéa 2 «, du code des assurances doit s’appliquer et de la débouter de toutes 
ses demandes, alors :

« 1°/ que la faute intentionnelle ou dolosive implique la volonté de créer le dom-
mage tel qu’il est survenu ; qu’en retenant dès lors que M. V... avait commis une faute 
dolosive inassurable après avoir pourtant constaté que sa motivation première était le 
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suicide et non la destruction des biens, la cour d’appel n’a pas tiré les conséquences 
légales de ses propres constatations et violé l’article L. 113-1 du code des assurances ;

2°/ qu’à supposer que la faute dolosive soit distincte de la faute intentionnelle, la 
première implique un comportement de son auteur ayant pour effet de rendre iné-
luctable la réalisation du dommage et de faire disparaître l’aléa attaché à la couverture 
du risque ; qu’il ne résulte pas des constatations de l’arrêt que la destruction de tout 
ou partie de l’immeuble était inéluctable lors même que les moyens mis en oeuvre 
dépassaient largement ce qui était nécessaire à la réalisation du suicide de M. V..., 
puisque celui-ci ne pouvait d’ailleurs apprécier l’importance réelle et définitive des 
dommages que son comportement occasionnerait ; d’où il suit que la cour d’appel n’a 
pas caractérisé la faute dolosive et a privé son arrêt de base légale au regard de l’article 
L. 113-1 du code des assurances. »

Réponse de la Cour

5. Après avoir exactement énoncé que la faute intentionnelle et la faute dolosive, au 
sens de l’article L. 113-1 du code des assurances, sont autonomes, chacune justifiant 
l’exclusion de garantie dès lors qu’elle fait perdre à l’opération d’assurance son ca-
ractère aléatoire, la cour d’appel a retenu que les moyens employés par R... V..., en 
installant une cuisinière à gaz et deux bouteilles de gaz dans le séjour, « dépassaient 
très largement ce qui était nécessaire pour uniquement se suicider » et témoignaient 
de la volonté de provoquer une forte explosion et que si l’incendie n’avait pas pour 
motivation principale la destruction de matériels ou de tout ou partie de l’immeuble, 
celle-ci était inévitable et ne pouvait pas être ignorée de l’incendiaire, même s’il était 
difficile d’en apprécier l’importance réelle et définitive.

6. De ces constatations et énonciations, la cour d’appel a pu déduire que R... V... avait 
commis une faute dolosive excluant la garantie de son assureur et a légalement justifié 
sa décision.

7. Le moyen n’est dès lors pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Guého - Avocat général : M. Grignon 
Dumoulin - Avocat(s) : SCP Boutet et Hourdeaux ; SCP Boré, Salve de Bruneton et 
Mégret -

Textes visés : 

Article L. 113-1 du code des assurances.

Rapprochement(s) : 

Sur la distinction entre les fautes intentionnelle et dolosive au regard de l’article L. 113-1 du code 
des assurance, à rapprocher : 2e Civ., 25 octobre 2018, pourvoi n° 16-23.103, Bull. 2018, II (rejet), 
et les arrêts cités.
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2e Civ., 20 mai 2020, n° 19-14.306, (P)

– Rejet –

 ■ Garantie – Exclusion – Faute intentionnelle ou dolosive – Faute 
dolosive – Défaut – Caractérisation.

Justifie légalement sa décision au regard de l’article L. 113-1 du code des assurances et caractérise l’absence de 
faute dolosive une cour d’appel qui relève qu’en se jetant sous un train arrivant en gare, l’intention d’un assuré 
était de mettre fin à ses jours et que rien ne permettait de conclure qu’il avait conscience des conséquences dom-
mageables de son acte pour la Société nationale des chemins de fer français (SNCF), ce dont il se déduisait que 
l’assurance n’avait pas perdu tout caractère aléatoire.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 29 novembre 2018), le 5 juillet 2011, un train a per-
cuté Y... R..., à hauteur de Saint-Cyr l’Ecole et a entraîné son décès.

2.L’enquête diligentée a conclu au suicide, Y... R... s’étant jeté sous le train lors de 
l’arrivée de celui-ci en gare.

3. Cet accident ayant entraîné des dommages matériels et immatériels,

L’EPIC SNCF Mobilités (SNCF Mobilités) a sollicité la réparation de son préjudice 
auprès de la société Macif, assureur de la responsabilité civile de Y... R... (l’assureur).

4. L’assureur ayant refusé sa garantie, la SNCF Mobilités l’a assigné en réparation de 
ses préjudices.

Examen du moyen

Sur le moyen unique

Enoncé du moyen

5. La société Macif fait grief à l’arrêt de la condamner à payer à la SNCF Mobilités la 
somme de 62 039,90 euros avec intérêts au taux légal, alors :

« 1°/ que constitue une faute dolosive excluant la garantie de l’assureur le compor-
tement délibéré de l’assuré, qui a rend inéluctable la réalisation du dommage et fait 
disparaître le caractère aléatoire du risque garanti ; qu’en retenant, pour juger que la 
Macif était tenue de garantir la SNCF des préjudices causés par le suicide de son assuré, 
que ce dernier n’avait pas volontairement créé le dommage tel qu’il était survenu, de 
sorte que celui-ci n’avait pas pour origine une faute intentionnelle et dolosive de sa 
part, et que la discussion relative au caractère alternatif ou cumulatif des fautes inten-
tionnelle et frauduleuse était inopérante, la cour d’appel a violé l’article L. 113-1 du 
code des assurances, par fausse interprétation.»

2°/ qu’ en toute hypothèse, en s’abstenant de rechercher, comme elle y était invitée 
(cf. conclusions d’appel de la Macif, p. 4-5), si le comportement de l’assuré ne caracté-
risait pas une faute dolosive excluant la garantie de l’assureur, dès lors qu’il ne pouvait 
ignorer que son geste, procédant de la méconnaissance des obligations incombant aux 
passagers, rendait inéluctable la réalisation du dommage de la SNCF et faisait dispa-
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raître le caractère aléatoire du risque garanti, la cour d’appel a privé sa décision de base 
légale au regard de l’article L. 113-1 du code des assurances. »

Réponse de la Cour

6. Ayant relevé par motifs propres et adoptés, dans l’exercice de son pouvoir souverain 
d’appréciation de la valeur et de la portée des éléments de preuve, qu’en se jetant sous 
le train qui arrivait en gare, l’intention de Y... R... était de mettre fin à ses jours et que 
rien ne permettait de conclure qu’il avait conscience des conséquences dommageables 
de son acte pour la SNCF, ce dont il se déduisait que l’assurance n’avait pas perdu tout 
caractère aléatoire, la cour d’appel, qui a caractérisé l’absence de faute dolosive, a, par 
ces seuls motifs, légalement justifié sa décision.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Bouvier - Avocat général : M. Grignon 
Dumoulin - Avocat(s) : SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SCP Rousseau et 
Tapie -

Textes visés : 
Article L. 113-1 du code des assurances.

Rapprochement(s) : 
Sur la distinction entre les fautes intentionnelles et dolosives au regard de l’article L. 113-1 du 
code des assurances, à rapprocher : 2e Civ., 25 octobre 2018, pourvoi n° 16-23.103, Bull. 2018, II 
(rejet), et les arrêts cités ; 2e Civ., 20 mai 2020, pourvoi n° 19-11.538, Bull. 2020, (rejet).

ASSURANCE DE PERSONNES

2e Civ., 20 mai 2020, n° 18-25.440, (P)

– Cassation –

 ■ Assurance de groupe – Souscripteur – Obligations – Information 
de l’assuré – Information sur l’adéquation des risques couverts par 
le contrat à la situation personnelle de l’assuré – Manquement – 
Conséquences – Responsabilité – Dommage – Réparation – Perte 
de chance.

Sur le moyen unique :

Vu l’article 1147 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordon-
nance du 10 février 2016, applicable à la cause ;
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Attendu, selon l’arrêt attaqué, que le 22 janvier 2007, M. A... a adhéré, pour garantir 
un prêt immobilier consenti par la société Crédit foncier de France (la banque), au 
contrat d’assurance de groupe souscrit par cette dernière auprès de la société Axa 
France vie (l’assureur) afin de couvrir les risques décès, invalidité et incapacité ; que 
le 14 mars 2008, M. A... a été victime d’un accident du travail ; qu’après avoir pris 
en charge les échéances du prêt, l’assureur a notifié à M. A... un refus de maintenir la 
garantie, son taux d’incapacité fonctionnelle ne dépassant pas le minimum contractuel 
prévu ; que M. A... a assigné la banque en réparation d’un manquement à ses devoirs 
d’information, de conseil et de mise en garde ;

Attendu que pour rejeter cette demande, l’arrêt, après avoir retenu la responsabilité 
de la banque pour n’avoir pas appelé l’attention sur les limites de la garantie souscrite, 
énonce que M. A... ne démontre pas que, complètement informé, il aurait contracté 
une autre assurance qui l’aurait couvert contre l’incapacité de travail qui lui avait été 
reconnue, ce d’autant que les assurances ne couvrent pas l’incapacité de travail dans 
les termes de l’incapacité reconnue par la sécurité sociale, et en déduit l’absence de 
perte de chance de souscrire une assurance lui garantissant le risque d’une incapacité 
totale de travail ;

Qu’en statuant ainsi, alors que toute perte de chance ouvre droit à réparation, la cour 
d’appel, qui a exigé de l’assuré qu’il démontre que s’il avait été parfaitement informé 
par la banque sur l’adéquation ou non de l’assurance offerte à sa situation, il aurait 
souscrit, de manière certaine, un contrat mieux adapté, la cour d’appel a violé le texte 
susvisé ;

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 8 novembre 2018, 
entre les parties, par la cour d’appel de Lyon ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel de Lyon autrement composée.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Guého - Avocat général : M. Grignon 
Dumoulin - Avocat(s) : SCP Potier de La Varde, Buk-Lament et Robillot ; SCP Célice, 
Texidor, Périer -

Textes visés : 

Article 1147 du code civil, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 
2016.
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ASSURANCE RESPONSABILITE

2e Civ., 20 mai 2020, n° 19-13.309, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Assurance obligatoire – Véhicule terrestre à moteur – 
Indemnisation – Offre de l’assureur – Défaut – Sanction – Majoration 
du taux d’intérêt – Assiette – Rente – Intérêts appliqués aux 
arrérages.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 12 novembre 2018), M. J... a été victime, le 3 mars 2010, 
d’un accident de la circulation dans lequel était impliqué le véhicule conduit par 
M. E..., assuré par la société GMF (l’assureur).

2. M. J... a assigné M. E... et l’assureur aux fins d’être indemnisé de l’ensemble de ses 
préjudices, en présence de l’Assistance publique-hôpitaux de Paris, la caisse primaire 
d’assurance maladie de Paris, la Caisse des dépôts et consignations, l’établissement 
public université Paris Diderot et la mutuelle Mutualité familiale du corps médical 
Français.

3. Plusieurs membres de la famille de M. J... (les consorts J... B...) sont intervenus vo-
lontairement à l’instance.

4. L’assureur a adressé en cours de procédure à M. J... une offre d’indemnisation, par 
lettre du 4 juillet 2012.

Examen du moyen

Sur le moyen, pris en sa première branche,

Enoncé du moyen

5. L’assureur fait grief à l’arrêt de le condamner à payer à M. J... des intérêts au double 
du taux de l’intérêt légal sur une somme en capital de 242 565,88 euros du 4 no-
vembre 2010 au 4 juillet 2012 alors « que lorsque l’offre n’a pas été faite dans les délais 
impartis à l’article L. 211-9 du code des assurances, le montant de l’indemnité offerte 
tardivement par l’assureur à la victime produit intérêt de plein droit au double du 
taux de l’intérêt légal à compter de l’expiration du délai jusqu’au jour de l’offre ; que 
si l’assureur a proposé une indemnisation sous la forme d’une rente annuelle viagère, 
l’assiette de calcul de la sanction du doublement de l’intérêt légal s’applique à la rente 
et aux arrérages qui auraient été perçus pendant cette période, et non au capital ser-
vant de base à la détermination de son montant ; qu’en condamnant dès lors la société 
GMF assurances à paiement de la somme de 242 565,88 euros au titre du double des 
intérêts au taux légal, en prenant pour assiette le montant de 202 907,88 euros corres-
pondant au capital constitutif de la rente annuelle viagère offerte par l’assureur au titre 
de l’assistance tierce personne, quand cette sanction, qui avait en réalité pour assiette 
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la rente annuelle viagère d’un montant de 8 760 euros, devait s’appliquer aux seuls 
arrérages qui auraient dû être perçus par l’assuré après l’expiration du délai de l’offre 
jusqu’au jour de celle-ci, la cour d’appel a violé les articles L. 211-9 et L. 211-13 du 
code des assurances. »

Réponse de la Cour

Recevabilité du moyen

6. Les consorts J... B... contestent la recevabilité du moyen. Ils soutiennent que la cri-
tique de l’assureur est nouvelle, en l’absence d’une discussion engagée devant la cour 
d’appel sur l’assiette à retenir pour le calcul des intérêts au taux doublé.

7. Cependant, le moyen, qui soutient que la cour d’appel ne pouvait pas légalement 
calculer les intérêts au taux légal doublé sur le capital constitutif de la rente alors 
qu’elle avait constaté que l’offre de paiement de l’assureur était constituée d’une rente 
et non pas d’un capital, ne se prévalant d’aucun fait qui n’ait été constaté par les juges 
du fond, est de pur droit et, partant, peut être invoqué pour la première fois devant la 
Cour de cassation.

8. Le moyen est donc recevable.

Bien-fondé du moyen

Vu les articles L. 211-9 et L. 211-13 du code des assurances :

9. Lorsque l’offre prévue par le premier de ces textes n’a pas été faite dans les délais 
impartis, le montant de l’indemnité offerte par l’assureur ou allouée par le juge à la 
victime produit intérêts de plein droit au double du taux de l’intérêt légal. Si l’assu-
reur offre de payer une rente, le doublement du taux s’applique non pas au capital 
servant de base à son calcul mais aux arrérages qui auraient été perçus à compter de 
l’expiration du délai de l’offre jusqu’au jour de celle-ci, si elle intervient, ou jusqu’à la 
décision définitive.

10. Après avoir constaté que l’offre d’indemnisation de l’assureur comprenait une rente 
indemnisant le besoin d’assistance par une tierce personne de la victime, après consoli-
dation, la cour d’appel a condamné l’assureur à payer à M. J... les intérêts au double du 
taux de l’intérêt légal pour la période du 4 novembre 2010 au 4 juillet 2012 sur une 
somme incluant le capital constitutif de cette rente, d’un montant de 202 907,88 eu-
ros ;

11. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
la deuxième branche du moyen, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il condamne la société GMF à payer 
à M. J... des intérêts au double du taux de l’intérêt légal sur une somme en capital de 
242 565,88 euros du 4 novembre 2010 au 4 juillet 2012, l’arrêt rendu le 12 novembre 
2018, entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.
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- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Ittah - Avocat général : M. Grignon Du-
moulin - Avocat(s) : SCP Alain Bénabent ; SCP Didier et Pinet ; SCP Rousseau et 
Tapie -

Textes visés : 
Articles L. 211-9 et L. 211-13 du code des assurances.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 7 février 2008, pourvoi n° 07-10.297, Bull. 2008, II, n° 24 (cassation) et les arrêts cités.

2e Civ., 20 mai 2020, n° 19-14.306, (P)

– Rejet –

 ■ Garantie – Exclusion – Faute intentionnelle ou dolosive – Faute 
dolosive – Défaut – Caractérisation.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 29 novembre 2018), le 5 juillet 2011, un train a per-
cuté Y... R..., à hauteur de Saint-Cyr l’Ecole et a entraîné son décès.

2.L’enquête diligentée a conclu au suicide, Y... R... s’étant jeté sous le train lors de 
l’arrivée de celui-ci en gare.

3. Cet accident ayant entraîné des dommages matériels et immatériels,

L’EPIC SNCF Mobilités (SNCF Mobilités) a sollicité la réparation de son préjudice 
auprès de la société Macif, assureur de la responsabilité civile de Y... R... (l’assureur).

4. L’assureur ayant refusé sa garantie, la SNCF Mobilités l’a assigné en réparation de 
ses préjudices.

Examen du moyen

Sur le moyen unique

Enoncé du moyen

5. La société Macif fait grief à l’arrêt de la condamner à payer à la SNCF Mobilités la 
somme de 62 039,90 euros avec intérêts au taux légal, alors :

« 1°/ que constitue une faute dolosive excluant la garantie de l’assureur le compor-
tement délibéré de l’assuré, qui a rend inéluctable la réalisation du dommage et fait 
disparaître le caractère aléatoire du risque garanti ; qu’en retenant, pour juger que la 
Macif était tenue de garantir la SNCF des préjudices causés par le suicide de son assuré, 
que ce dernier n’avait pas volontairement créé le dommage tel qu’il était survenu, de 
sorte que celui-ci n’avait pas pour origine une faute intentionnelle et dolosive de sa 
part, et que la discussion relative au caractère alternatif ou cumulatif des fautes inten-
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tionnelle et frauduleuse était inopérante, la cour d’appel a violé l’article L. 113-1 du 
code des assurances, par fausse interprétation.»

2°/ qu’ en toute hypothèse, en s’abstenant de rechercher, comme elle y était invitée 
(cf. conclusions d’appel de la Macif, p. 4-5), si le comportement de l’assuré ne caracté-
risait pas une faute dolosive excluant la garantie de l’assureur, dès lors qu’il ne pouvait 
ignorer que son geste, procédant de la méconnaissance des obligations incombant aux 
passagers, rendait inéluctable la réalisation du dommage de la SNCF et faisait dispa-
raître le caractère aléatoire du risque garanti, la cour d’appel a privé sa décision de base 
légale au regard de l’article L. 113-1 du code des assurances. »

Réponse de la Cour

6. Ayant relevé par motifs propres et adoptés, dans l’exercice de son pouvoir souverain 
d’appréciation de la valeur et de la portée des éléments de preuve, qu’en se jetant sous 
le train qui arrivait en gare, l’intention de Y... R... était de mettre fin à ses jours et que 
rien ne permettait de conclure qu’il avait conscience des conséquences dommageables 
de son acte pour la SNCF, ce dont il se déduisait que l’assurance n’avait pas perdu tout 
caractère aléatoire, la cour d’appel, qui a caractérisé l’absence de faute dolosive, a, par 
ces seuls motifs, légalement justifié sa décision.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Bouvier - Avocat général : M. Grignon 
Dumoulin - Avocat(s) : SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SCP Rousseau et 
Tapie -

Textes visés : 

Article L. 113-1 du code des assurances.

Rapprochement(s) : 

Sur la distinction entre les fautes intentionnelles et dolosives au regard de l’article L. 113-1 du 
code des assurances, à rapprocher : 2e Civ., 25 octobre 2018, pourvoi n° 16-23.103, Bull. 2018, II 
(rejet), et les arrêts cités ; 2e Civ., 20 mai 2020, pourvoi n° 19-11.538, Bull. 2020, (rejet).

AVOCAT

1re Civ., 20 mai 2020, n° 18-25.136, n° 19-10.868, (P)

– Cassation –

 ■ Discipline – Procédure – Ministère public – Communication à 
l’avocat poursuivi – Constatations nécessaires.
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 ■ Commission d’office – Cour d’assises – Président – Avocat 
refusant son ministère – Motifs d’excuse ou d’empêchement – 
Appréciation – Motifs rejetés par le président de la cour d’assises – 
Refus de l’avocat d’exercer sa mission – Poursuites disciplinaires – 
Contrôle de la régularité de la décision du président de la cour 
d’assises – Nécessité.

L’avocat commis d’office par le président d’une cour d’assises qui, malgré la décision de ce dernier de ne pas 
approuver les motifs d’excuse ou d’empêchement qu’il a présentés, persiste dans son refus d’exercer la mission 
qui lui a été confiée, peut être sanctionné disciplinairement. Toutefois, il incombe au juge saisi des poursuites 
disciplinaires engagées contre cet avocat de se prononcer sur la régularité de la décision du président de la cour 
d’assises rejetant ses motifs d’excuse ou d’empêchement et, par suite, de porter une appréciation sur ces motifs.

Jonction

1. En raison de leur connexité, les pourvois n° U 18-25.136 et F 19-10.868 sont joints.

Faits et procédure

2. Selon l’arrêt attaqué (Douai, 21 novembre 2018), M. T... a relevé appel de la déci-
sion d’une cour d’assises le condamnant à vingt-neuf ans de réclusion criminelle pour 
assassinat. Lors de l’ouverture des débats devant la cour d’assises d’appel, MM. X... et 
K..., avocats désignés par l’accusé, ont décidé de se retirer de la défense de leur client, 
en accord avec celui-ci. Après avoir commis d’office M. K..., la présidente de la cour 
d’assises a, par ordonnance du 14 mai 2014, rejeté les motifs d’excuse et d’empêche-
ment invoqués par ce dernier pour refuser son ministère. M. K... a néanmoins quitté la 
salle d’audience et les débats se sont déroulés en l’absence de l’accusé et de son avocat 
commis d’office.

Par arrêt du 22 mai 2014, devenu définitif à la suite du rejet du pourvoi formé par 
M. T... (Crim., 24  juin 2015, pourvoi n°  14-84.221, Bull. Crim. 2015, n°  137), la 
cour d’assises du Pas-de-Calais a condamné ce dernier à vingt-cinq ans de réclusion 
criminelle.

3. Reprochant à M. K... de ne pas avoir déféré à la commission d’office, nonobstant la 
décision de la présidente de la cour d’assises de rejeter ses motifs d’excuse ou d’empê-
chement, la procureure générale près la cour d’appel de Douai a, le 19 janvier 2017, 
saisi le conseil régional de discipline des barreaux du ressort de ladite cour aux fins de 
poursuites disciplinaires.

Recevabilité du pourvoi n° F 19-10.868, examinée d’office

4. Après avis donné aux parties conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles 609 et 611 du même code.

5. Il résulte de ces textes que nul ne peut se pourvoir en cassation contre une déci-
sion à laquelle il n’a pas été partie, à moins qu’elle n’ait prononcé une condamnation 
contre lui.

6. Selon une jurisprudence constante (1re Civ., 3 juillet 2013, pourvoi n° 12-23.553, 
Bull. 2013, I, n° 143), en matière disciplinaire, l’ordre des avocats n’est pas partie à 
l’instance.
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7. Le pourvoi formé par l’ordre des avocats au barreau de Lille qui n’était pas, ni ne 
pouvait être, partie à l’instance d’appel, n’est donc pas recevable.

Examen des moyens

Sur le premier moyen du pourvoi n° U 18-25.136

Enoncé du moyen

8. M. K... fait grief à l’arrêt de dire que son refus de se soumettre à la commission 
d’office décidée par la présidente d’une cour d’assises caractérise une faute discipli-
naire lorsque les motifs d’excuse présentés par l’avocat n’ont pas été retenus par la 
présidente de la cour d’assises et de prononcer à son encontre la sanction disciplinaire 
de l’avertissement, alors « qu’en matière disciplinaire, l’arrêt qui se prononce sur des 
poursuites doit mentionner que la personne poursuivie et son avocat ont eu com-
munication des conclusions écrites du ministère public et ont été mis en mesure d’y 
répondre utilement ; que l’arrêt attaqué, qui ne comporte pas cette mention, doit être 
annulé pour violation de l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de 
l’homme et des libertés fondamentales, de l’article 16 du code de procédure civile et 
des droits de la défense. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des liber-
tés fondamentales et les articles 15 et 16 du code de procédure civile :

9. L’arrêt, qui prononce la peine disciplinaire de l’avertissement, mentionne que le mi-
nistère public a déposé des conclusions écrites le 14 septembre 2018 et qu’à l’audience 
du 10 octobre suivant, les parties ont maintenu oralement leurs écritures.

10. En procédant ainsi, sans constater que l’avocat poursuivi avait eu communication 
des conclusions écrites du ministère public afin d’être mis en mesure d’y répondre 
utilement, la cour d’appel a privé sa décision de base légale.

Et sur le second moyen, pris en sa première branche, du même pourvoi

Enoncé du moyen

11. M. K... fait le même grief à l’arrêt, alors « que la régularité de la décision du pré-
sident de la cour d’assises n’ayant pas approuvé les motifs d’excuse ou d’empêchement 
invoqués par l’avocat commis d’office peut être contestée par l’avocat à l’occasion de 
la procédure disciplinaire ouverte contre son refus de déférer à la décision du pré-
sident de la cour d’assises ; que le juge disciplinaire exerce dans ce cadre un contrôle 
autonome, qui lui est propre, distinct de celui exercé dans le cadre du pourvoi formé 
par l’accusé ou d’une requête en récusation ; qu’en se référant, pour « confirmer la 
décision de la présidente de la cour d’assises qui n’avait pas retenu les motifs d’excuse 
présentés par Maître K... », à l’arrêt de la chambre criminelle du 24 juin 2015 ayant 
validé la procédure et à la décision du 19 mai 2014 ayant rejeté la requête en récusa-
tion sans se livrer à sa propre appréciation, la cour d’appel a méconnu son office, en 
violation de l’article 9 de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971, et de l’article 62 de 
la Constitution de 1958. »
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Réponse de la Cour

Vu les articles 62 de la Constitution du 4 octobre 1958, 9 de la loi n° 71-1130 du 
31 décembre 1971 portant réforme de certaines professions judiciaires et juridiques, et 
6, alinéa 2, du décret n° 2005-790 du 12 juillet 2005 relatif aux règles de déontologie 
de la profession d’avocat :

12. Aux termes du deuxième de ces textes, l’avocat régulièrement commis d’office par 
le bâtonnier ou le président de la cour d’assises ne peut refuser son ministère sans faire 
approuver ses motifs d’excuse ou d’empêchement par le bâtonnier ou par le président.

13. Selon le dernier, l’avocat est tenu de déférer aux désignations et commissions 
d’office, sauf motif légitime d’excuse ou d’empêchement admis par l’autorité qui a 
procédé à la désignation ou à la commission.

14. Lorsque le président de la cour d’assises constate que l’accusé n’est pas ou plus 
défendu et lui commet d’office un avocat, en application de l’article 317 du code de 
procédure pénale, il est seul compétent pour admettre ou rejeter les motifs d’excuse 
ou d’empêchement invoqués par ce dernier (1re Civ., 9 février 1988, pourvoi n° 86-
17.786, Bull. 1988, I, n° 31 ; Crim., 24 juin 2015, pourvoi n° 14-84.221, Bull. Crim. 
2015, n° 167).

15. L’avocat qui, malgré la décision du président de la cour d’assises de ne pas approu-
ver les motifs d’excuse ou d’empêchement qu’il a présentés, persiste dans son refus 
d’exercer la mission qui lui a été confiée, peut être sanctionné disciplinairement (1re 
Civ., 15 novembre 1989, pourvoi n° 88-11.413, Bull. 1989, I, n° 347 ; 1re Civ., 2 mars 
1994, pourvoi n° 92-15.363).

16. Toutefois, saisi d’une question prioritaire de constitutionnalité posée à l’occasion 
de la présente instance, le Conseil constitutionnel, dont les décisions s’imposent à 
toutes les autorités juridictionnelles, a retenu que, si le refus du président de la cour 
d’assises de faire droit aux motifs d’excuse ou d’empêchement invoqués par l’avocat 
commis d’office n’est pas susceptible de recours, la régularité de ce refus peut être 
contestée par l’accusé à l’occasion d’un pourvoi devant la Cour de cassation, et par 
l’avocat à l’occasion de l’éventuelle procédure disciplinaire ouverte contre son refus 
de déférer à la décision du président de la cour d’assises (décision n° 2018-704 QPC 
du 4 mai 2018, § 9).

17. Il s’ensuit qu’il incombe au juge, saisi de poursuites disciplinaires contre l’avocat 
qui n’a pas déféré à une commission d’office, de se prononcer sur la régularité de la dé-
cision du président de la cour d’assises rejetant les motifs d’excuse ou d’empêchement 
qu’il avait présentés pour refuser son ministère et, par suite, de porter une appréciation 
sur ces motifs.

18. Pour prononcer la sanction disciplinaire de l’avertissement contre M. K..., après 
avoir relevé que celui-ci avait invoqué, notamment, l’animosité de l’avocat général oc-
cupant le siège du ministère public, un calendrier de procédure établi sans consultation 
préalable des avocats de la défense et la volonté de la présidente de la cour d’assises 
d’éviter la présence des deux avocats choisis, l’arrêt retient que ces arguments ont déjà 
été rejetés par l’arrêt de la chambre criminelle de la Cour de cassation du 24 juin 2015, 
qui a validé la procédure à l’égard de l’accusé, de sorte qu’il y a lieu de confirmer la 
décision de la présidente de la cour d’assises de ne pas retenir les motifs d’excuse pré-
sentés par M. K....

19. En statuant ainsi, alors que, pour apprécier le caractère fautif du refus de l’avocat de 
déférer à la commission d’office, il lui incombait de procéder elle-même à l’examen 
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des motifs d’excuse ou d’empêchement invoqués par ce dernier, la cour d’appel a 
méconnu son office et violé les textes susvisés.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres branches du second moyen du pourvoi n° U 18-25.136, la Cour :

DÉCLARE irrecevable le pourvoi n° F 19-10.868 formé par l’ordre des avocats au 
barreau de Lille ;

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 21 novembre 2018, 
entre les parties, par la cour d’appel de Douai ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel de Paris.

- Président  : Mme Batut - Rapporteur  : Mme Canas - Avocat général  : M. Chau-
mont - Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan ; Me Bouthors -

Textes visés : 

Article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamen-
tales ; articles 15 et 16 du code de procédure civile ; article 62 de la Constitution du 4 octobre 
1958 ; article 9 de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971 portant réforme de certaines profes-
sions judiciaires et juridiques ; article 6, alinéa 2, du décret n° 2005-790 du 12 juillet 2005 relatif 
aux règles de déontologie de la profession d’avocat.

Rapprochement(s) : 

1re Civ., 3 juillet 2013, pourvoi n° 12-23.553, Bull. 2013, I, n° 143 (cassation). Cons. const., 4 mai 
2018, décision n° 2018-704 QPC.

BAIL (règles générales)

3e Civ., 28 mai 2020, n° 19-14.089, (P)

– Rejet –

 ■ Vente de la chose louée – Effets – Opposabilité du bail à 
l’acquéreur – Dispositions applicables au bail – Détermination – 
Portée.

Les dispositions régissant les baux portant sur des logements appartenant à des organismes d’habitations à loyer 
modéré et ne faisant pas l’objet d’une convention passée en application de l’article L. 351-2 du code de la 
construction et de l’habitation sont applicables, en cas d’acquisition de logements faisant l’objet de baux d’habi-
tation de droit commun, à compter de la reconduction de ces baux.
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Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 19 février 2019), la société UAP a donné à bail à 
Mme R... et à P... T..., à compter du 15 juillet 1981, un appartement à usage d’habi-
tation.

2. Le 2 juillet 2001, la société anonyme d’habitations à loyer modéré Logis transports 
a acquis ce logement au moyen d’un prêt locatif intermédiaire (PLI).

3. Le 17 mai 2007, les parties ont signé un nouveau contrat de bail intitulé « contrat 
de location d’un logement PLI ».

4. Le 18 mars 2015, P... T... étant décédé, la société Logis transports, après avoir signifié 
à Mme R... plusieurs offres de relogement qu’elle n’a pas acceptées, lui a notifié un 
congé pour démolir demeuré infructueux, puis l’a assignée en expulsion.

Examen des moyens

Sur le premier moyen, pris ses deuxième à cinquième branches, ci-après annexé

5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

Sur le premier moyen, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

6. Mme R... fait grief à l’arrêt de dire que le bail est régi par la législation sur les habi-
tations à loyer modéré, alors « qu’en cas de cession d’un immeuble faisant l’objet d’un 
bail d’habitation de droit commun à un organisme d’habitation à loyer modéré, le bail 
en cause demeure jusqu’à son expiration soumis à la législation de droit commun et 
se poursuit aux conditions existant avant la cession ; qu’il en résulte que pour pouvoir 
soumettre ce bail à la législation sur les habitations à loyer modéré, le bailleur doit 
délivrer au locataire un congé selon les formes et conditions prévues aux articles 10 
et 15 de la loi du 6 juillet 1989, l’article 40 de cette loi, qui prévoit l’inapplicabilité de 
ses dispositions relatives notamment à la tacite reconduction du bail, ne s’appliquant 
pas aux contrats en cours lors de la cession de l’immeuble (Cass. 3e Civ., 18 février 
2009, Bull. n° 39) ; que, pour dire que le bail soumis au droit commun des baux d’ha-
bitation conclu en septembre 1978 par Mme R... avec la société UAP, et transmis à la 
société Logid transports qui avait acquis l’immeuble par acte du 2 juillet 2001, était 
régi par la législation sur les habitations à loyer modéré, la cour d’appel a retenu qu’en 
application de l’article 40 de la loi du 6 juillet 1989, le bail secteur libre de Mme R... 
n’avait pu être tacitement reconduit et qu’il était arrivé à expiration à la fin de la 
période triennale achevée le 30 septembre 2003, sans que la société Logis transports 
n’ait à s’opposer par une quelconque action à la tacite reconduction du contrat ; qu’en 
statuant de la sorte, la cour d’appel a violé les articles 1134 (devenu 1103) et 1743 du 
code civil, ensemble l’article L. 411-3 du code de la construction et de l’habitation, et 
les articles 10, 15 et 40 de la loi du 6 juillet 1989. »
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Réponse de la Cour

7. Les baux portant sur des logements appartenant à des organismes HLM sont régis 
par des dispositions dérogatoires au droit commun des baux d’habitation et, notam-
ment, pour les logements ne faisant pas l’objet d’une convention passée en application 
de l’article L. 351-2 du code de la construction et de l’habitation, tels ceux acquis au 
moyen d’un prêt locatif intermédiaire, par l’article 40, I de la loi du 6 juillet 1989 qui 
leur déclare inapplicables certains articles de cette loi et, en particulier, les dispositions 
de l’article 15 relatives au congé délivré par le bailleur.

8. La cour d’appel a retenu à bon droit que les dispositions propres aux logements 
appartenant à des organismes HLM ne faisant pas l’objet d’une convention ne sont pas 
applicables aux baux en cours lors de l’acquisition de ces logements par l’organisme 
HLM, mais que, les baux reconduits étant de nouveaux baux, ceux-ci ne peuvent, lors 
de leur reconduction, demeurer régis par les dispositions de droit commun des baux 
d’habitation auxquelles ils étaient initialement soumis.

9. Ayant relevé que le logement donné à bail à Mme R... avait été acquis par une so-
ciété d’habitations à loyer modéré au moyen d’un prêt locatif intermédiaire et que le 
bail, venu à expiration le 14 juillet 2002, s’était trouvé reconduit à compter du 15 juil-
let 2002, la cour d’appel en a exactement déduit que, peu important la conclusion 
ou non par la locataire d’un contrat de location d’un logement PLI, la société Logis 
transports avait pu faire application, à compter de cette date, de la législation applicable 
aux logements non conventionnés appartenant à un organisme d’habitation à loyers 
modérés et que Mme R... ne bénéficiait donc pas, lors de la délivrance du congé, du 
droit de préemption prévu par l’article 15 de la loi du 6 juillet 1989, mais d’un droit 
au maintien dans les lieux.

10. Le moyen n’est donc pas fondé.

Sur le second moyen

Enoncé du moyen

11. Mme R... fait grief à l’arrêt de rejeter ses demandes tendant à l’annulation et 
subsidiairement à l’inopposabilité à son égard des offres de relogement qui lui ont été 
notifiées, alors :

« 1°/ que pour dire que le bail de Mme R... était régi par la législation sur les habita-
tions à loyer modéré, dire que cette dernière ne disposait pas d’un droit de préemption 
sur le fondement de l’article 15 de la loi du 6 juillet 1989, et rejeter comme inopérant 
le moyen développé à ce titre par Mme R... pour conclure à la nullité des offres de 
renouvellement qui lui avaient été notifiées sur le fondement de la législation HLM, la 
cour d’appel s’est référée aux motifs par lesquels elle a jugé que le bail de l’exposante 
était soumis à la législation sur les habitations à loyer modéré ; que la cassation qui 
interviendra sur le premier moyen de cassation, qui fait grief à l’arrêt attaqué d’avoir 
jugé que la législation applicable au bail de Mme R... était la législation sur les habita-
tions à loyer modéré et non la législation de droit commun des baux d’habitation du 
secteur privé, entraînera par voie de conséquence la cassation de l’arrêt attaqué, en ce 
qu’il a rejeté la demande de Mme R... tendant à voir prononcer la nullité des offres de 
renouvellement qui lui avaient été notifiées sur le fondement de la législation sur les 
habitations à loyer modéré à raison de l’existence d’un droit de préemption dont elle 
disposait sur le fondement de l’article 624 du code de procédure civile ;
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2°/ alors que la personne morale assujettie à l’obligation d’immatriculation au registre 
du commerce et des sociétés ne peut opposer aux tiers les actes qu’elle n’y a pas préa-
lablement fait publier ; qu’il en résulte qu’est privé de tout effet à l’égard des tiers l’acte 
accompli au nom d’une personne morale assujettie à l’obligation d’immatriculation 
au registre du commerce et des sociétés, par une personne physique dont l’acte la dé-
signant comme représentant de cette entité n’a pas été publié ; qu’en jugeant qu’aussi 
longtemps que la délibération du conseil d’administration du 28 juin 2013 désignant 
Mme G... comme directrice générale de la société Logis transports n’avait pas été 
déposée au greffe du tribunal de commerce, la société ne pouvait opposer aux tiers la 
nomination de Mme G... en qualité de directrice générale de la société mais que pour 
autant, le retard dans le dépôt de la délibération du 28 juin 2013 désignant Mme G... 
comme représentante de la société Logis transports au greffe du tribunal de commerce 
était sans incidence et ne saurait entraîner la nullité des actes accomplis par Mme G... 
qui avait été régulièrement désignée en qualité de directrice générale, fonction qui 
recouvre le pouvoir non limité de représenter et engager la société, la cour d’appel a 
violé l’article L. 123-9 du code de commerce ;

3°/ alors qu’est inopposable aux tiers l’acte accompli au nom d’une personne morale 
assujettie à l’obligation d’immatriculation au registre du commerce et des sociétés, par 
une personne physique dont l’acte la désignant comme représentant de cette entité n’a 
pas été publié ; qu’en se bornant à retenir que le retard dans le dépôt de la délibération 
du 28 juin 2013 désignant Mme G... comme représentante de la société Logis trans-
ports au greffe du tribunal de commerce était sans incidence et ne saurait entraîner 
la nullité des actes accomplis par Mme G... qui avait été régulièrement désignée en 
qualité de Directrice générale, fonction qui recouvre le pouvoir non limité de repré-
senter et engager la société, quand l’absence de publication de l’acte de désignation 
de Mme G... rendait les actes accomplis par cette dernière au nom de la société Logis 
transports inopposables aux tiers, la cour d’appel a encore méconnu l’article L. 123-9 
du code de commerce ;

4°/ alors qu’en se contentant de retenir que le retard dans la publication de la dé-
libération du 28  juin 2013 désignant Mme G... comme représentante de la société 
Logis transports n’était pas de nature à entraîner la nullité des actes accomplis par 
cette dernière au nom de cette société, sans répondre au moyen de l’exposante faisant 
valoir que ces actes lui étaient à tout le moins inopposables, la cour d’appel a violé 
l’article 455 du code de procédure civile. »

Réponse au moyen

12. La cassation n’étant pas prononcée sur le premier moyen, le grief tiré d’une annu-
lation par voie de conséquence est devenu sans portée.

13. La cour d’appel a relevé, par motif adopté, que la nomination de Mme G... avait 
été publiée le 13 octobre 2014.

14. Le moyen, ne désignant ni ne datant les actes dont la validité et l’opposabilité sont 
contestées, est donc inopérant.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.
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- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Collomp - Avocat général : Mme Val-
dès-Boulouque (premier avocat général)  - Avocat(s)  : SCP Célice, Texidor, Périer  ; 
Me Haas -

Textes visés : 
Articles 1134, devenu 1103, et 1743 du code civil ; article L. 411-3 du code de la construction et 
de l’habitation ; articles 10, 15 et 40 de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989.

Rapprochement(s) : 
Sur les dispositions applicables au bail après la cession de la chose louée, à rapprocher : 3e Civ., 
18 février 2009, pourvoi n° 07-21.879, Bull. 2009, III, n° 39 (cassation).

BAIL COMMERCIAL

3e Civ., 28 mai 2020, n° 19-10.056, (P)

– Rejet –

 ■ Bail verbal – Prix – Paiement – Action en paiement – Taxe foncière – 
Charge – Transfert au preneur – Conditions – Accord des parties – 
Constatations nécessaires.

Dans un bail commercial verbal, le transfert au preneur de la charge de la taxe foncière résulte de l’accord des 
parties dont l’existence est souverainement constatée par les juges du fond.

Sur le moyen unique, ci-après annexé :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Rouen, 27 septembre 2018), que la société Ocean a 
acquis le fonds de commerce de la société Prestor en vertu d’un jugement du 7 janvier 
2014 ayant ordonné à son profit la cession partielle des actifs de cette société, dont la 
procédure de redressement judiciaire avait été ouverte le 29 janvier 2013, ainsi que le 
transfert du bail commercial que lui avait consenti la SCI LT le 10 janvier 2008 sans 
contrat écrit ; que la SCI LT a assigné la société Ocean en paiement d’une somme au 
titre de la taxe foncière pour les années 2014 à 2017 ;

Attendu que la société Ocean fait grief à l’arrêt d’accueillir cette demande ;

Mais attendu qu’ayant retenu à bon droit qu’en présence d’un bail verbal, il conve-
nait de rechercher l’existence d’un accord des parties sur le transfert au preneur de la 
charge de la taxe foncière et relevé qu’il était établi que la société Prestor avait réglé à 
la SCI LT la taxe foncière jusqu’en 2011, que la taxe 2012 avait fait l’objet d’une dé-
claration de créance admise par le juge commissaire et que l’administrateur judiciaire 
avait validé le paiement de la taxe 2013, la cour d’appel, qui a souverainement constaté 
l’accord des parties au bail initial sur ce point, antérieurement à l’ouverture de la pro-



46

Bulletin Chambres civiles - Mai 2020
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

cédure de redressement judiciaire du preneur, en a exactement déduit que la société 
Ocean était tenue de prendre en charge les taxes foncières après la cession du bail ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Corbel - Avocat général : Mme Val-
dès-Boulouque (premier avocat général)  - Avocat(s)  : SCP Fabiani, Luc-Thaler et 
Pinatel ; SARL Cabinet Briard -

3e Civ., 28 mai 2020, n° 19-15.001, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Domaine d’application – Extension conventionnelle – Droit au 
renouvellement – Conditions – Immatriculation au registre du 
commerce et des sociétés (non).

La condition tenant à l’immatriculation du preneur pour bénéficier du statut des baux commerciaux n’est pas 
exigée en cas de soumission volontaire des parties à ce statut, même si le preneur est commerçant.

 ■ Renouvellement – Conditions – Immatriculation au registre du 
commerce et des sociétés – Soumission conventionnelle du bail au 
statut – Portée.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Pau, 7 février 2019), le 9 mai 2008, M. R... et Mme H... ont 
donné à bail à la société anonyme Open sud gestion (la société), pour une durée de 
neuf années entières, une villa meublée avec terrain, terrasse et piscine, destinée à une 
activité d’exploitation hôtelière et/ou para-hôtelière consistant en la sous-location 
meublée de locaux situés dans le même ensemble immobilier avec mise à disposition 
de services ou prestations para-hôtelière à la clientèle.

2. Le 3 novembre 2016, M. R... et Mme H... ont délivré à la société un congé avec 
refus de renouvellement et offre d’indemnité d’éviction pour le 27 mai 2017.

3. Puis, déniant à la locataire le droit à indemnité d’éviction pour défaut d’immatri-
culation régulière au registre du commerce et des sociétés à l’adresse du bien loué, ils 
l’ont assignée en validation du congé et en expulsion.
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Examen des moyens

Sur le premier moyen, ci-après annexé

4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

Mais sur le deuxième moyen, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

5. La société fait grief à l’arrêt de juger qu’elle ne bénéficie pas du droit au renou-
vellement du bail, en conséquence, de rejeter sa demande d’indemnité d’éviction, 
d’ordonner son expulsion et de la condamner à verser à M. R... et à Mme H... une 
certaine somme au titre d’une indemnité d’occupation, alors « que le juge ne peut 
pas dénaturer les termes clairs et précis des contrats ; qu’en l’espèce, l’acte en date du 
9 mai 2008 signé entre la société Open sud gestion et les consorts R... H... stipule 
à son article 2 que « les soussignés affirment et déclarent leur intention expresse de 
soumettre la présente convention au statut des baux commerciaux, tel qu’il résulte 
des articles L. 145-1 du code de commerce et des textes subséquents ; et ce même si 
toutes les conditions d’application de ce statut ne sont pas remplies ou ne le sont que 
pour partie, en sorte qu’il y aura éventuellement extension conventionnelle du champ 
d’application dudit statut »  ; qu’en affirmant, pour refuser le droit à une indemnité 
d’éviction du preneur, qu’il n’est pas stipulé au contrat de bail que le bailleur accepte 
de façon non équivoque de dispenser le preneur « du défaut d’immatriculation » (sic) 
au RCS, la cour d’appel a dénaturé les termes clairs et précis de l’article 2 de l’acte du 
9 mai 2008 et a violé l’article 1134, devenu 1192, du code civil. »

Réponse de la Cour

Vu l’obligation pour le juge de ne pas dénaturer l’écrit qui lui est soumis :

6. Pour rejeter la demande de la société en paiement d’une indemnité d’éviction, l’ar-
rêt retient qu’il n’est pas stipulé au bail que le bailleur accepte de façon non équivoque 
de dispenser le preneur « du défaut d’immatriculation » au registre du commerce et 
des sociétés, de sorte que cette condition était requise à la date du congé.

7. En statuant ainsi, alors que le bail stipulait que les parties déclaraient « leur intention 
expresse de soumettre la présente convention au statut des baux commerciaux, tel qu’il 
résulte des articles L. 145-1 du code de commerce et des textes subséquents, et ce 
même si toutes les conditions d’application de ce statut ne sont pas remplies ou ne le 
sont que pour partie, en sorte qu’il y aura éventuellement extension conventionnelle 
du champ d’application de ce statut », la cour d’appel, qui a dénaturé cette convention 
claire et précise, dont il résulte que le bailleur avait renoncé à se prévaloir de la condi-
tion d’immatriculation, a violé le principe susvisé.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il valide le congé, l’arrêt rendu le 7 février 2019, 
entre les parties, par la cour d’appel de Pau ;
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Remet, sauf sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Bordeaux.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Corbel - Avocat général : Mme Val-
dès-Boulouque - Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan ; SCP Colin-Stoclet -

Textes visés : 
Article L. 145-1 du code de commerce.

Rapprochement(s) : 
Sur les effets d’une soumission conventionnelle au statut des baux commerciaux, à rapprocher : 3e 
Civ., 9 février 2005, pourvoi n° 03-17.476, Bull. 2005, III, n° 33 (cassation partielle), et l’arrêt cité.

BAIL D’HABITATION

3e Civ., 28 mai 2020, n° 18-26.366, (P)

– Rejet –

 ■ Bail soumis à la loi du 6 juillet 1989 – Changement d’affectation des 
locaux – Conditions – Détermination.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 24 octobre 2018), la Ville de Paris a assigné en la forme 
des référés Mme I..., propriétaire d’un appartement situé à Paris, en paiement d’une 
amende civile sur le fondement de l’article L. 651-2 du code de la construction et de 
l’habitation, pour avoir donné en location ce local de manière répétée pour de courtes 
durées à une clientèle de passage, en contravention avec les dispositions de l’article 
L. 631-7 du même code.

Examen des moyens

Sur le premier moyen, ci-après annexé

2. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

Sur le second moyen

Enoncé du moyen

3. La Ville de Paris fait grief à l’arrêt de rejeter ses demandes, alors « que le local doit 
être considéré comme étant à usage d’habitation, non seulement dans l’hypothèse où 
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il était affecté à l’habitation le 1er janvier 1970, mais également dans l’hypothèse où, 
postérieurement à cette date, il a été affecté à l’usage d’habitation, sachant que dans 
cette hypothèse, il est considéré comme étant à usage d’habitation dès qu’il reçoit 
cette affectation ; qu’en décidant qu’il n’était pas établi que le local ait eu un usage 
d’habitation quand ils constataient que l’acte de vente du 2 avril 1980 mentionnait 
expressément que le bien vendu était à usage d’habitation, les juges du fond ont violé 
l’article L. 631-7 du code de la construction et de l’habitation. »

Réponse de la Cour

4. Aux termes de l’article L. 631-7 du code de la construction et de l’habitation, un 
local est réputé à usage d’habitation au sens de ce texte s’il était affecté à cet usage au 
1er janvier 1970.

5. Il en résulte que la preuve que le local a été affecté à un usage d’habitation posté-
rieurement à cette date est inopérante.

6. La cour d’appel, appréciant la valeur et la portée des éléments de preuve qui lui 
étaient soumis, a retenu, souverainement, que les éléments produits par la Ville de Paris 
ne permettaient pas d’établir que le local était à usage d’habitation au 1er janvier 1970 
et, à bon droit, que la preuve d’un usage d’habitation lors de l’acquisition par Mme I... 
de son appartement le 2 avril 1980 était inopérante.

7. Elle en a exactement déduit que la Ville de Paris ne pouvait se prévaloir d’un chan-
gement d’usage illicite au sens de l’article L. 631-7 du code de la construction et de 
l’habitation.

8. Le moyen n’est donc pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Collomp - Avocat général : Mme Val-
dès-Boulouque (premier avocat général) - Avocat(s) : SCP Foussard et Froger ; SCP 
Hémery, Thomas-Raquin et Le Guerer -

Textes visés : 

Article L. 631-7 du code de la construction et de l’habitation.

Rapprochement(s) : 

Sur la définition des locaux à usage d’habitation au sens de l’article L.  631-7 du code de la 
construction et de l’habitation, à rapprocher : 3e Civ., 28 novembre 2019, pourvoi n° 18-23.769, 
Bull. 2019, (rejet), et l’arrêt cité.
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COMPETENCE

1re Civ., 13 mai 2020, n° 19-10.448, (P)

– Cassation sans renvoi –

 ■ Compétence internationale des juridictions françaises – 
Appréciation – Moment – Détermination.

En application du principe de perpétuation de la compétence, l’acte introductif d’instance fixe la saisine du 
tribunal et détermine la compétence pendant la durée de l’instance.

Dès lors, une demande principale en annulation d’une procuration de vendre en viager un bien immobilier, 
dirigée contre des défendeurs domiciliés dans un autre Etat membre, qui relève du champ matériel du règlement 
(CE) n° 44/2001 du Conseil du 22 décembre 2000, fixe la compétence dès l’introduction de l’instance, no-
nobstant une demande subsidiaire tendant à la requalification de l’acte de cession subséquent.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Pau, 11 septembre 2018), M... G... a donné procuration à son 
épouse de vendre en viager, à leur fille et son époux, M. H... B..., domiciliés en Es-
pagne, un bien immobilier dont ils étaient propriétaires, situé dans ce pays.

2. Après le décès de ses parents, M. Q... G... a, par acte du 11 décembre 2014, assigné 
M. et Mme H... B... devant le tribunal de grande instance de Bayonne pour obtenir, 
à titre principal, l’annulation de la procuration pour cause d’insanité d’esprit de son 
auteur et, à titre subsidiaire, la requalification de la vente en libéralité.

Sur le moyen relevé d’office

3. Après avis donné aux parties conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application de l’article 620, alinéa 2, du même code.

Vu les articles 1 et 3, point 2 du règlement (CE) n° 44/2001 du Conseil du 22 dé-
cembre 2000 concernant la compétence judiciaire, la reconnaissance et l’exécution des 
décisions en matière civile et commerciale, ensemble le principe de perpétuation de 
la compétence selon lequel l’acte introductif d’instance fixe la saisine du tribunal et 
détermine la compétence pendant la durée de l’instance :

4. Pour dire le juge français compétent, l’arrêt fait application des articles 14 et 15 du 
code civil à l’action de M. G..., qui tend à remettre en cause l’acte intitulé cession de 
biens moyennant rente.

5. En statuant ainsi, alors que la demande principale en annulation de la procuration 
donnée par M... G..., dont le consentement aurait été vicié pour cause d’insanité d’es-
prit, fixait la compétence dès l’introduction de l’instance et relevait du champ matériel 
du règlement n° 44/2001, applicable à la date d’introduction de la demande, et qu’une 
règle de compétence nationale ne pouvait être invoquée contre M. et Mme H... B... 
domiciliés dans un autre Etat membre de l’Union européenne, la cour d’appel a violé 
les textes susvisés.



51

Bulletin Chambres civiles - Mai 2020
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

Portée et conséquences de la cassation

6. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

7. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond.

8. D’une part, selon l’article 2, point 1, du règlement n° 44/2001, sous réserve des 
dispositions du présent règlement, les personnes domiciliées sur le territoire d’un État 
membre sont attraites, quelle que soit leur nationalité, devant les juridictions de cet 
État membre.

9. La demande principale en annulation d’une procuration dont le consentement de 
l’auteur aurait été vicié pour cause d’insanité d’esprit, de nature personnelle, ne rele-
vant pas des compétences dérogatoires énoncées aux sections 2 à 7 du règlement et 
M. et Mme H... B... étant domiciliés en Espagne, ceux-ci devaient être attraits devant 
les juridictions espagnoles.

10. D’autre part, il résulte de l’article 81 du code de procédure civile que, lorsque le 
juge estime que l’affaire relève d’une juridiction étrangère, il renvoie seulement les 
parties à mieux se pourvoir.

11. Il y a donc lieu de confirmer l’ordonnance du juge de la mise en état du tribunal 
de grande instance de Bayonne du 15 décembre 2016 en ce qu’il s’est déclaré incom-
pétent pour connaître du litige, de l’infirmer en ce qu’il désigne la juridiction civile 
dont dépend la ville d’Alicante comme juridiction de renvoi, et de renvoyer les parties 
à mieux se pourvoir.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le moyen unique, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 11 septembre 2018, 
entre les parties, par la cour d’appel de Pau ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

INFIRME l’ordonnance du juge de la mise en état du tribunal de grande instance de 
Bayonne du 15 décembre 2016, mais seulement en ce qu’il désigne la juridiction civile 
dont dépend la ville d’Alicante comme juridiction de renvoi ;

RENVOIE les parties à mieux se pourvoir.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Hascher - Avocat général : Mme Maril-
ly - Avocat(s) : SCP Lyon-Caen et Thiriez ; SCP Matuchansky, Poupot et Valdelièvre -

Textes visés : 

Articles 1 et 3, point 2, du règlement (CE) n° 44/2001 du Conseil du 22 décembre 2000 concer-
nant la compétence judiciaire, la reconnaissance et l’exécution des décisions en matière civile et 
commerciale ; principe de perpétuation de la compétence.
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CONFLIT DE JURIDICTIONS

1re Civ., 13 mai 2020, n° 19-10.941, (P)

– Cassation –

 ■ Compétence internationale – Privilège de juridiction – Article 15 
du code civil – Conditions – Absence de critère ordinaire de 
compétence territoriale en France – Nécessité.

L’article 15 du code civil, qui donne compétence à la juridiction française en raison de la nationalité du défendeur, 
n’a vocation à s’appliquer que lorsqu’aucun critère ordinaire de compétence territoriale n’est réalisé en France.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Grenoble, 27 novembre 2018), M. X... a assigné M. Y... devant 
le tribunal de grande instance de Grenoble en répétition de l’indu.

2. Ce dernier a soulevé l’incompétence de la juridiction française.

Examen du moyen

Sur le moyen unique, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

2. M. X... fait grief à l’arrêt de dire la juridiction française incompétente, alors « que 
les articles 14 et 15 du code civil qui donnent compétence à la juridiction française à 
raison de la nationalité française du demandeur pour le premier de ces textes ou du 
défendeur pour le second de ces textes n’ont lieu de s’appliquer que lorsqu’aucun 
critère ordinaire de compétence territoriale n’est réalisé en France ; qu’il résulte de 
l’énoncé des qualités des parties tant par l’ordonnance entreprise que par l’arrêt atta-
qué que M. Y..., défendeur à l’action de M. X..., est domicilié en France à [...], M. Y... 
comme M. X... étant de surcroît de nationalité française ; qu’il en résulte que le tri-
bunal de grande instance de Grenoble était selon les règles ordinaires territorialement 
compétent pour statuer sur la demande de M. X... contre M. Y... ; qu’en accueillant 
l’exception d’incompétence de M. Y... et en déclarant les juridictions françaises ter-
ritorialement incompétentes pour connaître du litige au profit des juridictions algé-
riennes, au motif que M. X... aurait renoncé au privilège de juridiction de l’article 15 
du code civil quand les juridictions françaises étaient normalement compétentes au 
regard des règles ordinaires de compétence territoriale, la cour d’appel a violé le texte 
susvisé par fausse application et les articles 42 et 43 du code de procédure civile par 
refus d’application. »

Réponse de la Cour

Recevabilité du moyen

3. La recevabilité du moyen est contestée en défense, en raison de sa nouveauté.
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4. Le moyen, de pur droit, n’est pas nouveau. Il est donc recevable.

Bien-fondé du moyen

Vu l’article 15 du code civil et l’article 42 du code de procédure civile :

5. Le premier de ces textes, qui donne compétence à la juridiction française en raison 
de la nationalité du défendeur, n’a vocation à s’appliquer que lorsqu’aucun critère 
ordinaire de compétence territoriale n’est réalisé en France.

6. Aux termes du second, la juridiction territorialement compétente est, sauf disposi-
tion contraire, celle du lieu où demeure le défendeur.

7. Pour déclarer la juridiction française incompétente au profit de la juridiction al-
gérienne, la cour d’appel retient que M. X... a tacitement renoncé à son privilège de 
juridiction.

8. En statuant ainsi, alors que M. X... soutenait que l’article 15 du code civil était 
inapplicable, M. Y..., défendeur à l’action, se déclarant lui-même, dans ses conclusions, 
domicilié en France, de sorte que la juridiction française était territorialement com-
pétente, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
la seconde branche du moyen, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 27 novembre 2018, 
entre les parties, par la cour d’appel de Grenoble ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel de Lyon.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Acquaviva - Avocat(s) : SCP Ghestin ; SCP 
Rocheteau et Uzan-Sarano -

Textes visés : 
Article 15 du code civil ; article 42 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 19 novembre 1985, pourvoi n° 84-16.001, Bull. 1985, I, n° 306 (cassation).

1re Civ., 13 mai 2020, n° 18-24.850, (P)

– Renvoi devant la Cour de justice de l’Union européenne –

 ■ Compétence internationale – Règlement (UE) n° 1215/2012 du 
12 décembre 2012 – Matière délictuelle ou quasi-délictuelle – Lieu 
où le fait dommageable s’est produit – Détermination – applications 
diverses – Actes de concurrence déloyale résultant de la diffusion 
sur des forums internet de propos prétendument dénigrants.
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Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Lyon, 24 juillet 2018), la société tchèque Gtflix Tv ayant pour 
activité la production et la diffusion de contenus pour adultes, notamment via son site 
internet, faisant grief à M. K..., réalisateur, producteur et distributeur de films por-
nographiques commercialisés sur ses sites internet hébergés en Hongrie où il exerce 
son activité et où il est domicilié, de propos dénigrants diffusés, sur plusieurs sites et 
forums, après l’avoir mis en demeure, de les retirer, l’a assigné en référé devant le pré-
sident du tribunal de grande instance de Lyon pour, d’une part, le voir condamner 
sous astreinte à cesser tout acte de dénigrement à son encontre et à l’encontre du site 
legalporno, et à publier un communiqué judiciaire en français et en anglais sur chacun 
des forums concernés, d’autre part, être elle-même autorisée à poster un commentaire 
sur les forums en cause et, enfin, pour obtenir paiement d’un euro symbolique en ré-
paration de son préjudice économique et d’une somme de même montant pour celle 
de son préjudice moral.

2. M. K... a soulevé l’incompétence de la juridiction française.

3. En cause d’appel, la société Gtflix Tv a repris ses demandes de suppression et de 
rectification et a porté sa demande de dommages-intérêts à la somme provisionnelle 
de 10 000 euros au titre de ses préjudices matériel et moral subis en France.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

4. La société Gtflix Tv fait grief à l’arrêt de déclarer la juridiction française incompé-
tente au profit des juridictions tchèques, alors :

«  1°/ que les juridictions d’un Etat membre sont compétentes pour connaître du 
dommage causé sur le territoire de cet Etat membre par un contenu mis en ligne sur 
internet dès lors que ce contenu y est accessible ; qu’en jugeant, pour écarter la com-
pétence des juridictions françaises, qu’il ne suffit pas que les propos jugés dénigrants 
et postés sur internet soient accessibles dans le ressort de la juridiction saisie mais qu’il 
faut également qu’ils puissent présenter un intérêt quelconque pour les internautes 
résidant dans ce ressort et soient susceptibles d’y générer un préjudice, la cour d’appel 
a violé l’article 7 point 2 du règlement UE n° 1215/2012 du 12 décembre 2012 ;

2°/ qu’un préjudice, fût-il moral, s’infère nécessairement de tout acte de dénigrement 
portant atteinte à la réputation de celui qui en est victime ; qu’il s’en déduit qu’un 
tel préjudice se matérialise au lieu auquel les propos constitutifs du dénigrement sont 
diffusés ; qu’en jugeant, pour écarter la compétence des juridictions françaises, que la 
société Gtflix n’établissait pas la réalité des conséquences dommageables en France 
des propos qu’elle dénonçait, cependant que l’existence d’un préjudice subi en France 
s’inférait nécessairement de la diffusion dans cet Etat membre des propos dénigrants 
mis en ligne par M. K..., la cour d’appel a violé l’article 7 point 2 du règlement UE 
n° 1215/2012 du 12 décembre 2012 ;

3°/ que les juges du fond ne peuvent accueillir ou rejeter les demandes dont ils sont 
saisis sans examiner et analyser tous les éléments de preuve qui leur sont soumis par 
les parties au soutien de leurs prétentions ; qu’à l’appui de son appel, la société Gtflix 
produisait une nouvelle pièce constituée par un document présentant les statistiques 
de fréquentation du site woodmanforum, tenu par M. K..., afin de démontrer que le 
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public français était le premier public fréquentant ce site ; qu’en jugeant que la société 
Gtflix ne démontrait pas que les internautes français seraient les plus nombreux à vi-
siter les sites et forums de M. K... sans examiner ni viser, même sommairement, cette 
nouvelle pièce, la cour d’appel a violé l’article 455 du code de procédure civile ;

4°/ que les juridictions d’un Etat membre sont compétentes pour connaître du dom-
mage causé sur le territoire de cet Etat membre par un contenu mis en ligne sur inter-
net lorsque ce contenu est destiné au public de cet Etat membre, public pour lequel il 
est susceptible de présenter un intérêt quelconque ; qu’il n’est pas nécessaire, pour que 
cette condition soit remplie, que les internautes résidant dans cet Etat membre soient 
les plus nombreux à visiter les sites et les forums de M. K..., sans rechercher, comme 
elle y était invitée, si le contenu mis en cause, qui portait sur les relations de la société 
Gtflix avec ses acteurs et actrices françaises, n’était pas susceptible de présenter, à ce 
titre, un intérêt pour le public français ; qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a privé sa 
décision de base légal au regard de l’article 7 point 2 du règlement UE n° 1215/2012 
du 12 décembre 2012 ;

5°/ que des actes de dénigrement sont susceptibles de causer un préjudice dans un 
Etat membre lorsque les propos dénigrants ont trait aux activités commerciales que la 
personne dénigrée opère dans ce même Etat membre ; qu’en jugeant, pour écarter la 
compétence des juridictions françaises, que la société Gtflix n’établissait pas la réalité 
des conséquences dommageables en France des propos qu’elle dénonçait, sans recher-
cher, comme elle y était invitée, si les propos dénigrants ne concernaient pas l’activité 
de la société Gtflix en France, notamment ses relations avec les acteurs, actrices et 
agents du milieu établis en France, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au 
regard de l’article 7 point 2 du règlement UE n° 1215/2012 du 12 décembre 2012. »

Réponse de la Cour

5. La Cour de justice de l’Union européenne (CJUE, arrêt (grande chambre) du 17 oc-
tobre 2017, Bolagsupplysningen OÜ et B... L... contre Svensk Handel AB, C-194/16) 
a dit pour droit :

1) L’article 7, point 2, du règlement (UE) n° 1215/2012 du Parlement européen et du 
Conseil, du 12 décembre 2012, concernant la compétence judiciaire, la reconnaissance 
et l’exécution des décisions en matière civile et commerciale, doit être interprété en 
ce sens qu’une personne morale, qui prétend que ses droits de la personnalité ont 
été violés par la publication de données inexactes la concernant sur internet et par la 
non-suppression de commentaires à son égard, peut former un recours tendant à la 
rectification de ces données, à la suppression de ces commentaires et à la réparation de 
l’intégralité du préjudice subi devant les juridictions de l’Etat membre dans lequel se 
trouve le centre de ses intérêts.

Lorsque la personne morale concernée exerce la majeure partie de ses activités dans 
un Etat membre autre que celui de son siège statutaire, cette personne peut attraire 
l’auteur présumé de l’atteinte au titre du lieu de la matérialisation du dommage dans 
cet autre Etat membre.

2) L’article  7, point 2, du règlement n° 1215/2012 doit être interprété en ce sens 
qu’une personne qui prétend que ses droits de la personnalité ont été violés par la pu-
blication de données inexactes la concernant sur internet et par la non-suppression de 
commentaires à son égard ne peut pas, devant les juridictions de chaque Etat membre 
sur le territoire duquel les informations publiées sur internet sont ou étaient acces-
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sibles, former un recours tendant à la rectification de ces données et à la suppression 
de ces commentaires.

6. Se référant à la nature ubiquitaire des données et contenus mis en ligne sur un site 
internet et au fait que la portée de leur diffusion est en principe universelle, elle a pré-
cisé qu’une demande visant à la rectification des données et à la suppression des conte-
nus mis en ligne sur un site internet est une et indivisible et ne peut, par conséquent, 
être portée que devant une juridiction compétente pour connaître de l’intégralité 
d’une demande de réparation du dommage en vertu de la jurisprudence résultant des 
arrêts du 7 mars 1995, Shevill e.a. (C-68/93, points 25, 26 et 32), ainsi que du 25 oc-
tobre 2011, eDate Advertising e.a. (C-509/09 et C-161/10, points 42 et 48), et non 
devant une juridiction qui n’a pas une telle compétence (point 48).

7. Cette jurisprudence rendue en matière d’atteinte alléguée aux droits de la person-
nalité au moyen de contenus mis en ligne sur un site internet est transposable aux actes 
de concurrence déloyale résultant de la diffusion sur des forums internet de propos 
prétendument dénigrants.

8. L’arrêt relève que le centre des intérêts de la société Gtflix Tv est établi en Répu-
blique Tchèque et que M. K... est domicilié en Hongrie.

9. Il en résulte que seules les juridictions du premier de ces Etats, compétentes pour 
connaître de l’intégralité d’une demande de réparation du dommage en vertu de la 
jurisprudence résultant des arrêts précités Shevill et eDate Advertising ou celles du 
second dans lequel le défendeur est domicilié, étaient compétentes pour ordonner le 
retrait des commentaires prétendument dénigrants imputés à M. K... et leur rectifica-
tion par publication d’un communiqué.

10. Par ce motif de pur droit, substitué à ceux critiqués, dans les conditions prévues par 
les articles 620, alinéa 1er, et 1015 du code de procédure civile, la décision déférée se 
trouve légalement justifiée en ce qu’elle a déclaré la juridiction française incompétente 
pour statuer sur ces chefs de demandes.

11. Il n’y a pas lieu de saisir, sur ce point, la Cour de justice de l’Union européenne 
des questions préjudicielles soumises par la société Gtflix Tv.

En effet, d’une part, celles-ci ne sont pas pertinentes, la demanderesse au pourvoi 
ayant sollicité devant la cour d’appel la rectification des données et la suppression des 
commentaires dénigrants et non leur inaccessibilité sur le territoire français ni la limi-
tation à la France des mesures de publication, de sorte que le recours à la technique 
du géo-blocage était indifférente. D’autre part, il n’existe aucun doute sérieux sur 
l’interprétation de la disposition communautaire en cause, en l’état de l’arrêt précité, 
rendu par la Cour de justice le 27 octobre 2017, que son arrêt du 24 septembre 2019 
(CJUE, Google/CNIL, C-507/17) n’est pas venu remettre en cause.

12. S’agissant de la juridiction compétente pour connaître de la demande de dom-
mages-intérêts formée en réparation des préjudices moral et économique consécutifs 
aux propos dénigrants imputés à M. K..., la société Gtflix Tv soutient que la juris-
prudence Svensk Handel ne peut trouver à s’appliquer qu’aux seules demandes visant 
à obtenir la suppression de commentaires ou de pages sur internet au moyen d’une 
injonction prononcée par le juge, que n’est, en aucune façon, concernée par cette 
solution la demande indemnitaire dont l’objet est l’obtention de dommages-intérêts, 
et ce, quand bien même la demande serait formée à titre provisionnel devant le juge 
des référés et qu’en conséquence, une telle demande demeure régie par les principes 
dégagés par les arrêts Shevill et eDate Advertising.
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13. Il s’agit, donc, de déterminer si la solution consacrée par la Cour de justice de 
l’Union européenne dans l’arrêt précité du 27 octobre 2017, sur le fondement des 
dispositions de l’article  7, point 2, du règlement (UE) n° 1215/2012 doit être in-
terprétée en ce sens que la personne qui, estimant qu’une atteinte a été portée à ses 
droits par la diffusion de propos dénigrants sur internet, agit tout à la fois aux fins de 
rectification des données et de suppression des contenus, ainsi qu’en réparation des 
préjudices moral et économique en résultant, peut réclamer, devant les juridictions 
de chaque Etat membre sur le territoire duquel un contenu mis en ligne est ou a été 
accessible, l’indemnisation du dommage causé sur le territoire de cet Etat membre, 
conformément à l’arrêt eDate Advertising (points 51 et 52) ou si, en application de 
l’arrêt Svensk Handel (point 48), elle doit porter cette demande indemnitaire devant 
la juridiction compétente pour ordonner la rectification des données et la suppression 
des commentaires dénigrants.

14. La question, qui est déterminante pour la solution du litige que doit trancher la 
Cour de cassation, pose une difficulté sérieuse d’interprétation du droit de l’Union 
européenne dès lors que l’intérêt d’une bonne administration de la justice pourrait 
justifier que la juridiction compétente pour connaître de la demande tendant à la 
rectification de données et à la suppression de commentaires ait compétence exclusive 
pour connaître de la demande tendant à l’allocation de dommages-intérêts, qui pré-
sente avec la première un lien de dépendance nécessaire.

15. Il s’ensuit qu’il convient d’en saisir la Cour de justice de l’Union européenne en 
application de l’article 267 du Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne et, 
jusqu’à ce que celle-ci se soit prononcée, de surseoir à statuer de ce chef.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi en ce qu’il est dirigé contre le chef de l’arrêt qui dit la juridic-
tion française incompétente pour connaître de la demande tendant à la suppression 
des commentaires dénigrants et à la rectification des données par la publication d’un 
communiqué.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Acquaviva - Avocat général : Mme Ca-
ron-Déglise - Avocat(s) : SCP Spinosi et Sureau -

Textes visés : 

Article 7, point 2, du règlement (UE) n° 1215/2012 du Parlement européen et du Conseil, du 
12 décembre 2012 concernant la compétence judiciaire, la reconnaissance et l’exécution des dé-
cisions en matière civile et commerciale.

Rapprochement(s) : 

CJUE, arrêt du 17 octobre 2017, Svensk Handel AB, C-194/16.
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CONSTRUCTION IMMOBILIERE

3e Civ., 14 mai 2020, n° 18-21.281, (P)

– Cassation –

 ■ Maison individuelle – Contrat de construction – Construction avec 
fourniture de plan – Validité – Conditions – Titre de propriété, droits 
réels permettant de construire ou promesse de vente du maître de 
l’ouvrage – Défaut – Portée.

Il résulte des articles L. 231-2 et L. 231-4 et R. 231-2 du code de la construction et de l’habitation que, le 
jour de la conclusion du contrat de construction de maison individuelle avec fourniture du plan, le maître de 
l’ouvrage doit bénéficier, sur le terrain concerné, d’un titre de propriété, de droits réels permettant de construire 
ou d’une promesse de vente. 

Viole ces textes une cour d’appel qui, pour écarter la nullité d’un contrat de construction de maison individuelle 
avec fourniture du plan, retient que ce contrat précise à la rubrique « titre de propriété » qu’une donation est en 
cours et que cette donation a effectivement été consentie dans le délai contractuellement prévu pour la levée des 
conditions suspensives.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Rennes, 22 février 2018), par acte du 29 juin 2011, Mme G... 
a conclu un contrat de construction de maison individuelle avec fourniture du plan 
(CCMI) avec la société [...] (société FL).

Par acte authentique du 22 juillet 2011, Mme G... s’est vu consentir par ses parents 
une donation de la propriété de la parcelle mentionnée au contrat de construction.

Le permis de construire a été accordé par arrêté du 22 novembre 2011.

Par lettre recommandée avec demande d’avis de réception du 4 mai 2012, Mme G... a 
mis fin aux relations contractuelles avec la société FL.

2. Cette société a assigné Mme G... en règlement d’une somme à titre d’indemnité de 
résiliation. Reconventionnellement, Mme G... a sollicité la nullité du CCMI, subsidiai-
rement sa résiliation aux torts de la société FL et le paiement de dommages-intérêts.

Examen des moyens

Sur le premier moyen, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

3. Mme G... fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande de nullité du contrat de construc-
tion de maison individuelle, alors « qu’aux termes de l’article L. 231-4 du code de 
construction et de l’habitation le contrat visé à l’article L. 231-1 du code de construc-
tion et de l’habitation peut être conclu sous la condition suspensive de l’acquisition du 
terrain ou des droits réels permettant de construire si le maître de l’ouvrage bénéficie 
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d’une promesse de vente ; qu’en jugeant le contrat valable alors que Mme G... ne bé-
néficiait ni d’un titre de propriété, ni d’une promesse de vente au jour de la conclusion 
du contrat, la cour d’appel a violé l’article L. 231-4 du code de la construction et de 
l’habitation. »

Réponse de la Cour

Vu les articles L. 231-2, L. 231-4 et R. 231-2 du code de la construction et de l’ha-
bitation :

4. Il résulte de ces textes, d’une part, que, le jour de la conclusion du contrat de 
construction de maison individuelle avec fourniture du plan, le maître de l’ouvrage 
doit bénéficier, sur le terrain concerné, d’un titre de propriété, de droits réels per-
mettant de construire, d’autre part, que le contrat peut être conclu sous la condition 
suspensive de l’acquisition du terrain ou des droits réels permettant de construire si le 
maître de l’ouvrage bénéficie d’une promesse de vente.

5. Pour écarter le moyen tiré de la nullité du contrat, l’arrêt retient que l’article L. 231-
4.I du code de la construction et de l’habitation admet qu’à défaut de titre de proprié-
té, le contrat peut être conclu sous la condition suspensive d’acquisition de la propriété 
de la parcelle concernée et, qu’en l’espèce, s’agissant de la désignation du terrain 
destiné à l’implantation de la construction et de la mention du titre de propriété du 
maître d’ouvrage ou de ses droits réels lui permettant de construire, le contrat men-
tionne l’adresse du terrain, ses coordonnées cadastrales et précise, à la rubrique « titre 
de propriété », qu’une donation est en cours et que cette donation a effectivement été 
consentie par acte authentique du 22 juillet 2011, dans le délai de quatre mois contrac-
tuellement prévu pour la levée des conditions suspensives.

6. En statuant ainsi, alors qu’au jour de la conclusion du contrat, Mme G... ne disposait 
ni d’un titre de propriété ni de droits réels ni d’une promesse de vente, la cour d’appel 
a violé les textes susvisés.

Portée et conséquences de la cassation

7. La cassation prononcée sur le premier moyen, pris en sa première branche, entraîne 
la cassation totale de l’arrêt.

8. Il n’y a donc pas lieu de statuer sur les autres moyens.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 22 février 2018, entre 
les parties, par la cour d’appel de Rennes ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel de Rennes autrement composée.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Georget - Avocat général : M. Bur-
gaud - Avocat(s) : SCP Fabiani, Luc-Thaler et Pinatel ; SCP de Nervo et Poupet -

Textes visés : 
Articles L. 231-2, L. 231-4 et R. 231-2 du code de la construction et de l’habitation.
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CONTRAT DE TRAVAIL, EXECUTION

Soc., 27 mai 2020, n° 19-12.471, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Employeur – Modification dans la situation juridique de 
l’employeur – Transfert des contrats de travail – Effets – Créances 
salariales nées postérieurement au transfert – Débiteur – 
Détermination – Portée.

Il se déduit des articles L. 1224-1 et L. 1224-2 du code du travail que, sauf collusion frauduleuse entre les 
employeurs successifs, seul le nouvel employeur est tenu envers le salarié aux obligations et au paiement des 
créances résultant de la poursuite du contrat de travail après le transfert.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Lyon, 21 novembre 2018), rectifié par arrêt du 20 mars 2019 et 
les pièces de la procédure, M. B..., chirurgien spécialisé, a réalisé des expertises depuis 
avril 1992 pour la société Le recours automobile et fiscal dans le cadre de son activité 
d’assistance aux victimes d’accident.

2. Par protocole de vente du 1er octobre 2007, le fonds de commerce de la société 
Le recours automobile et fiscal immatriculée n°  960500387 a été cédé, à effet au 
1er  janvier 2008, à la société Recours automobile et fiscal (RAF), société en cours 
de formation, puis immatriculée n° 501051197, et aux droits de laquelle est venue la 
société [...].

La société RAF a repris, par application des dispositions de l’article L.1224-1 du code 
du travail, les salariés de la société Le recours automobile et fiscal, dont la liste figurait 
en annexe du protocole de vente.

3. Par décision du 24 juin 2008, la société Le recours automobile et fiscal immatricu-
lée n° 960500387 a été dissoute, avec transmission universelle de son patrimoine à la 
société [...] à effet rétroactif au 1er janvier 2008.

4. Se prévalant d’un contrat de travail, M. B... a saisi la juridiction prud’homale le 
3 mai 2011 de demandes dirigées contre la société J.Pauget consultant venant aux 
droits de la société Le recours automobile et fiscal, et contre la société RAF, devenue 
la société [...].

5. Retenant l’existence d’un lien de subordination de M. B... à l’égard de ces socié-
tés, la cour d’appel, par arrêt du 6 septembre 2013, statuant sur contredit, a déclaré le 
conseil de prud’hommes compétent pour connaître du litige.

6. Par un jugement du 9 janvier 2019, le tribunal de commerce a prononcé la liqui-
dation judiciaire de la société [...], et désigné la SCP [...] ès-qualités de liquidateur.
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Examen du moyen

Enoncé du moyen

7. La société [...] fait grief à l’arrêt de la condamner in solidum avec la société [...] à payer 
à M. B... les sommes de 41799,90 euros à titre de rappel de salaires et 4179,99 euros à 
titre d’indemnité de congés payés afférents, alors :

« 1°/ que la solidarité ne se présume pas ; que si les deux employeurs successifs peuvent 
être tenus solidairement des obligations liées à l’exécution du contrat de travail an-
térieurement à la date du transfert du contrat de travail, l’ancien employeur ne peut 
être condamné solidairement avec le nouvel employeur, seul débiteur des obligations 
résultant du contrat à compter de cette date, au paiement des salaires et indemnités 
de congés payés échus postérieurement à la date de la modification juridique ; qu’en 
condamnant en l’espèce les sociétés [...] et [...] in solidum à payer à M. B... les sommes 
de 41.799,90 euros à titre de salaires et 4.179,99 euros à titre d’indemnité de congés 
payés afférents pour la période du 1er juillet 2006 au 31 décembre 2008, quand elle 
constatait expressément que la société Le recours automobile et fiscal, aux droits de 
laquelle se trouve désormais la société [...], n’avait été employeur que jusqu’au 31 dé-
cembre 2007, ce dont il se déduisait que seule la société [...], nouvel employeur, était 
débitrice des salaires et indemnités de congés payés échus postérieurement à la date 
du transfert du contrat de travail, le 1er janvier 2008, et que la société [...] ne pouvait 
être condamnée à garantir le nouvel employeur pour le paiement de ces sommes, la 
cour d’appel, qui n’a pas tiré les conséquences légales de ses propres constatations, a 
en conséquence violé les articles L.1224-1 et L.1224-2 du code du travail, ensemble 
l’article 1202 du code civil dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance du 1er octobre 
2016 ;

2°/ que dans ses conclusions d’appel, la société [...] soutenait que la demande de rappel 
de salaire formulée par M. B... à son encontre était nécessairement erronée dès lors 
qu’elle allait au-delà de la cession du fonds de commerce à la société RAF, dénommée 
[...], qui a pris effet le 1er janvier 2008 ; qu’en condamnant in solidum la société expo-
sante et la société [...] à payer à M. B... un rappel de salaire et congés payés afférents 
pour la période du 1er janvier au 31 décembre 2008, sans répondre à ce moyen soulevé 
dans les conclusions d’appel de l’exposante, la cour d’appel a méconnu les dispositions 
de l’article 455 du Code de procédure civile ;

3°/ que plusieurs débiteurs ne peuvent être engagés in solidum que si l’obligation de 
chacun est identique à celles des autres et que sa pleine exécution peut être réclamée 
par le créancier indifféremment à l’un et à l’autre ; qu’il ne peut y avoir d’obligation 
in solidum entre employeurs successifs s’agissant de sommes d’argent correspondant à 
des salaires et indemnités de congés payés incombant exclusivement au nouvel em-
ployeur ; qu’en condamnant au cas présent la société [...] à garantir la société [...] pour 
le paiement des salaires et congés payés correspondant à la période postérieure au 
transfert du contrat de travail du salarié, du 1er janvier au 31 décembre 2018, cependant 
que la part de chacun des employeurs était précisément déterminée et que l’ancien 
employeur ne pouvait être tenu à la part de salaires et congés payés due par le nouvel 
employeur, la cour d’appel a violé l’article L.1224-1 du code du travail, ensemble les 
principes régissant l’obligation in solidum. »

Réponse de la Cour

Vu les articles L.1224-1 et L.1224-2 du code du travail :
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8. Il se déduit de ces articles que, sauf collusion frauduleuse entre les employeurs 
successifs, seul le nouvel employeur est tenu envers le salarié aux obligations et au 
paiement des créances résultant de la poursuite du contrat de travail après le transfert.

9. Pour condamner la société [...] in solidum avec la société [...] à payer à M. B... les 
sommes de 41 799,90 euros à titre de rappel de salaires et 4 179,99 euros à titre d’in-
demnité de congés payés afférents, correspondant à un rappel de salaires sur la période 
du 1er juillet 2006 jusqu’au 31 décembre 2008, date de la rupture du contrat de travail, 
la cour d’appel a relevé que la société Le recours automobile et fiscal aux droits de 
laquelle se trouve désormais la société [...] et la société RAF devenue la société [...] 
ont, la première jusqu’au 31 décembre 2007, la seconde jusqu’au 31 décembre 2008, 
été les employeurs de M. B.... Elle a précisé que M. B... ne pouvait figurer sur la liste 
des salariés transférés puisqu’à la date de la cession, il ne bénéficiait pas d’un contrat 
de travail en bonne et dûe forme et que le litige sur la nature de la relation de travail 
a été introduit trois ans après ladite cession. Elle a ajouté que dans leurs rapports entre 
elles, les sociétés assumeront chacune la part de salaire et d’indemnité de congés payés 
correspondant à la période pendant laquelle elle était l’employeur de M. B... (18 mois 
pour la première, 12 mois pour la seconde).

10. En statuant ainsi, alors que seule la société [...], nouvel employeur, pouvait être 
tenue envers le salarié au paiement des créances de salaires et congés payés nées pos-
térieurement à la date du transfert du contrat de travail, en sorte que la société [...] 
ne pouvait être condamnée in solidum avec la société [...] à payer au salarié la somme 
correspondant aux salaires et congés payés afférents pour la période comprise entre 
le 1er janvier 2008 et le 31 décembre 2008, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

Portée et conséquences de la cassation

11. En application de l’article 625, alinéa 2 du code de procédure civile, la cassation 
de l’arrêt du 21 novembre 2018 du chef de dispositif attaqué entraîne, par voie de 
conséquence, celle du chef de l’arrêt du 20 mars 2019 qui l’a rectifié et a condamné la 
société [...], in solidum avec la société [...], à payer à M. B... la somme de 51 799,80 eu-
ros à titre de rappel de salaires et celle de 5 179,98 euros à titre d’indemnité de congés 
payés afférents.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il condamne la société [...], in solidum 
avec la société [...], à payer à M. B... la somme de 51 799,80 euros à titre de rappel de 
salaires et celle de 5 179,98 euros à titre d’indemnité de congés payés afférents, l’arrêt 
rendu le 21 novembre 2018, rectifié par arrêt du 20 mars 2019, entre les parties, par la 
cour d’appel de Lyon ;

Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Grenoble.

- Président : Mme Leprieur (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rap-
porteur : Mme Depelley - Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer ; SCP Lyon-Caen 
et Thiriez -

Textes visés : 
Articles L. 1224-1 et L. 1224-2 du code du travail.
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CONTRAT DE TRAVAIL, RUPTURE

Soc., 27 mai 2020, n° 18-20.153, n° 18-20.158, (P)

– Rejet –

 ■ Licenciement économique – Licenciement collectif – Entreprise 
en difficulté – Redressement judiciaire – Période d’observation – 
Licenciement autorisé par le juge-commissaire – Ordonnance 
du juge-commissaire – Visa dans le document écrit énonçant le 
motif économique porté à la connaissance du salarié au plus 
tard au moment de son acceptation d’un contrat de sécurisation 
professionnelle – Défaut – Portée.

Lorsque la rupture du contrat de travail résulte de l’acceptation par le salarié d’un contrat de sécurisation profes-
sionnelle proposé par un administrateur judiciaire procédant en application de l’ordonnance du juge-commissaire 
autorisant des licenciements économiques, le document écrit énonçant le motif économique et porté à la connais-
sance du salarié au plus tard au moment de son acceptation du contrat doit comporter le visa de cette ordonnance. 
A défaut, la rupture est dépourvue de cause réelle et sérieuse.

 ■ Licenciement économique – Cause – Cause réelle et sérieuse – 
Motif économique – Défaut – Applications diverses – Défaut de 
visa de l’ordonnance du juge-commissaire dans le document écrit 
énonçant le motif économique porté à la connaissance du salarié 
au plus tard au moment de son acceptation d’un contrat de 
sécurisation professionnelle.

 ■ Licenciement économique – Mesures d’accompagnement – 
Contrat de sécurisation professionnelle – Mention des motifs 
de la rupture – Enonciation dans un écrit – Contenu – Visa de 
l’ordonnance du juge-commissaire autorisant des licenciements 
économiques – Nécessité – Portée.

Vu la connexité, joint les pourvois n° 18-20.153 et 18-20.158 ;

Donne acte à la société Actis mandataires judiciaires, prise en la personne de M. G..., 
agissant en qualité de commissaire à l’exécution du plan, et à M. Q..., agissant en 
qualité d’administrateur judiciaire, de ce qu’ils s’associent aux pourvois principaux ;

Attendu, selon les arrêts attaqués, que Mme O... et M.  I... ont été respectivement 
engagés par la société Go Plast le 15 janvier 2007 et le 28 juin 1999 ; que la société a 
été placée en redressement judiciaire le 3 mars 2014, M. Q... étant désigné en qualité 
d’administrateur judiciaire ; que, le 5 mai 2014, l’administrateur a remis aux salariés 
le document de contrat de sécurisation professionnelle accompagné d’une note ; que 
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le 7 mai 2014, le juge-commissaire a autorisé l’administrateur à procéder au licen-
ciement économique de quinze salariés ; que M. I..., le même jour, et Mme O..., le 
13 mai 2014, ont adhéré au contrat de sécurisation professionnelle puis ont reçu le 
15 mai 2014 une lettre de licenciement ;

Sur le moyen unique, pris en sa seconde branche :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur la 
seconde branche du moyen, ci-après annexée, qui n’est manifestement pas de nature 
à entraîner la cassation ;

Sur le moyen unique, pris en sa première branche :

Attendu que la société fait grief aux arrêts de juger les licenciements sans cause réelle 
et sérieuse, de fixer la créance de chaque salarié à la procédure collective de la société 
à titre de dommages-intérêts pour licenciement sans cause réelle et sérieuse, de dire 
que la société et M. Q... sont redevables envers chaque salarié de diverses sommes à 
titre d’indemnité de préavis et des congés payés afférents, de fixer la moyenne des trois 
derniers mois de salaire à une certaine somme, d’ordonner le remboursement par la 
société des indemnités de chômage payées et d’ordonner la remise des documents 
de fin de contrat rectifiés alors, selon le moyen, que la note qui est communiquée au 
salarié au moment de la proposition du contrat de sécurisation professionnelle et qui 
mentionne, après avoir précisé que l’entreprise a été placée en redressement judiciaire, 
qu’elle connaît des difficultés économiques dues à une baisse des commandes et une 
baisse des prix moyens de vente nécessitant une restructuration de l’entreprise et la 
suppression de postes répond aux exigences de motivation requise par les articles 
L. 1233-3 et L. 1233-16 du code du travail ; qu’en l’espèce, la note contrat de sécu-
risation professionnelle adressée à la salariée indiquait que : « la société Go Plast est 
placée en procédure de redressement judiciaire par décision du tribunal de commerce 
de Niort du 3  mars 2014  ; qu’elle connaît une conjoncture économique difficile 
puisqu’elle fait face à une baisse des commandes et une baisse des prix moyens de 
vente ; que cette baisse a engendré un sureffectif de personnel obligeant l’entreprise à 
se restructurer et à envisager la suppression de quinze postes sur un effectif de quatre-
vingt-cinq salariés  »; que cette note qui énonçait à la fois les raisons économiques 
du licenciement (les difficultés économiques et la nécessité d’une restructuration) et 
leur incidence sur l’emploi du salarié (la suppression de quinze postes) répondait aux 
exigences légales de motivation et informait suffisamment la salariée ; qu’en décidant 
néanmoins que la salariée n’avait pas reçu une information suffisante sur le motifs de 
la rupture, la cour d’appel a violé les articles L. 1233-3, L. 1233-16, L. 1233-67 et L. 
235-1 du code du travail. 

Mais attendu d’abord que, lorsque la rupture du contrat de travail résulte de l’accep-
tation par le salarié d’un contrat de sécurisation professionnelle, l’employeur doit en 
énoncer le motif économique soit dans le document écrit d’information sur ce dispo-
sitif remis obligatoirement au salarié concerné par le projet de licenciement, soit dans 
la lettre qu’il est tenu d’adresser au salarié lorsque le délai de réponse expire après le 
délai d’envoi de la lettre de licenciement imposé par les articles L. 1233-15 et L. 1233-
39 du code du travail, soit encore, lorsqu’il n’est pas possible à l’employeur d’envoyer 
cette lettre avant l’acceptation par le salarié du contrat de sécurisation professionnelle, 
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dans tout autre document écrit, porté à sa connaissance au plus tard au moment de 
son acceptation ;

Attendu ensuite, que lorsque l’administrateur procède au licenciement d’un sala-
rié d’une entreprise en redressement judiciaire, en application de l’ordonnance du 
juge-commissaire autorisant des licenciements économiques présentant un caractère 
urgent, inévitable et indispensable et fixant le nombre des licenciements ainsi que les 
activités et les catégories professionnelles concernées, la lettre de licenciement que 
l’administrateur est tenu d’adresser au salarié doit comporter le visa de cette ordon-
nance ; qu’à défaut, le licenciement est réputé sans cause réelle et sérieuse ;

Et attendu qu’il résulte des constatations de la cour d’appel que la « note contrat de 
sécurisation professionnelle », seul document écrit remis aux salariés antérieurement à 
leur acceptation du contrat de sécurisation professionnelle, ne visait pas l’ordonnance 
du juge-commissaire ; que le moyen, qui critique des motifs surabondants, ne saurait 
dès lors être accueilli ;

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE les pourvois.

- Président : Mme Leprieur (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : Mme Marguerite - Avocat(s) : SCP Gouz-Fitoussi ; SCP Thouvenin, Coudray 
et Grévy ; Me Bertrand -

Textes visés : 
Articles L. 1233-3, L. 1233-16, L. 1233-67 et L. 1235-1 du code du travail.

Soc., 27 mai 2020, n° 18-24.531, (P)

– Rejet –

 ■ Licenciement économique – Mesures d’accompagnement – 
Contrat de sécurisation professionnelle – Mention des motifs de la 
rupture – Enonciation dans un écrit – Moment – Détermination – 
Portée.

La rupture du contrat de travail résultant de l’acceptation par le salarié d’un contrat de sécurisation profes-
sionnelle doit avoir une cause économique réelle et sérieuse. L’employeur est en conséquence tenu d’énoncer la 
cause économique de la rupture du contrat dans un écrit remis ou adressé au salarié au cours de la procédure de 
licenciement et au plus tard au moment de l’acceptation du contrat de sécurisation professionnelle par le salarié, 
afin qu’il soit informé des raisons de la rupture lors de son acceptation. 

Une cour d’appel qui constate qu’aucun écrit énonçant la cause économique de la rupture n’avait été remis ou 
adressé au salarié au cours de la procédure de licenciement, peu important les écrits adressés lors de la procédure 
spécifique de modification du contrat de travail, en déduit exactement que l’employeur n’avait pas satisfait à son 
obligation légale d’informer le salarié du motif économique de la rupture et que le licenciement était sans cause 
réelle et sérieuse.



66

Bulletin Chambres civiles - Mai 2020
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

 ■ Licenciement économique – Cause – Cause réelle et sérieuse – 
Défaut – Cas – Motif de la rupture – Enonciation – Notification d’un 
document écrit – Ecrit adressé au salarié au cours de la procédure 
de modification du contrat de travail – Caractère suffisant (non).

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Bordeaux, 19 septembre 2018) et les productions, Mme V... a 
été engagée par l’association Institut national de l’hygiène et du nettoyage industriel 
(INHNI) à compter du 9 novembre 1998 en qualité d’enseignant formateur.

2. Par lettre du 11 juin 2013, l’employeur a proposé à la salariée une modification de 
son contrat de travail pour motif économique sur le fondement de l’article L.1222-6 
du code du travail, proposition que celle-ci a refusée le 3 juillet suivant.

Le 30 juillet 2013, l’employeur a soumis à la salariée deux nouvelles propositions de 
modification de son contrat de travail que celle-ci a refusées le 15 août 2013.

3. La salariée a été convoquée le 7 octobre 2013 à un entretien préalable à son licen-
ciement pour motif économique et a accepté le 24 octobre 2013 le contrat de sécuri-
sation professionnelle qui lui avait été remis le 22 octobre 2013.

4. Contestant le motif économique du licenciement, la salariée a saisi la juridiction 
prud’homale.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

5. L’employeur fait grief à l’arrêt de le condamner à payer à la salariée diverses sommes 
au titre d’un licenciement sans cause réelle et sérieuse, alors :

« 1°/ que si le salarié doit être informé par écrit des motifs de son licenciement avant 
la date de l’acceptation de son contrat de sécurisation professionnelle, cette informa-
tion écrite peut être délivrée avant même que soit engagée la procédure de licen-
ciement ; qu’en considérant que l’association INHNI ne pouvait avoir valablement 
informé Mme V... du motif économique de son licenciement par le courrier adressé à 
celle-ci le 30 juillet 2013, au motif que ce courrier avait été remis à la salariée « avant 
la procédure de licenciement », la cour d’appel s’est déterminée par un motif erroné 
et a violé les articles L.1233-3, L.1233-16 et L.1233-67 du code du travail ;

2°/ que les juges du fond doivent analyser les éléments de preuve produits sur lesquels 
ils fondent leur décision  ; qu’étaient versés aux débats un courrier de l’INHNI du 
11 juin 2013 qui précisait les conséquences économiques sur le poste de Mme V... de 
la modification du référentiel du ministère de l’éducation nationale, ainsi que la lettre 
de réponse du 3  juillet 2013 dans laquelle Madame V... indiquait avoir conscience 
du fait que son refus de toute proposition « pourrait entraîner un licenciement pour 
motif économique » et remettait en cause ce motif en ce termes : « pourquoi ce motif 
économique ? » ; que ces courriers, qui démontraient que l’employeur avait satisfait à 
son obligation d’information de la salariée sur le motif du licenciement, étaient spécia-
lement invoqués par l’INHNI dans ses conclusions d’appel et étaient versés aux débats 
par Mme V... ; qu’en affirmant que Mme V... n’avait pas été avertie des motifs de son 
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licenciement avant le 24 octobre 2013, date de l’acceptation de son contrat de sécuri-
sation professionnelle, sans examiner, même sommairement, les courriers des 11 juin 
et 3 juillet 2013 qui démontraient le contraire, la cour d’appel a violé l’article 455 du 
code de procédure civile ;

3°/ que dans ses conclusions d’appel, l’INHNI invoquait son courrier du 11 juin 2013 
et le courrier en réponse de la salariée du 3 juillet 2013, dont la teneur démontrait que 
Mme V... avait, en temps utile, été informée du motif économique de son licencie-
ment, ce qu’elle admettait expressément dans sa lettre ; qu’en laissant sans réponse ces 
écritures, la cour d’appel a violé l’article 455 du code de procédure civile. »

Réponse de la Cour

6. La rupture du contrat de travail résultant de l’acceptation par le salarié d’un contrat 
de sécurisation professionnelle doit avoir une cause économique réelle et sérieuse.

L’employeur est en conséquence tenu d’énoncer la cause économique de la rupture 
du contrat dans un écrit remis ou adressé au salarié au cours de la procédure de li-
cenciement et au plus tard au moment de l’acceptation du contrat de sécurisation 
professionnelle par le salarié, afin qu’il soit informé des raisons de la rupture lors de 
son acceptation.

7. La cour d’appel a constaté qu’aucun écrit énonçant la cause économique de la 
rupture n’avait été remis ou adressé à la salariée au cours de la procédure de licencie-
ment, les lettres des 11 juin et 30 juillet 2013 ayant été adressées à celle-ci lors de la 
procédure spécifique de modification de son contrat de travail. Elle en a exactement 
déduit que l’employeur n’avait pas satisfait à son obligation légale d’informer la sala-
riée du motif économique de la rupture et que le licenciement était sans cause réelle 
et sérieuse.

8. Le moyen n’est donc pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Leprieur (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : Mme Le Lay - Avocat(s) : Me Bertrand ; SCP Thouvenin, Coudray et Grévy -

Textes visés : 

Articles L. 1233-3, L. 1233-16 et L. 1233-67 du code du travail.

Rapprochement(s) : 

Sur l’obligation de l’employeur d’énoncer dans un écrit le motif économique de la rupture en 
cas d’adhésion du salarié à un contrat de sécurisation professionnelle, à rapprocher : Soc., 13 juin 
2018, pourvoi n° 16-17.865, Bull. 2018, V, n° 115 (cassation partielle), et l’arrêt cité.



68

Bulletin Chambres civiles - Mai 2020
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

CONVENTION DE SAUVEGARDE DES DROITS DE 
L’HOMME ET DES LIBERTES FONDAMENTALES

1re Civ., 20 mai 2020, n° 18-25.136, n° 19-10.868, (P)

– Cassation –

 ■ Article 6, § 1 – Equité – Exigences – Matière disciplinaire – Droits 
de la défense – Violation – Cas – Avis du ministère public – 
Communication en temps utile aux parties – Défaut.

Ne donne pas de base légale à sa décision, au regard de l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des 
droits de l’homme et des libertés fondamentales, et des articles 15 et 16 du code de procédure civile, une cour 
d’appel qui prononce une sanction contre un avocat poursuivi disciplinairement, sans constater que celui-ci a 
eu communication des conclusions écrites du ministère public afin d’être mis en mesure d’y répondre utilement.

Jonction

1. En raison de leur connexité, les pourvois n° U 18-25.136 et F 19-10.868 sont joints.

Faits et procédure

2. Selon l’arrêt attaqué (Douai, 21 novembre 2018), M. T... a relevé appel de la déci-
sion d’une cour d’assises le condamnant à vingt-neuf ans de réclusion criminelle pour 
assassinat. Lors de l’ouverture des débats devant la cour d’assises d’appel, MM. X... et 
K..., avocats désignés par l’accusé, ont décidé de se retirer de la défense de leur client, 
en accord avec celui-ci. Après avoir commis d’office M. K..., la présidente de la cour 
d’assises a, par ordonnance du 14 mai 2014, rejeté les motifs d’excuse et d’empêche-
ment invoqués par ce dernier pour refuser son ministère. M. K... a néanmoins quitté la 
salle d’audience et les débats se sont déroulés en l’absence de l’accusé et de son avocat 
commis d’office.

Par arrêt du 22 mai 2014, devenu définitif à la suite du rejet du pourvoi formé par 
M. T... (Crim., 24  juin 2015, pourvoi n°  14-84.221, Bull. Crim. 2015, n°  137), la 
cour d’assises du Pas-de-Calais a condamné ce dernier à vingt-cinq ans de réclusion 
criminelle.

3. Reprochant à M. K... de ne pas avoir déféré à la commission d’office, nonobstant la 
décision de la présidente de la cour d’assises de rejeter ses motifs d’excuse ou d’empê-
chement, la procureure générale près la cour d’appel de Douai a, le 19 janvier 2017, 
saisi le conseil régional de discipline des barreaux du ressort de ladite cour aux fins de 
poursuites disciplinaires.

Recevabilité du pourvoi n° F 19-10.868, examinée d’office

4. Après avis donné aux parties conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles 609 et 611 du même code.
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5. Il résulte de ces textes que nul ne peut se pourvoir en cassation contre une déci-
sion à laquelle il n’a pas été partie, à moins qu’elle n’ait prononcé une condamnation 
contre lui.

6. Selon une jurisprudence constante (1re Civ., 3 juillet 2013, pourvoi n° 12-23.553, 
Bull. 2013, I, n° 143), en matière disciplinaire, l’ordre des avocats n’est pas partie à 
l’instance.

7. Le pourvoi formé par l’ordre des avocats au barreau de Lille qui n’était pas, ni ne 
pouvait être, partie à l’instance d’appel, n’est donc pas recevable.

Examen des moyens

Sur le premier moyen du pourvoi n° U 18-25.136

Enoncé du moyen

8. M. K... fait grief à l’arrêt de dire que son refus de se soumettre à la commission 
d’office décidée par la présidente d’une cour d’assises caractérise une faute discipli-
naire lorsque les motifs d’excuse présentés par l’avocat n’ont pas été retenus par la 
présidente de la cour d’assises et de prononcer à son encontre la sanction disciplinaire 
de l’avertissement, alors « qu’en matière disciplinaire, l’arrêt qui se prononce sur des 
poursuites doit mentionner que la personne poursuivie et son avocat ont eu com-
munication des conclusions écrites du ministère public et ont été mis en mesure d’y 
répondre utilement ; que l’arrêt attaqué, qui ne comporte pas cette mention, doit être 
annulé pour violation de l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de 
l’homme et des libertés fondamentales, de l’article 16 du code de procédure civile et 
des droits de la défense. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des liber-
tés fondamentales et les articles 15 et 16 du code de procédure civile :

9. L’arrêt, qui prononce la peine disciplinaire de l’avertissement, mentionne que le mi-
nistère public a déposé des conclusions écrites le 14 septembre 2018 et qu’à l’audience 
du 10 octobre suivant, les parties ont maintenu oralement leurs écritures.

10. En procédant ainsi, sans constater que l’avocat poursuivi avait eu communication 
des conclusions écrites du ministère public afin d’être mis en mesure d’y répondre 
utilement, la cour d’appel a privé sa décision de base légale.

Et sur le second moyen, pris en sa première branche, du même pourvoi

Enoncé du moyen

11. M. K... fait le même grief à l’arrêt, alors « que la régularité de la décision du pré-
sident de la cour d’assises n’ayant pas approuvé les motifs d’excuse ou d’empêchement 
invoqués par l’avocat commis d’office peut être contestée par l’avocat à l’occasion de 
la procédure disciplinaire ouverte contre son refus de déférer à la décision du pré-
sident de la cour d’assises ; que le juge disciplinaire exerce dans ce cadre un contrôle 
autonome, qui lui est propre, distinct de celui exercé dans le cadre du pourvoi formé 
par l’accusé ou d’une requête en récusation ; qu’en se référant, pour « confirmer la 
décision de la présidente de la cour d’assises qui n’avait pas retenu les motifs d’excuse 
présentés par Maître K... », à l’arrêt de la chambre criminelle du 24 juin 2015 ayant 
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validé la procédure et à la décision du 19 mai 2014 ayant rejeté la requête en récusa-
tion sans se livrer à sa propre appréciation, la cour d’appel a méconnu son office, en 
violation de l’article 9 de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971, et de l’article 62 de 
la Constitution de 1958. »

Réponse de la Cour

Vu les articles 62 de la Constitution du 4 octobre 1958, 9 de la loi n° 71-1130 du 
31 décembre 1971 portant réforme de certaines professions judiciaires et juridiques, et 
6, alinéa 2, du décret n° 2005-790 du 12 juillet 2005 relatif aux règles de déontologie 
de la profession d’avocat :

12. Aux termes du deuxième de ces textes, l’avocat régulièrement commis d’office par 
le bâtonnier ou le président de la cour d’assises ne peut refuser son ministère sans faire 
approuver ses motifs d’excuse ou d’empêchement par le bâtonnier ou par le président.

13. Selon le dernier, l’avocat est tenu de déférer aux désignations et commissions 
d’office, sauf motif légitime d’excuse ou d’empêchement admis par l’autorité qui a 
procédé à la désignation ou à la commission.

14. Lorsque le président de la cour d’assises constate que l’accusé n’est pas ou plus 
défendu et lui commet d’office un avocat, en application de l’article 317 du code de 
procédure pénale, il est seul compétent pour admettre ou rejeter les motifs d’excuse 
ou d’empêchement invoqués par ce dernier (1re Civ., 9 février 1988, pourvoi n° 86-
17.786, Bull. 1988, I, n° 31 ; Crim., 24 juin 2015, pourvoi n° 14-84.221, Bull. Crim. 
2015, n° 167).

15. L’avocat qui, malgré la décision du président de la cour d’assises de ne pas approu-
ver les motifs d’excuse ou d’empêchement qu’il a présentés, persiste dans son refus 
d’exercer la mission qui lui a été confiée, peut être sanctionné disciplinairement (1re 
Civ., 15 novembre 1989, pourvoi n° 88-11.413, Bull. 1989, I, n° 347 ; 1re Civ., 2 mars 
1994, pourvoi n° 92-15.363).

16. Toutefois, saisi d’une question prioritaire de constitutionnalité posée à l’occasion 
de la présente instance, le Conseil constitutionnel, dont les décisions s’imposent à 
toutes les autorités juridictionnelles, a retenu que, si le refus du président de la cour 
d’assises de faire droit aux motifs d’excuse ou d’empêchement invoqués par l’avocat 
commis d’office n’est pas susceptible de recours, la régularité de ce refus peut être 
contestée par l’accusé à l’occasion d’un pourvoi devant la Cour de cassation, et par 
l’avocat à l’occasion de l’éventuelle procédure disciplinaire ouverte contre son refus 
de déférer à la décision du président de la cour d’assises (décision n° 2018-704 QPC 
du 4 mai 2018, § 9).

17. Il s’ensuit qu’il incombe au juge, saisi de poursuites disciplinaires contre l’avocat 
qui n’a pas déféré à une commission d’office, de se prononcer sur la régularité de la dé-
cision du président de la cour d’assises rejetant les motifs d’excuse ou d’empêchement 
qu’il avait présentés pour refuser son ministère et, par suite, de porter une appréciation 
sur ces motifs.

18. Pour prononcer la sanction disciplinaire de l’avertissement contre M. K..., après 
avoir relevé que celui-ci avait invoqué, notamment, l’animosité de l’avocat général oc-
cupant le siège du ministère public, un calendrier de procédure établi sans consultation 
préalable des avocats de la défense et la volonté de la présidente de la cour d’assises 
d’éviter la présence des deux avocats choisis, l’arrêt retient que ces arguments ont déjà 
été rejetés par l’arrêt de la chambre criminelle de la Cour de cassation du 24 juin 2015, 
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qui a validé la procédure à l’égard de l’accusé, de sorte qu’il y a lieu de confirmer la 
décision de la présidente de la cour d’assises de ne pas retenir les motifs d’excuse pré-
sentés par M. K....

19. En statuant ainsi, alors que, pour apprécier le caractère fautif du refus de l’avocat de 
déférer à la commission d’office, il lui incombait de procéder elle-même à l’examen 
des motifs d’excuse ou d’empêchement invoqués par ce dernier, la cour d’appel a 
méconnu son office et violé les textes susvisés.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres branches du second moyen du pourvoi n° U 18-25.136, la Cour :

DÉCLARE irrecevable le pourvoi n° F 19-10.868 formé par l’ordre des avocats au 
barreau de Lille ;

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 21 novembre 2018, 
entre les parties, par la cour d’appel de Douai ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel de Paris.

- Président  : Mme Batut - Rapporteur  : Mme Canas - Avocat général  : M. Chau-
mont - Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan ; Me Bouthors -

Textes visés : 
Article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamen-
tales ; articles 15 et 16 du code de procédure civile ; article 62 de la Constitution du 4 octobre 
1958 ; article 9 de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971 portant réforme de certaines profes-
sions judiciaires et juridiques ; article 6, alinéa 2, du décret n° 2005-790 du 12 juillet 2005 relatif 
aux règles de déontologie de la profession d’avocat.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 3 juillet 2013, pourvoi n° 12-23.553, Bull. 2013, I, n° 143 (cassation). Cons. const., 4 mai 
2018, décision n° 2018-704 QPC.

CONVENTIONS INTERNATIONALES

1re Civ., 13 mai 2020, n° 19-11.374, (P)

– Rejet –

 ■ Accords et conventions divers – Convention de La Haye du 
5 octobre 1961 – Suppression de l’exigence de la légalisation des 
actes publics étrangers – Apposition de l’apostille – Contrôle a 
posteriori – Simple faculté.

Si l’article 7 de la Convention de La Haye du 5 octobre 1961 supprimant l’exigence de la légalisation des 
actes publics étrangers impose la tenue obligatoire d’un registre destiné à permettre un contrôle a posteriori des 
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apostilles délivrées dans chaque État partie par l’autorité habilitée, la vérification qu’il autorise revêt un carac-
tère facultatif et vise exclusivement à permettre à l’autorité de l’État destinataire de s’assurer, le cas échéant, de 
l’origine de l’apostille en prenant contact avec l’autorité de l’État qui est censée l’avoir émise.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Lyon, 27 novembre 2018), M. T..., se disant né le [...] à Am-
bagarattour (Inde), s’est vu refuser la délivrance d’un certificat de nationalité française. 
Il a assigné le procureur de la République près le tribunal de grande instance de Lyon 
aux fins de se voir déclarer français par filiation paternelle, sur le fondement de l’ar-
ticle 18 du code civil.

Examen du moyen

Sur le moyen unique, pris en sa seconde branche, ci-après annexé

2. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce grief qui n’est manifeste-
ment pas de nature à entraîner la cassation.

Sur la première branche du moyen

Enoncé du moyen

3. M. T... fait grief à l’arrêt de dire qu’il n’est pas français, alors « que pour s’assurer de 
l’authenticité d’une apostille, la convention de La Haye du 5 octobre 1961 supprimant 
l’exigence de la légalisation des actes publics étrangers a mis en place un système de 
contrôle consistant à saisir l’autorité qui a délivré l’apostille pour vérifier si les ins-
criptions portées sur celle-ci correspondent à celles de son registre ou fichier ; qu’en 
l’espèce, pour rejeter l’action déclaratoire de nationalité du requérant, l’arrêt infirmatif 
attaqué a retenu qu’il ne justifiait pas d’un état civil certain pour la raison que la copie 
de son acte de naissance comportait une apostille non conforme aux exigences de la 
Convention de La Haye ; qu’en statuant ainsi, sans procéder à toutes les vérifications 
utiles auprès de l’autorité compétente ayant délivré l’apostille, la cour d’appel a violé 
les articles 47 du code civil et 7 de la Convention de La Haye du 5 octobre 1961 sup-
primant l’exigence de la légalisation des actes publics étrangers. »

Réponse de la Cour

4. Aux termes de l’article 5, alinéa 2, de la Convention de La Haye du 5 octobre 1961 
supprimant l’exigence de la légalisation des actes publics étrangers, l’apostille dûment 
remplie atteste la véracité de la signature, la qualité en laquelle le signataire de l’acte a 
agi et, le cas échéant, l’identité du sceau ou timbre dont cet acte est revêtu.

5. Si l’article 7 de ce texte impose la tenue obligatoire d’un registre destiné à permettre 
un contrôle a posteriori des apostilles délivrées dans chaque Etat partie par l’autorité ha-
bilitée, la vérification qu’il autorise revêt un caractère facultatif et vise exclusivement 
à permettre à l’autorité de l’Etat destinataire de s’assurer, le cas échéant, de l’origine 
de l’apostille en prenant contact avec l’autorité de l’Etat qui est censée l’avoir émise.
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6. Après avoir constaté que l’apostille apposée sur l’acte de naissance produit par 
M. T..., dont il n’était pas contesté qu’elle émanait de l’autorité indienne compétente, 
n’authentifiait pas la signature de l’officier de l’état civil qui l’avait établi, mais celle 
d’un tiers, la cour d’appel, qui n’avait pas à effectuer une vérification inopérante, a 
retenu, à bon droit, que, faute pour l’apostille de répondre aux exigences de l’article 5, 
alinéa 2, de la convention précitée, cet acte ne pouvait produire effet en France.

7. Le moyen n’est donc pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Acquaviva - Avocat(s) : SCP Thouvenin, 
Coudray et Grévy -

Textes visés : 

Article 7 de la Convention de La Haye du 5 octobre 1961.

ETAT

1re Civ., 13 mai 2020, n° 19-17.970, (P)

– Rejet –

 ■ Responsabilité – Fonctionnement défectueux du service de la 
justice – Service public – Usager – Définition – Exclusion – Usager ne 
formulant pas de critiquess à l’occasion d’une ou plusieurs affaires 
déterminées.

L’action en responsabilité pour faute lourde ou déni de justice prévue à l’article L. 141-1 du code de l’orga-
nisation judiciaire n’est ouverte qu’aux usagers du service public de la justice qui critiquent, au regard de la 
mission dont est investi ce service et en leur qualité de victime directe ou par ricochet de son fonctionnement, une 
procédure déterminée dans laquelle ils sont ou ont été impliqués.

Il en résulte que le bâtonnier et le conseil de l’ordre d’un barreau, qui ne formulent pas de critiques à l’occasion 
d’une ou plusieurs affaires déterminées dans lesquelles un avocat de ce barreau serait intervenu, sont irrecevables 
à solliciter, sur le fondement de ce texte, le retrait des box vitrés installés dans les salles d’audience des juridictions 
françaises.

 ■ Responsabilité – Fonctionnement défectueux du service de la 
justice – Dommage – Victimes – Définition.
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Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 19 mars 2019), soutenant que l’installation de box vitrés 
dans les salles d’audience des juridictions françaises portait atteinte au principe de la 
présomption d’innocence, à la dignité de la personne humaine et affectait les droits de 
la défense, le syndicat des avocats de France a, sur le fondement de l’article L. 141-1 du 
code de l’organisation judiciaire, assigné la ministre de la justice et l’Agent judiciaire 
de l’Etat pour obtenir le retrait de ces installations et des dommages-intérêts.

Le Conseil national des barreaux, diverses organisations professionnelles d’avocats, les 
bâtonniers et ordres d’avocats de plusieurs barreaux sont intervenus volontairement à 
l’instance pour former des demandes similaires.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

2. Le bâtonnier de l’ordre des avocats au barreau de Paris et le conseil de l’ordre de ce 
barreau font grief à l’arrêt de déclarer irrecevable leur demande, alors :

« 1°/ que le conseil de l’ordre des avocats du barreau de Paris, qui traite toute ques-
tion intéressant l’exercice de la profession d’avocat et veille à la préservation de leurs 
droits, et le bâtonnier, qui représente l’ordre dans les actes de la vie civile et sur le plan 
judiciaire, sont des usagers du service public de la justice au sens de l’article L. 141-1 
du code de l’organisation judiciaire, susceptibles d’être victime directe ou par ricochet 
de son fonctionnement défectueux dès lors qu’est invoquée la violation d’un droit 
essentiel à l’exercice de la profession d’avocat tel que les droits de la défense ; qu’en 
affirmant le contraire pour juger irrecevable l’action du conseil de l’ordre des avocats 
du barreau de Paris et du bâtonnier à raison de l’atteinte portée par l’installation de 
box vitrés dans les salles d’audience des juridictions françaises à l’exercice des droits de 
la défense, la cour d’appel a violé le texte susvisé ;

2°/ que toute personne poursuivie doit comparaître librement à l’audience, le recours 
à des box vitrés ou cages en verre devant rester exceptionnel et réservé aux hypothèses 
dans lesquelles des mesures de sécurité renforcées s’imposent ; qu’en retenant, pour ju-
ger irrecevable l’action des exposants, que l’appréciation d’un fonctionnement défec-
tueux de la justice en matière d’enfermement dans des box vitrés des personnes pour-
suivies à l’audience ne pouvait se faire que in concreto dans des affaires déterminées, sans 
rechercher, comme elle y était invitée, si les box vitrés installés de façon permanente 
et inamovibles dans les salles d’audience des juridictions françaises n’était pas systéma-
tiquement et par principe utilisés, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au 
regard de l’article L. 141-1 du code de l’organisation judiciaire, ensemble l’article 6 
de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ;

3°/ que toute personne poursuivie doit pouvoir communiquer librement et secrète-
ment avec son avocat et être en mesure de suivre sans entrave son procès à l’audience ; 
qu’en retenant, pour juger irrecevable l’action des exposants, que l’appréciation d’un 
fonctionnement défectueux de la justice en matière d’enfermement dans des box 
vitrés des personnes poursuivies à l’audience ne pouvait se faire que in concreto dans 
des affaires déterminées, bien qu’étaient dénoncés le caractère inadapté des box ins-
tallés dans les salles d’audience des juridictions françaises, qui par leurs caractéristiques 
techniques, empêchaient dans tous les procès la personne poursuivie de communiquer 



75

Bulletin Chambres civiles - Mai 2020
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

librement et secrètement avec son avocat et de participer effectivement à la procédure, 
la cour d’appel a violé l’article L. 141-1 du code de l’organisation judiciaire, ensemble 
l’article 6 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fon-
damentales. »

Réponse de la Cour

3. L’action en responsabilité pour faute lourde ou déni de justice prévue à l’article 
L. 141-1 du code de l’organisation judiciaire n’est ouverte qu’aux usagers du service 
public de la justice qui critiquent, au regard de la mission dont est investi ce service et 
en leur qualité de victime directe ou par ricochet de son fonctionnement, une procé-
dure déterminée dans laquelle ils sont ou ont été impliqués.

4. Ayant constaté que le bâtonnier et le conseil de l’ordre des avocats au barreau de Pa-
ris ne formulaient pas de critiques à l’occasion d’une ou plusieurs affaires déterminées 
dans lesquelles un avocat de ce barreau serait intervenu, la cour d’appel, qui n’avait pas 
à procéder à une recherche inopérante sur l’installation permanente et généralisée des 
box vitrés, n’a pu qu’en déduire qu’ils n’agissaient pas en qualité d’usagers du service 
public de la justice, de sorte que leurs demandes étaient irrecevables sur le fondement 
de l’article L. 141-1 du code précité.

5. Le moyen, inopérant en sa troisième branche qui critique des motifs surabondants, 
n’est donc pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Vigneau - Avocat général : M. Sassoust - 
Avocat(s) : SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SCP Marlange et de La Burgade -

Textes visés : 

Article L. 141-1 du code de l’organisation judiciaire.

Rapprochement(s) : 

Sur les bénéficiaires de l’action en responsabilité de l’Etat pour fonctionnement défectueux du 
service de la justice, à rapprocher : 1re Civ., 12 octobre 2011, pourvoi n° 10-19.720, Bull. 2011, I, 
n° 166 (rejet), et les arrêts cités.
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ETAT CIVIL

1re Civ., 13 mai 2020, n° 19-11.374, (P)

– Rejet –

 ■ Acte de l’état civil – Acte dressé à l’étranger – Force probante – 
Légalisation – Exclusion – Cas – Convention internationale – 
Convention de La Haye du 5 octobre 1961 – Apposition de 
l’apostille – Contrôle a posteriori – Simple faculté.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Lyon, 27 novembre 2018), M. T..., se disant né le [...] à Am-
bagarattour (Inde), s’est vu refuser la délivrance d’un certificat de nationalité française. 
Il a assigné le procureur de la République près le tribunal de grande instance de Lyon 
aux fins de se voir déclarer français par filiation paternelle, sur le fondement de l’ar-
ticle 18 du code civil.

Examen du moyen

Sur le moyen unique, pris en sa seconde branche, ci-après annexé

2. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce grief qui n’est manifeste-
ment pas de nature à entraîner la cassation.

Sur la première branche du moyen

Enoncé du moyen

3. M. T... fait grief à l’arrêt de dire qu’il n’est pas français, alors « que pour s’assurer de 
l’authenticité d’une apostille, la convention de La Haye du 5 octobre 1961 supprimant 
l’exigence de la légalisation des actes publics étrangers a mis en place un système de 
contrôle consistant à saisir l’autorité qui a délivré l’apostille pour vérifier si les ins-
criptions portées sur celle-ci correspondent à celles de son registre ou fichier ; qu’en 
l’espèce, pour rejeter l’action déclaratoire de nationalité du requérant, l’arrêt infirmatif 
attaqué a retenu qu’il ne justifiait pas d’un état civil certain pour la raison que la copie 
de son acte de naissance comportait une apostille non conforme aux exigences de la 
Convention de La Haye ; qu’en statuant ainsi, sans procéder à toutes les vérifications 
utiles auprès de l’autorité compétente ayant délivré l’apostille, la cour d’appel a violé 
les articles 47 du code civil et 7 de la Convention de La Haye du 5 octobre 1961 sup-
primant l’exigence de la légalisation des actes publics étrangers. »

Réponse de la Cour

4. Aux termes de l’article 5, alinéa 2, de la Convention de La Haye du 5 octobre 1961 
supprimant l’exigence de la légalisation des actes publics étrangers, l’apostille dûment 
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remplie atteste la véracité de la signature, la qualité en laquelle le signataire de l’acte a 
agi et, le cas échéant, l’identité du sceau ou timbre dont cet acte est revêtu.

5. Si l’article 7 de ce texte impose la tenue obligatoire d’un registre destiné à permettre 
un contrôle a posteriori des apostilles délivrées dans chaque Etat partie par l’autorité ha-
bilitée, la vérification qu’il autorise revêt un caractère facultatif et vise exclusivement 
à permettre à l’autorité de l’Etat destinataire de s’assurer, le cas échéant, de l’origine 
de l’apostille en prenant contact avec l’autorité de l’Etat qui est censée l’avoir émise.

6. Après avoir constaté que l’apostille apposée sur l’acte de naissance produit par 
M. T..., dont il n’était pas contesté qu’elle émanait de l’autorité indienne compétente, 
n’authentifiait pas la signature de l’officier de l’état civil qui l’avait établi, mais celle 
d’un tiers, la cour d’appel, qui n’avait pas à effectuer une vérification inopérante, a 
retenu, à bon droit, que, faute pour l’apostille de répondre aux exigences de l’article 5, 
alinéa 2, de la convention précitée, cet acte ne pouvait produire effet en France.

7. Le moyen n’est donc pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Acquaviva - Avocat(s) : SCP Thouvenin, 
Coudray et Grévy -

Textes visés : 

Article 7 de la Convention de La Haye du 5 octobre 1961.

FILIATION

1re Civ., 13 mai 2020, n° 19-13.419, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Filiation adoptive – Adoption simple – Conditions – Consentement – 
Contestation – Indivisibilité du consentement et du jugement le 
constatant et prononçant l’adoption – Portée.

Il résulte de l’application combinée des articles 353, alinéa 1, et 370, alinéa 1, du code civil, ce dernier dans 
sa rédaction issue de l’article 32 de la loi n° 2016-297 du 14 mars 2016 que l’intégrité du consentement 
de l’adoptant, en tant que condition légale à l’adoption, est vérifiée au moment où le tribunal se prononce sur 
celle-ci, de sorte que la contestation ultérieure du consentement de l’adoptant, qui est indissociable du jugement 
d’adoption, ne peut se faire qu’au moyen d’une remise en cause directe de celui-ci par l’exercice des voies de 
recours et non à l’occasion d’une action en révocation de cette adoption, laquelle suppose que soit rapportée la 
preuve d’un motif grave, résidant dans une cause survenue postérieurement au jugement d’adoption.
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 ■ Filiation adoptive – Adoption simple – Révocation – Conditions – 
Motif grave – Appréciation – Moment – Détermination.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Nancy, 30 novembre 2018), un jugement du 18 décembre 
2007 a prononcé l’adoption simple, par M. C..., de Mme G..., née le [...], fille de son 
épouse.

Selon actes notariés du 9 juin 2009, M. et Mme C... ont fait donation à leur fille de 
plusieurs biens immobiliers.

En septembre 2011, M. C... a introduit une requête en divorce.

Par acte du 23 septembre, il a assigné Mme G... en révocation de son adoption simple 
et des donations qu’il lui avait consenties.

Examen des moyens

Sur le premier moyen, pris en sa seconde branche, 
et le second moyen, ci-après annexés

2. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

Mais sur la première branche du premier moyen

Enoncé du moyen

3. Mme G... fait grief à l’arrêt d’accueillir la demande tendant à la révocation de son 
adoption simple par M. C..., alors « que, d’une part, s’il est justifié de motifs graves, 
l’adoption peut être révoquée, lorsque l’adopté est majeur, à la demande de ce dernier 
ou de l’adoptant ; que l’insanité d’esprit de l’adoptant au moment de l’adoption ne 
constitue pas un motif grave, lequel ne peut s’entendre que d’un motif survenu posté-
rieurement au jugement d’adoption ; qu’en jugeant que l’insanité d’esprit de M. C... 
au moment de l’adoption constituait un motif grave justifiant la révocation de l’adop-
tion, cependant que le jugement d’adoption simple avait acquis force de chose jugée, 
la cour a violé, par fausse application, l’article 370 du code civil. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 353, alinéa 1, ensemble l’article 370, alinéa 1, du code civil, ce dernier dans 
sa rédaction issue de l’article 32 de la loi n° 2016-297 du 14 mars 2016 :

4. Selon le premier de ces textes, l’adoption est prononcée à la requête de l’adoptant 
par le tribunal de grande instance qui vérifie dans un délai de six mois à compter de la 
saisine du tribunal si les conditions de la loi sont remplies et si l’adoption est conforme 
à l’intérêt de l’enfant.

Selon le second, s’il est justifié de motifs graves, l’adoption peut être révoquée, lorsque 
l’adopté est majeur, à la demande de ce dernier ou de l’adoptant.
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5. Il résulte de ces dispositions que l’intégrité du consentement de l’adoptant, en tant 
que condition légale à l’adoption, est vérifiée au moment où le tribunal se prononce 
sur celle-ci, de sorte que la contestation ultérieure du consentement de l’adoptant, qui 
est indissociable du jugement d’adoption, ne peut se faire qu’au moyen d’une remise 
en cause directe de celui-ci par l’exercice des voies de recours et non à l’occasion 
d’une action en révocation de cette adoption, laquelle suppose que soit rapportée la 
preuve d’un motif grave, résidant dans une cause survenue postérieurement au juge-
ment d’adoption.

6. Pour accueillir la demande de révocation de l’adoption, l’arrêt retient que les 
constatations médicales résultant de l’examen psychiatrique effectué sur l’adoptant 
démontrent que ce dernier n’était pas sain d’esprit au moment où il a donné son 
consentement à l’adoption.

7. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce que l’arrêt prononce la révocation de 
l’adoption simple de Mme U... G... C... par M. Q... C..., l’arrêt rendu le 30 novembre 
2018, entre les parties, par la cour d’appel de Nancy ;

Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Metz.

- Président  : Mme Batut  - Rapporteur  : Mme Azar  - Avocat général  : Mme Ca-
ron-Déglise - Avocat(s) : SCP Spinosi et Sureau ; SCP Thouvenin, Coudray et Grévy -

Textes visés : 

Article 353, alinéa 1, du code civil ; article 370, alinéa 1, du code civil, dans sa rédaction issue de 
l’article 32 de la loi n° 2016-297 du 14 mars 2016.

Rapprochement(s) : 

1re Civ., 27 novembre 2001, pourvoi n° 00-10.151, Bull. 2001, I, n° 292 (rejet).

FONDS DE GARANTIE

2e Civ., 20 mai 2020, n° 19-12.780, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Actes de terrorisme et autres infractions – Indemnisation – 
versement de provisions – Attribution – Office du juge – Etendue – 
Détermination – Portée.
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Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 10 janvier 2019), statuant en matière de référé, rendu 
sur renvoi après cassation (2e Civ., 8 février 2018, pourvoi n° 17-10.456), à la suite 
de l’attentat terroriste commis le 9 janvier 2015, dans le magasin Hyper Cacher, situé 
[...], durant lequel un homme a pris des clients en otage et tué quatre personnes avant 
d’être abattu par les forces de l’ordre lorsqu’elles ont donné l’assaut, Mme U... a été 
inscrite sur la liste unique des victimes d’actes de terrorisme établie par le procureur 
du République près le tribunal de grande instance de Paris.

2. Mme U..., après avoir reçu des sommes provisionnelles du Fonds de garantie des 
victimes des actes de terrorisme et d’autres infractions (le FGTI), l’a assigné aux fins 
d’expertise et en paiement d’une provision supplémentaire à valoir sur l’indemnisation 
de ses préjudices psychologique et professionnel.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

3. Le FGTI fait grief à l’arrêt de le condamner à payer à Mme U... une indemnité 
provisionnelle complémentaire de 15 000 euros alors « que seuls constituent des actes 
de terrorisme, au sens des articles L. 126-1 et L. 422-1 du code des assurances, les in-
fractions limitativement énumérées aux articles 421-1 et suivants du code pénal ; qu’en 
jugeant, pour allouer une provision de 15 000 euros à Mme U..., qu’elle n’avait pas 
à préciser la nature et les éléments matériels de l’infraction terroriste qu’elle retenait 
comme ayant été commise à son encontre, quand il lui appartenait au contraire, pour 
caractériser l’existence d’une obligation non sérieusement contestable justifiant l’al-
location d’une provision, de motiver tout spécialement sa décision de ce chef, la cour 
d’appel a violé l’article 809 du code de procédure civile, ensemble les articles L. 126-1 
et L. 422-1 du code des assurances et 421-1 à 421-2-6 du code pénal. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 809, alinéa 2, devenu 835, alinéa 2, du code de procédure civile, les articles 
L. 126-1 et L. 422-1 du code des assurances, en leur rédaction applicable à l’espèce, et 
l’article 421-1 du code pénal :

4. Il résulte des deuxième et troisième de ces textes que la réparation intégrale des 
dommages résultant d’une atteinte à la personne subis par les victimes d’infractions 
constitutives d’actes de terrorisme, visées par le dernier de ces textes, est assurée par 
l’intermédiaire du Fonds de garantie des victimes des actes de terrorisme.

5. L’arrêt, après avoir relevé qu’il est constant que l’attentat commis le 9 janvier 2015 
dans le magasin Hyper Cacher à Paris constitue un acte de terrorisme au sens des 
articles L. 126-1 du code des assurances et 421-1 du code pénal et qu’il incombe à 
Mme U... de faire la preuve qu’elle est victime de cet attentat, retient d’une part, que 
celle-ci démontre s’être trouvée dans la zone de danger au moment de l’attentat et 
d’autre part, que ce dernier lui a causé un traumatisme psychologique d’une excep-
tionnelle intensité, constaté par l’expert judiciaire, en lien direct, certain et exclusif 
avec les faits.

6. La décision en déduit que la demanderesse a été, avec l’évidence requise en référé, 
victime de l’attentat, sans qu’il soit besoin que la juridiction précise la nature et les élé-
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ments matériels de l’infraction qu’elle retient comme ayant été commise au préjudice 
de cette victime, contrairement à ce que le FGTI demande.

7. En se déterminant ainsi, alors qu’il lui appartenait de caractériser une infraction 
constitutive d’un acte de terrorisme prévue par l’article 421-1 du code pénal, ouvrant 
droit de manière non sérieusement contestable à l’indemnisation sollicitée du FGTI, 
la cour d’appel a privé sa décision de base légale.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il condamne le Fonds de garantie des 
victimes des actes de terrorisme et d’autres infractions à payer à Mme U... une indem-
nité provisionnelle complémentaire de 15 000 euros, l’arrêt rendu le 10 janvier 2019, 
entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Bouvier - Avocat général : M. Gaillar-
dot - Avocat(s) : SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SCP Marlange et de La 
Burgade -

Textes visés : 
Articles l’article 809, alinéa 2, devenu 835, alinéa 2, du code de procédure civile, L. 126-1 et L. 
422-1 du code des assurances et 421-1 du code pénal.

HABITATION A LOYER MODERE

3e Civ., 28 mai 2020, n° 19-14.089, (P)

– Rejet –

 ■ Bail – Bail en cours à la date d’acquisition de l’immeuble – 
Dispositions applicables – Détermination.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 19 février 2019), la société UAP a donné à bail à 
Mme R... et à P... T..., à compter du 15 juillet 1981, un appartement à usage d’habi-
tation.

2. Le 2 juillet 2001, la société anonyme d’habitations à loyer modéré Logis transports 
a acquis ce logement au moyen d’un prêt locatif intermédiaire (PLI).

3. Le 17 mai 2007, les parties ont signé un nouveau contrat de bail intitulé « contrat 
de location d’un logement PLI ».
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4. Le 18 mars 2015, P... T... étant décédé, la société Logis transports, après avoir signifié 
à Mme R... plusieurs offres de relogement qu’elle n’a pas acceptées, lui a notifié un 
congé pour démolir demeuré infructueux, puis l’a assignée en expulsion.

Examen des moyens

Sur le premier moyen, pris ses deuxième à cinquième branches, ci-après annexé

5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

Sur le premier moyen, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

6. Mme R... fait grief à l’arrêt de dire que le bail est régi par la législation sur les habi-
tations à loyer modéré, alors « qu’en cas de cession d’un immeuble faisant l’objet d’un 
bail d’habitation de droit commun à un organisme d’habitation à loyer modéré, le bail 
en cause demeure jusqu’à son expiration soumis à la législation de droit commun et 
se poursuit aux conditions existant avant la cession ; qu’il en résulte que pour pouvoir 
soumettre ce bail à la législation sur les habitations à loyer modéré, le bailleur doit 
délivrer au locataire un congé selon les formes et conditions prévues aux articles 10 
et 15 de la loi du 6 juillet 1989, l’article 40 de cette loi, qui prévoit l’inapplicabilité de 
ses dispositions relatives notamment à la tacite reconduction du bail, ne s’appliquant 
pas aux contrats en cours lors de la cession de l’immeuble (Cass. 3e Civ., 18 février 
2009, Bull. n° 39) ; que, pour dire que le bail soumis au droit commun des baux d’ha-
bitation conclu en septembre 1978 par Mme R... avec la société UAP, et transmis à la 
société Logid transports qui avait acquis l’immeuble par acte du 2 juillet 2001, était 
régi par la législation sur les habitations à loyer modéré, la cour d’appel a retenu qu’en 
application de l’article 40 de la loi du 6 juillet 1989, le bail secteur libre de Mme R... 
n’avait pu être tacitement reconduit et qu’il était arrivé à expiration à la fin de la 
période triennale achevée le 30 septembre 2003, sans que la société Logis transports 
n’ait à s’opposer par une quelconque action à la tacite reconduction du contrat ; qu’en 
statuant de la sorte, la cour d’appel a violé les articles 1134 (devenu 1103) et 1743 du 
code civil, ensemble l’article L. 411-3 du code de la construction et de l’habitation, et 
les articles 10, 15 et 40 de la loi du 6 juillet 1989. »

Réponse de la Cour

7. Les baux portant sur des logements appartenant à des organismes HLM sont régis 
par des dispositions dérogatoires au droit commun des baux d’habitation et, notam-
ment, pour les logements ne faisant pas l’objet d’une convention passée en application 
de l’article L. 351-2 du code de la construction et de l’habitation, tels ceux acquis au 
moyen d’un prêt locatif intermédiaire, par l’article 40, I de la loi du 6 juillet 1989 qui 
leur déclare inapplicables certains articles de cette loi et, en particulier, les dispositions 
de l’article 15 relatives au congé délivré par le bailleur.

8. La cour d’appel a retenu à bon droit que les dispositions propres aux logements 
appartenant à des organismes HLM ne faisant pas l’objet d’une convention ne sont pas 
applicables aux baux en cours lors de l’acquisition de ces logements par l’organisme 
HLM, mais que, les baux reconduits étant de nouveaux baux, ceux-ci ne peuvent, lors 
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de leur reconduction, demeurer régis par les dispositions de droit commun des baux 
d’habitation auxquelles ils étaient initialement soumis.

9. Ayant relevé que le logement donné à bail à Mme R... avait été acquis par une so-
ciété d’habitations à loyer modéré au moyen d’un prêt locatif intermédiaire et que le 
bail, venu à expiration le 14 juillet 2002, s’était trouvé reconduit à compter du 15 juil-
let 2002, la cour d’appel en a exactement déduit que, peu important la conclusion 
ou non par la locataire d’un contrat de location d’un logement PLI, la société Logis 
transports avait pu faire application, à compter de cette date, de la législation applicable 
aux logements non conventionnés appartenant à un organisme d’habitation à loyers 
modérés et que Mme R... ne bénéficiait donc pas, lors de la délivrance du congé, du 
droit de préemption prévu par l’article 15 de la loi du 6 juillet 1989, mais d’un droit 
au maintien dans les lieux.

10. Le moyen n’est donc pas fondé.

Sur le second moyen

Enoncé du moyen

11. Mme R... fait grief à l’arrêt de rejeter ses demandes tendant à l’annulation et 
subsidiairement à l’inopposabilité à son égard des offres de relogement qui lui ont été 
notifiées, alors :

« 1°/ que pour dire que le bail de Mme R... était régi par la législation sur les habita-
tions à loyer modéré, dire que cette dernière ne disposait pas d’un droit de préemption 
sur le fondement de l’article 15 de la loi du 6 juillet 1989, et rejeter comme inopérant 
le moyen développé à ce titre par Mme R... pour conclure à la nullité des offres de 
renouvellement qui lui avaient été notifiées sur le fondement de la législation HLM, la 
cour d’appel s’est référée aux motifs par lesquels elle a jugé que le bail de l’exposante 
était soumis à la législation sur les habitations à loyer modéré ; que la cassation qui 
interviendra sur le premier moyen de cassation, qui fait grief à l’arrêt attaqué d’avoir 
jugé que la législation applicable au bail de Mme R... était la législation sur les habita-
tions à loyer modéré et non la législation de droit commun des baux d’habitation du 
secteur privé, entraînera par voie de conséquence la cassation de l’arrêt attaqué, en ce 
qu’il a rejeté la demande de Mme R... tendant à voir prononcer la nullité des offres de 
renouvellement qui lui avaient été notifiées sur le fondement de la législation sur les 
habitations à loyer modéré à raison de l’existence d’un droit de préemption dont elle 
disposait sur le fondement de l’article 624 du code de procédure civile ;

2°/ alors que la personne morale assujettie à l’obligation d’immatriculation au registre 
du commerce et des sociétés ne peut opposer aux tiers les actes qu’elle n’y a pas préa-
lablement fait publier ; qu’il en résulte qu’est privé de tout effet à l’égard des tiers l’acte 
accompli au nom d’une personne morale assujettie à l’obligation d’immatriculation 
au registre du commerce et des sociétés, par une personne physique dont l’acte la dé-
signant comme représentant de cette entité n’a pas été publié ; qu’en jugeant qu’aussi 
longtemps que la délibération du conseil d’administration du 28 juin 2013 désignant 
Mme G... comme directrice générale de la société Logis transports n’avait pas été 
déposée au greffe du tribunal de commerce, la société ne pouvait opposer aux tiers la 
nomination de Mme G... en qualité de directrice générale de la société mais que pour 
autant, le retard dans le dépôt de la délibération du 28 juin 2013 désignant Mme G... 
comme représentante de la société Logis transports au greffe du tribunal de commerce 
était sans incidence et ne saurait entraîner la nullité des actes accomplis par Mme G... 
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qui avait été régulièrement désignée en qualité de directrice générale, fonction qui 
recouvre le pouvoir non limité de représenter et engager la société, la cour d’appel a 
violé l’article L. 123-9 du code de commerce ;

3°/ alors qu’est inopposable aux tiers l’acte accompli au nom d’une personne morale 
assujettie à l’obligation d’immatriculation au registre du commerce et des sociétés, par 
une personne physique dont l’acte la désignant comme représentant de cette entité n’a 
pas été publié ; qu’en se bornant à retenir que le retard dans le dépôt de la délibération 
du 28 juin 2013 désignant Mme G... comme représentante de la société Logis trans-
ports au greffe du tribunal de commerce était sans incidence et ne saurait entraîner 
la nullité des actes accomplis par Mme G... qui avait été régulièrement désignée en 
qualité de Directrice générale, fonction qui recouvre le pouvoir non limité de repré-
senter et engager la société, quand l’absence de publication de l’acte de désignation 
de Mme G... rendait les actes accomplis par cette dernière au nom de la société Logis 
transports inopposables aux tiers, la cour d’appel a encore méconnu l’article L. 123-9 
du code de commerce ;

4°/ alors qu’en se contentant de retenir que le retard dans la publication de la dé-
libération du 28  juin 2013 désignant Mme G... comme représentante de la société 
Logis transports n’était pas de nature à entraîner la nullité des actes accomplis par 
cette dernière au nom de cette société, sans répondre au moyen de l’exposante faisant 
valoir que ces actes lui étaient à tout le moins inopposables, la cour d’appel a violé 
l’article 455 du code de procédure civile. »

Réponse au moyen

12. La cassation n’étant pas prononcée sur le premier moyen, le grief tiré d’une annu-
lation par voie de conséquence est devenu sans portée.

13. La cour d’appel a relevé, par motif adopté, que la nomination de Mme G... avait 
été publiée le 13 octobre 2014.

14. Le moyen, ne désignant ni ne datant les actes dont la validité et l’opposabilité sont 
contestées, est donc inopérant.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Collomp - Avocat général : Mme Val-
dès-Boulouque (premier avocat général)  - Avocat(s)  : SCP Célice, Texidor, Périer  ; 
Me Haas -

Textes visés : 

Articles 1134, devenu 1103, et 1743 du code civil ; article L. 411-3 du code de la construction et 
de l’habitation ; articles 10, 15 et 40 de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989.

Rapprochement(s) : 

Sur les dispositions applicables au bail après la cession de la chose louée, à rapprocher : 3e Civ., 
18 février 2009, pourvoi n° 07-21.879, Bull. 2009, III, n° 39 (cassation).
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INDEMNISATION DES VICTIMES D’ATTENTAT TERRORISTE

2e Civ., 20 mai 2020, n° 19-12.780, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Fonds de garantie – Versement de provisions – Attribution – Office 
du juge – Etendue – Détermination – Portée.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 10 janvier 2019), statuant en matière de référé, rendu 
sur renvoi après cassation (2e Civ., 8 février 2018, pourvoi n° 17-10.456), à la suite 
de l’attentat terroriste commis le 9 janvier 2015, dans le magasin Hyper Cacher, situé 
[...], durant lequel un homme a pris des clients en otage et tué quatre personnes avant 
d’être abattu par les forces de l’ordre lorsqu’elles ont donné l’assaut, Mme U... a été 
inscrite sur la liste unique des victimes d’actes de terrorisme établie par le procureur 
du République près le tribunal de grande instance de Paris.

2. Mme U..., après avoir reçu des sommes provisionnelles du Fonds de garantie des 
victimes des actes de terrorisme et d’autres infractions (le FGTI), l’a assigné aux fins 
d’expertise et en paiement d’une provision supplémentaire à valoir sur l’indemnisation 
de ses préjudices psychologique et professionnel.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

3. Le FGTI fait grief à l’arrêt de le condamner à payer à Mme U... une indemnité 
provisionnelle complémentaire de 15 000 euros alors « que seuls constituent des actes 
de terrorisme, au sens des articles L. 126-1 et L. 422-1 du code des assurances, les in-
fractions limitativement énumérées aux articles 421-1 et suivants du code pénal ; qu’en 
jugeant, pour allouer une provision de 15 000 euros à Mme U..., qu’elle n’avait pas 
à préciser la nature et les éléments matériels de l’infraction terroriste qu’elle retenait 
comme ayant été commise à son encontre, quand il lui appartenait au contraire, pour 
caractériser l’existence d’une obligation non sérieusement contestable justifiant l’al-
location d’une provision, de motiver tout spécialement sa décision de ce chef, la cour 
d’appel a violé l’article 809 du code de procédure civile, ensemble les articles L. 126-1 
et L. 422-1 du code des assurances et 421-1 à 421-2-6 du code pénal. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 809, alinéa 2, devenu 835, alinéa 2, du code de procédure civile, les articles 
L. 126-1 et L. 422-1 du code des assurances, en leur rédaction applicable à l’espèce, et 
l’article 421-1 du code pénal :

4. Il résulte des deuxième et troisième de ces textes que la réparation intégrale des 
dommages résultant d’une atteinte à la personne subis par les victimes d’infractions 
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constitutives d’actes de terrorisme, visées par le dernier de ces textes, est assurée par 
l’intermédiaire du Fonds de garantie des victimes des actes de terrorisme.

5. L’arrêt, après avoir relevé qu’il est constant que l’attentat commis le 9 janvier 2015 
dans le magasin Hyper Cacher à Paris constitue un acte de terrorisme au sens des 
articles L. 126-1 du code des assurances et 421-1 du code pénal et qu’il incombe à 
Mme U... de faire la preuve qu’elle est victime de cet attentat, retient d’une part, que 
celle-ci démontre s’être trouvée dans la zone de danger au moment de l’attentat et 
d’autre part, que ce dernier lui a causé un traumatisme psychologique d’une excep-
tionnelle intensité, constaté par l’expert judiciaire, en lien direct, certain et exclusif 
avec les faits.

6. La décision en déduit que la demanderesse a été, avec l’évidence requise en référé, 
victime de l’attentat, sans qu’il soit besoin que la juridiction précise la nature et les élé-
ments matériels de l’infraction qu’elle retient comme ayant été commise au préjudice 
de cette victime, contrairement à ce que le FGTI demande.

7. En se déterminant ainsi, alors qu’il lui appartenait de caractériser une infraction 
constitutive d’un acte de terrorisme prévue par l’article 421-1 du code pénal, ouvrant 
droit de manière non sérieusement contestable à l’indemnisation sollicitée du FGTI, 
la cour d’appel a privé sa décision de base légale.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il condamne le Fonds de garantie des 
victimes des actes de terrorisme et d’autres infractions à payer à Mme U... une indem-
nité provisionnelle complémentaire de 15 000 euros, l’arrêt rendu le 10 janvier 2019, 
entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Bouvier - Avocat général : M. Gaillar-
dot - Avocat(s) : SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SCP Marlange et de La 
Burgade -

Textes visés : 

Articles l’article 809, alinéa 2, devenu 835, alinéa 2, du code de procédure civile, L. 126-1 et L. 
422-1 du code des assurances et 421-1 du code pénal.
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INDIVISION

3e Civ., 28 mai 2020, n° 19-14.156, (P)

– Cassation –

 ■ Indivisaire – Indivisaire agissant seul – Gestion des biens indivis – 
Acte conservatoire – Action tendant à la liquidation par le juge de 
l’exécution d’une astreinte prononcée en vue d’assurer la remise 
en état du bien indivis.

L’action ayant pour objet la liquidation d’une astreinte prononcée en vue d’assurer la remise en état de biens 
indivis constitue un acte conservatoire que tout indivisaire peut accomplir seul.

 ■ Action en justice – Action intentée par un seul indivisaire – Action 
conservatoire – Action tendant à la liquidation par le juge de 
l’exécution d’une astreinte prononcée en vue d’assurer la remise 
en état du bien indivis.

 ■ Chose indivise – Acte conservatoire – Définition – Action tendant à 
la liquidation, par le juge de l’exécution d’une astreinte prononcée 
en vue d’assurer la remise en état du bien indivis.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Rennes,11 janvier 2019), par acte du 20 juin 1983, le grou-
pement foncier agricole des Rouges Terres de la Forêt (le GFA) a pris à bail des terres 
dont M. U... et sa soeur sont indivisaires.

2. Plusieurs instances ont opposé M. U... au GFA sur la détermination du prix du fer-
mage et sur son paiement, ainsi que sur la consistance du vignoble. Un précédent arrêt 
a ainsi condamné le GFA à remettre en état une parcelle et a ordonné une astreinte.

3. Par assignation du 26 janvier 2017, M. U... a saisi le juge de l’exécution en liquida-
tion de l’astreinte et en prononcé d’une nouvelle.

Examen du moyen

Sur le moyen unique, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

4. M. U... fait grief à l’arrêt de déclarer ses demandes irrecevables, alors « que tout 
indivisaire peut prendre seul les mesures nécessaires à la conservation des biens indivis 
même si elles ne présentent pas un caractère d’urgence ; que constitue un acte conser-



88

Bulletin Chambres civiles - Mai 2020
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

vatoire l’action tendant à la liquidation d’une astreinte avec obligation de remise en 
état du bien indivis ; qu’en jugeant que M. U... ne pouvait prétendre agir seul en li-
quidation de l’astreinte dont était assortie la condamnation du GFA des Rouges Terres 
à replanter les parcelles indivises, la cour d’appel a violé l’article 815-2 du code civil. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 815-2, alinéa 1, du code civil :

5. Aux termes de ce texte, tout indivisaire peut prendre les mesures nécessaires à la 
conservation des biens indivis, même si elles ne présentent pas un caractère d’urgence.

6. Pour déclarer irrecevables les prétentions de M. U..., l’arrêt retient qu’un indivisaire 
peut effectuer seul les actes d’administration relatifs aux biens indivis s’il est titulaire 
d’au moins deux tiers des droits indivis ou s’il bénéficie d’un mandat tacite après avoir 
pris en main la gestion des biens indivis au su des autres et sans opposition de leur 
part et relève que M. U... ne justifie pas d’un tel mandat en vue d’exercer des mesures 
d’exécution forcée relatives aux biens indivis.

7. En statuant ainsi, alors que l’action engagée, en ce qu’elle avait pour objet la liqui-
dation d’une astreinte prononcée en vue d’assurer la remise en état de biens indivis, 
constituait un acte conservatoire que tout indivisaire peut accomplir seul, la cour 
d’appel a violé le texte susvisé, par refus d’application.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres branches du moyen, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 11  janvier 2019, 
entre les parties, par la cour d’appel de Rennes ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel d’Angers.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Barbieri - Avocat(s) : SCP Rocheteau et 
Uzan-Sarano ; SCP Didier et Pinet -

Textes visés : 

Article 815-2, alinéa 1, du code civil.

Rapprochement(s) : 

Sur les actes conservatoires pouvant être accomplis par un indivisaire seul, à rapprocher : 1re Civ., 
23 septembre 2015, pourvoi n° 14-19.098, Bull. 2015, I, n° 219 (2) (cassation partielle), et les 
arrêts cités.
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MARIAGE

1re Civ., 13 mai 2020, n° 19-11.444, (P)

– Cassation –

 ■ Devoirs et droits respectifs des époux – Contribution aux charges du 
mariage – Obligation – Exécution – Clause du contrat de mariage – 
Portée.

 ■ Devoirs et droits respectifs des époux – Contribution aux charges 
du mariage – Obligation – Non-respect – Action en justice – Clause 
de non-recours entre les parties insérée du contrat de mariage – 
Absence d’incidence.

Il résulte de l’application combinée des articles 214, 226 et 1388 du code civil que les conventions conclues par 
les époux ne peuvent les dispenser de leur obligation d’ordre public de contribuer aux charges du mariage. Il s’en 
déduit qu’en présence d’un contrat de séparation de biens, la clause aux termes de laquelle « chacun [des époux] 
sera réputé avoir fourni au jour le jour sa part contributive, en sorte qu’aucun compte ne sera fait entre eux à ce 
sujet et qu’ils n’auront pas de recours l’un contre l’autre pour les dépenses de cette nature », ne fait pas obstacle, 
pendant la durée du mariage, au droit de l’un d’eux d’agir en justice pour contraindre l’autre à remplir, pour 
l’avenir, son obligation de contribuer aux charges du mariage.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Douai, 22 novembre 2018), Mme D... et M. Q..., mariés le [...] 
sous le régime de la séparation de biens, ont vécu séparément à compter de l’année 
2013.

Par acte du 28 juin 2016, Mme D... a assigné son époux en contribution aux charges 
du mariage. Celui-ci a engagé parallèlement une procédure de divorce. Un jugement 
du 5 mai 2017 l’a condamné à verser à son épouse une somme mensuelle de 3 000 eu-
ros au titre de la contribution aux charges du mariage du 1er  janvier 2016 jusqu’au 
10 mars 2017, date de l’ordonnance de non-conciliation.

Examen du moyen

Sur le moyen unique, pris en ses première et troisième branches

Enoncé du moyen

2. Mme D... fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevable sa demande de contribution aux 
charges du mariage alors :

« 1°/ que la fin de non-recevoir est un moyen qui tend à faire déclarer l’adversaire 
irrecevable en sa demande, sans examen au fond, pour défaut de droit d’agir ; qu’en 
déclarant Mme D... irrecevable en sa demande de contribution aux charges du ma-
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riage, motifs pris que « la clause figurant dans le contrat de mariage qui stipule que 
chacun des époux est réputé avoir fourni, au jour le jour, sa part contributive, signifie 
qu’ils ne seront assujettis à aucun compte entre eux », motif tendant au rejet de l’action 
en contribution aux charges du mariage, et non à son irrecevabilité, la cour d’appel a 
violé, par fausse application, l’article 122 du code de procédure civile ;

2°/ que si les contrats sur la preuve sont valables lorsqu’ils portent sur des droits dont 
les parties ont la libre disposition, ils ne peuvent établir au profit de l’une des parties 
une présomption irréfragable ; qu’en déclarant Mme D... irrecevable en sa demande 
de contribution aux charges du mariage, motifs pris qu’ «  en raison de la volonté 
commune des époux et du caractère irréfragable de la clause précitée, Mme D... ne 
peut rapporter la preuve contraire », la cour d’appel a violé l’article 6 du code civil, 
ensemble l’article 1134 du code civil, dans sa rédaction applicable à l’espèce. »

Réponse de la Cour

3. Ayant constaté que la clause figurant dans le contrat de mariage des époux stipulait 
non seulement « que chacun d’eux sera réputé avoir fourni au jour le jour sa part 
contributive, en sorte qu’aucun compte ne sera fait entre eux à ce sujet », mais égale-
ment « qu’ils n’auront pas de recours l’un contre l’autre pour les dépenses de cette na-
ture », faisant ainsi ressortir qu’elle instituait expressément une clause de non-recours 
entre les parties, la cour d’appel en a exactement déduit que celle-ci avait la portée 
d’une fin de non-recevoir.

4. Le moyen, inopérant en sa dernière branche, qui critique un motif surabondant, ne 
peut donc être accueilli.

Mais sur la deuxième branche du moyen

Enoncé du moyen

5. Mme D... fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevable sa demande de contribution aux 
charges du mariage alors « que l’obligation de contribution aux charges du mariage 
est d’ordre public ; que les parties ne peuvent conventionnellement interdire, durant le 
mariage, tout recours aux fins de contraindre l’époux qui ne remplit pas son obligation 
de contribuer aux charges du mariage ; qu’en déclarant Mme D... irrecevable en sa 
demande de contribution aux charges du mariage, motifs pris que « la clause figurant 
dans le contrat de mariage qui stipule que chacun des époux est réputé avoir fourni, 
au jour le jour, sa part contributive, signifie qu’ils ne seront assujettis à aucun compte 
entre eux », la cour d’appel a violé l’article 214, ensemble les articles 226 et 1388 du 
code civil. »

Réponse de la Cour

Recevabilité du moyen

6. M. Q... conteste la recevabilité du moyen, Mme D... n’ayant pas conclu devant la 
cour d’appel.

7. Cependant, aux termes de l’article 954, dernier alinéa, du code de procédure civile 
relatif à la procédure devant la cour d’appel, la partie qui ne conclut pas est réputée 
s’approprier les motifs du jugement.

8. Le jugement du 5 mai 2017 a retenu que la clause stipulée dans le contrat de ma-
riage n’empêchait pas un des époux de saisir le juge aux affaires familiales aux fins de 
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contraindre l’autre qui ne respecterait pas son obligation de contribuer aux charges 
du mariage.

9. Mme D..., qui n’a pas conclu, étant réputée s’en approprier les motifs, le moyen est 
donc recevable.

Bien-fondé du moyen

Vu les articles 214, 226 et 1388 du code civil :

10. Il résulte de l’application combinée de ces textes que les conventions conclues par 
les époux ne peuvent les dispenser de leur obligation d’ordre public de contribuer aux 
charges du mariage.

11. Dès lors, en présence d’un contrat de séparation de biens, la clause aux termes de 
laquelle « chacun [des époux] sera réputé avoir fourni au jour le jour sa part contribu-
tive, en sorte qu’aucun compte ne sera fait entre eux à ce sujet et qu’ils n’auront pas 
de recours l’un contre l’autre pour les dépenses de cette nature », ne fait pas obstacle, 
pendant la durée du mariage, au droit de l’un d’eux d’agir en justice pour contraindre 
l’autre à remplir, pour l’avenir, son obligation de contribuer aux charges du mariage.

12. Pour déclarer irrecevable la demande de l’épouse tendant à une fixation judiciaire 
de la contribution aux charges du mariage à compter de la date de son assignation, 
l’arrêt se fonde sur la clause figurant au contrat de mariage.

13. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 22 novembre 2018, 
entre les parties, par la cour d’appel de Douai ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel d’Amiens.

- Président  : Mme Batut  - Rapporteur  : Mme Azar  - Avocat général  : Mme Ca-
ron-Deglise - Avocat(s) : SCP Bénabent ; SCP Lyon-Caen et Thiriez -

Textes visés : 

Article 122 du code de procédure civile ; articles 214, 226 et 1388 du code civil.

Rapprochement(s) : 

Sur la portée de la clause relative aux charges du mariage insérée dans le contrat de mariage, à 
rapprocher : 1re Civ., 25 septembre 2013, pourvoi n° 12-21.892, Bull. 2013, I, n° 189 (rejet), et 
l’arrêt cité.
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MESURES D’INSTRUCTION

3e Civ., 14 mai 2020, n° 19-16.278, n° 19-16.279, (P)

– Cassation –

 ■ Caractère contradictoire – Expertise – Expertise non judiciaire 
réalisée à la demande de l’une des parties en présence de 
l’ensemble des parties – Fondement exclusif de la décision du 
juge – Possibilité (non).

Jonction des pourvois

1. En raison de leur connexité, les pourvois n° 19-16.278 et 19-16.279 sont joints.

Faits et procédure

2. Selon les jugements attaqués (tribunal d’instance de Dijon, 12 septembre 2018, rec-
tifié le 6 mars 2019), rendus en dernier ressort, M. J... ayant refusé de régler le solde 
du marché de réfection d’un escalier extérieur qu’il avait confié à l’entreprise D... O..., 
l’assureur de celle-ci a diligenté une expertise qui s’est déroulée en présence des par-
ties et qui a conclu à l’absence de malfaçons.

3. M. J... a fait réaliser une nouvelle expertise à laquelle l’entreprise et son assureur ont 
été convoqués et qui a conclu à la nécessité de travaux de reprise.

4. M. J... a formé opposition à une ordonnance lui enjoignant de payer la somme de 
1 810,50 euros au titre du solde du marché en sollicitant réparation des désordres et 
l’entreprise a poursuivi le paiement des sommes restant dues en exécution du contrat.

Examen des moyens

Sur le premier moyen du pourvoi n° 19-16.278, pris en sa deuxième branche

Enoncé du moyen

5. L’entreprise D... O... fait grief au jugement rectifié de la condamner à payer à M. J... 
une somme au titre des malfaçons, alors « que le juge ne peut se fonder exclusivement 
sur une expertise non judiciaire réalisée à la demande de l’une des parties, et ce peu 
important qu’elle l’ait été en présence des parties  ; qu’en fondant exclusivement sa 
décision sur le rapport de M. L... réalisé à la demande des époux J..., le tribunal d’ins-
tance a violé les articles 16 du code de procédure civile et 6, § 1, de la Convention 
européenne des droits de l’homme. »

Réponse de la cour

Vu l’article 16 du code de procédure civile :

6. Aux termes de ce texte, le juge doit faire observer et observer lui-même le principe 
de la contradiction.
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7. Il en résulte que, hormis les cas où la loi en dispose autrement, le juge ne peut se 
fonder exclusivement sur une expertise non judiciaire réalisée à la demande de l’une 
des parties, peu important qu’elle l’ait été en présence de celles-ci.

8. Pour retenir la responsabilité de l’entreprise D... O... et la condamner à réparation, le 
jugement rectifié se fonde exclusivement sur le rapport réalisé à la demande de M. J....

9. En statuant ainsi, le tribunal, qui s’est fondé exclusivement sur une expertise non ju-
diciaire réalisée à la demande de l’une des parties par un technicien de son choix, peu 
important que la partie adverse y ait été régulièrement appelée, a violé le texte susvisé.

Et sur le second moyen du pourvoi n° 19-16.278, pris en sa seconde branche

Enoncé du moyen

10. L’entreprise D... O... fait grief au jugement rectifié de rejeter ses demandes, alors 
« que l’indemnisation doit être fixée à l’exacte mesure du préjudice subi sans qu’il en 
résulte ni perte ni profit ; qu’en condamnant l’entreprise D... à payer l’intégralité du 
montant des travaux de reprise sans faire droit à sa demande en paiement du montant 
du solde des travaux qu’elle a réalisés, la cour d’appel, qui a réparé deux fois le même 
préjudice, a violé les articles 1147 et 1149 devenus 1231-1 et 1231-2 du code civil. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 1149 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordon-
nance du 10 février 2016, et le principe de réparation intégrale du préjudice :

11. Il résulte de ce texte et de ce principe que les dommages-intérêts alloués à une vic-
time doivent réparer le préjudice subi, sans qu’il en résulte pour elle ni perte ni profit.

12. Pour rejeter les demandes de l’entreprise D... O..., le jugement retient que la néces-
sité d’une reprise des travaux a été mise en évidence par le rapport L....

13. En statuant ainsi, en indemnisant intégralement M. J... des conséquences des man-
quements de l’entreprise D... O... à ses obligations tout en le dispensant de payer le 
solde des travaux exécutés par celle-ci, le tribunal, qui a réparé deux fois le même 
préjudice, a violé le texte et le principe susvisés.

Sur le pourvoi n° 19-16.279

14. La cassation totale du premier jugement qui entraîne, par voie de conséquence, 
l’annulation du jugement qui l’a rectifié, rend sans objet l’examen du pourvoi dirigé 
contre le jugement rectificatif.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

CASSE ET ANNULE le jugement rendu le 12 septembre 2018, entre les parties, par 
le tribunal d’instance de Dijon ;

ANNULE le jugement rectificatif du 6 mars 2019 ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant le jugement du 
12 septembre 2018 et les renvoie devant la chambre de proximité de Beaune du tri-
bunal judiciaire de Dijon.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Boyer - Avocat général : M. Burgaud - 
Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan ; SCP Thouin-Palat et Boucard -
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Textes visés : 
Article 16 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 
Dans le même sens, à rapprocher : 2e Civ., 13 septembre 2018, pourvoi n° 17-20.099, Bull. 2018, 
II, (cassation partielle), et l’arrêt cité.

MINEUR

1re Civ., 13 mai 2020, n° 19-15.380, (P)

– Rejet –

 ■ Administration légale – Procédure – Saisine du juge des tutelles 
par des tiers en cas de dysfonctionnement – Actes de disposition 
soumis à autorisation préalable – Motivation – Office du juge – 
Détermination.

Le juge des tutelles, saisi sur le fondement du deuxième alinéa de l’article 387-3 du code civil, doit, pour décider 
qu’un acte ou une série d’actes de disposition seront soumis à son autorisation préalable, motiver sa décision 
au regard non pas de la composition ou de la valeur du patrimoine du mineur mais de l’existence d’actes ou 
omissions, compromettant manifestement et substantiellement les intérêts patrimoniaux de l’intéressé ou d’une 
situation de nature à porter un préjudice grave à ceux-ci.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Nîmes, 24 octobre 2018), le juge des tutelles des mineurs a, 
par ordonnance du 25 juin 2015, désigné un administrateur ad hoc pour représenter P... 
C..., né le [...], avec mission d’examiner l’ensemble des comptes détenus par le mineur 
auprès d’un organisme bancaire, recenser les éventuels retraits de fonds qui ont pu être 
opérés et engager toute action amiable ou contentieuse afin de recouvrer les dits fonds.

2. Le procureur de la République a sollicité de ce juge, sur le fondement de l’ar-
ticle 387-1, alinéa 2, du code civil, la mise en oeuvre des mesures de contrôle prévues 
à l’article 387-3 du même code, afin de protéger le patrimoine du mineur.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

3. Mme C... fait grief à l’arrêt de dire qu’elle devra solliciter l’autorisation du juge 
des tutelles pour tout placement de fonds de son fils et tout prélèvement des fonds de 
celui-ci, à l’exception des comptes ouverts en son nom avec carte de retrait attachée, 
et qu’elle devra transmettre un compte rendu de gestion annuel au greffier en chef du 
tribunal de grande instance, alors « qu’à l’occasion du contrôle des actes mentionnés 
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à l’article 387-1, le juge peut, s’il l’estime indispensable à la sauvegarde des intérêts du 
mineur, en considération de la composition ou de la valeur du patrimoine, de l’âge du 
mineur ou de sa situation familiale, décider qu’un acte ou une série d’actes de dispo-
sition seront soumis à son autorisation préalable ; qu’en se bornant à énoncer que le 
patrimoine du mineur était important et complexe, sans donner la moindre indication 
sur la consistance de celui-ci ni sur la nécessité des mesures prises au regard de ce pa-
trimoine, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article 387-3 
du code civil. »

Réponse de la Cour

4. Les deux premiers alinéas de l’article 387-3 du code civil disposent :

« A l’occasion du contrôle des actes mentionnés à l’article 387-1, le juge peut, s’il 
l’estime indispensable à la sauvegarde des intérêts du mineur, en considération de la 
composition ou de la valeur du patrimoine, de l’âge du mineur ou de sa situation 
familiale, décider qu’un acte ou une série d’actes de disposition seront soumis à son 
autorisation préalable.

Le juge est saisi aux mêmes fins par les parents ou l’un d’eux, le ministère public ou 
tout tiers ayant connaissance d’actes ou omissions qui compromettent manifestement 
et substantiellement les intérêts patrimoniaux du mineur ou d’une situation de nature 
à porter un préjudice grave à ceux-ci. »

5. Il en résulte que le juge saisi sur le fondement du deuxième alinéa n’a pas à motiver 
sa décision au regard de la composition ou de la valeur du patrimoine.

6. Ayant relevé que la désignation d’un administrateur ad hoc avait été faite en raison 
d’un retrait de fonds non autorisé par le juge des tutelles sur le compte bancaire de P... 
C... et que Mme C... était incarcérée depuis décembre 2017 au titre d’une condam-
nation pour fraude aux prestations sociales, la cour d’appel en a déduit qu’il convenait 
de protéger le patrimoine du mineur.

7. Elle a ainsi légalement justifié sa décision.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Feydeau-Thieffry - Avocat général  : 
Mme Caron-Déglise - Avocat(s) : Me Occhipinti -

Textes visés : 

Article 387-3 du code civil.
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NATIONALITE

1re Civ., 13 mai 2020, n° 19-50.025, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Nationalité française – Contentieux – Action négatoire de 
nationalité – Prescription (non).

L’action négatoire de nationalité régie par l’article 29-3 du code civil n’est soumise à aucune prescription.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Nancy, 5 mars 2019), Mme F... H... M... s’est vue délivrer un 
certificat de nationalité française, comme étant née le [...] à Douala (Cameroun), d’un 
père français.

2. Soutenant que ce certificat avait été délivré au vu d’un acte de naissance apocryphe, 
le ministère public l’a assignée, par acte du 22 décembre 2015, devant le tribunal de 
grande instance pour voir prononcer l’annulation de ce certificat, et constater son 
extranéité.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

3. Le ministère public fait grief à l’arrêt de déclarer son action prescrite, alors « que 
l’action négatoire de nationalité française régie par l’article 29-3, alinéa 2, du code civil 
n’est soumise à aucune prescription ; qu’en décidant que lorsqu’une personne s’est vu 
délivrer un certificat de nationalité française, l’action du ministère public qui conteste 
cette nationalité se prescrit dans le délai de cinq ans prévu à l’article 2224 du code 
civil, la cour d’appel a violé les textes susvisés. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 29-3 du code civil :

4. L’action négatoire de nationalité régie par ce texte n’est soumise à aucune prescrip-
tion.

5. Pour déclarer irrecevable l’action du ministère public, l’arrêt retient, d’abord, que le 
code civil ne dispose pas que l’action négatoire de nationalité est imprescriptible, et 
qu’il y a lieu, dès lors, de se référer au délai de droit commun de la prescription qui 
était de trente ans avant l’entrée en vigueur de la loi n° 2008-561 du17 juin 2008, et 
a été ramené à cinq ans par cette loi. Il relève, ensuite, que le ministère de la justice 
ayant été informé, par lettre du 18 octobre 2004, par les autorités consulaires françaises 
au Cameroun, du caractère apocryphe de l’acte de naissance de Mme M..., le délai de 
prescription a couru à compter de cette date et que, l’action ayant été introduite le 
22 décembre 2015, la prescription est acquise.

6. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé le texte susvisé.
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PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déclare irrecevable l’action du 
ministère public, l’arrêt rendu le 5 mars 2019, entre les parties, par la cour d’appel de 
Nancy ;

Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Nancy autrement composée.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Acquaviva - Avocat(s) : SCP Sevaux et 
Mathonnet -

Textes visés : 
Article 29-3 du code civil.

PARTAGE

1re Civ., 13 mai 2020, n° 18-26.702, (P)

– Cassation sans renvoi –

 ■ Partage judiciaire – Etat liquidatif – Homologation – Nécessité – 
Portée.

En l’absence d’homologation ou en présence d’homologation partielle du projet d’état liquidatif établi par le 
notaire désigné sur le fondement de l’article 1364 du code de procédure civile, le projet rectifié par le notaire sur 
la base des points de désaccord tranchés par le tribunal en application de l’article 1375 du même code doit être 
soumis à l’homologation du tribunal. Selon ce dernier texte, le tribunal renvoie les parties devant le notaire pour 
établir l’acte constatant le partage. Ce n’est qu’en cas d’abandon des voies judiciaires en vue de la poursuite d’un 
partage à l’amiable, comme l’autorise à tout moment l’article 842 du code civil, que la signature des parties est 
requise pour l’acte de partage.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Angers, 18 octobre 2018), U... V... et H... V..., son épouse, sont 
respectivement décédés les [...] et [...], laissant pour leur succéder leurs enfants, H..., 
J..., N..., E..., L..., A... et leurs petits-enfants, B... et X..., venant par représentation de 
leur père, décédé. Un jugement du 11 mars 2008 a ordonné le partage judiciaire de la 
communauté et des deux successions. Une autre décision du 15 mars 2011, statuant 
sur les points de désaccord subsistant entre les parties, a homologué partiellement l’état 
liquidatif dressé par le notaire, tranché deux difficultés et renvoyé les parties devant ce 
dernier pour établir l’acte constatant le partage. Celui-ci, dressé le 31 octobre 2012, a 
été soumis à la signature des copartageants. M. A... V... s’y étant refusé, ses cohéritiers 
(les consorts V...) l’ont assigné en la forme des référés devant le président du tribunal 
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pour obtenir, sur le fondement des articles 813-1 et suivants du code civil, la désigna-
tion d’un mandataire successoral chargé de signer l’acte.

Examen des moyens

Sur le premier moyen et le second moyen, pris en ses 
première et troisième branches, ci-après annexés

2. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

Mais sur la seconde branche du second moyen

Enoncé du moyen

3. M. A... V... fait grief à l’arrêt de désigner un mandataire successoral chargé de signer 
l’acte de partage alors « que le juge peut désigner toute personne qualifiée, physique 
ou morale, en qualité de mandataire successoral, à l’effet d’administrer provisoirement 
la succession en raison de l’inertie, de la carence ou de la faute d’un ou de plusieurs 
héritiers dans cette administration, de leur mésentente, d’une opposition d’intérêts 
entre eux ou de la complexité de la situation successorale ; que le juge qui désigne 
un mandataire successoral peut l’autoriser à effectuer l’ensemble des actes d’adminis-
tration de la succession, ainsi que les actes de disposition nécessaires à la bonne admi-
nistration de la succession ; que pour autant, le mandataire successoral ne saurait être 
autorisé à signer en lieu et place des héritiers l’acte de partage mettant fin à l’indivision 
successorale ; qu’en décidant le contraire, la cour d’appel a violé les articles 813-1 et 
814 du code civil. »

Réponse de la Cour

Vu les articles 813-1, alinéa 1, et 814 du code civil :

4. Aux termes du premier de ces textes, le juge peut désigner toute personne qualifiée 
en qualité de mandataire successoral, à l’effet d’administrer provisoirement la succes-
sion en raison de l’inertie, de la carence ou de la faute d’un ou de plusieurs héritiers 
dans cette administration, de leur mésentente, d’une opposition d’intérêts entre eux ou 
de la complexité de la situation successorale.

5. Selon le second, lorsque la succession a été acceptée par au moins un héritier, le juge 
peut autoriser le mandataire successoral à effectuer l’ensemble des actes d’administra-
tion de la succession. Il peut également l’autoriser, à tout moment, à réaliser des actes 
de disposition nécessaires à la bonne administration de la succession.

6. Il s’en déduit qu’un mandataire successoral ne peut être désigné pour consentir à un 
partage, lequel met fin à l’indivision.

7. Pour désigner un mandataire successoral et l’autoriser à signer l’acte de partage des 
successions de U... et H... V... et de la communauté ayant existé entre eux, l’arrêt relève 
que, depuis 2013, M. A... V... s’y refuse en dépit d’une injonction judiciaire assortie 
d’une astreinte, liquidée à plusieurs reprises. Il énonce que le mandat donné d’accom-
plir une formalité obligatoire, imposée par une décision judiciaire, n’excède pas les 
limites de la notion d’acte d’administration. Il ajoute que si la signature du partage 
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peut constituer un acte de disposition mettant fin à l’indivision successorale, le juge 
peut l’autoriser pour passer outre l’attitude dilatoire d’un cohéritier.

8. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

Portée et conséquences de la cassation

9. Après avis donné aux parties conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

10. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond.

11. En l’absence d’homologation ou en présence d’homologation partielle du projet 
d’état liquidatif établi par le notaire désigné sur le fondement de l’article 1364 du code 
de procédure civile, le projet rectifié par le notaire sur la base des points de désaccord 
tranchés par le tribunal en application de l’article 1375 du même code doit être sou-
mis à l’homologation du tribunal.

12. Selon ce dernier texte, le tribunal renvoie les parties devant le notaire pour établir 
l’acte constatant le partage.

13. Ce n’est qu’en cas d’abandon des voies judiciaires en vue de la poursuite d’un 
partage à l’amiable, comme l’autorise à tout moment l’article 842 du code civil, que la 
signature des parties est requise pour l’acte de partage.

14. Un mandataire successoral ne peut être désigné sur le fondement des articles 813-
1, alinéa 1, et 814 du code civil pour signer un acte de partage à la place des coparta-
geants.

15. Il y a donc lieu d’infirmer le jugement et de rejeter la demande des consorts V....

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 18 octobre 2018, 
entre les parties, par la cour d’appel d’Angers ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

INFIRME l’ordonnance du 19 octobre 2017 rectifiée le 5 avril 2018 ;

REJETTE les demandes de Mmes H..., N... et B... V... et de MM. J..., E..., L... et X... 
V...

- Président  : Mme  Batut  - Rapporteur  : Mme  Mouty-Tardieu  - Avocat général  : 
Mme  Caron-Déglise  - Avocat(s)  : SCP Foussard et Froger  ; SCP Rocheteau et 
Uzan-Sarano -

Textes visés : 

Article 813-1, alinéa 1, du code civil ; article 814 du code civil ; article 842 du code civil.
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POUVOIRS DES JUGES

2e Civ., 28 mai 2020, n° 18-26.512, (P)

– Rejet –

 ■ Applications diverses – Sécurité sociale – Caisse – Créance d’indu – 
Réduction totale ou partielle.

Faits et procédure

1. Selon le jugement attaqué (tribunal des affaires de sécurité sociale de Nantes, 
8 novembre 2018), rendu en dernier ressort, la caisse primaire d’assurance maladie 
de Loire-Atlantique (la caisse) a réclamé, les 5  septembre 2014 et 9  juillet 2015, à 
Mme D... (l’assurée), le remboursement de deux indus de pension d’invalidité.

2. La commission de recours amiable de la caisse ayant rejeté sa demande de remise de 
dette, l’assurée a saisi d’un recours une juridiction de sécurité sociale.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

3. La caisse fait grief au jugement d’accorder à l’assurée la remise gracieuse de la totali-
té des indus de pension d’invalidité litigieux, et de débouter les parties de toutes leurs 
demandes, alors que « seul l’organisme social, à l’exclusion du juge du contentieux 
général de la sécurité sociale, dispose de la faculté de remettre ou de réduire, en cas 
de précarité de la situation du débiteur, le montant de sa créance ; qu’en accordant à 
l’assurée la remise totale de sa dette, les juges du fond ont violé l’article L. 256-4 du 
code de la sécurité sociale. »

Réponse de la Cour

4. Selon l’article L. 256-4 du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction antérieure à 
la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017, applicable au litige, sauf en ce qui concerne 
les cotisations et majorations de retard, les créances des caisses nées de l’application de 
la législation de sécurité sociale peuvent être réduites en cas de précarité de la situation 
du débiteur par décision motivée de la caisse.

5. Il entre dans l’office du juge judiciaire de se prononcer sur le bien-fondé de la dé-
cision administrative d’un organisme de sécurité sociale déterminant l’étendue de la 
créance qu’il détient sur l’un de ses assurés, résultant de l’application de la législation 
de sécurité sociale.

6. Dès lors qu’il est régulièrement saisi d’un recours contre la décision administrative 
ayant rejeté en tout ou partie une demande de remise gracieuse d’une dette née de 
l’application de la législation de sécurité sociale au sens du texte susmentionné, il ap-
partient au juge d’apprécier si la situation de précarité du débiteur justifie une remise 
totale ou partielle de la dette en cause.
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7. Pour accorder à l’assurée la remise totale de deux indus de pension d’invalidité, 
le jugement retient que celle-ci fait valoir qu’elle ne dispose d’aucun salaire, qu’elle 
est bénéficiaire de l’allocation aux adultes handicapés depuis une reconnaissance de 
la maison départementale des personnes handicapées en 2016, que le montant de sa 
retraite à compter du mois de janvier 2019 s’élèvera à 550 euros par mois, qu’il y a 
lieu, en conséquence, compte tenu de la situation de précarité de la débitrice, dont au 
surplus la bonne foi n’est pas remise en question, de lui accorder une remise totale de 
sa dette.

8. De ces constatations procédant de son pouvoir souverain d’appréciation des élé-
ments de fait et de preuve débattus devant lui, le tribunal a pu décider que la situation 
de précarité de l’assurée justifiait la remise de sa dette.

9. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Vigneras - Avocat général : M. Gaillar-
dot - Avocat(s) : SCP Foussard et Froger -

Textes visés : 

Article L. 256-4 du code de la sécurité sociale.

Rapprochement(s) : 

En sens contraire : 2e Civ., 29 novembre 2018, pourvoi n° 17-20.278, Bull. 2018, (cassation), et 
les arrêts cités.

PRESCRIPTION CIVILE

1re Civ., 20 mai 2020, n° 19-13.461, (P)

– Cassation –

 ■ Prescription biennale – Domaine d’application – Exclusion – 
Prêt consenti pour les besoins d’une activité professionnelle – 
Coemprunteur étranger à l’activité professionnelle – Absence 
d’influence.

La prescription biennale prévue à l’article 137-2, devenu L. 218-2 du code de la consommation, ne s’applique 
pas aux actions fondées sur un prêt consenti pour les besoins d’une activité professionnelle. 

Est sans effet sur la qualification professionnelle d’un crédit la circonstance qu’un coemprunteur est étranger à 
l’activité pour les besoins de laquelle il a été consenti.
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Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Dijon, 8 janvier 2019), par acte authentique du 8 septembre 
2000, la société BNP Paribas (la banque) a consenti un prêt professionnel à M. et 
Mme X... (les emprunteurs). Puis, suivant actes authentiques des 25 août et 2 octobre 
2003, la banque leur a consenti une ouverture de crédit par découvert en compte.

2. Se prévalant d’une créance au titre de ces actes, la banque a engagé une procédure 
aux fins de saisie des rémunérations de Mme X.... Cette dernière a soulevé la prescrip-
tion de la demande en application de l’article L. 137-2 du code de la consommation.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

3. La banque fait grief à l’arrêt de déclarer sa demande irrecevable comme prescrite, 
alors «  que l’article L.  137-2, devenu L. 218-2, du code de la consommation qui 
énonce que «  l’action des professionnels, pour les biens ou les services qu’ils four-
nissent aux consommateurs, se prescrit par deux ans », n’est pas applicable aux prêts 
« destiné[s] à financer une activité professionnelle, fût-elle accessoire » ; que, lorsqu’un 
prêt est souscrit par deux époux pour les besoins de l’activité professionnelle de l’un 
seul d’entre eux, l’autre ne peut pas se prévaloir de la prescription biennale ; qu’en 
l’espèce, la cour d’appel a constaté que les conventions sur lesquelles la banque fondait 
sa demande en saisie des rémunérations de Mme X... avaient été conclues « pour les 
besoins de l’activité professionnelle du mari viticulteur » ; qu’en retenant néanmoins, 
au prétexte que Mme X..., « agent commercial, était étrangère à cette activité », que 
l’action de la banque se prescrivait par deux ans en application de l’article L. 137-2, 
devenu l’article L. 218-2, du code de la consommation, la cour d’appel a violé ce texte 
par fausse application. »

Réponse de la Cour

Vu l’article L. 137-2, devenu L. 218-2 du code de la consommation :

4. Aux termes de ce texte, l’action des professionnels, pour les biens ou les services 
qu’ils fournissent aux consommateurs, se prescrit par deux ans. Il en résulte que cette 
prescription ne s’applique pas aux actions fondées sur un prêt consenti pour les be-
soins d’une activité professionnelle.

5. Pour déclarer prescrite la demande de la banque, après avoir constaté que les actes 
des 8 septembre 2000, 25 août et 2 octobre 2003 avaient été conclus pour les besoins 
de l’activité professionnelle de M. X..., viticulteur, et que Mme X... était étrangère 
à cette activité, l’arrêt retient que celle-ci, intervenue aux actes en tant que consom-
mateur, pouvait se prévaloir des dispositions prévues par l’article L. 137-2, devenu L. 
218-2 du code de la consommation.

6. En statuant ainsi, alors qu’est sans effet sur la qualification professionnelle d’un cré-
dit la circonstance qu’un coemprunteur est étranger à l’activité pour les besoins de 
laquelle il a été consenti, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 8 janvier 2019, entre 
les parties, par la cour d’appel de Dijon ;
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Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel de Besançon.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Robin-Raschel - Avocat(s) : SCP Ro-
cheteau et Uzan-Sarano ; Me Le Prado -

Textes visés : 
Article L. 137-2, devenu L. 218-2, du code de la consommation.

PRET

1re Civ., 20 mai 2020, n° 19-10.559, (P)

– Cassation –

 ■ Prêt à usage – Perte ou dégradation de la chose – Responsabilité 
de l’emprunteur – Présomption – Exclusion – Cas – Utilisation 
commune de la chose par le prêteur et l’emprunteur.

Si en cas de dégradation ou de perte du bien faisant l’objet d’un prêt à usage, l’emprunteur est tenu d’indemni-
ser le prêteur, sauf s’il rapporte la preuve de l’absence de faute de sa part ou d’un cas fortuit, cette présomption 
est écartée lorsque le prêteur s’est contractuellement réservé l’usage de ce bien en commun avec l’emprunteur.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 2 octobre 2018), par acte du 5 octobre 2005 intitulé 
« bail emphytéotique  », la commune de Joinville-le-Pont (la commune) a mis à la 
disposition de l’association Aviron Marne et Joinville (l’association) un ensemble im-
mobilier. A la suite d’un incendie survenu le 25 octobre 2005 ayant détruit le bâtiment 
objet du bail, la société Axa France IARD (la société Axa), assureur de la commune, 
a indemnisé celle-ci et, subrogée dans ses droits, a assigné en remboursement la Mu-
tuelle assurance des instituteurs de France (la MAIF), assureur de l’association.

Examen du moyen

Sur le moyen unique, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

2. La MAIF fait grief à l’arrêt d’accueillir la demande de la société Axa, alors « qu’en 
cas d’utilisation commune d’une chose par le prêteur et l’emprunteur, le risque de 
perte de la chose ne peut être supporté par l’emprunteur que si la destruction lui en 
est imputable ; qu’en retenant que la MAIF, assureur de responsabilité civile de l’asso-
ciation, emprunteuse, ne démontrait pas l’usage effectif par la commune, prêteuse, du 
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bien prêté pour faire application de la présomption de responsabilité de l’emprunteur 
attachée à un usage exclusif de la chose, quand, dès lors que la commune prêteuse 
s’était contractuellement réservé l’usage du bien prêté en commun avec l’association, 
cette dernière ne pouvait être présumée responsable du sinistre et n’avait pas à démon-
trer son absence de faute et, donc, l’utilisation effective du bien prêté par la commune, 
la cour d’appel a violé l’article 1880 du code civil. »

Réponse de la Cour

Recevabilité du moyen

3. La recevabilité du moyen est contestée en défense, en raison de sa nouveauté.

4. Le moyen, né de la décision attaqué, est recevable.

Bien-fondé du moyen

Vu les articles 1315, devenu 1353, 1875 et 1880 du code civil :

5. Aux termes du deuxième de ces textes, le prêt à usage est un contrat par lequel l’une 
des parties livre une chose à l’autre pour s’en servir, à la charge par le preneur de la 
rendre après s’en être servi.

Selon le troisième, l’emprunteur est tenu de veiller raisonnablement à la garde et à la 
conservation de la chose prêtée.

6. Il en résulte qu’en cas de dégradation ou de perte de la chose prêtée, l’emprunteur 
est tenu d’indemniser le prêteur, sauf s’il rapporte la preuve de l’absence de faute de sa 
part ou d’un cas fortuit (1re Civ., 6 février 1996, pourvoi n° 94-13.388, Bull. I, n° 68 ; 
1er mars 2005, pourvoi n° 02-17.537, Bull. I, n° 103).

7. Cependant, cette présomption est écartée lorsque l’emprunteur n’a pas l’usage ex-
clusif de la chose prêtée (1re Civ., 19 mars 1975, pourvoi n° 73-13.436, Bull. I, n° 116 ; 
29 avril 1985, pourvoi n° 84-13.286, Bull. I, n° 133).

8. Pour accueillir la demande de la société Axa, après avoir qualifié le contrat de prêt à 
usage, l’arrêt retient que, faute d’établir que la commune usait du droit que lui recon-
naissait la convention d’accéder et d’user des constructions, et donc qu’elle occupait 
effectivement le bien prêté, l’association ne peut se dégager sa responsabilité qu’en 
prouvant qu’elle-même n’a commis aucune faute ou qu’il s’agissait d’un cas fortuit.

9. En statuant ainsi, alors qu’elle avait constaté que la commune s’était contractuelle-
ment réservé l’usage du bien prêté en commun avec l’association, de sorte que cette 
dernière ne pouvait être présumée responsable du sinistre survenu et n’était donc pas 
tenue de prouver qu’elle n’avait pas commis de faute ou la survenue d’un cas fortuit, 
la cour d’appel a violé les textes susvisés.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres branches du moyen, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 2 octobre 2018, entre 
les parties, par la cour d’appel de Paris ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.



105

Bulletin Chambres civiles - Mai 2020
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

- Président  : Mme  Batut  - Rapporteur  : Mme  Duval-Arnould  - Avocat général  : 
M. Chaumont - Avocat(s) : SCP Rocheteau et Uzan-Sarano ; SCP Célice, Texidor, 
Périer -

Textes visés : 
Articles 1315, devenu 1353, 1875 et 1880 du code civil.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 29 avril 1985, pourvoi n° 84-13.286, Bull. 1985, I, n° 133 (rejet), et l’arrêt cité.

PREUVE

3e Civ., 14 mai 2020, n° 19-16.278, n° 19-16.279, (P)

– Cassation –

 ■ Règles générales – Moyen de preuve – Expertise non judiciaire 
réalisée à la demande de l’une des parties – Elément suffisant (non).

Jonction des pourvois

1. En raison de leur connexité, les pourvois n° 19-16.278 et 19-16.279 sont joints.

Faits et procédure

2. Selon les jugements attaqués (tribunal d’instance de Dijon, 12 septembre 2018, rec-
tifié le 6 mars 2019), rendus en dernier ressort, M. J... ayant refusé de régler le solde 
du marché de réfection d’un escalier extérieur qu’il avait confié à l’entreprise D... O..., 
l’assureur de celle-ci a diligenté une expertise qui s’est déroulée en présence des par-
ties et qui a conclu à l’absence de malfaçons.

3. M. J... a fait réaliser une nouvelle expertise à laquelle l’entreprise et son assureur ont 
été convoqués et qui a conclu à la nécessité de travaux de reprise.

4. M. J... a formé opposition à une ordonnance lui enjoignant de payer la somme de 
1 810,50 euros au titre du solde du marché en sollicitant réparation des désordres et 
l’entreprise a poursuivi le paiement des sommes restant dues en exécution du contrat.

Examen des moyens

Sur le premier moyen du pourvoi n° 19-16.278, pris en sa deuxième branche

Enoncé du moyen

5. L’entreprise D... O... fait grief au jugement rectifié de la condamner à payer à M. J... 
une somme au titre des malfaçons, alors « que le juge ne peut se fonder exclusivement 
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sur une expertise non judiciaire réalisée à la demande de l’une des parties, et ce peu 
important qu’elle l’ait été en présence des parties  ; qu’en fondant exclusivement sa 
décision sur le rapport de M. L... réalisé à la demande des époux J..., le tribunal d’ins-
tance a violé les articles 16 du code de procédure civile et 6, § 1, de la Convention 
européenne des droits de l’homme. »

Réponse de la cour

Vu l’article 16 du code de procédure civile :

6. Aux termes de ce texte, le juge doit faire observer et observer lui-même le principe 
de la contradiction.

7. Il en résulte que, hormis les cas où la loi en dispose autrement, le juge ne peut se 
fonder exclusivement sur une expertise non judiciaire réalisée à la demande de l’une 
des parties, peu important qu’elle l’ait été en présence de celles-ci.

8. Pour retenir la responsabilité de l’entreprise D... O... et la condamner à réparation, le 
jugement rectifié se fonde exclusivement sur le rapport réalisé à la demande de M. J....

9. En statuant ainsi, le tribunal, qui s’est fondé exclusivement sur une expertise non ju-
diciaire réalisée à la demande de l’une des parties par un technicien de son choix, peu 
important que la partie adverse y ait été régulièrement appelée, a violé le texte susvisé.

Et sur le second moyen du pourvoi n° 19-16.278, pris en sa seconde branche

Enoncé du moyen

10. L’entreprise D... O... fait grief au jugement rectifié de rejeter ses demandes, alors 
« que l’indemnisation doit être fixée à l’exacte mesure du préjudice subi sans qu’il en 
résulte ni perte ni profit ; qu’en condamnant l’entreprise D... à payer l’intégralité du 
montant des travaux de reprise sans faire droit à sa demande en paiement du montant 
du solde des travaux qu’elle a réalisés, la cour d’appel, qui a réparé deux fois le même 
préjudice, a violé les articles 1147 et 1149 devenus 1231-1 et 1231-2 du code civil. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 1149 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordon-
nance du 10 février 2016, et le principe de réparation intégrale du préjudice :

11. Il résulte de ce texte et de ce principe que les dommages-intérêts alloués à une vic-
time doivent réparer le préjudice subi, sans qu’il en résulte pour elle ni perte ni profit.

12. Pour rejeter les demandes de l’entreprise D... O..., le jugement retient que la néces-
sité d’une reprise des travaux a été mise en évidence par le rapport L....

13. En statuant ainsi, en indemnisant intégralement M. J... des conséquences des man-
quements de l’entreprise D... O... à ses obligations tout en le dispensant de payer le 
solde des travaux exécutés par celle-ci, le tribunal, qui a réparé deux fois le même 
préjudice, a violé le texte et le principe susvisés.

Sur le pourvoi n° 19-16.279

14. La cassation totale du premier jugement qui entraîne, par voie de conséquence, 
l’annulation du jugement qui l’a rectifié, rend sans objet l’examen du pourvoi dirigé 
contre le jugement rectificatif.
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PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

CASSE ET ANNULE le jugement rendu le 12 septembre 2018, entre les parties, par 
le tribunal d’instance de Dijon ;

ANNULE le jugement rectificatif du 6 mars 2019 ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant le jugement du 
12 septembre 2018 et les renvoie devant la chambre de proximité de Beaune du tri-
bunal judiciaire de Dijon.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Boyer - Avocat général : M. Burgaud - 
Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan ; SCP Thouin-Palat et Boucard -

Textes visés : 
Article 16 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 
Dans le même sens, à rapprocher : 2e Civ., 13 septembre 2018, pourvoi n° 17-20.099, Bull. 2018, 
II, (cassation partielle), et l’arrêt cité.

PROCEDURE CIVILE

1re Civ., 20 mai 2020, n° 18-25.136, n° 19-10.868, (P)

– Cassation –

 ■ Droits de la défense – Principe de la contradiction – Application – 
Procédure disciplinaire – Conclusions écrites du ministère public – 
Communication en temps utile – Mention – Défaut – Portée.

Jonction

1. En raison de leur connexité, les pourvois n° U 18-25.136 et F 19-10.868 sont joints.

Faits et procédure

2. Selon l’arrêt attaqué (Douai, 21 novembre 2018), M. T... a relevé appel de la déci-
sion d’une cour d’assises le condamnant à vingt-neuf ans de réclusion criminelle pour 
assassinat. Lors de l’ouverture des débats devant la cour d’assises d’appel, MM. X... et 
K..., avocats désignés par l’accusé, ont décidé de se retirer de la défense de leur client, 
en accord avec celui-ci. Après avoir commis d’office M. K..., la présidente de la cour 
d’assises a, par ordonnance du 14 mai 2014, rejeté les motifs d’excuse et d’empêche-
ment invoqués par ce dernier pour refuser son ministère. M. K... a néanmoins quitté la 
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salle d’audience et les débats se sont déroulés en l’absence de l’accusé et de son avocat 
commis d’office.

Par arrêt du 22 mai 2014, devenu définitif à la suite du rejet du pourvoi formé par 
M. T... (Crim., 24  juin 2015, pourvoi n°  14-84.221, Bull. Crim. 2015, n°  137), la 
cour d’assises du Pas-de-Calais a condamné ce dernier à vingt-cinq ans de réclusion 
criminelle.

3. Reprochant à M. K... de ne pas avoir déféré à la commission d’office, nonobstant la 
décision de la présidente de la cour d’assises de rejeter ses motifs d’excuse ou d’empê-
chement, la procureure générale près la cour d’appel de Douai a, le 19 janvier 2017, 
saisi le conseil régional de discipline des barreaux du ressort de ladite cour aux fins de 
poursuites disciplinaires.

Recevabilité du pourvoi n° F 19-10.868, examinée d’office

4. Après avis donné aux parties conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles 609 et 611 du même code.

5. Il résulte de ces textes que nul ne peut se pourvoir en cassation contre une déci-
sion à laquelle il n’a pas été partie, à moins qu’elle n’ait prononcé une condamnation 
contre lui.

6. Selon une jurisprudence constante (1re Civ., 3 juillet 2013, pourvoi n° 12-23.553, 
Bull. 2013, I, n° 143), en matière disciplinaire, l’ordre des avocats n’est pas partie à 
l’instance.

7. Le pourvoi formé par l’ordre des avocats au barreau de Lille qui n’était pas, ni ne 
pouvait être, partie à l’instance d’appel, n’est donc pas recevable.

Examen des moyens

Sur le premier moyen du pourvoi n° U 18-25.136

Enoncé du moyen

8. M. K... fait grief à l’arrêt de dire que son refus de se soumettre à la commission 
d’office décidée par la présidente d’une cour d’assises caractérise une faute discipli-
naire lorsque les motifs d’excuse présentés par l’avocat n’ont pas été retenus par la 
présidente de la cour d’assises et de prononcer à son encontre la sanction disciplinaire 
de l’avertissement, alors « qu’en matière disciplinaire, l’arrêt qui se prononce sur des 
poursuites doit mentionner que la personne poursuivie et son avocat ont eu com-
munication des conclusions écrites du ministère public et ont été mis en mesure d’y 
répondre utilement ; que l’arrêt attaqué, qui ne comporte pas cette mention, doit être 
annulé pour violation de l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de 
l’homme et des libertés fondamentales, de l’article 16 du code de procédure civile et 
des droits de la défense. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des liber-
tés fondamentales et les articles 15 et 16 du code de procédure civile :

9. L’arrêt, qui prononce la peine disciplinaire de l’avertissement, mentionne que le mi-
nistère public a déposé des conclusions écrites le 14 septembre 2018 et qu’à l’audience 
du 10 octobre suivant, les parties ont maintenu oralement leurs écritures.
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10. En procédant ainsi, sans constater que l’avocat poursuivi avait eu communication 
des conclusions écrites du ministère public afin d’être mis en mesure d’y répondre 
utilement, la cour d’appel a privé sa décision de base légale.

Et sur le second moyen, pris en sa première branche, du même pourvoi

Enoncé du moyen

11. M. K... fait le même grief à l’arrêt, alors « que la régularité de la décision du pré-
sident de la cour d’assises n’ayant pas approuvé les motifs d’excuse ou d’empêchement 
invoqués par l’avocat commis d’office peut être contestée par l’avocat à l’occasion de 
la procédure disciplinaire ouverte contre son refus de déférer à la décision du pré-
sident de la cour d’assises ; que le juge disciplinaire exerce dans ce cadre un contrôle 
autonome, qui lui est propre, distinct de celui exercé dans le cadre du pourvoi formé 
par l’accusé ou d’une requête en récusation ; qu’en se référant, pour « confirmer la 
décision de la présidente de la cour d’assises qui n’avait pas retenu les motifs d’excuse 
présentés par Maître K... », à l’arrêt de la chambre criminelle du 24 juin 2015 ayant 
validé la procédure et à la décision du 19 mai 2014 ayant rejeté la requête en récusa-
tion sans se livrer à sa propre appréciation, la cour d’appel a méconnu son office, en 
violation de l’article 9 de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971, et de l’article 62 de 
la Constitution de 1958. »

Réponse de la Cour

Vu les articles 62 de la Constitution du 4 octobre 1958, 9 de la loi n° 71-1130 du 
31 décembre 1971 portant réforme de certaines professions judiciaires et juridiques, et 
6, alinéa 2, du décret n° 2005-790 du 12 juillet 2005 relatif aux règles de déontologie 
de la profession d’avocat :

12. Aux termes du deuxième de ces textes, l’avocat régulièrement commis d’office par 
le bâtonnier ou le président de la cour d’assises ne peut refuser son ministère sans faire 
approuver ses motifs d’excuse ou d’empêchement par le bâtonnier ou par le président.

13. Selon le dernier, l’avocat est tenu de déférer aux désignations et commissions 
d’office, sauf motif légitime d’excuse ou d’empêchement admis par l’autorité qui a 
procédé à la désignation ou à la commission.

14. Lorsque le président de la cour d’assises constate que l’accusé n’est pas ou plus 
défendu et lui commet d’office un avocat, en application de l’article 317 du code de 
procédure pénale, il est seul compétent pour admettre ou rejeter les motifs d’excuse 
ou d’empêchement invoqués par ce dernier (1re Civ., 9 février 1988, pourvoi n° 86-
17.786, Bull. 1988, I, n° 31 ; Crim., 24 juin 2015, pourvoi n° 14-84.221, Bull. Crim. 
2015, n° 167).

15. L’avocat qui, malgré la décision du président de la cour d’assises de ne pas approu-
ver les motifs d’excuse ou d’empêchement qu’il a présentés, persiste dans son refus 
d’exercer la mission qui lui a été confiée, peut être sanctionné disciplinairement (1re 
Civ., 15 novembre 1989, pourvoi n° 88-11.413, Bull. 1989, I, n° 347 ; 1re Civ., 2 mars 
1994, pourvoi n° 92-15.363).

16. Toutefois, saisi d’une question prioritaire de constitutionnalité posée à l’occasion 
de la présente instance, le Conseil constitutionnel, dont les décisions s’imposent à 
toutes les autorités juridictionnelles, a retenu que, si le refus du président de la cour 
d’assises de faire droit aux motifs d’excuse ou d’empêchement invoqués par l’avocat 
commis d’office n’est pas susceptible de recours, la régularité de ce refus peut être 
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contestée par l’accusé à l’occasion d’un pourvoi devant la Cour de cassation, et par 
l’avocat à l’occasion de l’éventuelle procédure disciplinaire ouverte contre son refus 
de déférer à la décision du président de la cour d’assises (décision n° 2018-704 QPC 
du 4 mai 2018, § 9).

17. Il s’ensuit qu’il incombe au juge, saisi de poursuites disciplinaires contre l’avocat 
qui n’a pas déféré à une commission d’office, de se prononcer sur la régularité de la dé-
cision du président de la cour d’assises rejetant les motifs d’excuse ou d’empêchement 
qu’il avait présentés pour refuser son ministère et, par suite, de porter une appréciation 
sur ces motifs.

18. Pour prononcer la sanction disciplinaire de l’avertissement contre M. K..., après 
avoir relevé que celui-ci avait invoqué, notamment, l’animosité de l’avocat général oc-
cupant le siège du ministère public, un calendrier de procédure établi sans consultation 
préalable des avocats de la défense et la volonté de la présidente de la cour d’assises 
d’éviter la présence des deux avocats choisis, l’arrêt retient que ces arguments ont déjà 
été rejetés par l’arrêt de la chambre criminelle de la Cour de cassation du 24 juin 2015, 
qui a validé la procédure à l’égard de l’accusé, de sorte qu’il y a lieu de confirmer la 
décision de la présidente de la cour d’assises de ne pas retenir les motifs d’excuse pré-
sentés par M. K....

19. En statuant ainsi, alors que, pour apprécier le caractère fautif du refus de l’avocat de 
déférer à la commission d’office, il lui incombait de procéder elle-même à l’examen 
des motifs d’excuse ou d’empêchement invoqués par ce dernier, la cour d’appel a 
méconnu son office et violé les textes susvisés.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres branches du second moyen du pourvoi n° U 18-25.136, la Cour :

DÉCLARE irrecevable le pourvoi n° F 19-10.868 formé par l’ordre des avocats au 
barreau de Lille ;

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 21 novembre 2018, 
entre les parties, par la cour d’appel de Douai ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel de Paris.

- Président  : Mme Batut - Rapporteur  : Mme Canas - Avocat général  : M. Chau-
mont - Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan ; Me Bouthors -

Textes visés : 

Article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamen-
tales ; articles 15 et 16 du code de procédure civile ; article 62 de la Constitution du 4 octobre 
1958 ; article 9 de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971 portant réforme de certaines profes-
sions judiciaires et juridiques ; article 6, alinéa 2, du décret n° 2005-790 du 12 juillet 2005 relatif 
aux règles de déontologie de la profession d’avocat.

Rapprochement(s) : 

1re Civ., 3 juillet 2013, pourvoi n° 12-23.553, Bull. 2013, I, n° 143 (cassation). Cons. const., 4 mai 
2018, décision n° 2018-704 QPC.
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3e Civ., 14 mai 2020, n° 19-16.278, n° 19-16.279, (P)

– Cassation –

 ■ Droits de la défense – Principe de la contradiction – Violation – 
Cas – Expertise non judiciaire réalisée à la demande de l’une des 
parties – Fondement exclusif de la décision du juge – Expertise 
réalisée en présence de l’ensemble des parties – Absence 
d’influence.

Hormis les cas où la loi en dispose autrement, le juge ne peut se fonder exclusivement sur une expertise non 
judiciaire réalisée à la demande de l’une des parties, peu important qu’elle l’ait été en présence de celles-ci.

Jonction des pourvois

1. En raison de leur connexité, les pourvois n° 19-16.278 et 19-16.279 sont joints.

Faits et procédure

2. Selon les jugements attaqués (tribunal d’instance de Dijon, 12 septembre 2018, rec-
tifié le 6 mars 2019), rendus en dernier ressort, M. J... ayant refusé de régler le solde 
du marché de réfection d’un escalier extérieur qu’il avait confié à l’entreprise D... O..., 
l’assureur de celle-ci a diligenté une expertise qui s’est déroulée en présence des par-
ties et qui a conclu à l’absence de malfaçons.

3. M. J... a fait réaliser une nouvelle expertise à laquelle l’entreprise et son assureur ont 
été convoqués et qui a conclu à la nécessité de travaux de reprise.

4. M. J... a formé opposition à une ordonnance lui enjoignant de payer la somme de 
1 810,50 euros au titre du solde du marché en sollicitant réparation des désordres et 
l’entreprise a poursuivi le paiement des sommes restant dues en exécution du contrat.

Examen des moyens

Sur le premier moyen du pourvoi n° 19-16.278, pris en sa deuxième branche

Enoncé du moyen

5. L’entreprise D... O... fait grief au jugement rectifié de la condamner à payer à M. J... 
une somme au titre des malfaçons, alors « que le juge ne peut se fonder exclusivement 
sur une expertise non judiciaire réalisée à la demande de l’une des parties, et ce peu 
important qu’elle l’ait été en présence des parties  ; qu’en fondant exclusivement sa 
décision sur le rapport de M. L... réalisé à la demande des époux J..., le tribunal d’ins-
tance a violé les articles 16 du code de procédure civile et 6, § 1, de la Convention 
européenne des droits de l’homme. »

Réponse de la cour

Vu l’article 16 du code de procédure civile :

6. Aux termes de ce texte, le juge doit faire observer et observer lui-même le principe 
de la contradiction.
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7. Il en résulte que, hormis les cas où la loi en dispose autrement, le juge ne peut se 
fonder exclusivement sur une expertise non judiciaire réalisée à la demande de l’une 
des parties, peu important qu’elle l’ait été en présence de celles-ci.

8. Pour retenir la responsabilité de l’entreprise D... O... et la condamner à réparation, le 
jugement rectifié se fonde exclusivement sur le rapport réalisé à la demande de M. J....

9. En statuant ainsi, le tribunal, qui s’est fondé exclusivement sur une expertise non ju-
diciaire réalisée à la demande de l’une des parties par un technicien de son choix, peu 
important que la partie adverse y ait été régulièrement appelée, a violé le texte susvisé.

Et sur le second moyen du pourvoi n° 19-16.278, pris en sa seconde branche

Enoncé du moyen

10. L’entreprise D... O... fait grief au jugement rectifié de rejeter ses demandes, alors 
« que l’indemnisation doit être fixée à l’exacte mesure du préjudice subi sans qu’il en 
résulte ni perte ni profit ; qu’en condamnant l’entreprise D... à payer l’intégralité du 
montant des travaux de reprise sans faire droit à sa demande en paiement du montant 
du solde des travaux qu’elle a réalisés, la cour d’appel, qui a réparé deux fois le même 
préjudice, a violé les articles 1147 et 1149 devenus 1231-1 et 1231-2 du code civil. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 1149 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordon-
nance du 10 février 2016, et le principe de réparation intégrale du préjudice :

11. Il résulte de ce texte et de ce principe que les dommages-intérêts alloués à une vic-
time doivent réparer le préjudice subi, sans qu’il en résulte pour elle ni perte ni profit.

12. Pour rejeter les demandes de l’entreprise D... O..., le jugement retient que la néces-
sité d’une reprise des travaux a été mise en évidence par le rapport L....

13. En statuant ainsi, en indemnisant intégralement M. J... des conséquences des man-
quements de l’entreprise D... O... à ses obligations tout en le dispensant de payer le 
solde des travaux exécutés par celle-ci, le tribunal, qui a réparé deux fois le même 
préjudice, a violé le texte et le principe susvisés.

Sur le pourvoi n° 19-16.279

14. La cassation totale du premier jugement qui entraîne, par voie de conséquence, 
l’annulation du jugement qui l’a rectifié, rend sans objet l’examen du pourvoi dirigé 
contre le jugement rectificatif.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

CASSE ET ANNULE le jugement rendu le 12 septembre 2018, entre les parties, par 
le tribunal d’instance de Dijon ;

ANNULE le jugement rectificatif du 6 mars 2019 ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant le jugement du 
12 septembre 2018 et les renvoie devant la chambre de proximité de Beaune du tri-
bunal judiciaire de Dijon.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Boyer - Avocat général : M. Burgaud - 
Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan ; SCP Thouin-Palat et Boucard -
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Textes visés : 

Article 16 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 

Dans le même sens, à rapprocher : 2e Civ., 13 septembre 2018, pourvoi n° 17-20.099, Bull. 2018, 
II, (cassation partielle), et l’arrêt cité.

1re Civ., 13 mai 2020, n° 18-25.966, (P)

– Cassation –

 ■ Exception – Proposition in limine litis – Exception relative à l’existence 
d’une clause compromissoire.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Colmar, 21 novembre 2018), rendu sur renvoi après cassation 
(1re Civ., 28 septembre 2016, pourvoi n° 15-20.938), et les productions, par acte sous 
seing privé du 28 février 2005 stipulant une clause compromissoire, la société Boulan-
gerie S... (la société S...) a cédé à la société Kimmolux mille six cent quatre-vingt-six 
actions qu’elle détenait dans le capital de la société Au Bon pain de France (la société 
Au Bon pain).

2. Suivant un second acte sous seing privé du même jour, la SCI Les Moines (la SCI) 
a vendu à la société Kimmolux un immeuble à usage industriel et commercial donné 
à bail à la société Au Bon pain.

3. L’article 4 du contrat de cession d’actions stipulait que la non-réalisation de la vente, 
si elle était du fait exclusif du cédant, entraînerait la résiliation de la cession des actions 
de la société Au Bon pain et que le montant payé à ce titre serait remboursé intégra-
lement, augmenté des intérêts au taux légal en vigueur.

4. L’acte de vente n’ayant pas été suivi d’un acte authentique dans le délai de six mois 
à compter de sa conclusion, exigé par l’article 42 de la loi du 1er juin 1924, dans sa 
rédaction issue de la loi n° 2002-306 du 4 mars 2002, la société Kimmolux a assigné 
la société S... et la SCI devant le tribunal de grande instance de Sarreguemines en 
annulation de la convention de cession d’actions et en paiement de certaines sommes.

Examen du moyen

Sur le moyen unique, pris en ses deuxième et troisième branches, ci-après annexé

5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.
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Mais sur la première branche du moyen

Enoncé du moyen

6. La société Kimmolux fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevables ses demandes, alors 
« que l’exception tirée de l’existence d’une clause compromissoire est régie par les 
dispositions qui gouvernent les exceptions de procédure ; que, par suite, en relevant 
que le moyen tiré de l’existence d’une clause compromissoire n’avait pas à être sou-
levé in limine litis, dès lors qu’il constituait une fin de non-recevoir, la cour a violé les 
articles 73, 74, 122 et 123 du code de procédure civile. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 74 du code de procédure civile :

7. L’exception tirée de l’existence d’une clause compromissoire est régie par les dispo-
sitions qui gouvernent les exceptions de procédure.

8. Pour déclarer irrecevables les demandes de la société Kimmolux, l’arrêt retient 
que le moyen tiré de l’existence d’une clause compromissoire constitue une fin de 
non-recevoir, le défaut de saisine préalable d’une juridiction arbitrale faisant échec à 
celle d’une juridiction étatique, et non une exception d’incompétence entrant dans le 
champ d’application des articles 74 et 75 du code de procédure civile, les juridictions 
étatiques ne pouvant se déclarer incompétentes au profit d’une juridiction arbitrale et 
qu’en conséquence, il n’a pas à être soulevé in limine litis.

9. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 21 novembre 2018, 
entre les parties, par la cour d’appel de Colmar ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel de Nancy.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Acquaviva - Avocat(s)  : SCP Didier et 
Pinet ; SCP Rocheteau et Uzan-Sarano -

Textes visés : 
Article 74 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 
Sur le régime applicable à l’exception tirée de l’existence d’une clause compromissoire, à rappro-
cher : 2e Civ., 22 novembre 2001, pourvoi n° 99-21.662, Bull. 2001, II, n° 168 (rejet).

1re Civ., 13 mai 2020, n° 19-11.444, (P)

– Cassation –

 ■ Fin de non-recevoir – Définition – Clause de non-recours entre les 
parties insérée dans le contrat de mariage.
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Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Douai, 22 novembre 2018), Mme D... et M. Q..., mariés le [...] 
sous le régime de la séparation de biens, ont vécu séparément à compter de l’année 
2013.

Par acte du 28 juin 2016, Mme D... a assigné son époux en contribution aux charges 
du mariage. Celui-ci a engagé parallèlement une procédure de divorce. Un jugement 
du 5 mai 2017 l’a condamné à verser à son épouse une somme mensuelle de 3 000 eu-
ros au titre de la contribution aux charges du mariage du 1er  janvier 2016 jusqu’au 
10 mars 2017, date de l’ordonnance de non-conciliation.

Examen du moyen

Sur le moyen unique, pris en ses première et troisième branches

Enoncé du moyen

2. Mme D... fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevable sa demande de contribution aux 
charges du mariage alors :

« 1°/ que la fin de non-recevoir est un moyen qui tend à faire déclarer l’adversaire 
irrecevable en sa demande, sans examen au fond, pour défaut de droit d’agir ; qu’en 
déclarant Mme D... irrecevable en sa demande de contribution aux charges du ma-
riage, motifs pris que « la clause figurant dans le contrat de mariage qui stipule que 
chacun des époux est réputé avoir fourni, au jour le jour, sa part contributive, signifie 
qu’ils ne seront assujettis à aucun compte entre eux », motif tendant au rejet de l’action 
en contribution aux charges du mariage, et non à son irrecevabilité, la cour d’appel a 
violé, par fausse application, l’article 122 du code de procédure civile ;

2°/ que si les contrats sur la preuve sont valables lorsqu’ils portent sur des droits dont 
les parties ont la libre disposition, ils ne peuvent établir au profit de l’une des parties 
une présomption irréfragable ; qu’en déclarant Mme D... irrecevable en sa demande 
de contribution aux charges du mariage, motifs pris qu’ «  en raison de la volonté 
commune des époux et du caractère irréfragable de la clause précitée, Mme D... ne 
peut rapporter la preuve contraire », la cour d’appel a violé l’article 6 du code civil, 
ensemble l’article 1134 du code civil, dans sa rédaction applicable à l’espèce. »

Réponse de la Cour

3. Ayant constaté que la clause figurant dans le contrat de mariage des époux stipulait 
non seulement « que chacun d’eux sera réputé avoir fourni au jour le jour sa part 
contributive, en sorte qu’aucun compte ne sera fait entre eux à ce sujet », mais égale-
ment « qu’ils n’auront pas de recours l’un contre l’autre pour les dépenses de cette na-
ture », faisant ainsi ressortir qu’elle instituait expressément une clause de non-recours 
entre les parties, la cour d’appel en a exactement déduit que celle-ci avait la portée 
d’une fin de non-recevoir.

4. Le moyen, inopérant en sa dernière branche, qui critique un motif surabondant, ne 
peut donc être accueilli.
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Mais sur la deuxième branche du moyen

Enoncé du moyen

5. Mme D... fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevable sa demande de contribution aux 
charges du mariage alors « que l’obligation de contribution aux charges du mariage 
est d’ordre public ; que les parties ne peuvent conventionnellement interdire, durant le 
mariage, tout recours aux fins de contraindre l’époux qui ne remplit pas son obligation 
de contribuer aux charges du mariage ; qu’en déclarant Mme D... irrecevable en sa 
demande de contribution aux charges du mariage, motifs pris que « la clause figurant 
dans le contrat de mariage qui stipule que chacun des époux est réputé avoir fourni, 
au jour le jour, sa part contributive, signifie qu’ils ne seront assujettis à aucun compte 
entre eux », la cour d’appel a violé l’article 214, ensemble les articles 226 et 1388 du 
code civil. »

Réponse de la Cour

Recevabilité du moyen

6. M. Q... conteste la recevabilité du moyen, Mme D... n’ayant pas conclu devant la 
cour d’appel.

7. Cependant, aux termes de l’article 954, dernier alinéa, du code de procédure civile 
relatif à la procédure devant la cour d’appel, la partie qui ne conclut pas est réputée 
s’approprier les motifs du jugement.

8. Le jugement du 5 mai 2017 a retenu que la clause stipulée dans le contrat de ma-
riage n’empêchait pas un des époux de saisir le juge aux affaires familiales aux fins de 
contraindre l’autre qui ne respecterait pas son obligation de contribuer aux charges 
du mariage.

9. Mme D..., qui n’a pas conclu, étant réputée s’en approprier les motifs, le moyen est 
donc recevable.

Bien-fondé du moyen

Vu les articles 214, 226 et 1388 du code civil :

10. Il résulte de l’application combinée de ces textes que les conventions conclues par 
les époux ne peuvent les dispenser de leur obligation d’ordre public de contribuer aux 
charges du mariage.

11. Dès lors, en présence d’un contrat de séparation de biens, la clause aux termes de 
laquelle « chacun [des époux] sera réputé avoir fourni au jour le jour sa part contribu-
tive, en sorte qu’aucun compte ne sera fait entre eux à ce sujet et qu’ils n’auront pas 
de recours l’un contre l’autre pour les dépenses de cette nature », ne fait pas obstacle, 
pendant la durée du mariage, au droit de l’un d’eux d’agir en justice pour contraindre 
l’autre à remplir, pour l’avenir, son obligation de contribuer aux charges du mariage.

12. Pour déclarer irrecevable la demande de l’épouse tendant à une fixation judiciaire 
de la contribution aux charges du mariage à compter de la date de son assignation, 
l’arrêt se fonde sur la clause figurant au contrat de mariage.

13. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.
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PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 22 novembre 2018, 
entre les parties, par la cour d’appel de Douai ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel d’Amiens.

- Président  : Mme Batut  - Rapporteur  : Mme Azar  - Avocat général  : Mme Ca-
ron-Deglise - Avocat(s) : SCP Bénabent ; SCP Lyon-Caen et Thiriez -

Textes visés : 
Article 122 du code de procédure civile ; articles 214, 226 et 1388 du code civil.

Rapprochement(s) : 
Sur la portée de la clause relative aux charges du mariage insérée dans le contrat de mariage, à 
rapprocher : 1re Civ., 25 septembre 2013, pourvoi n° 12-21.892, Bull. 2013, I, n° 189 (rejet), et 
l’arrêt cité.

PROTECTION DES CONSOMMATEURS

1re Civ., 20 mai 2020, n° 18-23.529, (P)

– Rejet –

 ■ Crédit à la consommation – Crédit affecté – Interdépendance 
du contrat principal et du crédit accessoire – Contrat principal – 
Résolution ou annulation – Effets – Obligation pour l’emprunteur de 
rembourser au prêteur le capital prêté – Limites – Cas – Faute du 
prêteur – Déduction d’une somme sur le capital à rembourser.

Ayant relevé que les parties à un contrat de crédit affecté, dont elle avait prononcé la résolution, avaient chacune 
commis une faute, une cour d’appel a pu décider que les emprunteurs seraient tenus de rembourser le capital 
prêté, sous déduction d’une certaine somme dont elle a souverainement estimé qu’elle réparerait le préjudice subi 
par eux du fait de la faute du prêteur.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Amiens, 27 mars 2018), suivant offre acceptée le 7 mai 2013, 
la société Sygma banque, aux droits de laquelle vient la société BNP Paribas Perso-
nal Finance (la banque), a consenti à M. et Mme Y... (les emprunteurs) un prêt de 
18 500 euros destiné à financer la vente et la pose de panneaux photovoltaïques par la 
société Compagnie énergie solaire (le vendeur).
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2. Invoquant l’absence de raccordement de l’installation, les emprunteurs ont assigné 
le vendeur, pris en la personne de son liquidateur judiciaire, et la banque en résolution 
des contrats et en réparation de leur préjudice.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

3. Les emprunteurs font grief à l’arrêt de les condamner à rembourser à la banque le 
capital emprunté et de condamner celle-ci à leur payer la seule somme de 9 000 euros 
à titre de dommages-intérêts, alors « que, dans un contrat de crédit affecté, le prêteur 
qui commet une faute lors de la libération des fonds ne peut prétendre au rembour-
sement du capital prêté ; que la cour d’appel a constaté que la banque avait commis 
une faute lors de la libération des fonds, puisqu’aucun contrat n’avait été signé à ce 
moment ; qu’en condamnant néanmoins les emprunteurs à rembourser le capital, peu 
important à cet égard leur légèreté prétendue, la cour d’appel n’a pas tiré les consé-
quences légales de ses propres constatations, violant ainsi les articles L. 311-31 et L. 
311-32 du code de la consommation dans leur rédaction antérieure à celle issue de 
l’ordonnance n° 2016-301 du 14 mars 2016 et 1184 du code civil, dans sa rédaction 
antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016. »

Réponse de la Cour

4. Après avoir constaté la livraison des panneaux photovoltaïques, mais l’absence de 
démarches en vue de leur raccordement au réseau, et prononcé en conséquence la 
résolution du contrat de vente et celle du crédit affecté, ainsi que la déchéance du droit 
aux intérêts, l’arrêt relève, d’abord, que la banque a libéré les fonds sans s’assurer que les 
emprunteurs avaient régularisé le contrat principal, lequel a été conclu le 24 octobre 
2013, postérieurement au certificat de livraison signé le 6 août 2013 par M. Y... et le 
9 octobre suivant par son épouse, et qu’elle a ainsi engagé sa responsabilité.

5. Il retient, ensuite, que les emprunteurs ont eux-mêmes fait preuve de légèreté en 
acceptant la mise en oeuvre à leur domicile de l’installation, avant même la signature 
du contrat de vente, et en certifiant, d’une part, l’exécution d’un contrat en réalité 
inexistant, d’autre part, l’exécution d’une prestation en vérité inachevée.

6. Ayant ainsi déduit de ces constatations que les parties avaient chacune commis une 
faute, la cour d’appel a pu décider que les emprunteurs étaient tenus de rembourser le 
capital prêté, sous déduction de la somme de 9 000 euros dont elle a souverainement 
estimé qu’elle réparerait le préjudice subi par eux du fait de la faute de la banque.

7. Le moyen n’est donc pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Vitse - Avocat général : M. Chaumont - 
Avocat(s) : Me Occhipinti ; SCP Célice, Texidor, Périer -
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Textes visés : 
Articles L. 311-31 et L. 311-32 du code de la consommation, dans leur rédaction antérieure à 
celle issue de l’ordonnance n° 2016-301 du 14 mars 2016 ; article 1184 du code civil, dans sa 
rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016.

1re Civ., 20 mai 2020, n° 19-13.461, (P)

– Cassation –

 ■ Prescription – Prescription biennale – Domaine d’application – 
Exclusion – Prêt consenti pour les besoins d’une activité 
professionnelle – Coemprunteur étranger à l’activité 
professionnelle – Absence d’influence.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Dijon, 8 janvier 2019), par acte authentique du 8 septembre 
2000, la société BNP Paribas (la banque) a consenti un prêt professionnel à M. et 
Mme X... (les emprunteurs). Puis, suivant actes authentiques des 25 août et 2 octobre 
2003, la banque leur a consenti une ouverture de crédit par découvert en compte.

2. Se prévalant d’une créance au titre de ces actes, la banque a engagé une procédure 
aux fins de saisie des rémunérations de Mme X.... Cette dernière a soulevé la prescrip-
tion de la demande en application de l’article L. 137-2 du code de la consommation.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

3. La banque fait grief à l’arrêt de déclarer sa demande irrecevable comme prescrite, 
alors «  que l’article L.  137-2, devenu L. 218-2, du code de la consommation qui 
énonce que «  l’action des professionnels, pour les biens ou les services qu’ils four-
nissent aux consommateurs, se prescrit par deux ans », n’est pas applicable aux prêts 
« destiné[s] à financer une activité professionnelle, fût-elle accessoire » ; que, lorsqu’un 
prêt est souscrit par deux époux pour les besoins de l’activité professionnelle de l’un 
seul d’entre eux, l’autre ne peut pas se prévaloir de la prescription biennale ; qu’en 
l’espèce, la cour d’appel a constaté que les conventions sur lesquelles la banque fondait 
sa demande en saisie des rémunérations de Mme X... avaient été conclues « pour les 
besoins de l’activité professionnelle du mari viticulteur » ; qu’en retenant néanmoins, 
au prétexte que Mme X..., « agent commercial, était étrangère à cette activité », que 
l’action de la banque se prescrivait par deux ans en application de l’article L. 137-2, 
devenu l’article L. 218-2, du code de la consommation, la cour d’appel a violé ce texte 
par fausse application. »

Réponse de la Cour

Vu l’article L. 137-2, devenu L. 218-2 du code de la consommation :
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4. Aux termes de ce texte, l’action des professionnels, pour les biens ou les services 
qu’ils fournissent aux consommateurs, se prescrit par deux ans. Il en résulte que cette 
prescription ne s’applique pas aux actions fondées sur un prêt consenti pour les be-
soins d’une activité professionnelle.

5. Pour déclarer prescrite la demande de la banque, après avoir constaté que les actes 
des 8 septembre 2000, 25 août et 2 octobre 2003 avaient été conclus pour les besoins 
de l’activité professionnelle de M. X..., viticulteur, et que Mme X... était étrangère 
à cette activité, l’arrêt retient que celle-ci, intervenue aux actes en tant que consom-
mateur, pouvait se prévaloir des dispositions prévues par l’article L. 137-2, devenu L. 
218-2 du code de la consommation.

6. En statuant ainsi, alors qu’est sans effet sur la qualification professionnelle d’un cré-
dit la circonstance qu’un coemprunteur est étranger à l’activité pour les besoins de 
laquelle il a été consenti, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 8 janvier 2019, entre 
les parties, par la cour d’appel de Dijon ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel de Besançon.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Robin-Raschel - Avocat(s) : SCP Ro-
cheteau et Uzan-Sarano ; Me Le Prado -

Textes visés : 

Article L. 137-2, devenu L. 218-2, du code de la consommation.

QUESTION PRIORITAIRE DE CONSTITUTIONNALITE

1re Civ., 14 mai 2020, n° 19-10.966, (P)

– QPC - Non-lieu à renvoi au Conseil constitutionnel –

 ■ Filiation – Code civil – Article 319 – Principe d’égalité – Applicabilité 
au litige – Défaut – Non-lieu à renvoi au Conseil constitutionnel.

Reprise d’instance

1. Il est donné acte à D... N..., devenu majeur le 17 février 2020, de sa reprise d’ins-
tance.
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Faits et procédure

2. Un arrêt du 24 octobre 2002 a constaté l’extranéité de M. I... N... au motif que le 
lien de filiation avec sa mère, J... Y..., de nationalité française, avait été établi postérieu-
rement à sa majorité.

Le 10 janvier 2018, A... N... et D... N..., mineurs représentés par leurs parents, M. I... 
N... et Mme H... (les consorts N...), ont formé tierce opposition à l’encontre de cet 
arrêt.

Le 23 novembre 2018, la cour d’appel de Versailles a déclaré la tierce opposition re-
cevable, dit n’y avoir lieu de rétracter l’arrêt du 24 octobre 2002 et rejeté toutes les 
demandes des consorts N....

Enoncé de la question prioritaire de constitutionnalité

3. À l’occasion du pourvoi qu’ils ont formé contre l’arrêt rendu le 23 novembre 2018, 
les consorts N... ont, par mémoire distinct et motivé, demandé de renvoyer au Conseil 
constitutionnel une question prioritaire de constitutionnalité ainsi rédigée :

« L’article 319 du code civil, dans sa version issue de la loi du 6 mars 1804, dont il 
résulte que seule la filiation des enfants légitimes se prouve par les actes de naissance 
inscrits sur le registre de l’état civil, méconnaît-il le principe d’égalité tel qu’il est ga-
ranti par les articles 1er et 6 de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen ? »

Examen de la question prioritaire de constitutionnalité

4. La disposition contestée est l’article 319 du code civil qui, dans sa rédaction issue de 
la loi n° 72-3 du 3 janvier 1972, disposait :

« La filiation des enfants légitimes se prouve par les actes de naissance inscrits sur les 
registres de l’état civil. »

5. Cette disposition, qui concerne les modes de preuve de la filiation en mariage, 
avant l’entrée en vigueur, le 1er juillet 2006, de l’article 311-25 du code civil, issu de 
l’ordonnance n° 2005-759 du 4 juillet 2005 portant réforme de la filiation, n’est pas 
applicable au litige qui est relatif aux effets sur la nationalité d’une filiation établie hors 
mariage.

6. En outre, le 6° du paragraphe II de l’article 20 de l’ordonnance du 4 juillet 2005, 
dont il résulte que les enfants nés hors mariage et ayant atteint l’âge de la majorité 
avant le 2 juillet 2006 ne peuvent se prévaloir de la seule désignation de leur mère, de 
nationalité française, dans leur acte de naissance, pour obtenir la nationalité française, 
a été déclaré conforme à la Constitution par la décision n° 2011-186/187/188/189 
rendue par le Conseil constitutionnel le 21 octobre 2011.

7. En conséquence, il n’y a pas lieu de renvoyer la question au Conseil constitutionnel.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

DIT N’Y AVOIR LIEU DE RENVOYER au Conseil constitutionnel la question 
prioritaire de constitutionnalité.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Le Cotty - Avocat général : Mme Ca-
ron-Deglise - Avocat(s) : SCP Thouin-Palat et Boucard -
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REFERE

2e Civ., 20 mai 2020, n° 19-12.780, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Provision – Attribution – Conditions – Obligation non sérieusement 
contestable – Fonds de garantie – Actes de terrorisme et autres 
infractions – Caractérisation – Nécessité.

Il résulte des articles L. 126-1 et L. 422-1 du code des assurances que la réparation intégrale des dommages 
résultant d’une atteinte à la personne subis par les victimes d’infractions constitutives d’actes de terrorisme, visées 
par l’article 421-1 du code pénal, est assurée par l’intermédiaire du Fonds de garantie des victimes des actes de 
terrorisme (FGTI).

Dès lors, prive sa décision de base légale une cour d’appel, statuant en matière de référé, qui déduit de ses 
constatations, pour condamner le FGTI à payer une provision à valoir sur l’indemnisation de préjudices d’une 
personne, que celle-ci a été, avec l’évidence requise en référé, victime de l’attentat, sans qu’il soit besoin que la 
juridiction précise la nature et les éléments matériels de l’infraction qu’elle retient comme ayant été commise 
au préjudice de cette victime alors qu’il lui appartenait de caractériser une infraction constitutive d’un acte de 
terrorisme prévue par l’article 421-1 du code pénal, ouvrant droit de manière non sérieusement contestable, au 
sens de l’article 809, alinéa 2, devenu 835, alinéa 2, du code de procédure civile, à l’indemnisation sollicitée 
du FGTI.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 10 janvier 2019), statuant en matière de référé, rendu 
sur renvoi après cassation (2e Civ., 8 février 2018, pourvoi n° 17-10.456), à la suite 
de l’attentat terroriste commis le 9 janvier 2015, dans le magasin Hyper Cacher, situé 
[...], durant lequel un homme a pris des clients en otage et tué quatre personnes avant 
d’être abattu par les forces de l’ordre lorsqu’elles ont donné l’assaut, Mme U... a été 
inscrite sur la liste unique des victimes d’actes de terrorisme établie par le procureur 
du République près le tribunal de grande instance de Paris.

2. Mme U..., après avoir reçu des sommes provisionnelles du Fonds de garantie des 
victimes des actes de terrorisme et d’autres infractions (le FGTI), l’a assigné aux fins 
d’expertise et en paiement d’une provision supplémentaire à valoir sur l’indemnisation 
de ses préjudices psychologique et professionnel.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

3. Le FGTI fait grief à l’arrêt de le condamner à payer à Mme U... une indemnité 
provisionnelle complémentaire de 15 000 euros alors « que seuls constituent des actes 
de terrorisme, au sens des articles L. 126-1 et L. 422-1 du code des assurances, les in-
fractions limitativement énumérées aux articles 421-1 et suivants du code pénal ; qu’en 
jugeant, pour allouer une provision de 15 000 euros à Mme U..., qu’elle n’avait pas 
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à préciser la nature et les éléments matériels de l’infraction terroriste qu’elle retenait 
comme ayant été commise à son encontre, quand il lui appartenait au contraire, pour 
caractériser l’existence d’une obligation non sérieusement contestable justifiant l’al-
location d’une provision, de motiver tout spécialement sa décision de ce chef, la cour 
d’appel a violé l’article 809 du code de procédure civile, ensemble les articles L. 126-1 
et L. 422-1 du code des assurances et 421-1 à 421-2-6 du code pénal. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 809, alinéa 2, devenu 835, alinéa 2, du code de procédure civile, les articles 
L. 126-1 et L. 422-1 du code des assurances, en leur rédaction applicable à l’espèce, et 
l’article 421-1 du code pénal :

4. Il résulte des deuxième et troisième de ces textes que la réparation intégrale des 
dommages résultant d’une atteinte à la personne subis par les victimes d’infractions 
constitutives d’actes de terrorisme, visées par le dernier de ces textes, est assurée par 
l’intermédiaire du Fonds de garantie des victimes des actes de terrorisme.

5. L’arrêt, après avoir relevé qu’il est constant que l’attentat commis le 9 janvier 2015 
dans le magasin Hyper Cacher à Paris constitue un acte de terrorisme au sens des 
articles L. 126-1 du code des assurances et 421-1 du code pénal et qu’il incombe à 
Mme U... de faire la preuve qu’elle est victime de cet attentat, retient d’une part, que 
celle-ci démontre s’être trouvée dans la zone de danger au moment de l’attentat et 
d’autre part, que ce dernier lui a causé un traumatisme psychologique d’une excep-
tionnelle intensité, constaté par l’expert judiciaire, en lien direct, certain et exclusif 
avec les faits.

6. La décision en déduit que la demanderesse a été, avec l’évidence requise en référé, 
victime de l’attentat, sans qu’il soit besoin que la juridiction précise la nature et les élé-
ments matériels de l’infraction qu’elle retient comme ayant été commise au préjudice 
de cette victime, contrairement à ce que le FGTI demande.

7. En se déterminant ainsi, alors qu’il lui appartenait de caractériser une infraction 
constitutive d’un acte de terrorisme prévue par l’article 421-1 du code pénal, ouvrant 
droit de manière non sérieusement contestable à l’indemnisation sollicitée du FGTI, 
la cour d’appel a privé sa décision de base légale.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il condamne le Fonds de garantie des 
victimes des actes de terrorisme et d’autres infractions à payer à Mme U... une indem-
nité provisionnelle complémentaire de 15 000 euros, l’arrêt rendu le 10 janvier 2019, 
entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Bouvier - Avocat général : M. Gaillar-
dot - Avocat(s) : SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SCP Marlange et de La 
Burgade -

Textes visés : 
Articles l’article 809, alinéa 2, devenu 835, alinéa 2, du code de procédure civile, L. 126-1 et L. 
422-1 du code des assurances et 421-1 du code pénal.
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REGIMES MATRIMONIAUX

1re Civ., 13 mai 2020, n° 19-11.444, (P)

– Cassation –

 ■ Régimes conventionnels – Séparation de biens – Contribution aux 
charges du mariage – Exécution – Clause du contrat de mariage – 
Portée.

La clause, figurant dans un contrat de mariage de séparation de biens, qui stipule non seulement « que chacun 
[des époux] sera réputé avoir fourni au jour le jour sa part contributive, en sorte qu’aucun compte ne sera fait 
entre eux à ce sujet », mais également « qu’ils n’auront pas de recours l’un contre l’autre pour les dépenses de 
cette nature », a la portée d’une fin de non-recevoir, dès lors qu’elle institue expressément une clause de non-re-
cours entre les parties.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Douai, 22 novembre 2018), Mme D... et M. Q..., mariés le [...] 
sous le régime de la séparation de biens, ont vécu séparément à compter de l’année 
2013.

Par acte du 28 juin 2016, Mme D... a assigné son époux en contribution aux charges 
du mariage. Celui-ci a engagé parallèlement une procédure de divorce. Un jugement 
du 5 mai 2017 l’a condamné à verser à son épouse une somme mensuelle de 3 000 eu-
ros au titre de la contribution aux charges du mariage du 1er  janvier 2016 jusqu’au 
10 mars 2017, date de l’ordonnance de non-conciliation.

Examen du moyen

Sur le moyen unique, pris en ses première et troisième branches

Enoncé du moyen

2. Mme D... fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevable sa demande de contribution aux 
charges du mariage alors :

« 1°/ que la fin de non-recevoir est un moyen qui tend à faire déclarer l’adversaire 
irrecevable en sa demande, sans examen au fond, pour défaut de droit d’agir ; qu’en 
déclarant Mme D... irrecevable en sa demande de contribution aux charges du ma-
riage, motifs pris que « la clause figurant dans le contrat de mariage qui stipule que 
chacun des époux est réputé avoir fourni, au jour le jour, sa part contributive, signifie 
qu’ils ne seront assujettis à aucun compte entre eux », motif tendant au rejet de l’action 
en contribution aux charges du mariage, et non à son irrecevabilité, la cour d’appel a 
violé, par fausse application, l’article 122 du code de procédure civile ;

2°/ que si les contrats sur la preuve sont valables lorsqu’ils portent sur des droits dont 
les parties ont la libre disposition, ils ne peuvent établir au profit de l’une des parties 
une présomption irréfragable ; qu’en déclarant Mme D... irrecevable en sa demande 
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de contribution aux charges du mariage, motifs pris qu’ «  en raison de la volonté 
commune des époux et du caractère irréfragable de la clause précitée, Mme D... ne 
peut rapporter la preuve contraire », la cour d’appel a violé l’article 6 du code civil, 
ensemble l’article 1134 du code civil, dans sa rédaction applicable à l’espèce. »

Réponse de la Cour

3. Ayant constaté que la clause figurant dans le contrat de mariage des époux stipulait 
non seulement « que chacun d’eux sera réputé avoir fourni au jour le jour sa part 
contributive, en sorte qu’aucun compte ne sera fait entre eux à ce sujet », mais égale-
ment « qu’ils n’auront pas de recours l’un contre l’autre pour les dépenses de cette na-
ture », faisant ainsi ressortir qu’elle instituait expressément une clause de non-recours 
entre les parties, la cour d’appel en a exactement déduit que celle-ci avait la portée 
d’une fin de non-recevoir.

4. Le moyen, inopérant en sa dernière branche, qui critique un motif surabondant, ne 
peut donc être accueilli.

Mais sur la deuxième branche du moyen

Enoncé du moyen

5. Mme D... fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevable sa demande de contribution aux 
charges du mariage alors « que l’obligation de contribution aux charges du mariage 
est d’ordre public ; que les parties ne peuvent conventionnellement interdire, durant le 
mariage, tout recours aux fins de contraindre l’époux qui ne remplit pas son obligation 
de contribuer aux charges du mariage ; qu’en déclarant Mme D... irrecevable en sa 
demande de contribution aux charges du mariage, motifs pris que « la clause figurant 
dans le contrat de mariage qui stipule que chacun des époux est réputé avoir fourni, 
au jour le jour, sa part contributive, signifie qu’ils ne seront assujettis à aucun compte 
entre eux », la cour d’appel a violé l’article 214, ensemble les articles 226 et 1388 du 
code civil. »

Réponse de la Cour

Recevabilité du moyen

6. M. Q... conteste la recevabilité du moyen, Mme D... n’ayant pas conclu devant la 
cour d’appel.

7. Cependant, aux termes de l’article 954, dernier alinéa, du code de procédure civile 
relatif à la procédure devant la cour d’appel, la partie qui ne conclut pas est réputée 
s’approprier les motifs du jugement.

8. Le jugement du 5 mai 2017 a retenu que la clause stipulée dans le contrat de ma-
riage n’empêchait pas un des époux de saisir le juge aux affaires familiales aux fins de 
contraindre l’autre qui ne respecterait pas son obligation de contribuer aux charges 
du mariage.

9. Mme D..., qui n’a pas conclu, étant réputée s’en approprier les motifs, le moyen est 
donc recevable.

Bien-fondé du moyen

Vu les articles 214, 226 et 1388 du code civil :
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10. Il résulte de l’application combinée de ces textes que les conventions conclues par 
les époux ne peuvent les dispenser de leur obligation d’ordre public de contribuer aux 
charges du mariage.

11. Dès lors, en présence d’un contrat de séparation de biens, la clause aux termes de 
laquelle « chacun [des époux] sera réputé avoir fourni au jour le jour sa part contribu-
tive, en sorte qu’aucun compte ne sera fait entre eux à ce sujet et qu’ils n’auront pas 
de recours l’un contre l’autre pour les dépenses de cette nature », ne fait pas obstacle, 
pendant la durée du mariage, au droit de l’un d’eux d’agir en justice pour contraindre 
l’autre à remplir, pour l’avenir, son obligation de contribuer aux charges du mariage.

12. Pour déclarer irrecevable la demande de l’épouse tendant à une fixation judiciaire 
de la contribution aux charges du mariage à compter de la date de son assignation, 
l’arrêt se fonde sur la clause figurant au contrat de mariage.

13. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 22 novembre 2018, 
entre les parties, par la cour d’appel de Douai ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel d’Amiens.

- Président  : Mme Batut  - Rapporteur  : Mme Azar  - Avocat général  : Mme Ca-
ron-Deglise - Avocat(s) : SCP Bénabent ; SCP Lyon-Caen et Thiriez -

Textes visés : 
Article 122 du code de procédure civile ; articles 214, 226 et 1388 du code civil.

Rapprochement(s) : 
Sur la portée de la clause relative aux charges du mariage insérée dans le contrat de mariage, à 
rapprocher : 1re Civ., 25 septembre 2013, pourvoi n° 12-21.892, Bull. 2013, I, n° 189 (rejet), et 
l’arrêt cité.

REPRESENTATION DES SALARIES

Soc., 27 mai 2020, n° 18-26.483, (P)

– Rejet –

 ■ Comité d’entreprise – Attributions – Attributions consultatives – 
Organisation, gestion et marche générale de l’entreprise – Action 
en justice – Pouvoirs des juges – Etendue – Prolongation ou fixation 
d’un nouveau délai de consultation – Conditions – Détermination – 
Portée.
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En application des articles L. 2323-3, L. 2323-4 et R. 2323-1 du code du travail alors applicables, dans 
l’exercice de ses attributions consultatives, le comité d’entreprise émet des avis et voeux, et dispose pour ce faire 
d’un délai d’examen suffisant fixé par accord ou, à défaut, par la loi ; lorsque les éléments d’information fournis 
par l’employeur ne sont pas suffisants, les membres élus du comité peuvent saisir le président du tribunal de 
grande instance statuant en la forme des référés pour qu’il ordonne la communication par l’employeur des élé-
ments manquants ; cependant lorsque la loi ou l’accord collectif prévoit la communication ou la mise à disposition 
de certains documents, le délai de consultation ne court qu’à compter de cette communication.

Il en résulte qu’en application de l’article L. 2323-4 du code du travail alors applicable, interprété conformé-
ment aux articles 4, § 3, et 8, § 1 et § 2, de la directive 2002/14/CE du Parlement européen et du Conseil 
du 11 mars 2002 établissant un cadre général relatif à l’information et la consultation des travailleurs dans la 
Communauté européenne, la saisine du président du tribunal de grande instance avant l’expiration des délais 
dont dispose le comité d’entreprise pour rendre son avis permet au juge, dès lors que celui-ci retient que les in-
formations nécessaires à l’institution représentative du personnel et demandées par cette dernière pour formuler 
un avis motivé n’ont pas été transmises ou mises à disposition par l’employeur, d’ordonner la production des 
éléments d’information complémentaires et, en conséquence, de prolonger ou de fixer le délai de consultation 
tel que prévu par l’article R. 2323-1-1 du code du travail à compter de la communication de ces éléments 
complémentaires.

Statue en conséquence à bon droit la cour d’appel qui, saisie après l’expiration du délai de consultation du comi-
té d’entreprise à qui avait été remis un document de cinquante-neuf pages sur le projet objet de la consultation, 
dit n’y avoir lieu à référé sur le trouble illicite qui résulterait d’une information insuffisante du comité.

 ■ Comité d’entreprise – Attributions – Attributions consultatives – 
Organisation, gestion et marche générale de l’entreprise – 
Demande de communication de documents complémentaires – 
Action en justice – Saisine du juge après l’expiration du délai dont 
dispose le comité d’entreprise pour rendre son avis – Prolongation 
ou fixation d’un nouveau délai de consultation – Possibilité (non).

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Orléans, 24 octobre 2018), statuant en référé, la société Auchan 
a convoqué le 13  juin 2017 le comité d’établissement Auchan Olivet et le comité 
d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail du même établissement pour les 
consulter sur le projet d’ouverture du magasin le dimanche matin.

La société a mis en place l’ouverture du magasin le dimanche matin à compter du 
17 septembre 2017.

2. Le 5 octobre 2017, le comité d’établissement a saisi le juge des référés d’une de-
mande tendant à ce qu’il soit constaté que la société Auchan hypermarché s’était dé-
libérément soustraite à l’obligation d’information et de consultation du comité d’éta-
blissement concernant la mise en oeuvre de l’ouverture du magasin Auchan Olivet les 
dimanches matin et ordonné la suspension de la procédure d’ouverture du magasin 
les dimanches matin.
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3. En cours de procédure, le comité social et économique (CSE) de l’établissement 
distinct « Val de Loire » a indiqué venir aux droits du comité d’établissement de l’éta-
blissement Auchan Olivet.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

4. Le CSE fait grief à l’arrêt de dire n’y avoir lieu à référé sur sa demande tendant 
à voir juger que la société Auchan hypermarché n’avait pas respecté son obligation 
d’information et de consultation pour l’ouverture du magasin le dimanche matin, que 
soit en conséquence ordonnée la suspension de cette ouverture et que la procédure 
d’information et de consultation soit mise en oeuvre, alors :

« 1°/ que dans l’exercice de ses attributions consultatives, le comité d’entreprise doit 
disposer d’un délai d’examen suffisant pour émettre son avis, à l’expiration duquel il 
est réputé avoir été consulté et avoir émis un avis négatif  ; que ce délai commence 
à courir à compter de la communication par l’employeur d’informations précises et 
écrites lui permettant de formuler un avis motivé  ; qu’ainsi, le point de départ du 
délai préfix peut être reporté, nonobstant la possibilité pour le comité d’entreprise, s’il 
estime les informations insuffisantes, de saisir le juge des référés pour qu’il ordonne la 
communication par l’employeur des éléments manquants ; qu’en l’espèce, le comité 
d’établissement soutenait que la simple remise d’un document ne présentant, nonobs-
tant son nombre de pages, aucune information économique fiable justifiant le projet 
d’ouverture du magasin le dimanche matin, aucune information précise sur les consé-
quences de ce projet, sur l’organisation du travail, son impact sur l’emploi, pas plus 
que sur les modalités des nouvelles embauches projetées, ne pouvait être assimilée à la 
remise précise écrite prescrite par le code du travail, en conséquence de quoi le délai 
de trois mois pour émettre son avis n’avait pas commencé à courir ; qu’en décidant le 
contraire aux motifs que le comité d’établissement avait la possibilité de saisir le juge 
des référés, la cour d’appel a violé les articles L. 2323-1, L. 2323-2, L. 2323-3, L. 2323-
4, L. 2323-7-1 et L. 2323-7-2 dans leur rédaction alors applicable, l’article R. 2323-1 
du code du travail et l’article 809 du code de procédure civile ;

2°/ que le délai préfix dans lequel le comité d’entreprise doit être consulté commence 
à courir à compter de la communication par l’employeur d’informations précises et 
écrites lui permettant de formuler un avis motivé ; qu’en l’espèce, pour juger que le 
délai avait commencé à courir à compter de l’envoi, par la société Auchan, de la note 
intitulée « projet d’ouverture dimanche matin Auchan Olivet », la cour d’appel a relevé 
que « les informations ont été données par l’employeur dans un document de pages 
et que, même si ce document ne comporte pas précisément le détail des modalités 
pratiques de l’ouverture le dimanche rayon par rayon, ni l’ensemble des horaires, la 
société Auchan le considère comme complet et donnant une information suffisante » ; 
qu’en statuant ainsi, par des motifs insuffisants à caractériser la précision de l’informa-
tion écrite donnée par la société Auchan, en conséquence de quoi le document liti-
gieux remis par l’employeur ne permettait pas au comité d’établissement d’apprécier 
l’importance de l’opération envisagée, la cour d’appel n’a pas donné de base légale à 
sa décision au regard des articles L. 2323-1, L. 2323-2, L. 2323-3, L. 2323-4, L. 2323-
7-1 et L. 2323-7-2 dans leur rédaction alors applicable, l’article R. 2323-1 du code du 
travail et l’article 809 du code de procédure civile ;
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3°/ que pour juger que le délai avait commencé à courir à compter de l’envoi, par 
la société Auchan, de la note intitulée « projet d’ouverture dimanche matin Auchan 
Olivet », la cour d’appel a, par adoption de motifs, relevé que la note d’information 
précédemment communiquée par l’employeur avait été débattue lors de la réunion du 
13 juin 2017 ; qu’en statuant ainsi, par des motifs impropres à caractériser l’informa-
tion écrite telle qu’exigée par la loi, la cour d’appel n’a pas donnée de base légale à sa 
décision au regard des articles L. 2323-1, L. 2323-2, L. 2323-3, L. 2323-4, L. 2323-7-1 
et L. 2323-7-2 dans leur rédaction alors applicable, l’article R. 2323-1 du code du 
travail, et l’article 809 du code de procédure civile. »

Réponse de la Cour

5. En application des articles L. 2323-3, L. 2323-4 et R. 2323-1 du code du travail 
alors applicables, dans l’exercice de ses attributions consultatives, le comité d’entreprise 
émet des avis et voeux, et dispose pour ce faire d’un délai d’examen suffisant fixé par 
accord ou, à défaut, par la loi ; lorsque les éléments d’information fournis par l’em-
ployeur ne sont pas suffisants, les membres élus du comité peuvent saisir le président 
du tribunal de grande instance statuant en la forme des référés pour qu’il ordonne la 
communication par l’employeur des éléments manquants  ; cependant lorsque la loi 
ou l’accord collectif prévoit la communication ou la mise à disposition de certains 
documents, le délai de consultation ne court qu’à compter de cette communication.

6. Il en résulte qu’en application de l’article L. 2323-4 du code du travail alors ap-
plicable, interprété conformément aux articles 4 § 3 et 8 § 1 et § 2 de la directive 
2002/14/CE du Parlement européen et du Conseil du 11 mars 2002 établissant un 
cadre général relatif à l’information et la consultation des travailleurs dans la Com-
munauté européenne, la saisine du président du tribunal de grande instance avant 
l’expiration des délais dont dispose le comité d’entreprise pour rendre son avis permet 
au juge, dès lors que celui-ci retient que les informations nécessaires à l’institution 
représentative du personnel et demandées par cette dernière pour formuler un avis 
motivé n’ont pas été transmises ou mises à disposition par l’employeur, d’ordonner 
la production des éléments d’information complémentaires et, en conséquence, de 
prolonger ou de fixer le délai de consultation tel que prévu par l’article R. 2323-1-1 
du code du travail à compter de la communication de ces éléments complémentaires.

7. En l’espèce, la cour d’appel a constaté que le comité d’établissement, auquel l’em-
ployeur avait remis dans le cadre de la consultation un document de cinquante-neuf 
pages intitulé « projet d’ouverture dimanche matin Auchan Olivet », avait saisi le juge 
des référés alors que le délai de consultation était expiré.

8. Dès lors, le moyen, qui reproche au juge des référés, saisi au titre d’un trouble ma-
nifestement illicite après l’expiration du délai de consultation, de ne pas avoir vérifié 
que les informations fournies étaient suffisantes, est inopérant.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Huglo (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rapporteur : 
Mme Pécaut-Rivolier - Avocat(s) : SCP Baraduc, Duhamel et Rameix ; SCP Ricard, 
Bendel-Vasseur, Ghnassia -



130

Bulletin Chambres civiles - Mai 2020
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

Textes visés : 

Articles L. 2323-3, L. 2323-4 et R. 2323-1 du code du travail alors applicables.

Rapprochement(s) : 

Sur le délai dont dispose le comité d’entreprise pour donner son avis relativement à un projet de 
réorganisation de l’entreprise, à rapprocher : Soc., 26 février 2020, pourvoi n° 18-22.759, Bull. 
2020, (rejet), et l’arrêt cité.

RESPONSABILITE CONTRACTUELLE

2e Civ., 20 mai 2020, n° 18-25.440, (P)

– Cassation –

 ■ Dommage – Réparation – Caractères du préjudice – Perte 
d’une chance – Adhésion à un contrat d’assurance de groupe – 
Manquement de la banque à son devoir d’information – Contrat 
plus adapté à la situation personnelle de l’assuré n’ayant pu être 
souscrit.

Toute perte de chance ouvre droit à réparation.

Viole l’article 1147 du code civil dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance du 10 février 2016 une cour 
d’appel qui, après avoir retenu la responsabilité d’une banque pour ne pas avoir appelé l’attention d’un em-
prunteur sur les limites de la garantie résultant du contrat d’assurance de groupe qu’elle avait souscrit et auquel 
il avait adhéré, énonce qu’il ne démontre pas que, complètement informé, il aurait contracté une autre assurance 
qui aurait couvert l’incapacité de travail qui lui a été reconnue et exige ainsi qu’il prouve que, s’il avait été par-
faitement informé par la banque sur l’adéquation ou non de l’assurance offerte à sa situation, il aurait souscrit, 
de manière certaine, un contrat mieux adapté.

Sur le moyen unique :

Vu l’article 1147 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordon-
nance du 10 février 2016, applicable à la cause ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que le 22 janvier 2007, M. A... a adhéré, pour garantir 
un prêt immobilier consenti par la société Crédit foncier de France (la banque), au 
contrat d’assurance de groupe souscrit par cette dernière auprès de la société Axa 
France vie (l’assureur) afin de couvrir les risques décès, invalidité et incapacité ; que 
le 14 mars 2008, M. A... a été victime d’un accident du travail ; qu’après avoir pris 
en charge les échéances du prêt, l’assureur a notifié à M. A... un refus de maintenir la 
garantie, son taux d’incapacité fonctionnelle ne dépassant pas le minimum contractuel 
prévu ; que M. A... a assigné la banque en réparation d’un manquement à ses devoirs 
d’information, de conseil et de mise en garde ;
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Attendu que pour rejeter cette demande, l’arrêt, après avoir retenu la responsabilité 
de la banque pour n’avoir pas appelé l’attention sur les limites de la garantie souscrite, 
énonce que M. A... ne démontre pas que, complètement informé, il aurait contracté 
une autre assurance qui l’aurait couvert contre l’incapacité de travail qui lui avait été 
reconnue, ce d’autant que les assurances ne couvrent pas l’incapacité de travail dans 
les termes de l’incapacité reconnue par la sécurité sociale, et en déduit l’absence de 
perte de chance de souscrire une assurance lui garantissant le risque d’une incapacité 
totale de travail ;

Qu’en statuant ainsi, alors que toute perte de chance ouvre droit à réparation, la cour 
d’appel, qui a exigé de l’assuré qu’il démontre que s’il avait été parfaitement informé 
par la banque sur l’adéquation ou non de l’assurance offerte à sa situation, il aurait 
souscrit, de manière certaine, un contrat mieux adapté, la cour d’appel a violé le texte 
susvisé ;

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 8 novembre 2018, 
entre les parties, par la cour d’appel de Lyon ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel de Lyon autrement composée.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Guého - Avocat général : M. Grignon 
Dumoulin - Avocat(s) : SCP Potier de La Varde, Buk-Lament et Robillot ; SCP Célice, 
Texidor, Périer -

Textes visés : 

Article 1147 du code civil, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 
2016.

RESPONSABILITE DELICTUELLE OU QUASI DELICTUELLE

2e Civ., 20 mai 2020, n° 19-10.247, (P)

– Rejet –

 ■ Dommage – Réparation – Pluralité de responsables – Auteur d’un 
accident de la circulation – Obligation in solidum – Recours contre 
un autre coauteur ayant la qualité de conducteur – Etendue – 
Détermination – Portée.
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Faits et procédure

1.Selon l’arrêt attaqué (Paris, 1er octobre 2018), le 3 mars 2007, M. H... I..., conducteur 
d’un véhicule, assuré auprès de la société Axa France IARD, son épouse Mme D... I... 
et leur fils W... I... (les consorts I...), alors âgé de 3 mois, ont été victimes d’un accident 
complexe de la circulation routière dans lequel ont été impliqués les véhicules de 
M. R..., assuré auprès de la société Avanssur, de Mme B..., assuré auprès de la Maif, de 
Mme U..., assuré auprès de la société AIG Europe, venant aux droits de la société AIG 
Europe Limited, de Mme X..., assuré auprès de la Matmut, de Y... F..., non assuré et de 
M. C..., assuré auprès de la société Garantie Mutuelle des fonctionnaires et employés 
de l’Etat des services publics (Gmf).

2. La société Axa France IARD a assigné l’ensemble des conducteurs des véhicules 
impliqués dans l’accident, les assureurs et les consorts I... aux fins de réparation des 
préjudices subis par ces derniers et de répartition de la dette d’indemnisation.

3. L’action publique engagée à l’encontre de Y... F... notamment pour conduite en état 
d’ébriété a été éteinte par son décès, survenu le [...].

Examen des moyens

Sur la troisième branche du moyen unique du pourvoi incident formé 
par la Maif, la Matmut, Mme X... et Mme B..., ci-après annexé

4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce grief qui n’est manifeste-
ment pas de nature à entraîner la cassation.

Sur le pourvoi principal

Enoncé du moyen

5. La société Axa France IARD fait grief à l’arrêt de fixer la contribution de la société 
Avanssur à l’ensemble des dettes indemnitaires envers les consorts I... à la proportion 
de seulement 45 %, de fixer la contribution de la société GMF et de M. C... à l’en-
semble des dettes indemnitaires envers les consorts I... à la proportion de seulement 
10 % et de la débouter de sa demande tendant à voir condamner in solidum les sociétés 
Avanssur et GMF à la garantir de toutes les sommes qu’elle a déjà versées et qu’elle 
pourrait être amenée à verser au titre de l’indemnisation des préjudices des consorts 
I..., alors :

« 1°/ que la contribution à la dette de réparation des dommages causés aux tiers entre 
les conducteurs de véhicules terrestres à moteur impliqués dans un accident de la cir-
culation et leurs assureurs a lieu en proportion des fautes respectives des conducteurs 
impliqués ; que, partant, les conducteurs non fautifs et leurs assureurs disposent d’un 
recours intégral à l’encontre de chacun des conducteurs fautifs et de leurs assureurs ; 
que la cour d’appel ayant elle-même retenu que M. I..., conducteur du véhicule as-
suré par l’exposante, n’avait commis aucune faute, contrairement à MM. R... et C..., 
conducteurs fautifs des véhicules assurés respectivement par les sociétés Avanssur et 
GMF, il s’en déduisait que ces sociétés devaient être condamnées in solidum à garantir 
l’exposante de toutes les sommes qu’elle avait versées et qu’elle pourrait être amenée 
à verser au titre de l’indemnisation des préjudices de M. et Mme I... et de leur fils ; 
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qu’en déboutant l’exposante de cette demande, la cour d’appel n’a pas tiré les consé-
quences légales de ses propres énonciations et a violé les articles 1251 et 1382 du code 
civil dans leur rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance du 10 février 2016 ;

2°/ que le décès de l’un des codébiteurs solidaires qui laisse plusieurs héritiers n’efface 
pas le caractère solidaire de la dette au regard des débiteurs originaires ; qu’en débou-
tant l’exposante de sa demande tendant à voir condamner in solidum les sociétés Avans-
sur et GMF à la garantir de toutes les sommes qu’elle avait versées et qu’elle pourrait 
être amenée à verser au titre de l’indemnisation des préjudices de Mme I... et de son 
fils, aux motifs qu’il n’existait pas de solidarité dans le régime de la contribution à la 
dette sauf le cas de l’insolvabilité d’un contributeur qui avait pour effet d’accroître la 
charge contributive des autres contributeurs et que la dette de contribution incom-
bant à M. F... de son vivant n’avait pas été éteinte par son décès mais avait été transmise 
passivement à ses héritiers dont il n’était pas allégué qu’ils seraient insolvables, quand 
les sociétés Avanssur et GMF restaient tenues, in solidum avec les éventuels héritiers de 
M. F..., de garantir l’exposante de l’intégralité de la dette de réparation des préjudices 
de M. et Mme I... et de leur fils, la cour d’appel a violé les articles 1213, 1214, 1220, 
1234, 1251 et 1382 du code civil dans leur rédaction antérieure à celle issue de l’or-
donnance du 10 février 2016 ;

3°/ que par l’effet de la subrogation, l’assureur d’un véhicule terrestre à moteur im-
pliqué dans un accident de la circulation est, pour le recouvrement des prestations in-
demnitaires ou de l’avance sur indemnité qu’il a versées au tiers victime de dommages 
causés par l’accident, investi de l’ensemble des droits et actions dont celui-ci disposait 
à l’encontre de la personne tenue à réparation ou son assureur ; que, partant, si le tiers 
victime bénéficiait d’une obligation in solidum à la réparation de son dommage à l’en-
contre des personnes tenues à réparation et de leurs assureurs, ces personnes et leurs 
assureurs sont également tenus in solidum envers l’assureur subrogé dans les droits et ac-
tions du tiers victime pour le recouvrement des indemnités qu’il a versées ; que la cour 
d’appel ayant retenu que le droit à indemnisation de M. et Mme I... et leur fils était 
entier et ayant condamné in solidum les sociétés Avanssur et GMF à les indemniser, il 
en résultait que par l’effet de la subrogation, l’exposante était, pour le recouvrement 
des indemnités qu’elle avait versées à M. et Mme I... et leur fils, investie de l’ensemble 
des droits et actions dont ceux-ci disposaient à l’encontre des sociétés Avanssur et 
GMF et était par conséquent fondée à solliciter la condamnation in solidum de ces 
sociétés à la garantir de toutes les indemnités qu’elle avait versées à M. et Mme I... et 
leur fils ; qu’en jugeant le contraire, la cour d’appel a violé l’article 1251 du code civil 
dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance du 10 février 2016, ensemble 
les articles L. 131-2 et L. 211-25 du code des assurances ;

4°/ qu’en toute hypothèse que le juge ne peut fonder sa décision sur les moyens de 
droit qu’il a relevés d’office sans avoir au préalable invité les parties à présenter leurs 
observations ; que pour débouter l’exposante de sa demande tendant à voir condam-
ner in solidum les sociétés Avanssur et GMF à la garantir de toutes les sommes qu’elle 
avait versées et qu’elle pourrait être amenée à verser au titre de l’indemnisation des 
préjudices de M. et Mme I... et de leur fils, la cour d’appel ne pouvait relever d’office 
le moyen de droit tiré de ce qu’il résultait des articles 1213, 1214, 1220 et 1234 du 
code civil qu’il n’existait pas de solidarité dans le régime de la contribution à la dette 
sauf le cas de l’insolvabilité d’un contributeur qui avait pour effet d’accroître la charge 
contributive des autres contributeurs et que la dette de contribution incombant à 
M. F... de son vivant n’avait pas été éteinte par son décès mais avait été transmise passi-
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vement à ses héritiers dont il n’était pas allégué qu’ils seraient insolvables, sans avoir au 
préalable invité les parties à présenter leurs observations sur ce moyen ; qu’en statuant 
ainsi, la cour d’appel a violé le principe de la contradiction et l’article 16 du code de 
procédure civile. »

Réponse de la Cour

6. L’arrêt, en dépit de la formule générale du dispositif qui « rejette toutes demandes 
autres, plus amples ou contraires », n’a pas statué sur le chef de demande de la société 
Axa France IARD tendant à la condamnation in solidum des sociétés Avanssur et GMF 
à la garantir de toutes les sommes qu’elle avait déjà versées et pourrait être amenée 
à verser au titre de l’indemnisation des préjudices des consorts I... dès lors qu’il ne 
résulte pas des motifs de la décision que la cour d’appel ait examiné cette prétention.

7. L’omission de statuer pouvant être réparée par la procédure prévue à l’article 463 du 
code de procédure civile, le moyen n’est pas recevable en ses trois premières branches 
et ne peut être accueilli pour le surplus.

Sur les moyens uniques des pourvois incidents formés par la Maif, Mme B..., 
la Matmut et Mme X..., la société AIG Europe et Mme U..., qui sont similaires

Enoncé des moyens

8. Pourvoi formé par la Maif, Mme B..., la Matmut et Mme X... : celles-ci font grief à 
l’arrêt de limiter à la proportion de 45 % la contribution de la société Avanssur à l’en-
semble des dettes indemnitaires envers les consorts I..., de limiter à la proportion de 
10 % la contribution de la société GMF et de M. C... à l’ensemble des dettes indemni-
taires envers les consorts I... et de rejeter la demande des sociétés Maif et Matmut et de 
Mmes X... et B... tendant à voir condamner les sociétés Avanssur et GMF à les garantir 
de toutes condamnations qui pourraient être prononcées à leur encontre, alors :

« 1°/ que le conducteur non fautif d’un véhicule terrestre à moteur impliqué dans 
un accident de la circulation et son assureur disposent d’un recours en contribution 
à la dette de réparation des dommages causés aux tiers par cet accident pour le tout à 
l’encontre de chacun des conducteurs fautifs et leur assureur ; qu’en l’espèce, la cour 
d’appel a relevé qu’K... B..., conductrice du véhicule assuré par la Maif, et L... X..., 
conductrice du véhicule assuré par la Matmut, n’avaient commis aucune faute dans 
l’accident litigieux, contrairement à MM. R... et C..., conducteurs fautifs des véhicules 
assurés respectivement par les sociétés Avanssur et GMF, et à M. F..., non assuré ; qu’en 
limitant néanmoins la contribution de la société Avanssur à l’ensemble des dettes in-
demnitaires des victimes de l’accident à la proportion de 45 %, et celle de la société 
GMF et de M. C... à 10 %, quand les conductrices non fautives et leur assureur étaient 
fondées à exercer un recours en contribution pour le tout contre chacun des conduc-
teurs fautifs et leur assureur, la cour d’appel n’a pas tiré les conséquences légales de 
ses propres constatations en violation des articles 1251 et 1382 du code civil dans leur 
rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance du 10 février 2016 ;

2°/ que le décès de l’un des codébiteurs in solidum n’efface pas le caractère in solidum de 
la dette au regard des débiteurs originaires ; qu’en limitant en l’espèce la contribution 
de la société Avanssur à l’ensemble des dettes indemnitaires des victimes de l’accident 
à la proportion de 45 %, et celle de la société GMF et de M. C... à 10 %, motifs pris 
qu’il n’existait pas de solidarité dans le régime de la contribution à la dette sauf le cas 
de l’insolvabilité d’un contributeur et que la dette de contribution incombant à M. F... 
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de son vivant n’avait pas été éteinte par son décès mais avait été transmise passivement 
à ses héritiers dont il n’était pas allégué qu’ils seraient insolvables, quand les sociétés 
Avanssur et GMF restaient tenus, in solidum avec les éventuels héritiers de M. F..., de 
garantir pour le tout les conductrices non fautives et l’assureur de leur véhicule de la 
dette de réparation des préjudices subis par les victimes de l’accident litigieux, la cour 
d’appel a violé les articles 1213, 1214, 1220, 1234, 1251 et 1382 du code civil dans leur 
rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance du 10 février 2016 «.

9. Pourvoi formé par la société AIG Europe venant aux droits de la société AIG Europe 
Limited et Mme U... : ceux-ci font grief à l’arrêt de fixer la contribution de la société 
Avanssur à l’ensemble des dettes indemnitaires envers les consorts I... à la proportion 
de 45 %, et celle de la société GMF et de M. C... à 10 % et de rejeter les demandes 
de Mme U... et de la société AIG Europe tendant à voir dire et juger qu’elles ne sup-
porteront aucune contribution à l’indemnisation des victimes et condamner toutes les 
parties fautives et leurs assureurs respectifs à la garantir de toutes les condamnations 
prononcées à leur encontre, alors :

« 1°/ que seul le coobligé à la dette peut y contribuer ; qu’en jugeant, pour ne fixer 
qu’à hauteur de 55 % (à hauteur de 45 % pour la société Avanssur et de 10 % pour 
la société GMF et M. C...) la charge finale de la dette pesant in solidum sur la société 
Avanssur, Mme B..., la Maif, Mme U..., la société AIG Europe, Mme X..., la Matmut, 
la société Axa France IARD, M. R... et M. C..., qu’il existait un autre conducteur 
fautif, M. F..., qui, « s’il avait été vivant, aurait dû contribuer aux dettes indemnitaires » 
à hauteur de 45 %, de sorte qu’il y aurait lieu de tenir compte de sa part contributive 
pour fixer celle des autres conducteurs fautifs quand, ni M. F... ni ses héritiers n’étant 
obligés à la dette ni même parties à l’instance, aucune contribution à la dette ne pou-
vait être retenue à leur encontre, la cour d’appel ne pouvant que diviser la charge finale 
de l’intégralité de la dette entre coobligés fautifs, à charge pour eux d’exercer, le cas 
échéant, un recours subrogatoire contre les héritiers de M. F..., la cour d’appel a violé 
les articles 1213 et 1214, devenus 1317, 1251, devenu 1346, et 1382, devenu 1240, du 
code civil ;

2°/ qu’entre coobligés fautifs, la contribution à la dette a lieu en proportion de la gra-
vité des fautes respectives ; qu’en jugeant, pour fixer à 45 % la contribution à la dette 
de la société Avanssur et à 10 % pour la société GMF et M. C..., qu’il existait un autre 
conducteur fautif, M. F..., ni appelé, ni présent, ni représenté à l’instance d’appel mais 
qui, « s’il avait été vivant, aurait dû contribuer aux dettes indemnitaires » à hauteur de 
45 %, la cour d’appel qui, pour fixer la contribution à la dette des coobligés fautifs, 
a tenu compte, non pas seulement de leurs fautes respectives et de leur gravité, mais 
également de celle imputée à un tiers à l’instance, a violé les articles 1213 et 1214, 
devenus 1317, 1251, devenu 1346, et 1382, devenu 1240, du code civil. »

Réponse de la Cour

10. Le conducteur d’un véhicule terrestre à moteur impliqué dans un accident de la 
circulation et son assureur qui a indemnisé les dommages causés à un tiers ne peuvent 
exercer un recours contre un autre conducteur impliqué que sur le fondement des 
articles 1382, 1213, 1214 et 1251 du code civil en leur rédaction antérieure à l’ordon-
nance n° 2016-131 du 10 février 2016, applicable à la cause.

La part contributive respective de chacun des conducteurs fautifs de véhicules impli-
qués dans l’accident est fixée en proportion de leurs fautes respectives, dont l’appré-
ciation relève du pouvoir souverain des juges du fond.
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Le codébiteur tenu in solidum, qui a exécuté l’entière obligation, ne peut, comme le 
codébiteur solidaire, même s’il agit par subrogation, répéter contre les autres débiteurs 
que les part et portion de chacun d’eux. Si l’un des codébiteurs se trouve insolvable, la 
perte qu’occasionne son insolvabilité se répartit, par contribution, entre tous les autres 
codébiteurs solvables et celui qui a fait le paiement.

11. Il résulte des dispositions des articles 1213 et 1214, en leur rédaction applicable 
à l’espèce, que le décès de l’un des codébiteurs tenu in solidum, comme celui d’un 
codébiteur solidaire, qui laisse plusieurs héritiers, n’efface pas le caractère solidaire de 
la dette au regard des débiteurs originaires. Il en modifie seulement les effets pour les 
héritiers, tenus dans la proportion de leurs parts héréditaires.

12. La cour d’appel, pour rejeter les demandes tendant à ce que les sociétés Avanssur 
et GMF garantissent les sociétés Maif, Matmut et AIG Europe et leurs assurées res-
pectives de toutes les condamnations qui pourraient être prononcées à leur encontre, 
après avoir rappelé que la dette de contribution incombant à Y... F... de son vivant n’a 
pas été éteinte par son décès mais transmise passivement à ses héritiers, dont il n’est pas 
allégué qu’ils seraient insolvables et que la solution du litige impose de déterminer la 
part contributive respective de chacun des trois conducteurs fautifs de véhicules im-
pliqués dans l’accident, et ce nonobstant le fait que l’un d’entre eux n’était pas partie 
en cause d’appel, personnellement ou par représentation, et estimé que la gravité des 
fautes commises par M. R... et par Y... F... induit leur contribution à la dette indem-
nitaire à hauteur de 45 % chacun et que les fautes de moindre gravité commises par 
M. C... induisent sa contribution à la dette à hauteur de 10 %, a légalement justifié sa 
décision.

Et sur le pourvoi incident formé par les consorts I...

Enoncé du moyen

13. M. H... I... et Mme D... I..., agissant tant en leur nom personnel qu’en leur qualité 
d’administrateurs légaux de leur fils mineur, W... I..., font grief à l’arrêt de débouter 
M.  I... de sa demande tendant à voir condamner Mme B..., Mme U..., Mme X..., 
Y... F..., M. C..., chacun in solidum avec sa compagnie d’assurance, ainsi que la société 
Avanssur (assureur de M. R...) à lui verser la somme de 800 000 euros au titre de son 
préjudice économique par ricochet (sauf à parfaire ou à modifier) alors :

« 1°/ que lorsque le parent de la victime d’un accident de la circulation qui était, à la 
date de l’accident, en période de reconversion professionnelle, décide d’abandonner 
cette reconversion ou de limiter sa nouvelle activité pour assister son enfant devenu 
handicapé, il subit un préjudice économique par ricochet qui s’analyse en une perte 
de chance de percevoir le revenu professionnel qu’il pouvait légitimement espérer 
tirer de sa nouvelle activité avant l’accident ; que cette perte de chance est actuelle est 
certaine dès lors qu’il est établi que cette reconversion était en cours et sur le point 
d’aboutir, peu important qu’à la date de l’accident elle ne se soit pas d’ores et déjà 
effectivement concrétisée par la conclusion de nouveaux contrats rémunérateurs ; que 
M. I... faisait valoir que lorsque l’accident s’était produit, le 3 mars 2007, il était en 
train de développer une nouvelle activité de courtage international en matières pre-
mières, dont le succès imposait une longue période d’investissement préalable destinée 
à lui permettre de mettre en place un réseau dans le monde entier, avant de parvenir à 
la réalisation des projets et signatures de transactions commerciales sources de revenus, 
l’essentiel des fruits de son investissement restant donc à venir et s’annonçant, lorsqu’il 
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avait fallu qu’il cesse de s’investir dans cette activité prenante pour s’occuper d’W..., 
qui avait été grièvement blessé ; qu’en relevant néanmoins que M. I... soutenait qu’il 
« aurait d’ores et déjà signé de nombreux contrats » pour rechercher, non si sa recon-
version professionnelle allait aboutir lorsque l’accident s’était produit, ainsi qu’elle y 
était invitée, mais si des contrats avaient été effectivement signés et lui avaient procuré 
des revenus, preuve de ce qu’il avait des chances de réussir sa reconversion à la date de 
l’accident, la cour d’appel a dénaturé les conclusions d’appel de M. I... et a ainsi violé 
l’article 4 du code de procédure civile ;

2°/ que lorsque le parent de la victime d’un accident de la circulation qui était, à la 
date de l’accident, en période de reconversion professionnelle, décide d’abandonner 
cette reconversion ou de limiter sa nouvelle activité pour assister son enfant devenu 
handicapé, il subit un préjudice économique par ricochet qui s’analyse en une perte 
de chance de percevoir le revenu professionnel qu’il pouvait légitimement espérer 
tirer de sa nouvelle activité avant l’accident ; que cette perte de chance est actuelle est 
certaine dès lors qu’il est établi que cette reconversion était en cours et sur le point 
d’aboutir, peu important qu’à la date de l’accident elle ne se soit pas d’ores et déjà ef-
fectivement concrétisée par la conclusion de nouveaux contrats rémunérateurs ; qu’en 
retenant que M. I..., dont elle relevait elle-même qu’il établissait avoir entretenu, en 
2005 et 2006, des contacts et/ou des pourparlers dans le domaine du commerce inter-
national de matières premières, ne démontrait pas que sa reconversion professionnelle 
avait effectivement abouti à la conclusion de contrats commerciaux et lui avait procuré 
des revenus à la date de l’accident, soit le 3 mars 2007, de sorte qu’il ne pouvait être 
présumé qu’il aurait conservé des chances de réussir, ni s’être exclusivement consacré à 
l’assistance de son épouse et de son enfant gravement blessés, pour conclure à l’absence 
de preuve de son préjudice économique, sans rechercher, ainsi qu’elle y était invitée, 
si cette reconversion ne nécessitait pas un long et patient travail de mise en place de 
réseaux et de prises de contact avec les acteurs du secteur du commerce international 
des matières premières et si ce travail n’était pas sur le point d’aboutir à la conclu-
sion de transactions commerciales rémunératrices, lorsque l’accident s’était produit et 
l’avait contraint à cesser de s’investir dans sa nouvelle activité, à tout le moins suffisam-
ment pour pouvoir réussir, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard 
de l’ancien article 1382 du code civil, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance 
n° 2016-131 du 10 février 2016, et du principe de la réparation intégrale sans perte 
ni profit pour la victime ;

3°/ que lorsque le parent de la victime d’un accident de la circulation qui était, à la 
date de l’accident, en période de reconversion professionnelle, décide d’abandonner 
cette reconversion ou de limiter sa nouvelle activité pour assister son enfant devenu 
handicapé, il subit un préjudice économique qui s’analyse en une perte de chance 
de percevoir le revenu professionnel qu’il pouvait légitimement espérer tirer de sa 
nouvelle activité avant l’accident ; que cette perte de chance est actuelle est certaine 
dès lors qu’il est établi que cette reconversion était en cours et sur le point d’aboutir, 
sans que cette réussite espérée puisse être remise en cause en raison de la nouvelle re-
conversion de ce parent, plusieurs années après l’accident, dans un secteur différent de 
celui initialement envisagé ; qu’en retenant qu’après l’accident du 3 mars 2007, M. I... 
s’était reconverti dans un secteur différent puisqu’il a créé en 2013 une SARL à associé 
unique dans le domaine de la construction/rénovation dans le secteur de l’hôtellerie, 
pour en déduire qu’il ne rapportait pas la preuve du préjudice économique qu’il invo-
quait, quand cette nouvelle reconversion plusieurs années après l’accident ne pouvait 
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exclure que sa première reconversion dans le domaine du commerce international des 
matières premières, en cours à la date de l’accident, ait eu des chances de réussite, la 
cour d’appel a violé l’ancien article 1382 du code civil, dans sa rédaction antérieure à 
l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016, et le principe de la réparation intégrale 
sans perte ni profit pour la victime ;

4°/ que lorsque le parent de la victime d’un accident de la circulation qui était, à la 
date de l’accident, en période de reconversion professionnelle, décide d’abandonner 
cette reconversion ou de limiter sa nouvelle activité pour assister son enfant devenu 
handicapé, il subit un préjudice économique par ricochet qui s’analyse en une perte 
de chance de percevoir le revenu professionnel qu’il pouvait légitimement espérer 
tirer de sa nouvelle activité avant l’accident ; qu’en retenant par motifs supposément 
adoptés que l’expert avait spécifié qu’il n’existait pas de préjudice professionnel pour 
en déduire que M. I... ne rapportait pas la preuve du préjudice économique qu’il invo-
quait, sans rechercher, ainsi qu’elle y était invitée (conclusions d’appel de M. I..., p. 52, 
dernier al.), si l’expert n’avait pas conclu à l’absence de préjudice économique directe-
ment subi par M. I... du fait de l’accident dont il avait été également personnellement 
victime, sans examiner si, par ailleurs, il n’avait pas subi un préjudice économique par 
ricochet en cessant de s’investir dans le projet de reconversion professionnelle qu’il 
avait entrepris avant cet accident, pour se consacrer à sa famille et à son enfant deve-
nu handicapé, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’ancien 
article 1382 du code civil, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2016-131 
du 10 février 2016, et du principe de la réparation intégrale sans perte ni profit pour 
la victime. »

Réponse de la Cour

14. Pour débouter M.  I... de sa demande de condamnation in solidum des autres 
conducteurs, avec leur assureur respectif, à lui verser une somme au titre de son pré-
judice économique par ricochet alors qu’il soutenait qu’à la date de l’accident, il avait 
créé depuis deux ans une entreprise de « trading international en matières premières », 
l’arrêt relève notamment que M. I... n’a pas fourni d’ information précise sur l’évo-
lution de sa situation professionnelle à compter de l’année 2004 jusqu’à l’accident du 
3 mars 2007, n’a produit aucune information sur la provenance de ses revenus sala-
riaux sur ces années et aucune pièce justificative à leur égard, que lors de son audition 
par les enquêteurs de police à la suite de l’accident, il s’est déclaré sans activité pro-
fessionnelle et sans aucun revenu, que certains courriels, postérieurs au 3 mars 2007, 
démentent l’affirmation selon laquelle il aurait abandonné son activité de courtage à 
compter du jour de l’accident pour se consacrer exclusivement à l’assistance de son 
épouse et de son enfant gravement blessés, que parmi les pièces produites ne figure ni 
contrat de courtage signé par lui, ni, essentiellement, facture ou note d’honoraire ou 
de commission établie par lui au nom d’un quelconque mandant ou donneur d’ordre, 
que cette constatation est corroborée par le fait que, pour les années 2004 à 2007, ses 
avis d’imposition ne font mention d’aucun revenu non salarial et qu’il ne prouve pas 
que ses tentatives d’insertion dans le domaine du courtage international de matières 
premières lui aient procuré de quelconques revenus.

15. En déduisant de ces constatations qu’il n’est pas établi par M. I..., qu’après deux 
années de tentatives, il aurait conservé des chances de réussir une insertion que l’ac-
cident lui aurait fait perdre, la cour d’appel, qui n’a pas dénaturé les conclusions de 
ce dernier et a procédé à la recherche prétendument omise sur la perte de chance 



139

Bulletin Chambres civiles - Mai 2020
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

alléguée, a caractérisé, sans encourir les autres griefs du moyen, l’absence de préjudice 
économique par ricochet invoqué.

16. Le moyen n’est dès lors pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi principal et les pourvois incidents.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Bouvier - Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, 
Périer ; SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SCP Claire Leduc et Solange Vi-
gand ; SCP L. Poulet-Odent  ; SCP Rocheteau et Uzan-Sarano ; SCP Rousseau et 
Tapie -

Textes visés : 
Articles 1382, 1213, 1214 et 1251 du code civil, en leur rédaction antérieure à l’ordonnance 
n° 2016-131 du 10 février 2016.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 8 juillet 2004, pourvoi n° 02-21.575, Bull. 2004, II, n° 343 (rejet), et l’arrêt cité.

2e Civ., 20 mai 2020, n° 18-24.095, (P)

– Rejet –

 ■ Dommage – Réparation – Préjudice corporel – Indemnisation – 
Indemnisation d’une affection provoquée ou révélée uniquement 
par le fait dommageable – Etendue – Prédisposition pathologique – 
Portée.

Le droit de la victime d’un accident de la circulation à obtenir l’indemnisation de son préjudice corporel ne sau-
rait être réduit en raison d’une prédisposition pathologique lorsque l’affection qui en est résulté n’a été provoquée 
ou révélée que du fait de l’accident.

Justifie légalement sa décision, sans avoir à procéder à d’autres recherches, une cour d’appel qui, pour juger que 
la maladie de Parkinson présentée par la victime d’un accident de la circulation a été révélée par cet accident, de 
sorte qu’elle lui est imputable et que le droit à réparation de la victime est intégral, constate que cette dernière ne 
présentait antérieurement aucun tremblement, que sa maladie ne s’était pas extériorisée avant l’accident sous la 
forme d’une quelconque invalidité et que cette affection n’a été révélée que par le fait dommageable, sans qu’il 
soit possible, selon les conclusions de l’expert, de dire dans quel délai elle serait survenue, faisant ressortir ainsi 
qu’il n’était pas justifié que la pathologie latente de la victime, révélée par l’accident, se serait manifestée dans 
un délai prévisible.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Bordeaux, 3  septembre 2018), que, le 23 août 2011, 
M. X..., alors âgé de 56 ans, a été victime d’un accident de la circulation, dans lequel 
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était impliqué le véhicule conduit par Mme B..., assurée auprès de la société MAAF 
assurances (l’assureur) ; que M. X... se plaignant d’avoir, à la suite de la collision, perçu 
un « flash » et ressenti des décharges dans les membres inférieur et supérieur droits, a 
été transporté dans un centre hospitalier où a été diagnostiqué un traumatisme cervi-
cal bénin ; que dans les deux jours suivant l’accident, M. X... a présenté des tremble-
ments de la main droite associés à des céphalées ; qu’une scintigraphie cérébrale a mis 
en évidence un syndrome parkinsonien ; qu’après expertise, M. X... a assigné Mme B... 
et l’assureur en réparation de ses préjudices, en présence de la caisse primaire d’assu-
rance maladie de la Gironde ;

Attendu que Mme  B... et l’assureur font grief à l’arrêt de dire que la maladie de 
Parkinson a été révélée par l’accident en sorte que cette affection lui est imputable 
et que le droit à réparation de M. X... est intégral et de renvoyer, en conséquence, 
l’affaire devant le tribunal pour liquidation du préjudice, alors, selon le moyen, que 
le dommage qui, constituant l’évolution inéluctable d’une pathologie antérieure, se 
serait manifesté de manière certaine indépendamment de la survenance du fait géné-
rateur, n’est pas en relation de causalité avec celui-ci ; qu’en se bornant à retenir, pour 
condamner Mme B... et l’assureur à indemniser M. X..., victime d’un accident de la 
circulation, des préjudices résultant d’une maladie de Parkinson dont elle relevait elle-
même qu’elle « n’est pas une affection post traumatique dans l’état des avis spécialisés 
recueillis par » l’expert judiciaire, que cette maladie n’avait été révélée que par le fait 
dommageable, sans rechercher, comme il le lui était demandé, si l’affection ne se serait 
pas nécessairement déclarée à plus ou moins brève échéance, ses conséquences ne pou-
vant, dès lors, être intégralement mises à la charge du responsable de l’accident et de 
son assureur, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard des articles 4 
de la loi du 5 juillet 1985 et 1382, devenu 1240 du code civil ;

Mais attendu qu’après avoir exactement énoncé que le droit de la victime d’un acci-
dent de la circulation à obtenir l’indemnisation de son préjudice corporel ne saurait 
être réduit en raison d’une prédisposition pathologique lorsque l’affection qui en est 
résulté n’a été provoquée ou révélée que du fait de l’accident, la cour d’appel a retenu 
que, selon l’anamnèse de l’état de santé de M. X..., il n’avait été repéré avant l’acci-
dent ni tremblements ni maladie de Parkinson, que si la maladie de Parkinson n’était 
pas d’origine traumatique selon les avis spécialisés recueillis par l’expert, il ressortait 
de ces mêmes avis que cette maladie était, chez M. X..., un état antérieur méconnu, 
que selon les conclusions de l’expert il n’était pas possible de dire dans quel délai cette 
maladie serait survenue, que la pathologie de M. X... ne s’était pas extériorisée avant 
l’accident sous la forme d’une quelconque invalidité, que cette affection n’avait été ré-
vélée que par le fait dommageable, en sorte qu’elle lui était imputable et que le droit à 
réparation de M. X... était intégral ; qu’ayant ainsi fait ressortir qu’il n’était pas justifié 
que la pathologie latente de M. X..., révélée par l’accident, se serait manifestée dans 
un délai prévisible, la cour d’appel, qui n’avait pas à procéder à d’autres recherches, a 
légalement justifié sa décision ;

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Touati - Avocat général : M. Grignon 
Dumoulin - Avocat(s) : SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SCP Célice, Texidor, 
Périer -
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Textes visés : 
Principe de la réparation intégrale sans perte ni profit pour la victime ; article 1240 du code civil.

Rapprochement(s) : 
Sur l’impossibilité de réduire l’indemnisation du préjudice de la victime en raison d’une prédis-
position pathologique lorsque l’affection qui en est issue n’a été provoquée ou révélée que par 
le fait dommageable, à rapprocher : Crim., 29 avril 1981, pourvoi n° 80-90.543, Bull. crim. 1981, 
n° 134 (rejet) ; Crim., 12 avril 1994, pourvoi n° 93-84.367, Bull. crim. 1994, n° 147 (1) (rejet) ; 
2e Civ., 10 juin 1999, pourvoi n° 97-20.028, Bull. 1999, II, n° 116 (cassation partielle) ; 2e Civ., 
10 novembre 2009, pourvoi n° 08-16.920, Bull. 2009, II, n° 263 (cassation).

SANTE PUBLIQUE

1re Civ., 20 mai 2020, n° 19-12.278, (P)

– Cassation –

 ■ Alcoolisme – Lutte contre l’alcoolisme – Propagande ou publicité – 
Publicité en faveur de boissons alcooliques – Licéité – Conditions – 
Détermination.

Si la publicité pour les boissons alcooliques est licite, elle demeure limitée aux seules indications et références 
spécifiées à l’article L. 3323-4 du code de la santé publique et présente un caractère objectif et informatif, lequel 
ne concerne pas seulement les références relatives à la couleur et aux caractéristiques olfactives et gustatives du 
produit.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 13  décembre 2018), l’Association nationale de pré-
vention en alcoologie et en addictologie (l’ANPAA), reconnue d’utilité publique, a, 
par acte du 6 octobre 2015, assigné la société Kronenbourg (la société) afin que soit 
déclarée illicite la diffusion de deux films intitulés « La légende du Phoenix » et « Les 
territoires d’une légende », d’un jeu dénommé « Le jeu des territoires » et de publicités 
comportant le slogan « L’intensité d’une légende » et que soit ordonné leur retrait du 
site français http://www.grimbergen.fr. Elle a sollicité, en outre, l’allocation de dom-
mages-intérêts.

Examen du moyen

Sur le moyen unique, pris en sa quatrième branche

Enoncé du moyen

2. L’ANPAA fait grief à l’arrêt de rejeter l’ensemble de ses demandes, alors « que la loi 
indique explicitement les limites auxquelles est soumise la publicité pour les boissons 
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alcooliques pour être licite ; que les indications figurant à l’intérieur de ces limites sont 
toutes informatives et objectives ; qu’il en est ainsi de l’indication du degré volumique 
d’alcool, de l’origine, de la dénomination, de la composition du produit, du nom et 
de l’adresse du fabricant, des agents et des dépositaires ainsi que du mode d’élabora-
tion, des modalités de vente et du mode de consommation du produit, comme aussi, 
possiblement, des références relatives aux terroirs de production et aux distinctions 
obtenues, aux appellations d’origine ou aux indications géographiques ainsi qu’aux 
références objectives relatives à la couleur et aux caractéristiques olfactives et gustatives 
du produit ; que, pour exclure que l’exigence d’objectivité des indications énumérées 
par la loi soit générale, comme condition de licéité de la publicité pour les boissons 
alcooliques, la cour a retenu que « les mentions ne doivent être purement objectives 
que lorsqu’elles sont relatives à la couleur, aux caractéristiques olfactives et gustatives 
du produit, ce qui laisse la place à l’imagination des concepteurs des messages publi-
citaires lorsque la communication porte sur d’autres éléments de communication, tels 
que l’origine, la dénomination ou la composition du produit » ; que, cependant, en in-
diquant que les références à la couleur et aux caractéristiques olfactives et gustatives du 
produit devaient être « objectives », la loi n’a nullement introduit une distinction entre 
ces références, qui devraient être objectives, et les autres indications ou références qui 
pourraient ne pas l’être ; qu’elle n’a fait que souligner la nécessité, pour ces références 
olfactives et gustatives, d’être elles-mêmes objectives, comme les autres, parce qu’elles 
étaient plus exposées à ne pas l’être ; qu’en se déterminant dès lors comme elle l’a fait, 
la cour d’appel a violé l’article L. 3323-4 du code de la santé publique. »

Réponse de la Cour

Vu les articles L. 3323-2 et L. 3323-4 du code de la santé publique :

3. Selon le premier de ces textes, la propagande ou la publicité, directe ou indirecte, 
en faveur des boissons alcooliques dont la fabrication et la vente ne sont pas interdites, 
sont autorisées sur les services de communications en ligne à l’exclusion de ceux qui, 
par leur caractère, leur présentation ou leur objet, apparaissent comme principalement 
destinés à la jeunesse, ainsi que ceux édités par des associations, sociétés et fédérations 
sportives ou des ligues professionnelles au sens du code du sport, sous réserve que la 
propagande ou la publicité ne soit ni intrusive ni interstitielle.

4. En application du second, la publicité autorisée pour les boissons alcooliques est 
limitée à l’indication du degré volumique d’alcool, de l’origine, de la dénomination, 
de la composition du produit, du nom et de l’adresse du fabricant, des agents et des 
dépositaires ainsi que du mode d’élaboration, des modalités de vente et du mode de 
consommation du produit. Cette publicité peut comporter des références relatives aux 
terroirs de production, aux distinctions obtenues, aux appellations d’origine telles que 
définies à l’article L. 115-1 du code de la consommation ou aux indications géogra-
phiques telles que définies dans les conventions et traités internationaux régulièrement 
ratifiés. Elle peut également comporter des références objectives relatives à la couleur 
et aux caractéristiques olfactives et gustatives du produit.

5. Il en résulte que, si la publicité pour les boissons alcooliques est licite, elle demeure 
limitée aux seules indications et références spécifiées à l’article L. 3323-4 précité, et 
présente un caractère objectif et informatif (1re Civ., 1er juillet 2015, pourvoi n° 14-
17.368, Bull. 2015, I, n° 166), lequel ne concerne donc pas seulement les références 
relatives à la couleur et aux caractéristiques olfactives et gustatives du produit.
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6. Pour rejeter les demandes de l’ANPAA, l’arrêt retient que les mentions ne doivent 
être purement objectives que lorsqu’elles sont relatives à la couleur, aux caractéris-
tiques olfactives et gustatives du produit, ce qui laisse la place à l’imagination des 
concepteurs des messages publicitaires lorsque la communication porte sur d’autres 
éléments, tels que l’origine, la dénomination ou la composition du produit. Il ajoute, 
lors de l’examen du contenu des films et du jeu litigieux, que la communication sur 
les origines et la composition du produit n’a nullement à être objective et peut par-
faitement être hyperbolique.

7. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres branches du moyen, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 13 décembre 2018, 
entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel de Versailles.

- Président  : Mme  Batut  - Rapporteur  : Mme  Duval-Arnould  - Avocat général  : 
M. Chaumont - Avocat(s) : SCP L. Poulet-Odent ; SCP Piwnica et Molinié -

Textes visés : 
Articles L. 3323-2 et L. 3323-4 du code de la santé publique.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 1er juillet 2015, pourvoi n° 14-17.368, Bull. 2015, I, n° 166 (rejet), et l’arrêt cité.

SECURITE SOCIALE

2e Civ., 28 mai 2020, n° 19-11.815, (P)

– Rejet –

 ■ Caisse – Créances – Prestations indues – Recouvrement – 
Applications diverses – Rentes d’accidents du travail.

Il résulte de la combinaison des articles L. 434-18 et L. 133-4-1 du code de la sécurité sociale que le principe 
de l’incessibilité et de l’insaisissabilité des rentes d’accidents du travail prévu par le premier ne fait pas obstacle 
au recouvrement, dans les conditions fixées par le second, de l’indu afférent à leur versement.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Colmar, 15  février 2018), en exécution du jugement d’un 
tribunal des affaires de sécurité sociale du 21 novembre 2011 ayant jugé que l’accident 
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du travail dont M. N... (la victime) avait été victime le 18 janvier 2001, était dû à la 
faute inexcusable de son employeur et ayant fixé au maximum la majoration de la 
rente attribuée à la victime, la caisse primaire d’assurance maladie du Haut-Rhin (la 
caisse) a versé à cette dernière, à ce titre, une certaine somme.

2. Ayant constaté une erreur dans le calcul de la majoration de la rente, la caisse a 
informé la victime d’un trop-perçu d’un certain montant dont elle lui a demandé le 
remboursement.

3. Après rejet de son recours amiable, la victime a saisi d’un recours une juridiction de 
sécurité sociale.

Examen des moyens

Sur le moyen du pourvoi principal, pris en ses deux premières branches

Enoncé du moyen

4. La victime fait grief à l’arrêt de la débouter de sa demande tendant à voir annuler la 
décision de la caisse lui imposant le remboursement d’un trop-perçu de rente d’acci-
dent du travail d’un certain montant, alors :

«  1° / que l’action en recouvrement de prestations indues s’ouvre par l’envoi au 
débiteur, par le directeur de l’organisme compétent, d’une notification de payer le 
montant réclamé ; qu’à l’expiration du délai de forclusion prévu par l’article R. 142-1 
du code de la sécurité sociale ou après notification de la décision de la commission de 
recours amiable, ainsi qu’à défaut de paiement du débiteur, le directeur de l’organisme 
compétent adresse au débiteur une mise en demeure de payer, à défaut de quoi, la pro-
cédure de recouvrement est irrégulière ; qu’en décidant néanmoins que la procédure 
de recouvrement de l’indu poursuivie par la caisse primaire d’assurance maladie du 
Haut-Rhin était régulière, après avoir pourtant constaté que l’organisme de sécurité 
sociale n’avait pas adressé à M. N... une notification de payer, puis à défaut de paie-
ment de ce dernier, une mise en demeure de payer, la cour d’appel, qui n’a pas tiré les 
conséquences légales qui s’évinçaient de ses propres constatations, a violé les articles 
L. 133-4-1 et R. 133-9-2 du code de la sécurité sociale, celui-ci dans sa rédaction 
antérieure au décret n° 2012-1032 du 7 septembre 2012.

2°/ que l’action en recouvrement de prestations indues s’ouvre par l’envoi au débiteur, 
par le directeur de l’organisme compétent, d’une notification de payer le montant 
réclamé ; qu’à l’expiration du délai de forclusion prévu par l’article R. 142-1 du code 
de la sécurité sociale ou après notification de la décision de la commission de recours 
amiable, ainsi qu’à défaut de paiement du débiteur, le directeur de l’organisme com-
pétent adresse au débiteur une mise en demeure de payer, à défaut de quoi, la procé-
dure de recouvrement est irrégulière ; qu’en affirmant néanmoins qu’aucun texte ne 
prévoyait de sanction en cas de méconnaissance des prescriptions édictées par l’article 
R. 133-9-2 du code de la sécurité sociale, la cour d’appel a violé l’article R. 133-9-2 
du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction antérieure au décret n° 2012-1032 du 
7 septembre 2012. »

Réponse de la Cour

5. L’arrêt relève, par motifs propres et adoptés, qu’il est établi que par un courrier du 
4 décembre 2012, la caisse a informé la victime de l’existence d’un trop-perçu de 
rente d’accident du travail résultant d’une erreur dans la détermination du calcul de la 
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majoration de la rente et l’a invitée à lui rembourser une certaine somme au titre de 
l’indu dans un certain délai et que la seule mention manquante concerne la possibilité 
de récupérer cette somme par retenues sur les prestations.

6. Il relève encore que la caisse justifie de l’envoi de ce courrier de notification, par 
lettre recommandée avec demande d’avis de réception, qui n’a pu être remise au desti-
nataire en raison de la carence de ce dernier, la lettre ayant été retournée à l’expéditeur 
avec la mention « non réclamé ».

7. De ces constatations, procédant de son pouvoir souverain d’appréciation des élé-
ments de fait et de preuve produits devant elle, la cour d’appel, qui était saisie d’un 
recours contre la décision de la commission de recours amiable formé à la suite de la 
notification de payer, a pu déduire que la procédure de recouvrement de l’indu était 
régulière, peu important l’absence de délivrance par la caisse d’une mise en demeure.

8. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

Sur le moyen du pourvoi principal, pris en ses deux dernières branches

Enoncé du moyen

9. La victime fait le même grief à l’arrêt, alors :

« 1°/ que les rentes d’accident du travail attribuées aux assurés sont incessibles et insai-
sissables, de sorte que l’organisme de sécurité sociale ne peut en retenir le versement 
afin de compenser le montant de la rente avec l’une de ses créances ; qu’en affirmant 
néanmoins que la caisse était bien fondée à procéder à une retenue de la rente d’acci-
dent du travail, de sorte que M. N... ne pouvait prétendre au rétablissement de cette 
rente à compter du 1er avril 2013, bien que le caractère insaisissable ait fait échec à 
une quelconque compensation, la cour d’appel a violé l’article L. 434-18 du code de 
la sécurité sociale.

2°/ que, subsidiairement, en s’abstenant de répondre aux conclusions de M. N..., qui 
soutenait que les sommes ne pouvaient être retenues que dans les mêmes conditions et 
limites que les salaires, telles que prévues par les articles L. 3252-1 et suivants du code 
de travail, dont il résulte qu’une fraction des sommes détenues par le débiteur doit être 
laissée à sa disposition afin de lui permettre de satisfaire aux besoins de la vie courante, 
de sorte que la caisse ne pouvait retenir la totalité du montant de la rente depuis le 
mois d’avril 2013, la cour d’appel a violé l’article 455 du code de procédure civile. »

Réponse de la Cour

10. Selon l’article L. 434-18 du code de la sécurité sociale, les rentes servies en vertu 
du livre IV, relatif aux accidents du travail et maladies professionnelles, sont incessibles 
et insaisissables.

11. Selon l’article L. 133-4-1, alinéa 1er, du même code, dans sa rédaction modifiée par 
la loi n° 2004-1370 du 20 décembre 2004, applicable au litige, en cas de versement 
indu d’une prestation, l’organisme chargé de la gestion d’un régime d’accidents du tra-
vail récupère l’indu correspondant auprès de l’assuré dans les cas et selon les modalités 
qu’il précise ; il peut, sous réserve que ce dernier n’en conteste pas le caractère indu, 
être récupéré par un ou plusieurs versements ou par retenue sur les prestations à venir 
en fonction de la situation sociale du ménage.
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12. Il résulte de la combinaison de ces textes que le principe de l’incessibilité et de 
l’insaisissabilité des rentes d’accidents du travail ne fait pas obstacle au recouvrement, 
dans les conditions fixées par le second, de l’indu afférent à leur versement.

13. La cour d’appel n’avait pas, en outre, à répondre à un moyen inopérant car fondé 
sur un texte inapplicable.

14. Le moyen, qui est inopérant en sa première branche, est, dès lors, mal fondé pour 
le surplus.

Sur le moyen du pourvoi incident

Enoncé du moyen

15. La caisse fait grief à l’arrêt de la condamner à payer à la victime une certaine 
somme en réparation d’un préjudice moral, alors :

« 1°/ qu’ aucune faute ne peut résulter d’une application de la législation de sécu-
rité sociale par la caisse  ; que le seul fait pour un organisme social d’avoir initiale-
ment commis une erreur dans le calcul d’une rente d’accident du travail, la règle de 
calcul applicable fût-elle ancienne, et que les montants versés à l’assuré que celui-ci est 
contraint de rembourser soient importants ne suffit pas, en l’absence de tout abus, à 
caractériser une faute de cet organisme social justifiant l’octroi de dommages-intérêts 
en raison d’un préjudice moral que celle-ci aurait entraîner ; qu’en se bornant à rete-
nir, pour condamner la caisse primaire d’assurance maladie du Haut-Rhin à verser des 
dommages-intérêts à M. N... à titre de réparation d’un préjudice moral, que l’erreur 
qui avait été commise par cet organisme social en ce qui concerne le calcul, pourtant 
complexe, des montants devant être versés à ce dernier au titre de la rente d’accident 
du travail avait les caractéristiques d’une faute révélant un défaut de professionnalisme, 
que la lettre ministérielle du 10 mars 2005 sur les accidents de travail successifs pré-
cisant les majorations de calcul de la majoration de rente pour faute inexcusable était 
suffisamment ancienne pour que la caisse procède à un calcul exact et que le verse-
ment de la somme indue était importante, la cour d’appel, qui a statué par des motifs 
impropres à caractériser une faute de la caisse de nature à entraîner un préjudice moral 
pour M. N..., a violé l’article 1382 du code civil.

2°/ que tout jugement doit être motivé à peine de nullité ; que le juge ne saurait pro-
céder par voie de simple affirmation ; qu’en se contentant de relever que la seconde 
faute commise par la caisse primaire d’assurance maladie du Haut-Rhin à l’égard de 
M. N... consistait en le non-respect par cette dernière de l’entière procédure prévue 
à l’article R. 133-9-2 du code de la sécurité sociale dont elle a seulement rappelé la 
teneur sans autrement expliquer sur ce point, la cour d’appel a procédé par voie de 
simple affirmation et violé l’article 455 du code de procédure civile.

3°/ que dans ses conclusions d’appel, l’exposante avait fait valoir que dès qu’elle s’était 
rendue compte que, malgré la « mise en veilleuse », par le secrétariat de la commission 
de recours amiable, de sa créance à l’encontre de M. N... afin de faire cesser les rete-
nues sur prestations, ces retenues avaient cependant été opérées, elle avait fait en sorte 
qu’il soit procédé, le 22 mai 2014, au reversement des sommes retenues dans l’attente 
de l’issue de la procédure ; qu’en reprochant à la caisse primaire d’assurance maladie 
du Haut-Rhin d’avoir commis une faute en suspendant sans avertissement préalable le 
versement de la rente d’accident du travail à M. N... et en omettant de rétablir immé-
diatement le paiement après le recours formé par l’assuré sans rechercher si, comme 
elle y avait été expressément invitée, le reversement à ce dernier des sommes retenues 
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dans l’attente de l’issue de la procédure n’était pas de nature à ôter tout caractère 
fautif à cette attitude de la caisse et empêchait l’assuré de se prévaloir de l’existence 
d’un préjudice moral, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de 
l’article 1382 du code civil. »

Réponse de la Cour

16. Ayant relevé que la caisse avait suspendu sans avertissement préalable le versement à 
la victime de la rente d’accident du travail, sans en rétablir immédiatement le paiement 
après le recours formé par celle-ci, le 8 août 2013, auprès de la commission de recours 
amiable, l’arrêt retient que cette retenue intempestive de la totalité de la rente de la 
victime lui a causé un préjudice moral.

17. De ces constatations et énonciations, la cour d’appel, qui a ainsi caractérisé une 
faute de la caisse et qui n’était pas tenue de procéder à des recherches que ses consta-
tations rendaient inopérantes, a, par ces seuls motifs, légalement justifié sa décision.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE les pourvois.

- Président  : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Renault-Malignac - Avocat général  : 
M. de Monteynard - Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol ; SCP Richard -

Textes visés : 
Articles L. 434-18 et L. 133-4-1 du code de la sécurité sociale.

2e Civ., 28 mai 2020, n° 18-26.512, (P)

– Rejet –

 ■ Caisse – Créances – Réduction – Précarité de la situation du 
débiteur – Office du juge.

Dès lors qu’il est régulièrement saisi d’un recours contre la décision administrative ayant rejeté en totalité ou en 
partie une demande de remise gracieuse d’une dette née de l’application de la législation de sécurité sociale au 
sens de l’article L. 256-4 du code de la sécurité sociale, il entre dans l’office du juge d’apprécier si la situation 
de précarité du débiteur justifie une remise totale ou partielle de la somme litigieuse.

Faits et procédure

1. Selon le jugement attaqué (tribunal des affaires de sécurité sociale de Nantes, 
8 novembre 2018), rendu en dernier ressort, la caisse primaire d’assurance maladie 
de Loire-Atlantique (la caisse) a réclamé, les 5  septembre 2014 et 9  juillet 2015, à 
Mme D... (l’assurée), le remboursement de deux indus de pension d’invalidité.

2. La commission de recours amiable de la caisse ayant rejeté sa demande de remise de 
dette, l’assurée a saisi d’un recours une juridiction de sécurité sociale.
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Examen du moyen

Enoncé du moyen

3. La caisse fait grief au jugement d’accorder à l’assurée la remise gracieuse de la totali-
té des indus de pension d’invalidité litigieux, et de débouter les parties de toutes leurs 
demandes, alors que « seul l’organisme social, à l’exclusion du juge du contentieux 
général de la sécurité sociale, dispose de la faculté de remettre ou de réduire, en cas 
de précarité de la situation du débiteur, le montant de sa créance ; qu’en accordant à 
l’assurée la remise totale de sa dette, les juges du fond ont violé l’article L. 256-4 du 
code de la sécurité sociale. »

Réponse de la Cour

4. Selon l’article L. 256-4 du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction antérieure à 
la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017, applicable au litige, sauf en ce qui concerne 
les cotisations et majorations de retard, les créances des caisses nées de l’application de 
la législation de sécurité sociale peuvent être réduites en cas de précarité de la situation 
du débiteur par décision motivée de la caisse.

5. Il entre dans l’office du juge judiciaire de se prononcer sur le bien-fondé de la dé-
cision administrative d’un organisme de sécurité sociale déterminant l’étendue de la 
créance qu’il détient sur l’un de ses assurés, résultant de l’application de la législation 
de sécurité sociale.

6. Dès lors qu’il est régulièrement saisi d’un recours contre la décision administrative 
ayant rejeté en tout ou partie une demande de remise gracieuse d’une dette née de 
l’application de la législation de sécurité sociale au sens du texte susmentionné, il ap-
partient au juge d’apprécier si la situation de précarité du débiteur justifie une remise 
totale ou partielle de la dette en cause.

7. Pour accorder à l’assurée la remise totale de deux indus de pension d’invalidité, 
le jugement retient que celle-ci fait valoir qu’elle ne dispose d’aucun salaire, qu’elle 
est bénéficiaire de l’allocation aux adultes handicapés depuis une reconnaissance de 
la maison départementale des personnes handicapées en 2016, que le montant de sa 
retraite à compter du mois de janvier 2019 s’élèvera à 550 euros par mois, qu’il y a 
lieu, en conséquence, compte tenu de la situation de précarité de la débitrice, dont au 
surplus la bonne foi n’est pas remise en question, de lui accorder une remise totale de 
sa dette.

8. De ces constatations procédant de son pouvoir souverain d’appréciation des élé-
ments de fait et de preuve débattus devant lui, le tribunal a pu décider que la situation 
de précarité de l’assurée justifiait la remise de sa dette.

9. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Vigneras - Avocat général : M. Gaillar-
dot - Avocat(s) : SCP Foussard et Froger -
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Textes visés : 
Article L. 256-4 du code de la sécurité sociale.

Rapprochement(s) : 
En sens contraire : 2e Civ., 29 novembre 2018, pourvoi n° 17-20.278, Bull. 2018, (cassation), et 
les arrêts cités.

2e Civ., 28 mai 2020, n° 19-11.744, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Cotisations – Recouvrement – Contrainte – SIGNATURE – Image 
numérisée d’une signature manuscrite – Nullité (non).

Il résulte de l’article R. 133-4 du code de la sécurité sociale, en sa rédaction alors en vigueur, que la contrainte 
doit être signée par le directeur de l’organisme de recouvrement ou son délégataire.

Encourt dès lors la cassation le jugement ayant annulé une contrainte en raison de ce que la signature figurant 
sur le document était scannée alors que l’apposition sur la contrainte d’une image numérisée d’une signature 
manuscrite ne permet pas, à elle seule, de retenir que son signataire était dépourvu de la qualité requise pour 
décerner cet acte.

Faits et procédure

1.Selon le jugement attaqué (tribunal des affaires de sécurité sociale de Saint-Etienne, 
10 décembre 2018), rendu en dernier ressort, la Caisse interprofessionnelle de pré-
voyance et d’assurance vieillesse (la CIPAV) a décerné à Mme C..., le 28 janvier 2015, 
une contrainte au titre de cotisations dues pour les années 2011 à 2013.

2. Mme C... a formé opposition devant une juridiction de sécurité sociale.

Sur le moyen relevé d’office

3. Conformément aux articles 620, alinéa 2, et 1015 du code de procédure civile, avis 
a été donné aux parties.

Vu les articles R. 133-3, R. 133-4 et R. 641-5 du code de la sécurité sociale, le pre-
mier et le troisième en leurs rédactions alors applicables, le second en sa rédaction alors 
en vigueur :

4. Il résulte du deuxième de ces textes que la contrainte doit être signée par le direc-
teur de l’organisme de recouvrement ou son délégataire.

5. Pour annuler la contrainte litigieuse, le jugement a retenu que la signature apposée 
sur celle-ci était une signature scannée et non pas une signature électronique au sens 
de l’article  1316-4 du code civil et que cette signature scannée ne permet pas de 
déterminer l’identité de la personne ayant apposé cette signature sur la contrainte. Il 
énonce que, par application des articles D. 253-4 et D. 253-6 du code de la sécurité 
sociale, le directeur de la CIPAV a seul qualité pour émettre les ordres de recettes et de 
dépenses et est seul chargé des poursuites à l’encontre des débiteurs de l’organisme et 
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peut déléguer, à titre permanent, sa signature au directeur adjoint de la caisse voir un 
ou plusieurs agents de l’organisme. Il ajoute qu’en l’espèce, il n’est justifié d’aucune 
délégation et constate qu’il est bien précisé, sous la signature litigieuse, l’identité du 
directeur de la CIPAV. Il retient que si la signature n’est pas une formalité substantielle, 
la qualité de la personne qui décerne la contrainte est une formalité substantielle de 
cet acte et que l’apposition d’une signature scannée ne permet pas d’établir quel est 
le signataire réel de la contrainte, et donc ne permet pas de vérifier la qualité de la 
personne ayant décerné cette contrainte.

6. En statuant ainsi, alors que l’apposition sur la contrainte d’une image numérisée 
d’une signature manuscrite ne permet pas, à elle seule, de retenir que son signataire 
était dépourvu de la qualité requise pour décerner cet acte, le tribunal des affaires de 
sécurité sociale de Saint-Etienne a violé les textes susvisés.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il a déclaré l’opposition recevable, le jugement 
rendu le 10 décembre 2018, entre les parties, par le tribunal des affaires de sécurité 
sociale de Saint-Etienne ;

Remet, sauf sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
ce jugement et les renvoie devant le tribunal judiciaire de Lyon.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Gauthier - Avocat général : M. de Montey-
nard - Avocat(s) : SCP Boutet et Hourdeaux -

Textes visés : 
Articles R. 133-43, R. 133-4 et R. 641-5 du code de la sécurité sociale, le premier et le troisième 
en leurs rédactions alors applicables, le second en sa rédaction alors en vigueur.

2e Civ., 28 mai 2020, n° 19-14.010, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Prestations – Infraction – Pénalité – Conditions – Intention 
frauduleuse (non).

La pénalité prévue à l’article L. 162-1-14, II, devenu L. 114-17-1, II, du code de la sécurité sociale n’est pas 
subordonnée à l’intention frauduleuse de l’assuré.

Faits et procédure

1. Selon le jugement attaqué (tribunal des affaires de sécurité sociale de Chambéry, 
3 décembre 2018), rendu en dernier ressort, la caisse primaire d’assurance maladie de 
la Savoie (la caisse) a notifié à Mme T... (l’assurée) une pénalité de 500 euros.

2. L’assurée a saisi d’un recours une juridiction de sécurité sociale.
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Examen du moyen

Enoncé du moyen

3. La caisse fait grief au jugement d’annuler l’indu, alors :

« 1°/ que le prononcé d’une sanction financière à l’encontre de l’assuré qui a mené 
une activité non autorisée rémunérée, quand il percevait des indemnités journalières, 
n’est pas subordonné à la démonstration de son intention frauduleuse ; qu’en annulant 
la pénalité financière au motif que la preuve de l’intention frauduleuse de l’assurée 
n’était pas rapportée, les juges du fond ont violé l’article L. 323-6 du code de la sé-
curité sociale dans sa rédaction issue, ensemble l’article L. 114-17-1 du même code.

2°/ que le prononcé d’une sanction financière à l’encontre de l’assuré qui a mené 
une activité non autorisée rémunérée, quand il percevait des indemnités journalières, 
n’est pas subordonné à la démonstration de son intention frauduleuse ; qu’en annulant 
la pénalité financière au motif que la preuve de l’intention frauduleuse de Mme T... 
n’était pas rapportée, les juges du fond ont violé l’article L. 323-6 du code de la sécu-
rité sociale, ensemble l’article L. 162-1-14 du même code. »

Réponse de la Cour

Vu les articles L. 162-1-14, II, devenu L. 114-17-1, II, et L. 323-6 du code de la sécu-
rité sociale, ce dernier dans sa rédaction issue de la loi n° 2010-594 du 20 décembre 
2010, applicable au litige :

4. Selon le premier de ces textes, la pénalité qu’il prévoit est due, notamment, pour 
toute inobservation des règles du code de la sécurité sociale, du code rural et de la 
pêche maritime ou du code de l’action sociale et des familles ayant abouti à une de-
mande, une prise en charge ou un versement indu d’une prestation en nature ou en 
espèces par l’organisme local d’assurance maladie.

5. Pour annuler la pénalité, le jugement, ayant constaté que l’assurée ne conteste pas 
avoir travaillé auprès de l’un de ses deux employeurs alors qu’elle se trouvait en arrêt 
maladie, relève néanmoins qu’étant salariée, elle n’était pas rompue à la gestion des 
arrêts maladie et qu’elle se trouvait dans un cas particulier, dans la mesure où elle 
travaillait pour deux employeurs. Il ajoute que ni les emplois exercés ni son niveau 
d’études ne lui permettaient d’avoir des connaissances particulières en matière de sé-
curité sociale, étant précisé qu’elle n’était pas connue pour d’autres faits qui seraient 
survenus antérieurement. Il en déduit que si l’assurée a commis une erreur, ce qu’elle 
reconnaît tout à fait, aucun élément du dossier ne permet de démontrer qu’elle aurait 
agi avec une intention frauduleuse.

6. En statuant ainsi, alors que la pénalité n’est pas subordonnée à l’intention fraudu-
leuse de l’assuré, le tribunal a violé les textes susvisés.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il déclare le recours recevable, le jugement rendu 
le 3 décembre 2018, entre les parties, par le tribunal des affaires de sécurité sociale de 
Chambéry ;

Remet, sauf sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
ce jugement et les renvoie devant le tribunal judiciaire d’Annecy.
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- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Dudit - Avocat général : M. de Montey-
nard - Avocat(s) : SCP Foussard et Froger -

Textes visés : 

Article L. 162-1-14, II, devenu L. 114-17-1, II, du code de la sécurité sociale.

SECURITE SOCIALE, ACCIDENT DU TRAVAIL

2e Civ., 28 mai 2020, n° 19-10.029, (P)

– Cassation –

 ■ Indemnité journalière – Salaire de base – Détermination – Primes 
de mobilité et d’installation versées au cours de la période de 
référence – Prise en compte – Modalités – Portée.

Il résulte de l’article R. 436-1 du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction issue du décret n° 2014-953 
du 20 août 2014, que le salaire servant de base au calcul de l’indemnité journalière par application de l’article 
L. 433-2 du même code, s’entend des rémunérations, au sens de l’article L. 242-1 du code de la sécurité sociale, 
versées au travailleur en contrepartie ou à l’occasion du travail, et afférentes à la période à considérer dans chacun 
des cas prévus de l’article R. 433-4 du code de la sécurité sociale.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Besançon, 30 octobre 2018), M. L... (la victime), salarié de la 
société PSA automobiles, a perçu, dans le cadre d’un accord d’entreprise sur le dispo-
sitif d’accompagnement du projet de réorganisation industrielle et de réduction des 
effectifs de deux sites de la société, une prime d’installation au cours du mois d’avril 
2014, puis une prime de mobilité au cours du mois de décembre 2015.

2. Il a bénéficié d’arrêts de travail du 14 mai 2014 au 15 avril 2015, puis du 8 janvier 
au 30 avril 2016, au titre de la rechute d’un accident du travail du 15 décembre 2009.

3. Contestant le refus de la caisse primaire d’assurance maladie de Haute-Saône (la 
caisse) de prendre en compte les deux primes précitées dans la base de calcul des 
indemnités journalières qui lui étaient versées, la victime a saisi d’un recours une ju-
ridiction de sécurité sociale.
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Examen du moyen

Sur le moyen, pris en ses première et deuxième branches

Enoncé du moyen

4. M. L... fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande de réintégration des deux primes 
perçues dans la base de calcul des indemnités journalières alors :

« 1°/ qu’en vertu de l’article R. 436-1 du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction 
issue du décret n° 2014-953 du 20 août 2014, le salaire servant de base au calcul de 
l’indemnité journalière et des rentes par application des articles L. 433-2 et L. 434-15 
s’entend des rémunérations, au sens du chapitre II du titre IV du livre II du présent 
code, servant au calcul des cotisations dues au titre des accidents du travail et des 
maladies professionnelles et afférentes à la période à considérer dans chacun des cas 
prévus aux articles R. 433-4 et R. 434-29 ; que le renvoi ainsi opéré visant l’article 
L. 242-1 du code de la sécurité sociale, aux termes duquel, sont considérées comme 
rémunérations toutes les sommes versées aux travailleurs en contrepartie ou à l’occa-
sion du travail, sont prises en compte pour le calcul des indemnités journalières non 
seulement les sommes versées en contrepartie du travail, mais également celles qui le 
sont à l’occasion du travail, à l’exclusion des remboursements de frais professionnels, 
non soumis à cotisation de sécurité sociale, en vertu des articles L. 242-1 et R. 242-1 
du code ; qu’en l’espèce, en se fondant sur la circonstance que les sommes en cause 
constituent des revenus professionnels soumis à l’impôt et aux cotisations sociales mais 
ne sont en revanche pas la contrepartie du travail effectué par le salarié, si bien qu’elles 
ne peuvent recevoir la qualification d’accessoires de salaire, la cour d’appel a commis 
une erreur de droit au regard des dispositions susvisées.

2°/ qu’en vertu de l’article R. 436-1 du code de la sécurité sociale, le salaire servant 
de base au calcul de l’indemnité journalière et des rentes par application des articles 
L. 433-2 et L. 434-15 s’entend des rémunérations, au sens du chapitre II du titre IV du 
livre II du présent code, servant au calcul des cotisations dues au titre des accidents du 
travail et des maladies professionnelles et afférentes à la période à considérer dans cha-
cun des cas prévus aux articles R. 433-4 et R. 434-29, soit toutes les sommes versées 
aux travailleurs en contrepartie ou à l’occasion du travail, de sorte que sont prises en 
compte pour le calcul des indemnités journalières non seulement les sommes versées 
en contrepartie du travail, mais également celles que le sont à l’occasion du travail, à 
l’exclusion des remboursements de frais professionnels, non soumis à cotisation de 
sécurité sociale, en vertu des articles L. 242-1 et R. 242-1 du code ; qu’en l’espèce, en 
retenant que les sommes en cause constituent ainsi des revenus professionnels soumis 
à l’impôt et aux cotisations sociales mais en se fondant sur la circonstance qu’elles ne 
sont en revanche pas la contrepartie du travail effectué par le salarié si bien qu’elles ne 
peuvent recevoir la qualification d’accessoires de salaire, la cour d’appel n’a pas tiré les 
conséquences légales de ses constatations et commis une erreur de droit au regard des 
dispositions susvisées. »

Réponse de la Cour

Vu les articles L. 433-2, R. 433-4 et R. 436-1 du code de la sécurité sociale, le dernier 
dans ses rédactions antérieure au décret n° 2014-953 du 20 août 2014, et issue de ce 
dernier, successivement applicables au litige :
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5. ll résulte du dernier de ces textes, dans sa rédaction issue du décret susvisé, que le 
salaire servant de base au calcul de l’indemnité journalière par application du premier, 
s’entend des rémunérations, au sens de l’article L. 242-1 du code de la sécurité sociale, 
versées au travailleur en contrepartie ou à l’occasion du travail, et afférentes à la pé-
riode à considérer dans chacun des cas prévus du deuxième.

6. Pour débouter la victime de son recours, l’arrêt relève que celui-ci a perçu, suite à 
son affectation sur le site de Vesoul, une prime d’installation versée sur le bulletin de 
paie du mois d’avril 2014 puis une prime de mobilité versée sur le bulletin de paie 
du mois de décembre 2015. Ces primes n’ont été versées qu’une seule fois et pour 
indemniser le salarié des frais et des désagréments engendrés par un déménagement 
à plusieurs centaines de kilomètres de son ancien domicile. Si elles constituent ainsi 
des revenus professionnels soumis à l’impôt et aux cotisations sociales, elles ne sont en 
revanche pas la contrepartie du travail effectué par le salarié si bien qu’elles ne peuvent 
recevoir la qualification d’accessoires de salaire.

7. En se déterminant ainsi, par des motifs impropres à caractériser, pour chacune des 
primes litigieuses, les éléments de nature à justifier leur prise en compte dans la base de 
calcul du salaire de référence retenu pour la détermination des indemnités journalières 
litigieuses, la cour d’appel a privé sa décision de base légale.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre branche du moyen, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 30 octobre 2018, 
entre les parties, par la cour d’appel de Besançon ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel de Dijon.

- Président  : M.  Pireyre  - Rapporteur  : Mme  Vigneras  - Avocat général  : M.  de 
Monteynard - Avocat(s) : SARL Cabinet Briard ; SCP Foussard et Froger -

Textes visés : 

Articles L. 433-2, R. 433-4 et R. 436-1 du code de la sécurité sociale, le dernier dans sa rédaction 
antérieure au décret n° 2014-953 du 20 août 2014.
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SECURITE SOCIALE, ALLOCATION VIEILLESSE POUR PER-
SONNES NON SALARIEES

2e Civ., 28 mai 2020, n° 19-12.503, (P)

– Cassation –

 ■ Professions libérales – Cotisations – Recouvrement – Contrainte – 
Validité – Mise en demeure préalable – Mention des voies de 
recours absente ou erronée – Portée.

Selon l’article L. 244-2 du code de la sécurité sociale, rendu applicable à l’organisation autonome d’assurance 
vieillesse des professions libérales par l’article L. 623-1, devenu l’article L. 642-6 du même code, seul appli-
cable au recouvrement des cotisations dues au titre de l’assurance vieillesse des professions libérales, toute action 
ou poursuite en vue du recouvrement des cotisations dues au titre de l’assurance vieillesse des professions libérales 
est précédée d’une mise en demeure, laquelle précise, à peine de nullité, la nature et le montant des cotisations 
réclamées, et la période à laquelle elles se rapportent.

L’absence de mention ou la mention insuffisante ou erronée, sur la notification de la mise en demeure, de la voie 
de recours ouverte, de son délai ou de ses modalités, a pour seul effet de ne pas faire courir le délai de recours.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Limoges, 18 décembre 2018), après mises en demeure noti-
fiées les 4 janvier et 7 décembre 2016, la Caisse autonome de retraite des médecins 
de France (la caisse) a décerné à Mme I... Z... (la cotisante) deux contraintes aux fins 
de recouvrement des cotisations dues au titre de l’assurance vieillesse des années 2015 
et 2016.

2. La cotisante a formé opposition devant une juridiction de sécurité sociale.

Examen des moyens

Sur les deux moyens réunis

Enoncé du moyen

3. La caisse fait grief à l’arrêt d’annuler les contraintes, alors :

« 1°/ que propre aux cotisations afférentes au régime social des indépendants, lequel 
gère l’assurance maladie et l’assurance maternité, l’article R. 612-9 du code de la sé-
curité sociale est inapplicable aux cotisations dues, au titre de l’assurance vieillesse, aux 
caisses de retraite gérant l’assurance vieillesse des professions libérales, et notamment la 
caisse de retraite des médecins ; que les juges du fond ont violé, par fausse application, 
l’article R. 612-9 du code de la sécurité sociale.

2°/ qu’en refusant d’appliquer l’article R. 244-1 du code de la sécurité sociale, seul 
applicable à la mise en demeure émise par la caisse de retraite des médecins, les juges 
du fond ont en tout état de cause violé l’article R. 244-1 du code de la sécurité sociale.
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3°/ que l’absence de réception de la mise en demeure n’affecte pas la régularité de la 
mise en demeure pas plus que la régularité de la contrainte qui fait suite ; qu’a fortiori, 
l’irrégularité qui peut affecter la mise en demeure, à raison de son contenu, ne peut 
affecter la régularité de la contrainte ; qu’en décidant le contraire, les juges du fond ont 
violé les articles L. 244-2 et R. 244-1 du code de la sécurité sociale, ensemble l’article 
R. 612-9 du même code.

4°/ que, dès lors que la mise en demeure identifie l’objet et le fondement de la 
créance, la mise en demeure doit être regardée comme régulière et l’absence de men-
tion concernant les voies de recours, dans le corps de la mise en demeure sans affecter 
sa régularité, a pour seul effet de ne pas déclencher le délai de recours ouvert à l’égard 
de la mise en demeure ; que par suite, et à supposer même que les mises en demeure 
n’aient pas précisé au cas d’espèce les voies et délais de recours, cette circonstance ne 
pouvait affecter la régularité des contraintes ; qu’en décidant le contraire, les juges du 
fond ont violé les articles L. 244-2 et R. 244-1 du code de la sécurité sociale, ensemble 
l’article R. 612-9 du même code. »

Réponse de la Cour

Vu l’article L. 244-2 du code de la sécurité sociale, rendu applicable à l’organisation 
autonome d’assurance vieillesse des professions libérales par l’article L. 623-1, devenu 
l’article L. 642-6 du même code :

4. Selon ce texte, seul applicable au recouvrement des cotisations dues au titre de 
l’assurance vieillesse des professions libérales, toute action ou poursuite en vue du re-
couvrement de celles-ci est précédée d’une mise en demeure, laquelle précise, à peine 
de nullité, la nature et le montant des cotisations réclamées, et la période à laquelle 
elles se rapportent.

5. Pour annuler les contraintes, l’arrêt retient que les mises en demeure litigieuses, si 
elles mentionnaient la nature des cotisations, le montant réclamé, en principal et majo-
rations, ainsi que la période à laquelle correspondent les cotisations appelées, ne com-
portaient en revanche, ni au recto ni au verso, les mentions prévues aux dispositions 
de l’article R. 612-9 du code de la sécurité sociale. Il ajoute que compte tenu de son 
caractère imprécis, la mention au verso des mises en demeure litigieuses ainsi rédigée ‘’ 
nous ajoutons, à toutes fins utiles, que si, à l’expiration du délai d’un mois imparti par 
le présent avis, vous ne vous étiez pas acquittés intégralement de la somme sus indi-
quée, ou si, dans le cas où vous contesteriez les cotisations, vous n’aviez pas saisi, dans le 
même délai, la commission de recours amiable, nous nous verrions, à notre regret, dans 
l’obligation, en application des textes auxquels nous sommes assujettis’’, ne permet pas 
de satisfaire aux exigences formelles des dispositions en question, causant un grief à 
la cotisante, en ce qu’elle a été privée d’une voie de recours à ce stade des poursuites.

6. En statuant ainsi, sur le fondement d’un texte inapplicable au litige, et alors que l’ab-
sence de mention ou la mention insuffisante ou erronée, sur la notification de la mise 
en demeure, de la voie de recours ouverte, de son délai ou de ses modalités, a pour seul 
effet de ne pas faire courir le délai de recours, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 18 décembre 2018, 
entre les parties, par la cour d’appel de Limoges ;
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Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel Poitiers.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Dudit - Avocat général : M. de Montey-
nard - Avocat(s) : SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SCP Foussard et Froger -

Textes visés : 
Articles L. 244-2 et L. 623-1, devenu L. 642-6, du code de la sécurité sociale.

SECURITE SOCIALE, ASSURANCES SOCIALES

2e Civ., 28 mai 2020, n° 19-12.962, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Maladie – Indemnités journalières – Infraction au règlement des 
malades – Restitution – Etendue – Détermination – Portée.

Selon l’article L. 323-6 du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction issue de la loi n° 2010-1594 du 
20 décembre 2010, en cas d’inobservation volontaire des obligations qu’il fixe, et au respect desquelles le service 
de l’indemnité journalière de l’assurance maladie est subordonné, le bénéficiaire restitue à la caisse les indemnités 
versées correspondantes.

L’exercice par l’assuré d’une activité non autorisée faisant disparaître l’une des conditions d’attribution ou de 
maintien des indemnités journalières, la caisse est en droit d’en réclamer la restitution depuis la date du man-
quement.

Faits et procédure

1. Selon le jugement attaqué (tribunal des affaires de sécurité sociale de Coutances, 
14 décembre 2018), rendu en dernier ressort, dans le cadre de contrôles organisés par 
l’URSSAF les 25 janvier, 13 février et 4 avril 2014, M. D... (l’assuré), en arrêt de travail 
depuis le 5 avril 2012, a été vu en situation de travail, sur son lieu de travail.

2. Destinataire de cette information, la caisse primaire d’assurance maladie de la 
Manche (la caisse) lui a notifié un indu d’indemnités journalières, pour la période du 
25 janvier au 16 février 2014 et du 4 au 16 avril 2014.

3. L’assuré a saisi d’un recours une juridiction de sécurité sociale.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

4. La caisse fait grief au jugement d’accueillir partiellement le recours de l’assuré, alors 
« qu’il résulte de l’article L. 323-6 du code de la sécurité sociale issu de la loi n° 2010-
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1594 du 20 décembre 2010 que le service de l’indemnité journalière est subordonné 
à l’obligation de s’abstenir de toute activité non autorisée ; qu’en cas d’inobservation 
volontaire de cette obligation, les indemnités journalières cessent d’être dues ; que la 
caisse est donc fondée à suspendre leur versement et à recouvrer, directement auprès 
de l’assuré, le montant de la totalité des indemnités journalières éventuellement versées 
après le constat de ce manquement peu important que la preuve d’une rémunération 
versée par l’employeur pendant l’arrêt de travail n’ait pas été rapportée ; qu’en déci-
dant que le droit à répétition des indemnités journalières ne pouvait concerner que 
les indemnités journalières correspondant aux jours du manquement, le tribunal des 
affaires de sécurité sociale a violé l’article L. 323-6 du code de la sécurité sociale. »

Réponse de la Cour

Vu l’article L. 323-6 du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction issue de la loi 
n° 2010-594 du 20 décembre 2010, applicable au litige :

5. Selon ce texte, en cas d’inobservation volontaire des obligations qu’il fixe, et au 
respect desquelles le service de l’indemnité journalière de l’assurance maladie est su-
bordonné, le bénéficiaire restitue à la caisse les indemnités versées correspondantes.

6. Pour réduire le montant de l’indu à trois fois le montant journalier des indemni-
tés, le jugement constate que l’assuré a exercé une activité non autorisée durant trois 
journées, puis retient que l’article L. 323-6 du code de la sécurité sociale, en ce qu’il 
évoque le « service de l’indemnité journalière » et précise qu’en cas de manquement 
le bénéficiaire restitue à la caisse « les indemnités versées correspondantes », ne vise 
que le jour du manquement.

7. En statuant ainsi, alors que l’exercice par l’assuré d’une activité non autorisée faisant 
disparaître l’une des conditions d’attribution ou de maintien des indemnités journa-
lières, la caisse était en droit d’en réclamer la restitution depuis la date du manquement, 
le tribunal a violé le texte susvisé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il a déclaré le recours recevable, le jugement 
rendu le 14 décembre 2018, entre les parties, par le tribunal des affaires de sécurité 
sociale de Coutances ;

Remet, sauf sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
ce jugement et les renvoie devant le tribunal judiciaire de Caen.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Dudit - Avocat général : M. de Montey-
nard - Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol -

Textes visés : 

Article L. 323-6 du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction issue de la loi n° 2010-1594 du 
20 décembre 2010.
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SOLIDARITE

2e Civ., 20 mai 2020, n° 19-10.247, (P)

– Rejet –

 ■ Obligation in solidum – Cas – Coauteurs d’un dommage – Coauteur 
ayant indemnisé la victime – Recours contre les autres coauteurs – 
Etendue – Détermination.

 ■ Obligation in solidum – Cas – Coauteurs d’un dommage – 
Accident de la circulation – Décès de l’un des coauteurs – Pluralité 
d’héritiers – Effets – Division de la dette dans la proportion de leurs 
parts héréditaires.

Faits et procédure

1.Selon l’arrêt attaqué (Paris, 1er octobre 2018), le 3 mars 2007, M. H... I..., conducteur 
d’un véhicule, assuré auprès de la société Axa France IARD, son épouse Mme D... I... 
et leur fils W... I... (les consorts I...), alors âgé de 3 mois, ont été victimes d’un accident 
complexe de la circulation routière dans lequel ont été impliqués les véhicules de 
M. R..., assuré auprès de la société Avanssur, de Mme B..., assuré auprès de la Maif, de 
Mme U..., assuré auprès de la société AIG Europe, venant aux droits de la société AIG 
Europe Limited, de Mme X..., assuré auprès de la Matmut, de Y... F..., non assuré et de 
M. C..., assuré auprès de la société Garantie Mutuelle des fonctionnaires et employés 
de l’Etat des services publics (Gmf).

2. La société Axa France IARD a assigné l’ensemble des conducteurs des véhicules 
impliqués dans l’accident, les assureurs et les consorts I... aux fins de réparation des 
préjudices subis par ces derniers et de répartition de la dette d’indemnisation.

3. L’action publique engagée à l’encontre de Y... F... notamment pour conduite en état 
d’ébriété a été éteinte par son décès, survenu le [...].

Examen des moyens

Sur la troisième branche du moyen unique du pourvoi incident formé 
par la Maif, la Matmut, Mme X... et Mme B..., ci-après annexé

4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce grief qui n’est manifeste-
ment pas de nature à entraîner la cassation.
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Sur le pourvoi principal

Enoncé du moyen

5. La société Axa France IARD fait grief à l’arrêt de fixer la contribution de la société 
Avanssur à l’ensemble des dettes indemnitaires envers les consorts I... à la proportion 
de seulement 45 %, de fixer la contribution de la société GMF et de M. C... à l’en-
semble des dettes indemnitaires envers les consorts I... à la proportion de seulement 
10 % et de la débouter de sa demande tendant à voir condamner in solidum les sociétés 
Avanssur et GMF à la garantir de toutes les sommes qu’elle a déjà versées et qu’elle 
pourrait être amenée à verser au titre de l’indemnisation des préjudices des consorts 
I..., alors :

« 1°/ que la contribution à la dette de réparation des dommages causés aux tiers entre 
les conducteurs de véhicules terrestres à moteur impliqués dans un accident de la cir-
culation et leurs assureurs a lieu en proportion des fautes respectives des conducteurs 
impliqués ; que, partant, les conducteurs non fautifs et leurs assureurs disposent d’un 
recours intégral à l’encontre de chacun des conducteurs fautifs et de leurs assureurs ; 
que la cour d’appel ayant elle-même retenu que M. I..., conducteur du véhicule as-
suré par l’exposante, n’avait commis aucune faute, contrairement à MM. R... et C..., 
conducteurs fautifs des véhicules assurés respectivement par les sociétés Avanssur et 
GMF, il s’en déduisait que ces sociétés devaient être condamnées in solidum à garantir 
l’exposante de toutes les sommes qu’elle avait versées et qu’elle pourrait être amenée 
à verser au titre de l’indemnisation des préjudices de M. et Mme I... et de leur fils ; 
qu’en déboutant l’exposante de cette demande, la cour d’appel n’a pas tiré les consé-
quences légales de ses propres énonciations et a violé les articles 1251 et 1382 du code 
civil dans leur rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance du 10 février 2016 ;

2°/ que le décès de l’un des codébiteurs solidaires qui laisse plusieurs héritiers n’efface 
pas le caractère solidaire de la dette au regard des débiteurs originaires ; qu’en débou-
tant l’exposante de sa demande tendant à voir condamner in solidum les sociétés Avans-
sur et GMF à la garantir de toutes les sommes qu’elle avait versées et qu’elle pourrait 
être amenée à verser au titre de l’indemnisation des préjudices de Mme I... et de son 
fils, aux motifs qu’il n’existait pas de solidarité dans le régime de la contribution à la 
dette sauf le cas de l’insolvabilité d’un contributeur qui avait pour effet d’accroître la 
charge contributive des autres contributeurs et que la dette de contribution incom-
bant à M. F... de son vivant n’avait pas été éteinte par son décès mais avait été transmise 
passivement à ses héritiers dont il n’était pas allégué qu’ils seraient insolvables, quand 
les sociétés Avanssur et GMF restaient tenues, in solidum avec les éventuels héritiers de 
M. F..., de garantir l’exposante de l’intégralité de la dette de réparation des préjudices 
de M. et Mme I... et de leur fils, la cour d’appel a violé les articles 1213, 1214, 1220, 
1234, 1251 et 1382 du code civil dans leur rédaction antérieure à celle issue de l’or-
donnance du 10 février 2016 ;

3°/ que par l’effet de la subrogation, l’assureur d’un véhicule terrestre à moteur im-
pliqué dans un accident de la circulation est, pour le recouvrement des prestations in-
demnitaires ou de l’avance sur indemnité qu’il a versées au tiers victime de dommages 
causés par l’accident, investi de l’ensemble des droits et actions dont celui-ci disposait 
à l’encontre de la personne tenue à réparation ou son assureur ; que, partant, si le tiers 
victime bénéficiait d’une obligation in solidum à la réparation de son dommage à l’en-
contre des personnes tenues à réparation et de leurs assureurs, ces personnes et leurs 
assureurs sont également tenus in solidum envers l’assureur subrogé dans les droits et ac-
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tions du tiers victime pour le recouvrement des indemnités qu’il a versées ; que la cour 
d’appel ayant retenu que le droit à indemnisation de M. et Mme I... et leur fils était 
entier et ayant condamné in solidum les sociétés Avanssur et GMF à les indemniser, il 
en résultait que par l’effet de la subrogation, l’exposante était, pour le recouvrement 
des indemnités qu’elle avait versées à M. et Mme I... et leur fils, investie de l’ensemble 
des droits et actions dont ceux-ci disposaient à l’encontre des sociétés Avanssur et 
GMF et était par conséquent fondée à solliciter la condamnation in solidum de ces 
sociétés à la garantir de toutes les indemnités qu’elle avait versées à M. et Mme I... et 
leur fils ; qu’en jugeant le contraire, la cour d’appel a violé l’article 1251 du code civil 
dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance du 10 février 2016, ensemble 
les articles L. 131-2 et L. 211-25 du code des assurances ;

4°/ qu’en toute hypothèse que le juge ne peut fonder sa décision sur les moyens de 
droit qu’il a relevés d’office sans avoir au préalable invité les parties à présenter leurs 
observations ; que pour débouter l’exposante de sa demande tendant à voir condam-
ner in solidum les sociétés Avanssur et GMF à la garantir de toutes les sommes qu’elle 
avait versées et qu’elle pourrait être amenée à verser au titre de l’indemnisation des 
préjudices de M. et Mme I... et de leur fils, la cour d’appel ne pouvait relever d’office 
le moyen de droit tiré de ce qu’il résultait des articles 1213, 1214, 1220 et 1234 du 
code civil qu’il n’existait pas de solidarité dans le régime de la contribution à la dette 
sauf le cas de l’insolvabilité d’un contributeur qui avait pour effet d’accroître la charge 
contributive des autres contributeurs et que la dette de contribution incombant à 
M. F... de son vivant n’avait pas été éteinte par son décès mais avait été transmise passi-
vement à ses héritiers dont il n’était pas allégué qu’ils seraient insolvables, sans avoir au 
préalable invité les parties à présenter leurs observations sur ce moyen ; qu’en statuant 
ainsi, la cour d’appel a violé le principe de la contradiction et l’article 16 du code de 
procédure civile. »

Réponse de la Cour

6. L’arrêt, en dépit de la formule générale du dispositif qui « rejette toutes demandes 
autres, plus amples ou contraires », n’a pas statué sur le chef de demande de la société 
Axa France IARD tendant à la condamnation in solidum des sociétés Avanssur et GMF 
à la garantir de toutes les sommes qu’elle avait déjà versées et pourrait être amenée 
à verser au titre de l’indemnisation des préjudices des consorts I... dès lors qu’il ne 
résulte pas des motifs de la décision que la cour d’appel ait examiné cette prétention.

7. L’omission de statuer pouvant être réparée par la procédure prévue à l’article 463 du 
code de procédure civile, le moyen n’est pas recevable en ses trois premières branches 
et ne peut être accueilli pour le surplus.

Sur les moyens uniques des pourvois incidents formés par la Maif, Mme B..., 
la Matmut et Mme X..., la société AIG Europe et Mme U..., qui sont similaires

Enoncé des moyens

8. Pourvoi formé par la Maif, Mme B..., la Matmut et Mme X... : celles-ci font grief à 
l’arrêt de limiter à la proportion de 45 % la contribution de la société Avanssur à l’en-
semble des dettes indemnitaires envers les consorts I..., de limiter à la proportion de 
10 % la contribution de la société GMF et de M. C... à l’ensemble des dettes indemni-
taires envers les consorts I... et de rejeter la demande des sociétés Maif et Matmut et de 
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Mmes X... et B... tendant à voir condamner les sociétés Avanssur et GMF à les garantir 
de toutes condamnations qui pourraient être prononcées à leur encontre, alors :

« 1°/ que le conducteur non fautif d’un véhicule terrestre à moteur impliqué dans 
un accident de la circulation et son assureur disposent d’un recours en contribution 
à la dette de réparation des dommages causés aux tiers par cet accident pour le tout à 
l’encontre de chacun des conducteurs fautifs et leur assureur ; qu’en l’espèce, la cour 
d’appel a relevé qu’K... B..., conductrice du véhicule assuré par la Maif, et L... X..., 
conductrice du véhicule assuré par la Matmut, n’avaient commis aucune faute dans 
l’accident litigieux, contrairement à MM. R... et C..., conducteurs fautifs des véhicules 
assurés respectivement par les sociétés Avanssur et GMF, et à M. F..., non assuré ; qu’en 
limitant néanmoins la contribution de la société Avanssur à l’ensemble des dettes in-
demnitaires des victimes de l’accident à la proportion de 45 %, et celle de la société 
GMF et de M. C... à 10 %, quand les conductrices non fautives et leur assureur étaient 
fondées à exercer un recours en contribution pour le tout contre chacun des conduc-
teurs fautifs et leur assureur, la cour d’appel n’a pas tiré les conséquences légales de 
ses propres constatations en violation des articles 1251 et 1382 du code civil dans leur 
rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance du 10 février 2016 ;

2°/ que le décès de l’un des codébiteurs in solidum n’efface pas le caractère in solidum de 
la dette au regard des débiteurs originaires ; qu’en limitant en l’espèce la contribution 
de la société Avanssur à l’ensemble des dettes indemnitaires des victimes de l’accident 
à la proportion de 45 %, et celle de la société GMF et de M. C... à 10 %, motifs pris 
qu’il n’existait pas de solidarité dans le régime de la contribution à la dette sauf le cas 
de l’insolvabilité d’un contributeur et que la dette de contribution incombant à M. F... 
de son vivant n’avait pas été éteinte par son décès mais avait été transmise passivement 
à ses héritiers dont il n’était pas allégué qu’ils seraient insolvables, quand les sociétés 
Avanssur et GMF restaient tenus, in solidum avec les éventuels héritiers de M. F..., de 
garantir pour le tout les conductrices non fautives et l’assureur de leur véhicule de la 
dette de réparation des préjudices subis par les victimes de l’accident litigieux, la cour 
d’appel a violé les articles 1213, 1214, 1220, 1234, 1251 et 1382 du code civil dans leur 
rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance du 10 février 2016 «.

9. Pourvoi formé par la société AIG Europe venant aux droits de la société AIG Europe 
Limited et Mme U... : ceux-ci font grief à l’arrêt de fixer la contribution de la société 
Avanssur à l’ensemble des dettes indemnitaires envers les consorts I... à la proportion 
de 45 %, et celle de la société GMF et de M. C... à 10 % et de rejeter les demandes 
de Mme U... et de la société AIG Europe tendant à voir dire et juger qu’elles ne sup-
porteront aucune contribution à l’indemnisation des victimes et condamner toutes les 
parties fautives et leurs assureurs respectifs à la garantir de toutes les condamnations 
prononcées à leur encontre, alors :

« 1°/ que seul le coobligé à la dette peut y contribuer ; qu’en jugeant, pour ne fixer 
qu’à hauteur de 55 % (à hauteur de 45 % pour la société Avanssur et de 10 % pour 
la société GMF et M. C...) la charge finale de la dette pesant in solidum sur la société 
Avanssur, Mme B..., la Maif, Mme U..., la société AIG Europe, Mme X..., la Matmut, 
la société Axa France IARD, M. R... et M. C..., qu’il existait un autre conducteur 
fautif, M. F..., qui, « s’il avait été vivant, aurait dû contribuer aux dettes indemnitaires » 
à hauteur de 45 %, de sorte qu’il y aurait lieu de tenir compte de sa part contributive 
pour fixer celle des autres conducteurs fautifs quand, ni M. F... ni ses héritiers n’étant 
obligés à la dette ni même parties à l’instance, aucune contribution à la dette ne pou-
vait être retenue à leur encontre, la cour d’appel ne pouvant que diviser la charge finale 
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de l’intégralité de la dette entre coobligés fautifs, à charge pour eux d’exercer, le cas 
échéant, un recours subrogatoire contre les héritiers de M. F..., la cour d’appel a violé 
les articles 1213 et 1214, devenus 1317, 1251, devenu 1346, et 1382, devenu 1240, du 
code civil ;

2°/ qu’entre coobligés fautifs, la contribution à la dette a lieu en proportion de la gra-
vité des fautes respectives ; qu’en jugeant, pour fixer à 45 % la contribution à la dette 
de la société Avanssur et à 10 % pour la société GMF et M. C..., qu’il existait un autre 
conducteur fautif, M. F..., ni appelé, ni présent, ni représenté à l’instance d’appel mais 
qui, « s’il avait été vivant, aurait dû contribuer aux dettes indemnitaires » à hauteur de 
45 %, la cour d’appel qui, pour fixer la contribution à la dette des coobligés fautifs, 
a tenu compte, non pas seulement de leurs fautes respectives et de leur gravité, mais 
également de celle imputée à un tiers à l’instance, a violé les articles 1213 et 1214, 
devenus 1317, 1251, devenu 1346, et 1382, devenu 1240, du code civil. »

Réponse de la Cour

10. Le conducteur d’un véhicule terrestre à moteur impliqué dans un accident de la 
circulation et son assureur qui a indemnisé les dommages causés à un tiers ne peuvent 
exercer un recours contre un autre conducteur impliqué que sur le fondement des 
articles 1382, 1213, 1214 et 1251 du code civil en leur rédaction antérieure à l’ordon-
nance n° 2016-131 du 10 février 2016, applicable à la cause.

La part contributive respective de chacun des conducteurs fautifs de véhicules impli-
qués dans l’accident est fixée en proportion de leurs fautes respectives, dont l’appré-
ciation relève du pouvoir souverain des juges du fond.

Le codébiteur tenu in solidum, qui a exécuté l’entière obligation, ne peut, comme le 
codébiteur solidaire, même s’il agit par subrogation, répéter contre les autres débiteurs 
que les part et portion de chacun d’eux. Si l’un des codébiteurs se trouve insolvable, la 
perte qu’occasionne son insolvabilité se répartit, par contribution, entre tous les autres 
codébiteurs solvables et celui qui a fait le paiement.

11. Il résulte des dispositions des articles 1213 et 1214, en leur rédaction applicable 
à l’espèce, que le décès de l’un des codébiteurs tenu in solidum, comme celui d’un 
codébiteur solidaire, qui laisse plusieurs héritiers, n’efface pas le caractère solidaire de 
la dette au regard des débiteurs originaires. Il en modifie seulement les effets pour les 
héritiers, tenus dans la proportion de leurs parts héréditaires.

12. La cour d’appel, pour rejeter les demandes tendant à ce que les sociétés Avanssur 
et GMF garantissent les sociétés Maif, Matmut et AIG Europe et leurs assurées res-
pectives de toutes les condamnations qui pourraient être prononcées à leur encontre, 
après avoir rappelé que la dette de contribution incombant à Y... F... de son vivant n’a 
pas été éteinte par son décès mais transmise passivement à ses héritiers, dont il n’est pas 
allégué qu’ils seraient insolvables et que la solution du litige impose de déterminer la 
part contributive respective de chacun des trois conducteurs fautifs de véhicules im-
pliqués dans l’accident, et ce nonobstant le fait que l’un d’entre eux n’était pas partie 
en cause d’appel, personnellement ou par représentation, et estimé que la gravité des 
fautes commises par M. R... et par Y... F... induit leur contribution à la dette indem-
nitaire à hauteur de 45 % chacun et que les fautes de moindre gravité commises par 
M. C... induisent sa contribution à la dette à hauteur de 10 %, a légalement justifié sa 
décision.
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Et sur le pourvoi incident formé par les consorts I...

Enoncé du moyen

13. M. H... I... et Mme D... I..., agissant tant en leur nom personnel qu’en leur qualité 
d’administrateurs légaux de leur fils mineur, W... I..., font grief à l’arrêt de débouter 
M.  I... de sa demande tendant à voir condamner Mme B..., Mme U..., Mme X..., 
Y... F..., M. C..., chacun in solidum avec sa compagnie d’assurance, ainsi que la société 
Avanssur (assureur de M. R...) à lui verser la somme de 800 000 euros au titre de son 
préjudice économique par ricochet (sauf à parfaire ou à modifier) alors :

« 1°/ que lorsque le parent de la victime d’un accident de la circulation qui était, à la 
date de l’accident, en période de reconversion professionnelle, décide d’abandonner 
cette reconversion ou de limiter sa nouvelle activité pour assister son enfant devenu 
handicapé, il subit un préjudice économique par ricochet qui s’analyse en une perte 
de chance de percevoir le revenu professionnel qu’il pouvait légitimement espérer 
tirer de sa nouvelle activité avant l’accident ; que cette perte de chance est actuelle est 
certaine dès lors qu’il est établi que cette reconversion était en cours et sur le point 
d’aboutir, peu important qu’à la date de l’accident elle ne se soit pas d’ores et déjà 
effectivement concrétisée par la conclusion de nouveaux contrats rémunérateurs ; que 
M. I... faisait valoir que lorsque l’accident s’était produit, le 3 mars 2007, il était en 
train de développer une nouvelle activité de courtage international en matières pre-
mières, dont le succès imposait une longue période d’investissement préalable destinée 
à lui permettre de mettre en place un réseau dans le monde entier, avant de parvenir à 
la réalisation des projets et signatures de transactions commerciales sources de revenus, 
l’essentiel des fruits de son investissement restant donc à venir et s’annonçant, lorsqu’il 
avait fallu qu’il cesse de s’investir dans cette activité prenante pour s’occuper d’W..., 
qui avait été grièvement blessé ; qu’en relevant néanmoins que M. I... soutenait qu’il 
« aurait d’ores et déjà signé de nombreux contrats » pour rechercher, non si sa recon-
version professionnelle allait aboutir lorsque l’accident s’était produit, ainsi qu’elle y 
était invitée, mais si des contrats avaient été effectivement signés et lui avaient procuré 
des revenus, preuve de ce qu’il avait des chances de réussir sa reconversion à la date de 
l’accident, la cour d’appel a dénaturé les conclusions d’appel de M. I... et a ainsi violé 
l’article 4 du code de procédure civile ;

2°/ que lorsque le parent de la victime d’un accident de la circulation qui était, à la 
date de l’accident, en période de reconversion professionnelle, décide d’abandonner 
cette reconversion ou de limiter sa nouvelle activité pour assister son enfant devenu 
handicapé, il subit un préjudice économique par ricochet qui s’analyse en une perte 
de chance de percevoir le revenu professionnel qu’il pouvait légitimement espérer 
tirer de sa nouvelle activité avant l’accident ; que cette perte de chance est actuelle est 
certaine dès lors qu’il est établi que cette reconversion était en cours et sur le point 
d’aboutir, peu important qu’à la date de l’accident elle ne se soit pas d’ores et déjà ef-
fectivement concrétisée par la conclusion de nouveaux contrats rémunérateurs ; qu’en 
retenant que M. I..., dont elle relevait elle-même qu’il établissait avoir entretenu, en 
2005 et 2006, des contacts et/ou des pourparlers dans le domaine du commerce inter-
national de matières premières, ne démontrait pas que sa reconversion professionnelle 
avait effectivement abouti à la conclusion de contrats commerciaux et lui avait procuré 
des revenus à la date de l’accident, soit le 3 mars 2007, de sorte qu’il ne pouvait être 
présumé qu’il aurait conservé des chances de réussir, ni s’être exclusivement consacré à 
l’assistance de son épouse et de son enfant gravement blessés, pour conclure à l’absence 
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de preuve de son préjudice économique, sans rechercher, ainsi qu’elle y était invitée, 
si cette reconversion ne nécessitait pas un long et patient travail de mise en place de 
réseaux et de prises de contact avec les acteurs du secteur du commerce international 
des matières premières et si ce travail n’était pas sur le point d’aboutir à la conclu-
sion de transactions commerciales rémunératrices, lorsque l’accident s’était produit et 
l’avait contraint à cesser de s’investir dans sa nouvelle activité, à tout le moins suffisam-
ment pour pouvoir réussir, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard 
de l’ancien article 1382 du code civil, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance 
n° 2016-131 du 10 février 2016, et du principe de la réparation intégrale sans perte 
ni profit pour la victime ;

3°/ que lorsque le parent de la victime d’un accident de la circulation qui était, à la 
date de l’accident, en période de reconversion professionnelle, décide d’abandonner 
cette reconversion ou de limiter sa nouvelle activité pour assister son enfant devenu 
handicapé, il subit un préjudice économique qui s’analyse en une perte de chance 
de percevoir le revenu professionnel qu’il pouvait légitimement espérer tirer de sa 
nouvelle activité avant l’accident ; que cette perte de chance est actuelle est certaine 
dès lors qu’il est établi que cette reconversion était en cours et sur le point d’aboutir, 
sans que cette réussite espérée puisse être remise en cause en raison de la nouvelle re-
conversion de ce parent, plusieurs années après l’accident, dans un secteur différent de 
celui initialement envisagé ; qu’en retenant qu’après l’accident du 3 mars 2007, M. I... 
s’était reconverti dans un secteur différent puisqu’il a créé en 2013 une SARL à associé 
unique dans le domaine de la construction/rénovation dans le secteur de l’hôtellerie, 
pour en déduire qu’il ne rapportait pas la preuve du préjudice économique qu’il invo-
quait, quand cette nouvelle reconversion plusieurs années après l’accident ne pouvait 
exclure que sa première reconversion dans le domaine du commerce international des 
matières premières, en cours à la date de l’accident, ait eu des chances de réussite, la 
cour d’appel a violé l’ancien article 1382 du code civil, dans sa rédaction antérieure à 
l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016, et le principe de la réparation intégrale 
sans perte ni profit pour la victime ;

4°/ que lorsque le parent de la victime d’un accident de la circulation qui était, à la 
date de l’accident, en période de reconversion professionnelle, décide d’abandonner 
cette reconversion ou de limiter sa nouvelle activité pour assister son enfant devenu 
handicapé, il subit un préjudice économique par ricochet qui s’analyse en une perte 
de chance de percevoir le revenu professionnel qu’il pouvait légitimement espérer 
tirer de sa nouvelle activité avant l’accident ; qu’en retenant par motifs supposément 
adoptés que l’expert avait spécifié qu’il n’existait pas de préjudice professionnel pour 
en déduire que M. I... ne rapportait pas la preuve du préjudice économique qu’il invo-
quait, sans rechercher, ainsi qu’elle y était invitée (conclusions d’appel de M. I..., p. 52, 
dernier al.), si l’expert n’avait pas conclu à l’absence de préjudice économique directe-
ment subi par M. I... du fait de l’accident dont il avait été également personnellement 
victime, sans examiner si, par ailleurs, il n’avait pas subi un préjudice économique par 
ricochet en cessant de s’investir dans le projet de reconversion professionnelle qu’il 
avait entrepris avant cet accident, pour se consacrer à sa famille et à son enfant deve-
nu handicapé, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’ancien 
article 1382 du code civil, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2016-131 
du 10 février 2016, et du principe de la réparation intégrale sans perte ni profit pour 
la victime. »
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Réponse de la Cour

14. Pour débouter M.  I... de sa demande de condamnation in solidum des autres 
conducteurs, avec leur assureur respectif, à lui verser une somme au titre de son pré-
judice économique par ricochet alors qu’il soutenait qu’à la date de l’accident, il avait 
créé depuis deux ans une entreprise de « trading international en matières premières », 
l’arrêt relève notamment que M. I... n’a pas fourni d’ information précise sur l’évo-
lution de sa situation professionnelle à compter de l’année 2004 jusqu’à l’accident du 
3 mars 2007, n’a produit aucune information sur la provenance de ses revenus sala-
riaux sur ces années et aucune pièce justificative à leur égard, que lors de son audition 
par les enquêteurs de police à la suite de l’accident, il s’est déclaré sans activité pro-
fessionnelle et sans aucun revenu, que certains courriels, postérieurs au 3 mars 2007, 
démentent l’affirmation selon laquelle il aurait abandonné son activité de courtage à 
compter du jour de l’accident pour se consacrer exclusivement à l’assistance de son 
épouse et de son enfant gravement blessés, que parmi les pièces produites ne figure ni 
contrat de courtage signé par lui, ni, essentiellement, facture ou note d’honoraire ou 
de commission établie par lui au nom d’un quelconque mandant ou donneur d’ordre, 
que cette constatation est corroborée par le fait que, pour les années 2004 à 2007, ses 
avis d’imposition ne font mention d’aucun revenu non salarial et qu’il ne prouve pas 
que ses tentatives d’insertion dans le domaine du courtage international de matières 
premières lui aient procuré de quelconques revenus.

15. En déduisant de ces constatations qu’il n’est pas établi par M. I..., qu’après deux 
années de tentatives, il aurait conservé des chances de réussir une insertion que l’ac-
cident lui aurait fait perdre, la cour d’appel, qui n’a pas dénaturé les conclusions de 
ce dernier et a procédé à la recherche prétendument omise sur la perte de chance 
alléguée, a caractérisé, sans encourir les autres griefs du moyen, l’absence de préjudice 
économique par ricochet invoqué.

16. Le moyen n’est dès lors pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi principal et les pourvois incidents.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Bouvier - Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, 
Périer ; SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SCP Claire Leduc et Solange Vi-
gand ; SCP L. Poulet-Odent  ; SCP Rocheteau et Uzan-Sarano ; SCP Rousseau et 
Tapie -

Textes visés : 

Articles 1382, 1213, 1214 et 1251 du code civil, en leur rédaction antérieure à l’ordonnance 
n° 2016-131 du 10 février 2016.

Rapprochement(s) : 

2e Civ., 8 juillet 2004, pourvoi n° 02-21.575, Bull. 2004, II, n° 343 (rejet), et l’arrêt cité.
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SUCCESSION

1re Civ., 13 mai 2020, n° 18-26.702, (P)

– Cassation sans renvoi –

 ■ Indivision successorale – Administration – Administration provisoire – 
Mandataire successoral – Désignation judiciaire – Pouvoirs du 
mandataire après acceptation – Exclusion – Cas – Signature de 
l’acte de partage.

Aux termes de l’article 813-1, alinéa 1, du code civil, le juge peut désigner toute personne qualifiée en qualité 
de mandataire successoral, à l’effet d’administrer provisoirement la succession en raison de l’inertie, de la carence 
ou de la faute d’un ou de plusieurs héritiers dans cette administration, de leur mésentente, d’une opposition 
d’intérêts entre eux ou de la complexité de la situation successorale. 

Selon l’article 814 du code civil, lorsque la succession a été acceptée par au moins un héritier, le juge peut 
autoriser le mandataire successoral à effectuer l’ensemble des actes d’administration de la succession. Il peut 
également l’autoriser, à tout moment, à réaliser des actes de disposition nécessaires à la bonne administration de 
la succession. 

Il s’en déduit qu’un mandataire successoral ne peut être désigné pour consentir à un partage, lequel met fin à 
l’indivision.

 ■ Partage – Partage amiable – Formalisme – Signature des parties – 
Nécessité – Portée.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Angers, 18 octobre 2018), U... V... et H... V..., son épouse, sont 
respectivement décédés les [...] et [...], laissant pour leur succéder leurs enfants, H..., 
J..., N..., E..., L..., A... et leurs petits-enfants, B... et X..., venant par représentation de 
leur père, décédé. Un jugement du 11 mars 2008 a ordonné le partage judiciaire de la 
communauté et des deux successions. Une autre décision du 15 mars 2011, statuant 
sur les points de désaccord subsistant entre les parties, a homologué partiellement l’état 
liquidatif dressé par le notaire, tranché deux difficultés et renvoyé les parties devant ce 
dernier pour établir l’acte constatant le partage. Celui-ci, dressé le 31 octobre 2012, a 
été soumis à la signature des copartageants. M. A... V... s’y étant refusé, ses cohéritiers 
(les consorts V...) l’ont assigné en la forme des référés devant le président du tribunal 
pour obtenir, sur le fondement des articles 813-1 et suivants du code civil, la désigna-
tion d’un mandataire successoral chargé de signer l’acte.
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Examen des moyens

Sur le premier moyen et le second moyen, pris en ses 
première et troisième branches, ci-après annexés

2. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

Mais sur la seconde branche du second moyen

Enoncé du moyen

3. M. A... V... fait grief à l’arrêt de désigner un mandataire successoral chargé de signer 
l’acte de partage alors « que le juge peut désigner toute personne qualifiée, physique 
ou morale, en qualité de mandataire successoral, à l’effet d’administrer provisoirement 
la succession en raison de l’inertie, de la carence ou de la faute d’un ou de plusieurs 
héritiers dans cette administration, de leur mésentente, d’une opposition d’intérêts 
entre eux ou de la complexité de la situation successorale ; que le juge qui désigne 
un mandataire successoral peut l’autoriser à effectuer l’ensemble des actes d’adminis-
tration de la succession, ainsi que les actes de disposition nécessaires à la bonne admi-
nistration de la succession ; que pour autant, le mandataire successoral ne saurait être 
autorisé à signer en lieu et place des héritiers l’acte de partage mettant fin à l’indivision 
successorale ; qu’en décidant le contraire, la cour d’appel a violé les articles 813-1 et 
814 du code civil. »

Réponse de la Cour

Vu les articles 813-1, alinéa 1, et 814 du code civil :

4. Aux termes du premier de ces textes, le juge peut désigner toute personne qualifiée 
en qualité de mandataire successoral, à l’effet d’administrer provisoirement la succes-
sion en raison de l’inertie, de la carence ou de la faute d’un ou de plusieurs héritiers 
dans cette administration, de leur mésentente, d’une opposition d’intérêts entre eux ou 
de la complexité de la situation successorale.

5. Selon le second, lorsque la succession a été acceptée par au moins un héritier, le juge 
peut autoriser le mandataire successoral à effectuer l’ensemble des actes d’administra-
tion de la succession. Il peut également l’autoriser, à tout moment, à réaliser des actes 
de disposition nécessaires à la bonne administration de la succession.

6. Il s’en déduit qu’un mandataire successoral ne peut être désigné pour consentir à un 
partage, lequel met fin à l’indivision.

7. Pour désigner un mandataire successoral et l’autoriser à signer l’acte de partage des 
successions de U... et H... V... et de la communauté ayant existé entre eux, l’arrêt relève 
que, depuis 2013, M. A... V... s’y refuse en dépit d’une injonction judiciaire assortie 
d’une astreinte, liquidée à plusieurs reprises. Il énonce que le mandat donné d’accom-
plir une formalité obligatoire, imposée par une décision judiciaire, n’excède pas les 
limites de la notion d’acte d’administration. Il ajoute que si la signature du partage 
peut constituer un acte de disposition mettant fin à l’indivision successorale, le juge 
peut l’autoriser pour passer outre l’attitude dilatoire d’un cohéritier.

8. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.
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Portée et conséquences de la cassation

9. Après avis donné aux parties conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

10. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond.

11. En l’absence d’homologation ou en présence d’homologation partielle du projet 
d’état liquidatif établi par le notaire désigné sur le fondement de l’article 1364 du code 
de procédure civile, le projet rectifié par le notaire sur la base des points de désaccord 
tranchés par le tribunal en application de l’article 1375 du même code doit être sou-
mis à l’homologation du tribunal.

12. Selon ce dernier texte, le tribunal renvoie les parties devant le notaire pour établir 
l’acte constatant le partage.

13. Ce n’est qu’en cas d’abandon des voies judiciaires en vue de la poursuite d’un 
partage à l’amiable, comme l’autorise à tout moment l’article 842 du code civil, que la 
signature des parties est requise pour l’acte de partage.

14. Un mandataire successoral ne peut être désigné sur le fondement des articles 813-
1, alinéa 1, et 814 du code civil pour signer un acte de partage à la place des coparta-
geants.

15. Il y a donc lieu d’infirmer le jugement et de rejeter la demande des consorts V....

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 18 octobre 2018, 
entre les parties, par la cour d’appel d’Angers ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

INFIRME l’ordonnance du 19 octobre 2017 rectifiée le 5 avril 2018 ;

REJETTE les demandes de Mmes H..., N... et B... V... et de MM. J..., E..., L... et X... 
V...

- Président  : Mme  Batut  - Rapporteur  : Mme  Mouty-Tardieu  - Avocat général  : 
Mme  Caron-Déglise  - Avocat(s)  : SCP Foussard et Froger  ; SCP Rocheteau et 
Uzan-Sarano -

Textes visés : 

Article 813-1, alinéa 1, du code civil ; article 814 du code civil ; article 842 du code civil.
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UNION EUROPEENNE

1re Civ., 13 mai 2020, n° 19-10.448, (P)

– Cassation sans renvoi –

 ■ Coopération judiciaire en matière civile – Compétence judiciaire, 
reconnaissance et exécution des décisions – Règlement (CE) 
n° 44/2001 du 22 décembre 2000 – Principe de perpétuation de la 
compétence – Application.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Pau, 11 septembre 2018), M... G... a donné procuration à son 
épouse de vendre en viager, à leur fille et son époux, M. H... B..., domiciliés en Es-
pagne, un bien immobilier dont ils étaient propriétaires, situé dans ce pays.

2. Après le décès de ses parents, M. Q... G... a, par acte du 11 décembre 2014, assigné 
M. et Mme H... B... devant le tribunal de grande instance de Bayonne pour obtenir, 
à titre principal, l’annulation de la procuration pour cause d’insanité d’esprit de son 
auteur et, à titre subsidiaire, la requalification de la vente en libéralité.

Sur le moyen relevé d’office

3. Après avis donné aux parties conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application de l’article 620, alinéa 2, du même code.

Vu les articles 1 et 3, point 2 du règlement (CE) n° 44/2001 du Conseil du 22 dé-
cembre 2000 concernant la compétence judiciaire, la reconnaissance et l’exécution des 
décisions en matière civile et commerciale, ensemble le principe de perpétuation de 
la compétence selon lequel l’acte introductif d’instance fixe la saisine du tribunal et 
détermine la compétence pendant la durée de l’instance :

4. Pour dire le juge français compétent, l’arrêt fait application des articles 14 et 15 du 
code civil à l’action de M. G..., qui tend à remettre en cause l’acte intitulé cession de 
biens moyennant rente.

5. En statuant ainsi, alors que la demande principale en annulation de la procuration 
donnée par M... G..., dont le consentement aurait été vicié pour cause d’insanité d’es-
prit, fixait la compétence dès l’introduction de l’instance et relevait du champ matériel 
du règlement n° 44/2001, applicable à la date d’introduction de la demande, et qu’une 
règle de compétence nationale ne pouvait être invoquée contre M. et Mme H... B... 
domiciliés dans un autre Etat membre de l’Union européenne, la cour d’appel a violé 
les textes susvisés.

Portée et conséquences de la cassation

6. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.
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7. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond.

8. D’une part, selon l’article 2, point 1, du règlement n° 44/2001, sous réserve des 
dispositions du présent règlement, les personnes domiciliées sur le territoire d’un État 
membre sont attraites, quelle que soit leur nationalité, devant les juridictions de cet 
État membre.

9. La demande principale en annulation d’une procuration dont le consentement de 
l’auteur aurait été vicié pour cause d’insanité d’esprit, de nature personnelle, ne rele-
vant pas des compétences dérogatoires énoncées aux sections 2 à 7 du règlement et 
M. et Mme H... B... étant domiciliés en Espagne, ceux-ci devaient être attraits devant 
les juridictions espagnoles.

10. D’autre part, il résulte de l’article 81 du code de procédure civile que, lorsque le 
juge estime que l’affaire relève d’une juridiction étrangère, il renvoie seulement les 
parties à mieux se pourvoir.

11. Il y a donc lieu de confirmer l’ordonnance du juge de la mise en état du tribunal 
de grande instance de Bayonne du 15 décembre 2016 en ce qu’il s’est déclaré incom-
pétent pour connaître du litige, de l’infirmer en ce qu’il désigne la juridiction civile 
dont dépend la ville d’Alicante comme juridiction de renvoi, et de renvoyer les parties 
à mieux se pourvoir.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le moyen unique, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 11 septembre 2018, 
entre les parties, par la cour d’appel de Pau ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

INFIRME l’ordonnance du juge de la mise en état du tribunal de grande instance de 
Bayonne du 15 décembre 2016, mais seulement en ce qu’il désigne la juridiction civile 
dont dépend la ville d’Alicante comme juridiction de renvoi ;

RENVOIE les parties à mieux se pourvoir.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Hascher - Avocat général : Mme Maril-
ly - Avocat(s) : SCP Lyon-Caen et Thiriez ; SCP Matuchansky, Poupot et Valdelièvre -

Textes visés : 

Articles 1 et 3, point 2, du règlement (CE) n° 44/2001 du Conseil du 22 décembre 2000 concer-
nant la compétence judiciaire, la reconnaissance et l’exécution des décisions en matière civile et 
commerciale ; principe de perpétuation de la compétence.
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1re Civ., 13 mai 2020, n° 18-24.850, (P)

– Renvoi devant la Cour de justice de l’Union européenne –

 ■ Coopération judiciaire en matière civile – Compétence judiciaire, 
reconnaissance et exécution des décisions – Règlement (UE) 
n° 1215/2012 du Parlement européen et du Conseil du 12 décembre 
2012 – Matière délictuelle ou quasi-délictuelle – Lieu où le fait 
dommageable s’est produit – Détermination – Applications 
diverses – Actes de concurrence déloyale résultant de la diffusion 
sur des forums internet de propos prétendument dénigrants.

Par arrêt du 17 octobre 2017 (C-194/16 Svensk Handel AB), la Cour de justice de l’Union européenne a 
dit pour droit : 

1) L’article 7, point 2, du règlement (UE) n° 1215/2012 du Parlement européen et du Conseil, du 12 dé-
cembre 2012, concernant la compétence judiciaire, la reconnaissance et l’exécution des décisions en matière civile 
et commerciale, doit être interprété en ce sens qu’une personne morale, qui prétend que ses droits de la person-
nalité ont été violés par la publication de données inexactes la concernant sur Internet et par la non-suppression 
de commentaires à son égard, peut former un recours tendant à la rectification de ces données, à la suppression 
de ces commentaires et à la réparation de l’intégralité du préjudice subi devant les juridictions de l’Etat membre 
dans lequel se trouve le centre de ses intérêts.

Lorsque la personne morale concernée exerce la majeure partie de ses activités dans un Etat membre autre que 
celui de son siège statutaire, cette personne peut attraire l’auteur présumé de l’atteinte au titre du lieu de la 
matérialisation du dommage dans cet autre Etat membre.

2) L’article 7, point 2, du règlement n° 1215/2012 doit être interprété en ce sens qu’une personne qui pré-
tend que ses droits de la personnalité ont été violés par la publication de données inexactes la concernant sur 
internet et par la non-suppression de commentaires à son égard ne peut pas, devant les juridictions de chaque 
Etat membre sur le territoire duquel les informations publiées sur internet sont ou étaient accessibles, former un 
recours tendant à la rectification de ces données et à la suppression de ces commentaires.

En outre, elle a précisé qu’une demande visant à la rectification des données et à la suppression des contenus 
mis en ligne sur un site internet est une et indivisible et ne peut, par conséquent, être portée que devant une 
juridiction compétente pour connaître de l’intégralité d’une demande de réparation du dommage en vertu de 
la jurisprudence résultant des arrêts du 7 mars 1995, Shevill e.a. (C-68/93, points 25, 26 et 32), ainsi que 
du 25 octobre 2011, eDate Advertising e.a. (C-509/09 et C-161/10, points 42 et 48), et non devant une 
juridiction qui n’a pas une telle compétence (point 48).

Cette jurisprudence rendue en matière d’atteinte alléguée aux droits de la personnalité au moyen de contenus 
mis en ligne sur un site internet est transposable aux actes de concurrence déloyale résultant de la diffusion sur 
des forums internet de propos prétendument dénigrants.

Il en résulte que les juridictions françaises ne sont pas compétentes pour ordonner le retrait ainsi que la recti-
fication par publication d’un communiqué de commentaires prétendument dénigrants imputés à une personne 
domiciliée dans un autre Etat membre par une personne morale dont le centre des intérêts est établi en un troi-
sième Etat membre, seules les juridictions de ce dernier Etat, compétentes pour connaître de l’intégralité d’une 
demande de réparation du dommage en vertu de la jurisprudence résultant des arrêts précités Shevill et eDate 
Advertising, ou celles de celui dans lequel le défendeur est domicilié étant compétentes pour ce faire.
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 ■ Cour de justice de l’Union européenne – Question préjudicielle – 
Interprétation des actes pris par les institutions de l’Union – 
Règlement (UE) n° 1215/2012 – Article 7, point 2 – Application – 
Détermination.

Il convient de renvoyer à la Cour de justice de l’Union européenne aux fins de répondre à la question suivante : 
Les dispositions de l’article 7, point 2, du règlement (UE) n° 1215/2012 doivent-elles être interprétées en ce 
sens que la personne qui, estimant qu’une atteinte a été portée à ses droits par la diffusion de propos dénigrants 
sur internet, agit tout à la fois aux fins de rectification des données et de suppression des contenus, ainsi qu’en 
réparation des préjudices moral et économique en résultant, peut réclamer, devant les juridictions de chaque Etat 
membre sur le territoire duquel un contenu mis en ligne est ou a été accessible, l’indemnisation du dommage 
causé sur le territoire de cet Etat membre, conformément à l’arrêt eDate Advertising (points 51 et 52) ou si, 
en application de l’arrêt Svensk Handel (point 48), elle doit porter cette demande indemnitaire devant la ju-
ridiction compétente pour ordonner la rectification des données et la suppression des commentaires dénigrants ?

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Lyon, 24 juillet 2018), la société tchèque Gtflix Tv ayant pour 
activité la production et la diffusion de contenus pour adultes, notamment via son site 
internet, faisant grief à M. K..., réalisateur, producteur et distributeur de films por-
nographiques commercialisés sur ses sites internet hébergés en Hongrie où il exerce 
son activité et où il est domicilié, de propos dénigrants diffusés, sur plusieurs sites et 
forums, après l’avoir mis en demeure, de les retirer, l’a assigné en référé devant le pré-
sident du tribunal de grande instance de Lyon pour, d’une part, le voir condamner 
sous astreinte à cesser tout acte de dénigrement à son encontre et à l’encontre du site 
legalporno, et à publier un communiqué judiciaire en français et en anglais sur chacun 
des forums concernés, d’autre part, être elle-même autorisée à poster un commentaire 
sur les forums en cause et, enfin, pour obtenir paiement d’un euro symbolique en ré-
paration de son préjudice économique et d’une somme de même montant pour celle 
de son préjudice moral.

2. M. K... a soulevé l’incompétence de la juridiction française.

3. En cause d’appel, la société Gtflix Tv a repris ses demandes de suppression et de 
rectification et a porté sa demande de dommages-intérêts à la somme provisionnelle 
de 10 000 euros au titre de ses préjudices matériel et moral subis en France.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

4. La société Gtflix Tv fait grief à l’arrêt de déclarer la juridiction française incompé-
tente au profit des juridictions tchèques, alors :

«  1°/ que les juridictions d’un Etat membre sont compétentes pour connaître du 
dommage causé sur le territoire de cet Etat membre par un contenu mis en ligne sur 
internet dès lors que ce contenu y est accessible ; qu’en jugeant, pour écarter la com-
pétence des juridictions françaises, qu’il ne suffit pas que les propos jugés dénigrants 
et postés sur internet soient accessibles dans le ressort de la juridiction saisie mais qu’il 
faut également qu’ils puissent présenter un intérêt quelconque pour les internautes 
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résidant dans ce ressort et soient susceptibles d’y générer un préjudice, la cour d’appel 
a violé l’article 7 point 2 du règlement UE n° 1215/2012 du 12 décembre 2012 ;

2°/ qu’un préjudice, fût-il moral, s’infère nécessairement de tout acte de dénigrement 
portant atteinte à la réputation de celui qui en est victime ; qu’il s’en déduit qu’un 
tel préjudice se matérialise au lieu auquel les propos constitutifs du dénigrement sont 
diffusés ; qu’en jugeant, pour écarter la compétence des juridictions françaises, que la 
société Gtflix n’établissait pas la réalité des conséquences dommageables en France 
des propos qu’elle dénonçait, cependant que l’existence d’un préjudice subi en France 
s’inférait nécessairement de la diffusion dans cet Etat membre des propos dénigrants 
mis en ligne par M. K..., la cour d’appel a violé l’article 7 point 2 du règlement UE 
n° 1215/2012 du 12 décembre 2012 ;

3°/ que les juges du fond ne peuvent accueillir ou rejeter les demandes dont ils sont 
saisis sans examiner et analyser tous les éléments de preuve qui leur sont soumis par 
les parties au soutien de leurs prétentions ; qu’à l’appui de son appel, la société Gtflix 
produisait une nouvelle pièce constituée par un document présentant les statistiques 
de fréquentation du site woodmanforum, tenu par M. K..., afin de démontrer que le 
public français était le premier public fréquentant ce site ; qu’en jugeant que la société 
Gtflix ne démontrait pas que les internautes français seraient les plus nombreux à vi-
siter les sites et forums de M. K... sans examiner ni viser, même sommairement, cette 
nouvelle pièce, la cour d’appel a violé l’article 455 du code de procédure civile ;

4°/ que les juridictions d’un Etat membre sont compétentes pour connaître du dom-
mage causé sur le territoire de cet Etat membre par un contenu mis en ligne sur inter-
net lorsque ce contenu est destiné au public de cet Etat membre, public pour lequel il 
est susceptible de présenter un intérêt quelconque ; qu’il n’est pas nécessaire, pour que 
cette condition soit remplie, que les internautes résidant dans cet Etat membre soient 
les plus nombreux à visiter les sites et les forums de M. K..., sans rechercher, comme 
elle y était invitée, si le contenu mis en cause, qui portait sur les relations de la société 
Gtflix avec ses acteurs et actrices françaises, n’était pas susceptible de présenter, à ce 
titre, un intérêt pour le public français ; qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a privé sa 
décision de base légal au regard de l’article 7 point 2 du règlement UE n° 1215/2012 
du 12 décembre 2012 ;

5°/ que des actes de dénigrement sont susceptibles de causer un préjudice dans un 
Etat membre lorsque les propos dénigrants ont trait aux activités commerciales que la 
personne dénigrée opère dans ce même Etat membre ; qu’en jugeant, pour écarter la 
compétence des juridictions françaises, que la société Gtflix n’établissait pas la réalité 
des conséquences dommageables en France des propos qu’elle dénonçait, sans recher-
cher, comme elle y était invitée, si les propos dénigrants ne concernaient pas l’activité 
de la société Gtflix en France, notamment ses relations avec les acteurs, actrices et 
agents du milieu établis en France, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au 
regard de l’article 7 point 2 du règlement UE n° 1215/2012 du 12 décembre 2012. »

Réponse de la Cour

5. La Cour de justice de l’Union européenne (CJUE, arrêt (grande chambre) du 17 oc-
tobre 2017, Bolagsupplysningen OÜ et B... L... contre Svensk Handel AB, C-194/16) 
a dit pour droit :

1) L’article 7, point 2, du règlement (UE) n° 1215/2012 du Parlement européen et du 
Conseil, du 12 décembre 2012, concernant la compétence judiciaire, la reconnaissance 
et l’exécution des décisions en matière civile et commerciale, doit être interprété en 
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ce sens qu’une personne morale, qui prétend que ses droits de la personnalité ont 
été violés par la publication de données inexactes la concernant sur internet et par la 
non-suppression de commentaires à son égard, peut former un recours tendant à la 
rectification de ces données, à la suppression de ces commentaires et à la réparation de 
l’intégralité du préjudice subi devant les juridictions de l’Etat membre dans lequel se 
trouve le centre de ses intérêts.

Lorsque la personne morale concernée exerce la majeure partie de ses activités dans 
un Etat membre autre que celui de son siège statutaire, cette personne peut attraire 
l’auteur présumé de l’atteinte au titre du lieu de la matérialisation du dommage dans 
cet autre Etat membre.

2) L’article  7, point 2, du règlement n° 1215/2012 doit être interprété en ce sens 
qu’une personne qui prétend que ses droits de la personnalité ont été violés par la pu-
blication de données inexactes la concernant sur internet et par la non-suppression de 
commentaires à son égard ne peut pas, devant les juridictions de chaque Etat membre 
sur le territoire duquel les informations publiées sur internet sont ou étaient acces-
sibles, former un recours tendant à la rectification de ces données et à la suppression 
de ces commentaires.

6. Se référant à la nature ubiquitaire des données et contenus mis en ligne sur un site 
internet et au fait que la portée de leur diffusion est en principe universelle, elle a pré-
cisé qu’une demande visant à la rectification des données et à la suppression des conte-
nus mis en ligne sur un site internet est une et indivisible et ne peut, par conséquent, 
être portée que devant une juridiction compétente pour connaître de l’intégralité 
d’une demande de réparation du dommage en vertu de la jurisprudence résultant des 
arrêts du 7 mars 1995, Shevill e.a. (C-68/93, points 25, 26 et 32), ainsi que du 25 oc-
tobre 2011, eDate Advertising e.a. (C-509/09 et C-161/10, points 42 et 48), et non 
devant une juridiction qui n’a pas une telle compétence (point 48).

7. Cette jurisprudence rendue en matière d’atteinte alléguée aux droits de la person-
nalité au moyen de contenus mis en ligne sur un site internet est transposable aux actes 
de concurrence déloyale résultant de la diffusion sur des forums internet de propos 
prétendument dénigrants.

8. L’arrêt relève que le centre des intérêts de la société Gtflix Tv est établi en Répu-
blique Tchèque et que M. K... est domicilié en Hongrie.

9. Il en résulte que seules les juridictions du premier de ces Etats, compétentes pour 
connaître de l’intégralité d’une demande de réparation du dommage en vertu de la 
jurisprudence résultant des arrêts précités Shevill et eDate Advertising ou celles du 
second dans lequel le défendeur est domicilié, étaient compétentes pour ordonner le 
retrait des commentaires prétendument dénigrants imputés à M. K... et leur rectifica-
tion par publication d’un communiqué.

10. Par ce motif de pur droit, substitué à ceux critiqués, dans les conditions prévues par 
les articles 620, alinéa 1er, et 1015 du code de procédure civile, la décision déférée se 
trouve légalement justifiée en ce qu’elle a déclaré la juridiction française incompétente 
pour statuer sur ces chefs de demandes.

11. Il n’y a pas lieu de saisir, sur ce point, la Cour de justice de l’Union européenne 
des questions préjudicielles soumises par la société Gtflix Tv.

En effet, d’une part, celles-ci ne sont pas pertinentes, la demanderesse au pourvoi 
ayant sollicité devant la cour d’appel la rectification des données et la suppression des 
commentaires dénigrants et non leur inaccessibilité sur le territoire français ni la limi-
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tation à la France des mesures de publication, de sorte que le recours à la technique 
du géo-blocage était indifférente. D’autre part, il n’existe aucun doute sérieux sur 
l’interprétation de la disposition communautaire en cause, en l’état de l’arrêt précité, 
rendu par la Cour de justice le 27 octobre 2017, que son arrêt du 24 septembre 2019 
(CJUE, Google/CNIL, C-507/17) n’est pas venu remettre en cause.

12. S’agissant de la juridiction compétente pour connaître de la demande de dom-
mages-intérêts formée en réparation des préjudices moral et économique consécutifs 
aux propos dénigrants imputés à M. K..., la société Gtflix Tv soutient que la juris-
prudence Svensk Handel ne peut trouver à s’appliquer qu’aux seules demandes visant 
à obtenir la suppression de commentaires ou de pages sur internet au moyen d’une 
injonction prononcée par le juge, que n’est, en aucune façon, concernée par cette 
solution la demande indemnitaire dont l’objet est l’obtention de dommages-intérêts, 
et ce, quand bien même la demande serait formée à titre provisionnel devant le juge 
des référés et qu’en conséquence, une telle demande demeure régie par les principes 
dégagés par les arrêts Shevill et eDate Advertising.

13. Il s’agit, donc, de déterminer si la solution consacrée par la Cour de justice de 
l’Union européenne dans l’arrêt précité du 27 octobre 2017, sur le fondement des 
dispositions de l’article  7, point 2, du règlement (UE) n° 1215/2012 doit être in-
terprétée en ce sens que la personne qui, estimant qu’une atteinte a été portée à ses 
droits par la diffusion de propos dénigrants sur internet, agit tout à la fois aux fins de 
rectification des données et de suppression des contenus, ainsi qu’en réparation des 
préjudices moral et économique en résultant, peut réclamer, devant les juridictions 
de chaque Etat membre sur le territoire duquel un contenu mis en ligne est ou a été 
accessible, l’indemnisation du dommage causé sur le territoire de cet Etat membre, 
conformément à l’arrêt eDate Advertising (points 51 et 52) ou si, en application de 
l’arrêt Svensk Handel (point 48), elle doit porter cette demande indemnitaire devant 
la juridiction compétente pour ordonner la rectification des données et la suppression 
des commentaires dénigrants.

14. La question, qui est déterminante pour la solution du litige que doit trancher la 
Cour de cassation, pose une difficulté sérieuse d’interprétation du droit de l’Union 
européenne dès lors que l’intérêt d’une bonne administration de la justice pourrait 
justifier que la juridiction compétente pour connaître de la demande tendant à la 
rectification de données et à la suppression de commentaires ait compétence exclusive 
pour connaître de la demande tendant à l’allocation de dommages-intérêts, qui pré-
sente avec la première un lien de dépendance nécessaire.

15. Il s’ensuit qu’il convient d’en saisir la Cour de justice de l’Union européenne en 
application de l’article 267 du Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne et, 
jusqu’à ce que celle-ci se soit prononcée, de surseoir à statuer de ce chef.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi en ce qu’il est dirigé contre le chef de l’arrêt qui dit la juridic-
tion française incompétente pour connaître de la demande tendant à la suppression 
des commentaires dénigrants et à la rectification des données par la publication d’un 
communiqué.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Acquaviva - Avocat général : Mme Ca-
ron-Déglise - Avocat(s) : SCP Spinosi et Sureau -
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Textes visés : 

Article 7, point 2, du règlement (UE) n° 1215/2012 du Parlement européen et du Conseil, du 
12 décembre 2012 concernant la compétence judiciaire, la reconnaissance et l’exécution des dé-
cisions en matière civile et commerciale.

Rapprochement(s) : 

CJUE, arrêt du 17 octobre 2017, Svensk Handel AB, C-194/16.

URBANISME

3e Civ., 28 mai 2020, n° 18-26.366, (P)

– Rejet –

 ■ Logements – Changement d’affectation – Article L. 631-7 du code 
de la construction et de l’habitation – Local à usage d’habitation – 
Caractérisation – Conditions – Détermination.

Un local est réputé à usage d’habitation au sens de l’article L. 631-7 du code de la construction et de l’habi-
tation s’il était affecté à cet usage au 1er janvier 1970, la preuve d’une affectation de fait à cet usage postérieu-
rement à cette date étant inopérante.

 ■ Affectation des immeubles – Local à usage d’habitation – 
Caractérisation – Conditions – Détermination.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 24 octobre 2018), la Ville de Paris a assigné en la forme 
des référés Mme I..., propriétaire d’un appartement situé à Paris, en paiement d’une 
amende civile sur le fondement de l’article L. 651-2 du code de la construction et de 
l’habitation, pour avoir donné en location ce local de manière répétée pour de courtes 
durées à une clientèle de passage, en contravention avec les dispositions de l’article 
L. 631-7 du même code.

Examen des moyens

Sur le premier moyen, ci-après annexé

2. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.
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Sur le second moyen

Enoncé du moyen

3. La Ville de Paris fait grief à l’arrêt de rejeter ses demandes, alors « que le local doit 
être considéré comme étant à usage d’habitation, non seulement dans l’hypothèse où 
il était affecté à l’habitation le 1er janvier 1970, mais également dans l’hypothèse où, 
postérieurement à cette date, il a été affecté à l’usage d’habitation, sachant que dans 
cette hypothèse, il est considéré comme étant à usage d’habitation dès qu’il reçoit 
cette affectation ; qu’en décidant qu’il n’était pas établi que le local ait eu un usage 
d’habitation quand ils constataient que l’acte de vente du 2 avril 1980 mentionnait 
expressément que le bien vendu était à usage d’habitation, les juges du fond ont violé 
l’article L. 631-7 du code de la construction et de l’habitation. »

Réponse de la Cour

4. Aux termes de l’article L. 631-7 du code de la construction et de l’habitation, un 
local est réputé à usage d’habitation au sens de ce texte s’il était affecté à cet usage au 
1er janvier 1970.

5. Il en résulte que la preuve que le local a été affecté à un usage d’habitation posté-
rieurement à cette date est inopérante.

6. La cour d’appel, appréciant la valeur et la portée des éléments de preuve qui lui 
étaient soumis, a retenu, souverainement, que les éléments produits par la Ville de Paris 
ne permettaient pas d’établir que le local était à usage d’habitation au 1er janvier 1970 
et, à bon droit, que la preuve d’un usage d’habitation lors de l’acquisition par Mme I... 
de son appartement le 2 avril 1980 était inopérante.

7. Elle en a exactement déduit que la Ville de Paris ne pouvait se prévaloir d’un chan-
gement d’usage illicite au sens de l’article L. 631-7 du code de la construction et de 
l’habitation.

8. Le moyen n’est donc pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Collomp - Avocat général : Mme Val-
dès-Boulouque (premier avocat général) - Avocat(s) : SCP Foussard et Froger ; SCP 
Hémery, Thomas-Raquin et Le Guerer -

Textes visés : 
Article L. 631-7 du code de la construction et de l’habitation.

Rapprochement(s) : 
Sur la définition des locaux à usage d’habitation au sens de l’article L.  631-7 du code de la 
construction et de l’habitation, à rapprocher : 3e Civ., 28 novembre 2019, pourvoi n° 18-23.769, 
Bull. 2019, (rejet), et l’arrêt cité.
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Partie II 
 

Avis de la Cour de cassation

Aucune publication pour ce mois
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Partie III 
 

Décisions du Tribunal des conflits

Aucune publication pour ce mois
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